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Retraita: généralités
(calcul des pensions - réforme - conséquences)

15073. - 6 juin 1994. - M . Jean Urbaniak attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,de la
santé etde la ville, sur les modalités de calcul des retraites de la
sécurité sociale. La prise en compte des 25 meilleures années pour
le calcul des droits er la nécessitépour les salariés de justifier de
180 trimestres de cotisations conduiront à un niveau de retraite
qui ne devrait pas excéder à terme 40 p. 100 du plafond de la
sécurité sociale. Afin de ne pas pénaliser à l' excès les retraités qui
seront concernés par les modifications intervenues dans le calcul
des prestations de l'assurance vieillesse, il lui demande s'il est dans
ses intentions de procéder à la revalorisation des coefficients qui
déterminent la retraite de la sécurité sociale

Réponse. - En conformité avec la loi du 22 juillet 1993, relative
aux pensions de retraite et à la sauvegarde de la protection sociale
et le décret n° 93-1022 du 27 août 1993, le calcul du salaire
moyen annuel se fera, à partir du 1" janvier 2008, sur la base des
25 meilleures années, au lieu des 10 meilleures années jusqu' ici.
Une période transitoire, concernant les assurés nés entre 1934 et
1947 inclus, permet une application progressive de cette réforme.
Il est fait observer à l'honorable parlementaire que la durée d'assu-
rance exigée pour l'obtention d'une pension au taux plein à 60 ans
sera portée quant à elle de 150 à 160 trimestres, à raison d'une
augmentation d'un trimestre par an à compter du 1" janvier 1994.
Le calcul du salaire moyen sur les 25 années sera susceptible de
faire baisser le montant des pensions servies, car des années moins
avantageusesseront alors prises en compte. Toutefois, les 15 moins
bonnes années derneu;eront écartées du salaire annuel moyen pris
en compte pour les bénéficiaires d'une pension à taux plein. La loi
n° 93-936 du 22 juillet 1993 relative aux pensions de retraite et à
la sauvegardede la protection sociale, complétée par le décret
n° 93-1023 du 27 août 1993, a introduit, à compter du 1" janvier
1994, un nouveaumode de revalorisation des pensions qui garan-
tit la parité de leur évolution avec celle des prix . A cet effet, la
revalorisationdes pensions, qui intervient désormais le 1" janvier
de chaque année, doit tenir compte du taux d'évolution prévi-
sionnelle des prix (hors tabac) prévu dans le rapport économique,
social et financier annexé au projet de loi de finances. Ainsi pour
l'année 1994, le taux de revalorisation des pensionsa été fixé à
2 p. 100. En cas de divergence entre l'évolution prévisionnelle et
l 'évolution constatée des prix, l'écart observé se traduira, au P' jan-
vier de l'année suivante, c'est-à-dire au 1" janvier !995 pour la
première année d'application de la loi, d'une part, par un a1usre-
ment du taux de revalorisation intervenant à cette date, d autre
part, par unecompensationversée à chaque assuré sur la base des
prestations perçues au cours de l'année précédente. De son côté, le
plafond de la sécurité sociale continue d'évoluer en fonction du
salaire moyen. Celui-ci constitue une limite mais en aucune façon
un montant garanti aux assurés ayant cotisé au moins dix années
(vingt-cinq progressivement) sur un salaire égal au maximum de
cotisations. Le mécanisme de revalorisation des pensions et du
salaire servant de base à leur calcul ne comporte en effet aucune
garantie de maintien d'un rapport constant entre pensions et pla-
fond de cotisations.

Retraites : généralités
(annuités liquidables -

prise en compte de périodesd'activité professionnelle au Maroc)

15428. - 13 juin 1994. - M. Jean-Marie Schléret attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre den affaires
sociales, de la santé et de laville, sur la situation de certains
Français ayant séjourné au Maroc, avant l' indépendance de ce
pays, et faisant valoir leurs droits à la retraite . II s' avère en effet
que certaines de ces personnes, ayant exercé une activité profes••
sionnelle au Maroc, notamment entre 1953 et 1956 se voient
refuser la validation de ces années d,. cotisation à l'étranger, dans
le calcul de leur retraite ; cela s'applique notamment aux salariés
qui n 'auraient pas été affiliés, à l'époque, à une caisse de retraite
membre de l'associationdes régimes complémentaires de retraite.
En conséquence,il lui demande quelles mesures elle envisage pour
remédier à la situation de ces Français qui subissent une perte
revenu, parfois importante,sur leur retraite, du fait de cette non-
validation de leurs cotir tions.

Réponse. Les régimes de retraite complémentaire des salariés
ne prennent en compte que les périodes d'activité effectuées sur le
territoire méttopolitain . Toutefois, en application du protocole

franco-marocain du 21 juillet 1963, les anciens salariés français
précédemment affiliés à la Caisse interprofessionnelle marocaine de
retraite (CIMR) pour leurs services antérieurs au 1" janvier 1964
peuvent être pris en charge, sous certaines conditions, par les
caisses de retraite complémentaire françaises. Les régimes de
retraite complémentaire sont des organismes de droit privé dont
les règles sont librement établies par les partenaires sociaux. En
l' occurrence, il appartient à chaque régime de déterminer les
conditions de validations desdites périodes. L 'administration ne
participe pas à l'élaboration de ces règles, et ne peut, en consé-
quence, les modifier.

Drogue
(établissements de soins - capacités d'accueil)

15608. - 20 juin 1994. - M . Thierry Mariani appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les résultats du plan de lutte contre
la drogue lancé en septembre 1993. Un premier bilan de ce plan
de lutte avait été dressé au mois d'avril dernier et rappelait les
objectifs fixés par le Gouvernement pour augmenter la capacité
d ' accueil des serv ices de sevrage ainsi que des places de post-cure
pour les toxicomanes. Le but était d'atteindre 1 000 lits de sevrage
et de créer 447 places de post-cure destinées à prendre en charge
1 800 personnes. II lui demande de bien vouloir lui faire savoir à
quel stade de réalisation de ces objectifs estparvenu le Gouverne-
ment.

Réponse. - Sur les 447 places d' hébergement, financées à la fin
de l' année 1993 dans le cadre du plan de lutte contre la drogue,
environ 250 sont déjà ouvertes et 200 ouvriront avant la fin de
l ' année. En effet, si la mise en place de l' hébergement dans les
appartements thérapeutiques-relais ou chez les familles d'accueil est
relativement aisée,. la création de centres spécialisés de soins aux
toxicomanes avec hébergement collectif réclame plus de temps.
Pour ces centres, dont les locaux sont en cours d'aménagement,
l'ouverture est prévue à l'automne 1994. En ce qui concerne les
lits de sevrage, une circulaire du 7 mars 1994 invitait les hôpitaux
des villes d au moins 50 000 habitants à réserver 3 à 5 lits de
sevrage. Le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville a confié au professeur Paquet, membre du Haut
Comité à la santé publique, une mission de propositions en vue
d ' améliorer le dispositif existant.

Retraites: fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités -représentation dans certains

organismes - fonction publique hospitalière)

15637. - 20 juin 1994. - M. DenisJacquatattire l'attention
de Mme le ministred'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur une préoccupation que les retraités hospi-
taliers expriment. En effet, ils souhaiteraient que soient privilégiées
toutes les actions visant à la représentation spécifique des retraités
dans tous les organismes traitant des problèmes qui les concernent.
A cet égard, il souhaiterait connaître quelle est la position du
ministère.

Réponse. - Le Gouvernement est attaché à la participation des
retraités et des personnes âgées au sein des instances sociales ame-
nées à débattre de leurs problèmes. C'est ainsi qu'ont été institués
le Comité national des retraités et des personnes âgées (CNRPA)
et les Comités départementaux des retraités et personnes âgées
(CODERPA) destinés à assurer la participation de cettepopula-
tion à l'élaboration et à la mise en oeuvre de la politique la concer-
nant. Outre leur coopération au sein d' instances spécifiques, les
retraités et personnes âgées siègent également au sein du Conseil
national de la vie associative, des comités sociaux départementaux
et régionaux et des centres communaux d'action sociale. Les retrai-
tés sont aussi représentés au sein des conseils d'administ ation des
caisses de sécurité sociale du régilne général. Cette représentation
est prévue aux articles L. 215-2, L. 215-7, L. 222-5 et L. 752-6du
code de la sécurité sociale. Les administrateurs représentantles
retraités dans ces organismes ont voix délibérative. Ils sont désignés
par les autres membres du conseil d'administration sur proposition
des associations de retraités ayant leur siège dans la circonscription
de la caisse et sur proposition des associations et fédérations natio-
nales de retraités à la caisse nationale. S'agissant des régimes
complémentaires de salariés, l'article R.731-10 du code de la
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sécurité sociale pose le principe de a représentativité des retraités
au sein des conseils d ' administration des institutions de retraite et
de prévoyance complémentaire relevant du titre III du Livre VI du
code précité . Les retraités habilités a y sié ger sont les anciens parti-
cipants qui perçoivent des prestations siéger caisses. Il appartient
donc aux partenaires sociaux, responsables de la création et de la
gestion des caisses de retraite et de prévoyance complémentaire, de
prévoir dans les statuts de ces institutions les dispositions néces-
saires à une représentation équitable des retraités et de fixer les
modalités de leur élection. L ' administration, qui ne dispose en ce
domaine que d' un pouvoir d'agrément, ne participe aucunement à
l'élaboration des statuts des caisses et ne peut, en conséquence, les
modifier . Par ailleurs, le Premier ministre a récemment nommé au
Conseil économique et social le président de l 'Union française des
retraités, leur assurant ainsi une représentation officielle au sein de
cet organisme. Enfin, la participation des retraités au Fonds de
solidarité vieillesse a été organisée par le décret n° 93-1354 du
30 décembre 1993 qui fixe, notamment, la composition du conseil
d 'administration ainsi que du comité de surveillance de cet orga-
nisme. Ainsi, pour le conseil d ' administration, ce décret précise
que, parmi les sept membres qui le composent, se trouve « un
représentant du ministre chargé des personnes âgées » . Ce même
texte indique que le comité de surveillance qui assiste le conseil
d'administration comprend « trois représentants désignés par k
Comité national des retraités et personnes âgées » . La composition
ainsi prévue des instances dirigeantes du Fonds assure la représen-
tation des retraités et personnes âgées souhaitée par l 'honorable
parlementaire.

Retraites : régimes autonomes ee spéciaux
(collectivisés locales : caisses - CNRACL - équilibre financier)

15792. - 20 juin 1994. - M. Denis Merville appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conséquences importantes d ' un
arrêté publié au Journal officiel du 29 mars 1994, fixant le mon-
tant des prélèvements opérés pour l 'année 1994 sur ia Caisse
nationale de retraites des agents des collectivités locales, au titre du
mécanisme de surcompensation entre régimes spéciaux d 'assurance
vieillesse . Cette caisse, principal contributeur de ce mécanisme, a
vu depuis plusieurs années ses prélèvements grandement aug-
mentés, menaçant ainsi son équilibre financier . Si les modalités
décidées par l 'arrêté susvisé pour 1994 sont maintenues, la Caisse
nationale de retraites des agents des collectivités locales devrait affi-
cher pour cette seule année un déficit de l ' ordre de 6,3 milliards
de francs et prévoir une augmentation des cotisations à la charge
des employeurs, risquant ainsi d ' imposer aux collectivités locales
une hausse de leur pression fiscale . Par ailleurs, les hôpitaux étant
également des organismes cotisants, compte tenu des difficultés
financières qu 'ils rencontrent par ailleurs, il serait sans doute dou-
loureux qu ' ils doivent augmenter également le montant de leurs
cotisations, mettant en jeu, de ce fait, le budget de la sécurité
sociale. En conséquence, il lui demande quelle sera sa position, vis-
à-vis de l ' inquiétude légitime de l 'ensemble des personnes concer-
nées (fonctionnaires territoriaux mais aussi élus), et les mesures
qui elle compte prendre afin que soient réexaminées les modalités
d'application du mécanisme de surcompensation pour 1994.

Réponse. - Les mécanismes de surcompensation visent à intro-
duire une solidarité spécifique entre les régimes spéciaux de retraite
de salariés qui, clans leur majorité, sont garantis par l ' Etat . Il s ' agit
de réduire l ' effet des déséquilibres démographiques constatés au
sein de régimes qui ont en commun de servir des prestations dont
les règles de calcul sont homogènes et dont les montants sont en
moyenne plus élevés que ceux des pensions de retraite servies par
le régime général de sécurité sociale, en contrepartie, il est vrai,
d'un effort contributif plus important des salariés et des
employeurs . Il est donc normal que la charge dc la solidarité
envers les régimes spéciaux les plus affectés par la dégradation du
rapport démographique ne soit pas intégralement reportée sur
l'ensemble des régimes de sécurité sociale mais incombe plus parti-
culièrement aux régimes spéciaux connaissant les situations les plus
favorables, et notamment le régime des fonctionnaires territoriaux
et hospitaliers géré par la CNRACL . Le taux retenu pour cette
compensation spécifique sera en 1994 identique à celui appliqué
en 1993. S ' agissant dc la CNRACL, les réserves importantes dont
elle dispose lui permettront en 1994 de faire face à ses charges de
surcompensation sans qu 'il soit besoin de relever les cotisations. Le

Gouvernement évaluera attentivement les conséquences de ces
transferts avant de décider des suites qui seront données à partir de
1995 .

Retraites : généralités
(paiement des pensions - mensualisation - non-salariés)

15834. - 27 juin 1994 . - M. Raymond Marcellin attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fait qu' il existe encore
un certain nombre de retraites dont le montant n ' est servi que tri-
mestriellement et à ternie échu . La mise en place, en décembre
1986, de la mensualisation du paiement des pensions de retraite
dans le régime général de la sécurité sociale a permis d 'améliorer
sensiblement les conditions de versement de ces pensions . Mal-
heureusement, sont exclus du champ de cette réforme les assurés
non salariés. Pourtant, les raisons qui ont conduit à la mensualisa-
tion dans le régime général, notamment les besoin ., de trésorerie
des ménages les plus modestes, valent de la même manière pour
les non-salariés . C ' est pourquoi il lui demande s 'il envisage d étu-
dier avec chacun des organismes concernés l 'instauration de la
mensualisation pour les régimes non salariés, afin que tous les
retraités puissent bénéficier des avantages de ce système.

Réponse. - Le décret n° 86-130 du 28 janvier 1986 prévoit que
les pensions de vieillesse des salariés sont versées mensuellement à
compter du 1" décembre 1986. Actuellement, ces dispositions ne
s'appliquent pas aux ressortissants des caisses d ' assurance vieillesse
des professions artisanales, industrielles ou commerciales et des
professions libérales . Les conseils d'administration de ces régimes
ont formellement demandé au Gouvernement que les conditions
de liquidation et de paiement des retraites soient maintenues à
leur rythme trimestriel . Ces régimes d ' assurance vieillesse bénéfi-
cient d'une large autonomie . Aussi, le Gouvernement ne saurait
leur imposer par voie d'autorité des contraintes supplémentaires
qui pourraient aggraver leur coût de gestion.

Médecine scolaire et universitaire
(centre Edouard-Rist - service d'hémodialyse -

équipement - financement - Paris)

15864. - 27 juin 1994 . - M . Eric Raoult appelle l'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le service d'hémodialyse du centre
Edouard-Rist de Paris, appartenant à la fondation santé des étu-
diants de France. Ce service qui comprend trente postes est spé-
cialement conçu pour les étudiants et élèves en dialyse . L' aménage-
ment horaire très souple de ce service permet en effet à ces
malades soit d 'être dialysés tout en suivant les cours du matin, soit
l ' après-midi de suivre des cours en présence d ' un professeur pen-
dant la séance de dialyse. Pour certains malades, les séances
peuvent même être raccourcies et étalées sur cinq jours au lieu de
trois, ce qui diminue la fatigue et accroît leurs capacités d 'étude.
Ce service d ' hémodialyse a demandé le renouvellement de dix
appareils de dialyse. En matière de renouvellement des appareils de
dialyse, celui-ci est soumis à un processus administratif et la déci-
sion du préfet de région est prise après avis du comité régional
d ' organisation sanitaire et sociale. Or le Cross, qui a statué sur la
demande de renouvellement de dix appareils, a proposé de n ' auto-
riser le renouvellement que de cinq d entre eux. Cette décision, si
elle était maintenue, aurait pour effet de remettre en cause la sou-
plesse d ' aménagement des horaires de dialyse spécifique à ce centre
et pénaliserait plus particulièrement les séances de l 'après-midi . 11
lui demande quelle est sa position à ce sujet et si elle entend inter-
venir dans cette affaire afin de répondre à la demande de la FSEF
dont la mission est de donner le maximum de chance de réussite
aux étudiants et élèves frappés par la maladie.

Réponse. •- L' honorable parlementaire attire l 'attention du
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, sur l 'activité d'hémodialyse du centre Edouard-Rist et sur les
conséquences qui découleraient pour les étudiants traités de la
réduction du nombre d' appareils dont dispose l 'établissement . Les
besoins pour le traitement par hémodialyse en centre de l' insuffi-
sance rénale chronique des adultes sont appréciés régionalement
dans le cadre d'un indice de 40 à 45 postes par million d'habi-
tants, fixé par l ' arrêté du 9 avril 1984. Si, au regard de cet indice,
les besoins sont couverts en Ile-de-France, il n 'en demeure pas
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moins souhaitable que la prise en charge des étudiants insuffisants
rénaux puisse être assurée dans des conditions compatibles avec
leur cursus scolaire ou universitaire . C 'est dans cette perspective

j
ue le projet d'arrêté de renouvellement des postes d ' hémodialyse
u centre Edouard-Rist est actuellement soumis au préfet de la

région Ile-de-France. Il convient de préciser par ailleurs qu ' une
étude est actuellement menée sur le fonctionnement des centres de
traitement_ de l' insuffisance rénale chronique, à l 'issue de laquelle
les normes médico-techniques applicables devra i ent être précisées.

Médecine scolaire et univeniraire
(centre Edouard-Rist - service d 'hémodialyse -

équipement - financement - Paris)

15866 . - 27 juin 1994. - M . Guy Hermier attire l 'attention
de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des étudiants devant subir des
hémodialyses . Le centre Edouard-Rist de Paris appartenant à la
fondation santé des étudiants de France a aménagé ses horaires de
telle sorte que les élèves et les étudiants puissent poursuivre leurs
études. Les contraintes budgétaires imposées à l 'établissement ne
lui permettent pas de répondre à la demande . De plus, à l'occasion
du renouvellement des appareils de dialyse, le comité régional des
affaires sanitaires et sociales ne propose que 5 des 10 appareils
pour lesquels une demande a été déposée soient financés. Si une
telle mesure étai =_ appliquée, le centre ne pourrait plus accueillir les
étudiants dans les mêmes conditions . Aussi, il lui demande de
prendre les dispositions nécessaires pour que le centre ne soit pas
amené à réduire son offre de soins . II .faudrait au contraire envisa-
ger qu ' il puisse disposer de nouveaux postes de dialyse, pour faire
face à la demande.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l 'attention du
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville sur l 'activité d ' hémodialyse du centre Edouard-Rist et sur les
conséquences qui décaulera,ent, pour les étudiants traités, de la
réduction du nombre d 'appareils dont dispose l 'établissement . Les
besoins pour le traitement par hémodialyse en centre de l'insuffi-
sance rénale chronique des adultes sont appréciés régionalement
dans le cadre d'un indice de 40 à 45 postes par million d ' habi-
tants, fixé par l ' arrêté du 9 avril 1984 . Si au regard de cet indice
les besoins sont couverts en Ile-de-France, il n 'en demeure pas
moins souhaitable que la prise en charge des étudiants insuffisants
rénaux puisse être assurée dans des conditions compatibles avec
leur cursus scolaire ou universitaire. C'est dans cette perspective

j
ue le projet d 'arrêté de renouvellement des postes d 'hémodialyse
u centre Edouard-Rist est actuellement soumis au préfet de la

région Ile-de-France . Il convient de préciser par ailleurs qu 'une
étude est actuellement menée sur le fonctionnement des centres de
traitement de l 'insuffisance rénale chronique, à l ' issue de laquelle
les normes médico-techniques applicables devraient être précisées.

Logement
(logements vacants --

personnes âgées hébergées dans des établissements d'accueil -
logements hypothéqués par la DDASS -

politique et réglementation)

16049. - 27 juin . 1994 . - M. Christian Vanneste appelle
l'attention de M. le ministre du logement sur la situation des
logements préemptés par la DDASS . Les personnes âgées qui
bénéficient de l'aide au placement, si elles sont propriétaires,
voient leur maison ou leur appartement hypothéqué par la
DDASS. Ces biens qui restent inoccupés se dégradent le plus
souvent, surtout si l ' hébergement se prolonge durant de longues
années . En outre, . toutes les charges, impôts et assurances qui
pèsent sur leur logement continuent à leur incomber leur vie
durant. Dès lors, afin d 'éviter la dépréciation de ce patrimoine et
surtout afin de permettre une récupération du logement en vue de
le louer, il serait souhaitable d 'établir des conventions entre la
DDASS, ces personnes âgées et leurs héritiers directs et de confier
la gestion du bien à un organisme FILM . En conséquence, il lui
demande si de telles mesures pourraient être prises afin de remé-
dier à une situation anormale au regard de la situation actuelle du
logement dans notre pays. - Questions transmise à Mme le
ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, I. la santé et de
la ville.

Réponse. - Depuis l' intervention des lois sur la décentralisation,
ce sont les collectivités départementales qui sont compétentes en
matière d'aide sociale aux personnes âgées, notamment s ' agissant

de la participation au coût de l 'hébergement en établissement spé-
cialisé. Toutefois, la constitution d ' une sûreté réelle garantissant la
récupération de la créance de la collectivité publique ne donne à
cette dernière aucun pouvoir de disposition sur le bien. Sur le plan
juridique, rien ne s ' oppose à ce que des conventions, telles que
celles suggérées par l'honorable parlementaire, soient conclues
entre les parties prenantes, c 'est-à-dire entre les propriétaires et les
organismes d'HLM. Le système préconisé, intéressant au demeu-
rant au regard d ' une politique du logement, ne peut toutefois être
mis en oeuvre que par la volonté du propriétaire . 11 'isque donc de
demeurer très limité dans ses effets, compte tenu de l ' attachement
des personnes âgées pour leur logement qui conduira sans doute la
plupart d 'entre elles à ne pas souhaiter le louer même s ' il repré-
sente une charge financière non négligeable.

Retraites : généralités
(annuités liquidables -

prise en compte des périodes de service national)

16051 . - 27 juin 1994 . - M. Gérard Léonard demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, des précisions concernant les modalités de cal-
cul de la retraite au regard de l ' exercice du service national . Il sou-
haiterait connaître les conditions qui sont prévues pour la prise en
compte lors du calcul de la retraite du temps effectué au titre du
service national légal par un sursitaire.

Réponse. - En :application des dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur (art . L . 351-3 et R . 351-12 du code de la
sécurité sociale), les périodes de service militaire légal effectuées en
temps de paix, ainsi que celles de maintien ou de rappel sous lus
drapeaux accomplies en métropole entre le 31 octobre 1954 et le
2 juillet 1962, ne peuvent être prises en considération pour l'ou-
verture du droit et le calcul de la pension de vieillesse du régime
général de la sécurité sociale que si les intéressés avaient, anté-
rieurement à leur appel sous les drapeaux, la qualité d ' assuré social
de ce régime . Cette qualité résulte à la fois de l ' immatriculation et
du versement de cotisations au titre d 'une activité salariée. Au plan
des principes, la validation gratuite des périodes de service militaire
légal se justifie par le fait que l 'assuré a été contraint d'interrompre
le versement de ses cotisations et cju ' i1 y a, de ce fait, amputation
de sa durée d 'assurance en cours d acquisition . Cette règle est tou-
tefois assouplie du fait qu ' il n ' est pas exigé que le service national
interrompe effectivement l ' activité salariée. C est ainsi qu ' une acti-
vité salariée et cotisée, fût-elle réduite (travail pendant les vacances
par exemple), est suffisante pour valider les périodes ultérieures de
service militaire légal, même si elle n'est plus exercée à la date
d' incorporation . Les périodes de service militaire, assimilées à des
périodes d ' assurance, sont retenues de date à date, le nombre de
trimestres valables étant éventuellement arrondi au chiffre supé-
rieur. Cette règle s'applique sans distinction aucune au service
militaire légal effectué par un sursitaire . Les périodes de service
militaire accomplies au titre des opérations effectuées en Algérie
entre le 31 octobre 1954 et le 2 juillet 1962 donnent vocation, en
application de la loi n° 74-1044 du 9 décembre 1974, à la qualité
d'ancien combattant, et sont, dans le cadre de l'article L. 161-19
du code de la sécurité sociale, considérées comme des périodes
d'assurance valables et prises en compte, sans condition d' affilia-
tion préalable dans le calcul des pensions de vieillesse du régime
général, d lors que les intéressés ont relevé en premier lieu de ce
régime, après les périodes en cause . Ces dispositions n'ont en
aucun cas été remise, en cause par les mesures entrées en vigueur
depuis le 1° janvier 1994 portant notamment sur l'allongement de
la durée d ' assurance pour l'obtention d ' une retraite au taux plein
de 50 p. 100 .

Personnes figées
Moins et maintien à domicile - associations - aides de l 'État)

16180 . - 4 juillet 1994. - M. Pierre Favre attire l 'attention de
M. le Premier ministre sur les difficultés de financement de la
politique de maintien à domicile des personnes âgées . En effet,
certains organismes, autorisés depuis 1991, ne peuvent toujours
pas fonctionner, faute de crédits . Le plan pluriannuel 1991-1993
est aujourd'hui terminé et aucun crédit n ' a encore été notifié aux
directions régionales de l ' action sanitaire es sociale pour
l'année 1994 . Une réflexion serait en cours sur l 'opportunité de la
mise en place d'un nouveau plan pour les années à venir et du
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financement associé.. Le maintien à domicile des personnes âgées
présente un double avantage, psychologique d 'abord pour les per-
sonnes elles-mêmes, et financier ensuite pour la collectivité natio-
nale . En conséquence, il lui demande les mesures d'arbitrage qu 'il
compte prendre pour dégager les crédits nécessaires à l 'extension
de cette politique sociale indispensable . - Question transmise .3
Mme le ministre d'Etat, ministre de.s affaires sociales, de la
santé et de la ville. .

Réponse. - Le maintien à domicile des personnes âgées et le
développement quantitatif et qualitatif des services qui y
concourent constituent un axe prioritaire de la politique que mère
le Gouvernement dans ce domaine . La volonté de faire en sorte
que l 'aide à domicile s ' effectue dans de bonnes conditions, tant

our les bénéficiaires de l'aide que pour les personnels chargés de
rapporter se traduit par la progression de 2 p . 100 par an du
nombre d'heures d'aide ménagère financé par la Caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés dans le cadre du plan
triennal de 1993 à 1995, avec comme objectif le renforcement de
l ' aide aux plus dépendants et la poursuite de la politique de réé-
quilibrage des dotations entre les caisses régionales . Actuellement
plus de 500 000 personnes bénéficient de 74 millions d'hheuress
d 'aide ménagère financées par l 'aide sociale ou pat les caisses de
retraite . Dans un bilan de !année 1992, la Caisse nationale d 'assu-
rance vieillesse recensait seulement 725 communes non desservies.
Par ailleurs, la prestation de garde à domicile servie par la
CNATVS a été reconduite pour 1994 et le Gouvernement a
donné son accord à une augmentation de 33 p. 100 des crédits
qui lui sont affectés par la Caisse nationale d'assurance vieillesse.
Elle permet aux personnes âgées et leurs familles de faire face à
une situation momentanément difficile . D 'autre part, oies mesures
ont été prises pour favoriser l 'emploi à domicile . Ainsi, les associa-
tions agréées qui emploient des aides à domicile bénéficient
d 'avantages fiscaux et d ' un abattement de 30 p . 100 sur les cotisa-
tions patronales de sécurité sociale et les personnes âgées de plue
de soixante-dix ans qui les emploient directement sont exonérées
de cotisations. De plus, à compter de l 'imposition des revenus
de 1992, la réduction d ' impôt pour l ' emploi d'un salarié à domi-
cile s 'élève à 50 p . 100 des dépenses effectivemena engagées, dans
la limite de 25 000 francs par an . Enfin, il faut rappeler que, dans
le cadre du plan triennal de médicalisation qui vient de s ' achever,
10 383 places supplémentaires de services de soins infirmiers à
domicile, soit une augmentation de 26 p . 100, ont été ouvertes.
Ces services apportent une réponse médico-sociale aux besoins spé-
cifiques des personnes âgées afin de prévenir ou de différer l ' entrée
en établissement de soin ou d 'hébergement . Avec l' allongement de
la durée de la vie, conséquence des progrès médicaux, de l ' amélio-
ration du niveau de vie et de la protection sociale, le nombre de
personnes très âgées s ' accroît rapidement et, avec lui, le phéno-
mène de la dépendance qui pose des problèmes famili8ux, finan-
ciers et sociaux et qui constitue un enjeu majeur pour notre
société en cette fin de siècle. Comme le Gouvernement s 'y était
engagé, des réflexions ont été menées afin de réformer le système
de prise en charge de la dépendance. Cependant à l ' issue de la
concertation organisée à cette occasion, il est apparu que les condi-
tions n' étaient pas réunies pour qu'une allocation dépendance soit
créée dans l ' immédiat . Cependant, les efforts aujourd hues consacrés
à la question de la dépendance seront poursuivis. Des expéri-
mentations seront lancées dans plusieurs départements, dent l 'objet
sera de mente en place une coordination entre les différents
acteurs institutionnels concernés, et notamment les départements,
les autres collectivités locales et les organismes de sécurité sociale.
Ces expérimentations sont nécessaires pour mieux appréhender les
difficultés liées à la mise en place d un nouveau mécanisme de
prise en charge de la dépendance.

Handicapés
(politique à l'égard des handicapés -

handicapés mentaux)

16197. - 4 juillet 1994 . - M. Bernard Pons appelle l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de ia
santé et de la ville, sur différentes revendications présentées par
les associations venant en aide aux handicapés mentaux . Celles-ci
estiment qu'il n 'est pas juste que les handicapés qui ont travaillé
dans les CAT cessent de percevoir après leur retraite l ' allocation
aux adultes handicapés et soient obligatoirement rattachés au
Fonds national de solidarité, alors qu'ils ont bien souvent perdu
leurs parents et sont dans l 'incapacité de défendre leurs intérêts . La

création de foyers de vie devient scion eux urgente afin t uils ne
finissent pas leur vie dans les hôpitaux psychiatriques . S agissant
du fonctionnement des COTOREP, elles signalent que celles-ci
prennent leurs décisions au vu du dossier ternis par l ' handicapé
lui-même, dont la capacité à le constituer est bien souvent limitée.
Les associations demandent que le médecin de famille soit convo-
qué avec l ' intéressé pour expliquer la situation médicale et psycho-
logique du handicapé. Elles s' élèvent également contre la réforme
concernant l'AAH qui prive de cette allocation les handicapés
ayant un taux d'incapacité inférieur à 50 p . 100, même lorsque les
COTOREP déclarent que la personne se trouve dans l 'incapacité
de se trouver un emploi . A partir de l ' instant où la COTOREP
admet que k handicap interdit l 'exercice d' une activité profes-
sionnelle, le taux d ' invalidité ne devrait pas intervenir pour la per-
ception de l'AAH . Certaines personnes avec un taux d ' incapacité
de 80 p. 100 peuvent occuper, sans difficultés majeures, des
emplois pour lesquels leur invalidité ne les gène pas, à condition
que k travail soit adapté ; c'est pourquoi ces associations estiment
qu'on ne peut lier l ' aptitude professionnelle aux taux d ' incapacité.
La situation décrite, qui est préjudiciable aux handicapés dont le
taux d'incapacité est inférieur à 50 p. 100 et ne percevront plus
one 2 250 francs de RMI au lieu de 3 130 francs, sera encore plus
dramatique pour les handicapés de moins de vingt-cinq ans qui,
n ' ayant pas droit au RMI, seront sans ressources . Enfin, pour
mieux protéger les handicapés mentaux dans la vie courante, les
associations souhaitent que la carte d' identité nationale fasse men-
tion de l ' incapacité mentale du possesseur. Il lui demande quelles
sont ses intentions s'agissant des différentes revendications qu ' il
vient de lui exposer.

Réponse. - Pour ce qui concerne le problème de la retraite, en
application de l'article L . 821-1 du code de la sécurité sociale,
l 'allocation aux adultes handicapés (AAH) n 'est at.ribuée que
lorsque l ' intéressé ne peut prétendre, en particulier, à un avantage
de vieillesse, qui lui soit au moins égal . Le droit à l'AAH étant
subsidiaire par rapport à un avantage de vieillesse, il permet de
compléter cet avantage lorsqu ' il est déjà perçu par l 'intéressé, dans
la limite du minimum vieillesse . Par conséquent, les assurés
sociaux, relevant du régime général, doivent faire valoir prioritaire-
ment leur droit au titre d ' une pension de vieillesse. Dans ce cadre,
l 'allocation supplémentaire du Fonds de solidarité vieillesse consti-
tue bien un avantage de vieillesse au sens de l ' article L . 821-1 . Par
ailleurs, il est précisé que si des demandes de prises en charge
adaptées pour des personnes handicapées vieillissantes sont formu-
lées depuis quelque temps, elles ne concernent qu'un nombre très
limité de personnes, ce qui permet généralement de trouver des
solutions dans le cadre des établissements existants . Toutefois,
cette question suscite parmi les professionnels et les responsables
du secteur handicapé des recherches et une réflexion qui s ' at-
tachent à savoir s ' il y a lier de créer un nouveau type de structure
spécialisée pour cette catégorie particulière ou si, au contraire, les
structures existantes peuvent évoluer afin d 'accompagner le vieil-
lissement des personnes qu'elles accueillent de manière à leur éviter
une rupture brutale de leur prise en charge . D ' autre part, il est
indiqué que, lors de leur convocation devant la Commission tech-
nique d 'orientation et die reclassement professionnel, les Intéressés,
ou leurs ayants droit, peuvent être assistés par une personne de
leur choix et, notamment, par un médecin . Cette disposition est
expressément prévue par l ' article L. 323-11 du code du travail.
S ' agissant de l 'attribution de l ' AAH, aux termes de
l 'article L.821-2 du code de la sécurité sociale, son bénéfice est
également ouvert aux personnes justifiant d ' un taux d'incapacité
inférieur à 80 p. 100 lorsqu ' en raison de leur handicap, elles sont
dans l ' impossibilité reconnue par la commission technique d 'orien-
tation et de reclassement professionnel (COTOREP) dé se pro-
curer un emploi. L'article 95 de la loi de finances pour 1994,
n° 93-1352 du 30 décembre 1993 (journal officiel du 31-12-93)

l
ui modifie l'article L . 821-2, prévoit que pour les demandes
'AAH déposées à compter du 1" janvier 1994, ces personnes

doivent justifier également d'une incapacité permanente au mini-
mum égale à un pourcentage fixé par décret (50 p. 100) . En raison
de l'application par les COTOREP, depuis le décembre 1993,
pour la détermination du taux d ' incapacité ouvrant droit à l 'AAH,
d'un nouveau guide-barème pour l 'évaluation des déficiences et
incapacités des personnes handicapées, qui prend en compte
notamment l ' aptitude de ces personnes à exercer une activité pro-
fessionnelle, la fixation de ce taux minimal ne devrait avoir pour
conséquence que d ' exclure du droit à l'AAH, les seuls demandeurs
dont le handidap n ' est pas la cause principale de leur impossibilité
de se procurer un emploi . Ils peuvent, à ce titre, bénéficier d ' une
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part du dispositif d ' insertion et de protection sociale offert à
l ' ensemble des demandeurs d ' emploi et, d 'autre part, sur décisions
aes COTOREP, de formations dispensées dans des centres de réé-
ducation professionnelle. En tout état de cause, les nouvelles dis-
positions législatives ne s ' appliquent pas aux demandes de renou-
vellement de l 'AAH déposées par tes personnes qui bénéficiaient
de celle-ci au 1" janvier 1994. Enfin, le problème de l ' inscription
sur la carte d'identité nationale, de l'incapacité mentale de son
possesseur, qui relèverait plus particulièrement des attributions du
ministère de l'intérieur et de 1 aménagement du territoire, n 'appa-
raît pas . comme une initiative opportune, en raison des dérives dis-
criminatoires qu ' elle contient et de son caractère contraire à la
réglementation en vigueur.

Retraites : généralités
(pensions de réversion - conditions d 'attribution - disparités)

16269. - 4 juillet 1994 . - Lors de l ' examen du projet de loi sur
la famille, le Gouvernement a décidé de porter le taux des pen-
sions de réversion du régime général, du régime des salariés agri-
coles et des régimes des artisans, industriels et commerçants,
d 'abord de 52 p. 100 à 54 p . 100, puis progressivement jusqu'à
60 p . 100. Cette mesure était très attendue et elle a été bien
accueillie . Des questions restent néanmoins en suspens . Tout
d 'abord, des incertitudes pèsent sur la poursuite de cette évolution.
Ensuite, cette mesure ne s 'applique pas aux conjoints survivants
des assurés qui bénéficient ae droits propres dans un régime de
base. Pour eux, la limite du cumul (droits propres-droits dérivés)
ne sera pas modifiée et restera fixée à 52 p . 100 . On peut enfin
s'étonner de la différence de traitement faite entre les veuves des
assurés du régime général et les conjoints des ressortissants des
fonctions publiques et des régimes spéciaux . Ces derniers peuvent
en effet bénéficier de la totalité de la pension de réversion sans
limite de plafond. La mesure prise est certes déjà un effort louable
de la part du Gouvernement, compte tenu de la rigueur bud -
gétaire, niais M . Arnaud Cazin d'Honincthun souhaiterait que
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, lui apporte plus amples précisions sur ces
points afin qu ' il puisse rassurer les associations dc veuves.

Réponse. - Dans le régime de la sécurité sociale, l ' attribution de
la pension de réversion au conjoint survivant n ' est pas auto-
matique et est soumise à un certain nombre de conditions, alors
que dans les régimes spéciaux et les régimes complémentaires de
retraite, les conditions d'attribution peuvent parfois sembler plus
avantageuses . Ces différences sont le reflet de l ' environnement
économique et social dans lequel se sont construits nos régimes de
retraite et le prix de l'attachement à leur spécificité des différentes
catégories socio-professionnelles concernées . A cet égard, une
comparaison des avantages servis entre plusieurs régimes de retraite
ne peut être envisagée sans un rapprochement des conditions d ' at-
tribution qui régissent chacun des régimes concernés. Sur un plan
plus général, chaque régime comporte des règles propres qui for-
ment un tout indissociable : l'alignement systématique de chacune
de ces règles sur les dispositions les plus favorables qui peuvent
exister dans les autres régimes, conduirait à alourdir financièrement
les charges de retraites. Cependant, le Gouvernement ne
méconnais pas les problèmes qui se posent aux -personnes veuves,
ainsi que leurs aspirations . Dans le cadre de la loi relative à la
famille qui a été promulguée récemment, le Gouvernement a
prévu que le taux des pensions de réversion serait porté progres-
sivement de 52 p . 100 à 60 p . 100 pour les assurés du régime
général, du régime des salariés agricoles et des régimes des
commerçants, industriels et' des artisans . La première augmentation
qui amènera le taux à 54 p . 100 interviendra le 1" janvier 1995.
Cette mesure, qui s' appliquera aussi bien à ceux qui demandent à
compter de cette date une pension de réversion qu ' aux actuels
bénéficiait es, concernera les revenus d ' environ un million de per-
sonnes âgées de plus de cinquante-cinq ans, parmi lesquelles se
trouve une très forte majorité de femmes . Le coût annuel sera, au
terme .du calendrier de mise en oeuvre de la mesure, de l 'ordre de
2 milliards de francs pour le régime général . Cependant, la pen-
sion de réversion est attribuée sous conditions de ressources . En
outre. cette pension ne peut se cumuler avec des avantages person-
nels de vieillesse ou d' invalidité que dans la limite de 52 p . 100
du total de ces avantages et de la pension de l'assuré décédé, cette
limite rte pouvant toutefois être inférieure à 73 p . 100 du montant
maximum de la pension de vieillesse du régime général (4 628,20

au 1" janvier 1994) . Compte tenu du coût de la mesure et de la
volonté d'aider en priorité les titulaires des pensions les plus
faibles, il a été décidé dc ne pas modifie . ce mode de calcul.

Retraites : généralités
(politique à l'égares! des retraités -

représentation dans certains organismes)

16273. - 4 juillet 1994 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la représentativité des associations de
retraités au sein des organismes sociaux. Malgré leur poids démo-
graphique, les retraités ne sont pas représentés ès qualité ou n ' ont
pas voix délibératives dans toutes les instances qui les concernent.
Il souhaiterait connaître la position du Gouvernement à l ' égard de
la requête des associations de retraités qui souhaitent pouvoir sié-
ger dans l'ensemble des organismes au même titre que les autres
partenaires sociaux.

Réponse. -- Le Gouvernement est attaché à la participation des
retraités et des personnes âgées au sein des instances sociales ame-
nées à débattre de leurs problèmes . C ' est ainsi qu 'ont été institués
le Comité national des retraités et des personnes âgées (CNRPA)
et les comités départementaux des retraités et personnes âgées
(CODERPA) destinés à assurer la participation de cette popula-
tion à l 'élaboration et à la mise en oeuvre de la politique la
concernant . Outre leur coopération au sein d'instances spécifiques,
les retraités et personnes âgées siègent également au sein du
Conseil national de la vie associative, des comités snciaux départe-
mentaux et régionaux et des centres communaux d 'action sociale.
Les retraités sont aussi représentés au sein des conseils d 'ad-
ministration des caisses de sécurité sociale du régime général . Cette
représentation est prévue aux articles L. 215-2, L . 215-7, L . 222-5
et L.752-6 du code de la sécurité sociale . Les administrateurs
représentant les retraités dans ces organismes ont voix délibérative.
Ils sont désignés par les autres membres du conseil d 'ad-
ministration sur proposition des associations de retraités ayant leur
siège dans la circonscription de la caisse et sur proposition des
associations et fédérations nationales de retraités à la caisse natio-
nale . S ' agissant des régimes complémentaires de salariés,
l'article R. 731-10 du code de la sécurité sociale pose le principe
de la représentativité des retraités au sein des conseils d 'ad-
ministration des institutions de retraite et de prévoyance complé-
mentaire relevant du titre Ili du livre IV du code précité. Les
retraités habilités à y siéger sont les anciens participants qui per-
çoivent des prestations des caisses . H appartient donc aux parte-
naires sociaux, responsables de la création et de la gestion des
caisses de retraite et de prévoyance complémentaire, de prévoir
dans les statuts de ces institutions les dispositions nécessaires à une
représentation équitable des retraités et de fixer les modalités de
leur élection . L 'administration, qui ne dispose en ce domaine que
d ' un pouvoir d ' agrément, ne participe aucunement à l 'élaboration
des statuts des caisses et ne peut, en conséquence, les modifier . Par
ailleurs, le Premier ministre a récemment nommé, au Conseil
économique et social, le président de l ' Union française des retrai-
tés, leur assurant ainsi une représentation officielle au sein de cet
organisme. Enfin, la participation des retraités au fonds de solida-
rité vieillesse a été organisée par le décret n'' 93-1354 du
30 décembre 1993 qui fixe, notamment, la composition du conseil
d'administration ainsi que du comité de surveillance de cet orga-
nisme. Ainsi, pour le conseil d ' administration, ce décret précise
que parmi les sept membres qui le composent se trouve « un
représentant du ministre chargé des retraités et personnes âgées
Ce même texte indique que le comité de surveillance qui assiste le
conseil d'administration comprend « trois représentants désignés
par le Comité national des retraités et personnes âgées La
composition ainsi prévue des instances dirigeantes du fonds assure
la représentation des retraités et personnes âgées souhaitée par
l ' honorable parlementaire.

Risquer professionnels
(accidents du travail - lutte et peévention -

commission - création - composition)

16357. - 4 juillet 1994 . - M. Jacques Godfrain attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la création éventuelle d' une commis-
sion chargée des accidents du travail . La gestion de celle-ci qui

t
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porte sur la prévention et la réparation des risques, a été confiée,
pour le compte du conseil d ' administ .ation de la CNAMTS, aux
représentants du patronat sans consultation des représentants des
accidentés du travail . Cette situation pourrait aboutir, à terme, à
une privatisation du risque . Il lui demande en conséquence s 'il ne
serait pas possible d ' ouvrir l'accès au conseil d ' administration aux
usagers, et quelles mesures elle compte prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse. - L'article 9 de la loi n° 94-637 du 25 juillet 1994,
relative à la sécurité sociale, institue, en ce qui concerne la branche
accidents du travail et maladies professionnelles, une commission
des accidents du travail et des maladies professionnelles, chargée
d 'exercer les compétences de la Caisse nationale de l'assurance
maladie dans cette branche. Cet article fixe également la composi-
tion de cette commission, dont les règles de fonctionnement sont
celles du conseil d ' administration de la Caisse nationale de l 'assu-
rance maladie . Ainsi, la commission des accidents du travail et des
maladies professionnelles comprend 5 représentants des assurés
sociaux et 5 représentants des employeurs, et un nombre égal de
suppléants désignés dans les mêmes conditions . Ces membres sont
choisis, d'une part, par les représentants des assurés sociaux au
conseil d ' administration au titre de chacone des organisations syn-
dicales qui y sont représentées parmi ces membres et :es membres
des comités techniques nationaux et régionaux, et, d ' autre part,
par les représentants des employeurs au même conseil d'ad-
ministration parmi ces membres et les membres des comités tech-
niques nationaux et régionaux . Ainsi est prévue une composition
paritaire de cette commission, qui organise une représentation
équilibrée entre le patronat et les salariés . La loi permet donc l ' ex-
pression des préoccupations des parties concernées dans le
domaine des accidents du travail et des maladies professionnelles,
en offrant à chacune d 'entre elles une place équivalente dans cette
instance

Enseignement supérieur
(professions médicales et paramédicales •- effectifs - perspectives)

16608. - 11 juillet 1994 . - M. Gratien Ferrari attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la pénurie d ' infirmières et de sages-
femmes en formation . Face au rôle essentiel de ces deux catégories
de personnel de santé, il lui demande les mesures qu 'elle compte
prendre pur inciter davantage de jeunes à rentrer dans ces filières
professionnelles.

Réponse. - Il est indiqué à l ' honorable parlementaire que 85 982
candidats se sont effectivement présentés aux concours d ' entrée
dans les instituts de formation en soins infirmiers en 1993 alors
que 18 744 places étaient proposées, ce qui représente près de cinq
candidats pour une place . Plus de 97 p . 100 des places mises au
concours ont été pour vues, ce qui témoigne d ' une bonne attracti-
vité de !a profession d' infirmier . II n 'est donc pas possible de par-
ler d' une pénurie d ' infirmiers en formation . En ce qui concerne les
sages-femmes, au cours des dernières années, le nombre de candi-
dats effectivement présents aux épreuves du concours d 'entrée dans
les écoles a été environ quatre fois supérieur au nombre de places
offertes et celles-ci ont été poutvues dans leur quasi-totalité, ce qui
démontre que la profession concernée continue à attirer des
jeunes. Par ailleurs, la démographie de la profession, l ' évolution du
nombre de naissances et les projections qui peuvent être faites a
cet égard ne conduisent pas à augmenter le nombre de places
offertes dans les écoles de sages-femmes dans les prochaines
années . Cela n ' exclut pas que des actions d ' information soient
menées afin de mieux faire connaître la profession de sage-femme.

Médicaments
(PJeupogen et Leucomax - indications

patients atteints du sida)

16783 . - 18 juillet 1994 . - Trois spécialités (le Neupogen, le
Leucomax et le Granocyte), contenant des facteurs de croissance
hématologiques dans une indication majeure qui est celle de la
reconstitution du taux circulant de globules blancs, viennent de se
voir délivrer leur autorisation de mise sur le marché . Parmi ces
trois spécialités, l ' une d ' elles semble dotée d ' un véritable monopole
sur le marché, En effet, les indications thûrapeutiques retenues par
l ' autorisation de mise sur le marché divergent sensiblement entre

ces trois spécialités . Seul le Granocyte bénéficie de l'indication
chez les patients atteints du sida qui sont traités par le Ganciclovir.
Ce monopole de fait est-il acceptable pour les pharmaciens hospi-
taliers, dont la mission est aussi d'optimiser les ressources finan-
cières affectées aux hôpitaux ? Ils ne peuvent en l ' occurrence faire
fonctionner une véritable concurrence entre les laboratoires phar-
maceutiques . Ils doivent suivre et respecter les indications formu-
lées par les autorisations de mise sur le marché . Dans cette situa-
tion, M . Bernard Charles demande à Mme le ministre d'État,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, si elle
compte donner les instructions nécessaires à l ' agence du médica-
ment afin que celle-ci définisse les règles de mise en concurrence
équitable pour tous et ainsi de permettre aux budgets des pharma-
ciens hospitaliers de ne pas se trouver grevés par des décisions non
justifiées d ' un simple point de vue de l ' éthique.

Réponse. - Parmi les trois médicaments, Neupogen, Leuccmax
et Granocyte ayant obtenu une autorisation de mise sur le marché
pour une indication thérapeutique majeure comparable, seul
Leucomax bénéficie de l' indication de „ traitement de la neurropé-
nie induite par Gancidovir chez les patients présentant une re'ti-”
nite à cytomégalovirus liée au sida Il est précisé que les auto-
risations de mise sur le marché sont accordées sur la base d ' une
demande formulée par les responsables respectifs de la mise sur le
marché dans chaque laboratoire pharmaceutique . S' agissant de pro-
duits de biotechnologie, les dossiers d ' autorisations de mise sur le
marché font l ' objet d'une instruction selon une procédure d 'éva-
luation communautaire concertée . En l ' occurrence les laboratoires
commercialisant Neupogen et Granocyte n ' ayant formulé aucune
demande d'approbation de cette indication et en conséquence
n ' ayant communiqué à l 'Agence du médicament aucun dossier
étayant cette indication ne peuvent bénéficier automatiquement de
l 'indication en question . S ' ils souhaitent obtenir une extension
d ' indication thérapeutique il leur appartient de présenter une
demande spécifique accompagnée du dossier clinique exigé.

Sécurité sociale
(cotisations - abattement - employeurs

de salariés à temps partiel)

16836. - 18 juillet 1994 . - M. Gilbert Biessy, attire l'attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences du décret n' 94-266 du
5 avril 1994 ramenant à 30 p. 100 l ' abattement de cotisations
dans le cadre de création de poster à temps partiel . Il paraît clair

r
e les abattements de charges patronales ne peuvent constituer le

fondement d'une politique de I emploi . Mais l ' Etat, décidant uni-
latéralement en prenant ce décret, a mis en difficulté un certain
nombre de petites entreprises ou organismes qui avaient immé-
diatement créé des emplois au titre du décret du 22 février :993
et doivent désormais faire face à une situation imprévue . En outre,
cette mesure risque de porter atteinte à la crédibilité de l ' Etat et à
l 'autorité de .ses décisions. En cela, les mesures d' incitation à
l ' emploi qu' il serait amené à prendre dans l ' avenir pourraient éveil-
ler une certaine méfiance des PMI-PME . C' est pourquoi il lui
demande si le Gouvernement a l ' intention d 'adopter les disposi-
tions suivantes par décret modificatif : suppression de l'abattement
(ou maintien du taux de 30 p. 100) pour les employeurs n ' ayant
pas créé de postes au titre de l 'article L. 322-12 du code du travail
entre le 1" janvier 1993 et le 7 avril 1994 ; poursuite d ' un taux
d'abattement de 50 p . 100 pour les employeurs ayant 'créé des
emplois (et seulement pour ces emplois) à ce titre entre les deux
dates, et tant que le « solde-emplois », calcule en ce sens, est posi-
tif,

Réponse. - Le taux de l 'abattement de cotisations patronales de
sécurité sociale pour l ' emploi des salariés à temps partiel a été
ramené de 50 à 30 p . 1 00 pour l 'ensemble des salariés dont
l ' emploi ouvre droit à l 'abattement : salariés nouvellement embau-
chés ou déjà présents dans l ' entreprise. Cette mesure est applicable
depuis le 8 avril 1994, date d ' entrée en vigueur du décret n° 94-
266 du 5 avril 1994 . Cette réduction est la contrepartie d ' une
extension très importante de l 'abattement qui, en application de
l 'article 43-1 de la loi quinquennale n" 93-1313 du
20 décembre 1593 relative au travail, à l ' emploi et à la formation
professionnelle, est désormais applicable aux salariés dont l ' emploi
à temps partiel est défini non seulement sur la semaine ou sur le
mois mais également sur l ' année. Cette éxtension pouvant concer-
ner des salariés nouvellement embauchés comme ceux déjà
employés à temps partiel dans l 'entreprise, il est justifié que la
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réduction de 50 à 30 p . 100 du montant de l ' abattement concerne
à la même date ces deux situations d 'emploi . Dans l 'éventualité où
certaines entreprises rencontreraient des difficultés à régler le sup-
plément de cotisations de sécurité sociale résultant dc la réduction
de l ' abattement, des délais de paiement peuvent être accordés par
les organismes de recouvrement en fonction des éléments d'appré-
dation communigeés par le chef d'entreprise.

Retraites complémentaires
(AGIRC - majoration pour enfants - montant)

16840 . - 18 juillet 1994 . - M . Daniel Mandon appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur certains éléments contenus dans
l 'accord, signé le 9 février 1994 entre les partenaires sociaux, relatif
au régime de retraite complémentaire des cadres . L' article 2 de cet
accord instaure un dispositif de minoration progressive, à compter
du 1" janvier 1995, des majorations pour charge de famille.
L'économie de 20 p . 100 qui sera réalisée à partir du 1°' jan-
vier 1997 sur le montant de ces majorations amputera les pensions
servies aux assurés qui ont élevé trois enfants au moins . Cette
mesure est contraire à l ' intérêt des familles nombreuses et paraît
avoir été prise en contradiction avec les orientations gouverne-
mentales en matière de politique familiale et d 'incitation à la nata-
lité. Il lui demande dans quelle mesure l ' Etat, soucieux des équi-
libres démcgraphiques à long terme et conscient de ses
responsabilités, serait susceptible de faire réexaminer par les parte-
naires sociaux cette mesure négative ou, tout au moins, d 'en limi-
ter les effets en mettant en place un dispositif de compensation
pour les cadres qui ont élevé trois enfants ou plus.

Réponse. - L' honorable parlementaire attire l ' attention sur la
réduction des majorations des pensions pour charges de famille
fixée par l ' accord du 9 février 1994 relatif au régime de retraite
des cadres. Cet abattement a été décidé par les partenaires sociaux,
responsables du régime des cadres et notamment de son équilibre
financier à terme . lesquels devaient faire face à une situation finan-
cière particulièrement dégradée . Prévu pour trois années, il s ' inscrit
dans un ensemble de mesures qui visent à partager l 'effort de
redressement entre les entreprises, les cadres actifs et les cadres
retraités, conformément au principe de la répartition qui régit les
régimes complémentaires de retraite des salariés . Les règles des
régimes complémentaires sont librement négociées, arrêtées et révi-
sées par les partenaires sociaux . Le rôle des pouvoirs publics se
borne à vérifier la légalité des dispositions des accords à l 'occasion
de leur extension et de leur élargissement . et à autoriser les institu-
tions dans le cadre des dispositions du titre III du livre Vll du
code de la sécurité sociale. Les pouvoirs publics ne peuvent inter-
venir dans le fonctionnement de ces organismes de droit privé, ni
modifier ou interpréter les règles régissant les régimes de retraite
complémentaire qu' ils mettent en oeuvre,

Professions médicales
(médecins - exercice de la profession

usage de titres - réglementation)

16961 . - 25 juillet 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les dispositions de
l ' article 67 du code de déontologie médicale ainsi rédigées : « Les
seules indications qu ' un médecin est autorisé à mentionner sur les
feuilles d 'ordonnance ou dans un annuaire professionnel sont :
1° Ses nom, prénoms, adresse, numéro de téléphone, heures de
consultations ; 2° Si le médecin exerce en association, les noms des
médecins associés ; 3° Sa situation vis-à-vis des organismes d 'assu-
rance maladie ; 4° La qualification qui lui aura été reconnue dans
les conditions déterminées par l'Ordre national des médecins avec
l 'approbation du ministre de la santé ; 5° Ses litres et fonctions
lorsqu' ils ont été reconnus par le Conseil national de l'ordre ;
6° Ses distinctions honorifiques reconnues par la République fran-
çaise . . . » . Il lui demande si à la lumière de cette réglementation, ou
de tout autre texte, un organisme de droit privé peut accorder
l ' usage d' un titre comme celui « d ' ancien interne », « ancien assis-
tant », « ancien chef de clinique », « ancien professeur », suivi ou
non du nom d ' une ville, d ' une région ou de l'organisme, au motif
qu ' un tel usage ne serait pas interdit par lés instances ordinales ;
cu si au contraire l'autorisation par les instances ordinales est un

préalable obligatoire pour qu ' un organisme de droit privé accorde
un tel usage . Dans la seconde hypothèse, l ' usage d ' un titre comme
celui « d ' ancien interne », « ancien assistant », « ancien chef de cli-
nique », « ancien professeur suivi ou non du nom d'une ville,
d ' une région ou de l'organisme relève-t-il de l ' article 67 du code
de déontologie médicale, paragraphe 4 ou paragraphe 5.

Réponse. - En application des dispositions de l ' article 67 para-
graphe 5 du code de déontologie, 1 Ordre national des médecins
considère que les praticiens ayant exercé des fonctions hospitalières
ou universitaires peuvent en faire état sur leurs feuilles d ' ordon-
nance ou dans un annuaire professionnel dès lors que leur titre
repose sur un fondement réglementaire et qu ' ils peuvent justifier
d' une ancienneté dans les fonctions variables selon le titre : après
trois années de fonctions pour les anciens internes relevant de
l ' ancien régime des études médicales, dès validation de troisième
cycle pour les internes relevant du nouveau régime des études,
après deux années de fonctions pour les anciens assistants et les
anciens chefs de clinique. S ' agissant des anciens professeurs, seul le
titre de professeur émérite, lorsqu ' il a été attribué par le conseil de
l ' unité de formation et de recherche, est reconnu par l ' Ordre.
L'usage d' ut_ titre non reconnu par le Conseil national de l ' Ordre
est passible de sanctions disciplinaires.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

17337. - 1" août 1994 . - M. Daniel Mandon demande à
Mme le ministre d ' Etat, minisue des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de bien vouloir lui indiquer combien de
départements feront l 'objet de la mise en oeuvre de dispositifs
expérimentaux d ' aide aux personnes âgées dépendantes, et sur
quels critères ils seront sélectionnés . Il lui demande, en outre, dc
lui apporter des précisions sur le contenu des conventions qui
pourront être conclues entre ces départements, des organismes de
sécurité sociale et éventuellement d autres collectivités locales.

Réponse. - Les modalités de mise en oeuvre de l' expérimentation
relative à des solutions de prise en charge des personnes âgées
dépendantes dans certains départements sont en cours de dérermi-
nation en concertation avec les partenaires nationaux . D' une
manière générale, les départements retenus pourront expérimenter
des systèmes différents et un même département pourra mettre en
oeuvre plusieurs modalités . Cette diversité devrait être de nature à
enrichir les conclusions qui seront tirées de ces expérimentations
de telle sorte que les choix qui devront intervenir à terme puissent
être éclairés au mieux . Ces opérations auront pour objectifs de
permettre : la validation d'un instrument de mesure des besoins
d ' aide de la personne âgée dépendante, commun aux différentes
institutions ; la validation, également et commun, d ' une procédure
de reconnaissance de la dépendance ; le coordination institu-
tionnelle pour l 'organisation de l ' offre de services aux personnes
âgées dépendantes ; la coordination des intervenants auprès de la
personne ainsi que l ' information et le conseil aux personnes âgées
et à leurs familles quant à l 'accès aux services disponibles ; la
mesure du coût, de l ' impact et des transferts financiers liés à la
mise en oeuvre d ' une allocation dépendance . S ' agissant du choix
des départements d'expérimentation - qui devraient être au
nombre d'une dizaine au plus - le ministère des affaires sociales,
de la santé et de la ville entend s ' appuyer sur l ' avis des partenaires
nationaux. A cette fin, il s ' attache à déterminer, en collaboration
avec eux, une série de critères de nature à faciliter l 'expression de
leur avis. Au nombre de ceux-ci pourraient figurer des élements
qualitatifs tels que la variété des solutions proposées, l ' existence
d ' un schéma gérontologique, le nécessaire équilibre entre départe-
ments à caractère rural ou urbain, et des données quantitatives
liées à la démographie et à l ' aide sociale en faveur des personnes
âgées . Les partenaires se prononceront sur la base des dossiers de
candidature établis par les départements intéressés à la suite d 'un
appel d'Are national dont le cahier des charges, arrêté par le
ministre des affaires sociales aux termes de la concertation en
cours, devrait être diffusé vers la mi-septembre.
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AGRICULTURE ET PÊCHE

Pêche maritime
(thons - emploi et activité - concurrence étrangère)

426. - 3 mai 1993 . - M. Yves Marchand appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la situation
extrêmement préoccupante de l ' organisation des producteurs
SATHOAN, de Sète, à l 'orée de la campagne de pêche au thon
rouge en Méditerranée . Il lui rappelle, en effet, que l 'organisation
des producteurs SATHOAN de Sète a pour principaux clients des
revendeurs italiens qui écoulent une grande partie de leur produc-
tion . Or il constate que la dévaluation de la lire, de l'ordre de
30 p. 100 par rapport au franc français, vient perturber de façon
extrêmement préoccupante les relations commerciales existant, sur
le produit considéré, entre les producteurs français et les reven-
deurs italiens . Outre le renchérissement considérable pour les ache-
teurs italiens de la production française, le phénomène inverse de
l 'effondrement des cours de la production italienne par rapport au
cours de la production française aboutit à permettre aux pêcheurs
italiens de vendre sur le marché français à des prix jamais atteints.
Il s ' inquiète de ce que le maintien de la disparité actuelle entre les
monnaies entraîne, à court terme, la mainmise des producteurs ita-
liens sur le marché intérieur français et engendre dès lors une crise
grave de la profession susceptible de compromettre gravement les
chances de I avenir de l ' Europe bleue. Il pense que si cette situa-
tion devait perdurer il conviendrait de prendre rapidement des
mesures compensatoires destinées à éviter la disparition d 'une acti-
vité performante en Méditerranée . Il ajoute que si une solution
intervient rapidement dans le cadre intracommunautaire, il
conviendra missi de prendre des dispositions extrêmement rigou-
reuses sur l'importation provenant des pays tiers comme l ' Albanie
ou le sultanat d'Oman . C ' est pourquoi il lui demande quelle
mesure il serait disposé à prendre pour protéger les producteurs de
thon rouge en Méditerranée tant à l ' égard de l ' Italie, dans le cadre
de la réglementation communautaire, qu ' à l ' égard des pays tiers
pour faire cesser la concurrence déloyale imposée aux pêcheurs
français en Méditerranée.

Réponse. - L' année 1993 a été marquée pour l ' ensemble de la
filière des produits de la pêche par de graves difficultés qui n 'ont
pas .épargné la façade méditerranéenne de notre littoral . En ce gui
concerne la situation particulière de l 'organisation de producteurs
(OP) SATHOAN, il convient de relever, ainsi que vous le sou-
lignez, le contexte paniculièremert défavorable créé par la dévalua-
tion de la lire au premier semestre 1993 . Cette mesure a en effet
entraîné un renchérissement de nos exportations tandis que les
produits ialiens, eux, bénéficiaient dans le même temps d' un plus
grand attrait sur notre marché . De son côté, .1 organisation
commune des marchés des produits de la mer et de l 'aquaculture
(OCM) a prévu pour le thon rouge, en tant qu 'espèce régionale, la
possibilité d ' une aide forfritaire . Cette aide vise à couvrir, en cas
de difficultés de commercialisation et dans les conditions prévues
par la réglementation communautaire, les frais de stockage de cer-
taines quantités de produits retirées du marché par les OP . Or, k
rapport d' activité de l ' organisation de producteurs qui a été trans-
mis pour l 'année 1993 à mes services indique que la totalité de la
production de thon rouge a pu être commercialisée sans recours à
ce dispositif et à des prix satisfaisants . Par ailleurs, les indications
fournies par ce même document laissent apparaître au bilan de la
campagne 1,993, toutes espèces confondue s_, des apports en hausse
de 16 p . 100 tandis que k chiffre d 'affaires global de l ' OP connaît
une progression de 30 p . 100 . Pour autant, certaines difficultés
sérieuses et notamment le comportement d ' autres espèces sensibles
pour les producteurs méditerranéens, justifient le maintien de la
plus grande attention sur la situation de l ' organisation de produc-
teurs SATHOAN qui jouent un rôle très important de structura-
tion de la filière . En ce qui concerne k problème de la concur-
rence d'origine extra-communautaire que virais me signalez, le
Gouvernement a été amené au tout début de cette année, à ordon-
ner des actions nationales de renforcement des contrôles aux fron-
tières, afin de vérifier que les produits importés respectent bien les
normes sahitaires communautaires . Les contrôles menés ont
débouché sur des résultats tangibles qui ont mantré la nécessité de
porter au niveau communautaire k problème de la surveillance de
notre marché. Le mémorandum sur la situation de la pêche et sur
l 'organisation des marchés qui a été remis par la France lors du
conseil des ministres de la pêche du 10 juin dernier reprend cet

aspect en soulignant l ' urgence des mesures à mettre en oeuvre . Le
Gouvernement entend ainsi montrer sa détermination à engager
toutes les actions nécessaires pour restaurer la compétitivité de la
filière pêche française au sein de laquelle les OP jouent un rôle
déterrpinant.

DOM
(Réunion : agriculture - FEOGA - bilan et perspectives)

8594. - 6 décembre 1993 . - M. André Titien Ah Koon inter-
roge M. le ministre de l'agriculture et de la pêche et lui
demande de bien vouloir lui présenter un bilan de l ' utilisation du
FEOGA-Orientation à la Réunion.

Réponse. - Le FEOGA-Orientation est d 'application dans les
DOM et donc à la Réunion depuis 1975 . Il a été progressivement
mobilisé sur les actions de modernisation des structures d ' exploita-
tion agricole et des structures de conditionnement, de trans-
formation et de commercialisation des produits agricoles et agroali-
mentaires . A partir de 1981, il est aussi intervenu en
remboursement, au taux de 40 p . 100, de dépenses d 'investisse-
ment et de fonctionnement relatives au développement de l ' agri-
culture dans les DOM . En 1987, toutes los interventions du
FEOGA-Orientation à la Réunion ont été programmées dans
l'Opération intégrée de développement (O1D) prévue sur les
années 1987-1991 . A partir de 1989 est entrée en application la
réforme des fonds structurels décidée l 'année précédente. A ce
titre, la Réunion relève des régions en retard de développement,
donc éligibles à l 'Objectif n° 1, et des régions ultrapériphériques,
donc éligibles notamment à l ' initiative communautaire propre aux
régions isolées (REGIS) et à un programme structurel découlant
du programme d'options spécifiques à l 'éloignement et à l ' insula-
rité des DOM (POSEIDOM) . Un peu plus de . 120 millions
d'écus de concours du FEOGA-Orientation, soit plus de 800 mil-
lions de francs, ont été programmés sur la période 1989-1993, au
taux moyen de 50 p. 100 des dépenses publiques. 69,7 Mécus ont
été mobilisés à travers te Cadre communautaire d 'appui (CCA) du
31 octobre 1989, puis l 'cécutiori d'un programme opérationnel
plurifonds et d 'actions relevant de l 'Objectif n" 5 a, c'est-à-dire de
l 'adaptation des structures agricoles ; ces financements ont servi à
soutenir l 'appareil de production agricole (encadrement et expéri-
mentation, productions végétales et animales), à moderniser les in-
frastructures agricoles (mises en valeur des terrés agricoles, retenues
collinaires, irrigatian), à améliorer les infrastructures de développe-
ment rural (aménagements forestiers, alimentation en eau potable,
voirie rurale), à renforcer l'efficacité des structures de production
(plans d ' amélioration matérielle, installation de jeunes agriculteurs,
indemnités compensatoires aux handicaps naturels) et celle des
industries agricoles et agroalimentaires . 22,1 Mécus ont ensuite été
mis en oeuvre à travers les initiatives communautaires REGIS
(régions isolées), ENVIREG (environnement et développement
régional) et LEADER (développement rural) ; ces financements
ont permis d 'abonder les contributions du FEOGA-Orientation en
faveur de la modernisation des industries agricoles et agroali-
mentaires et de la diversification agricole, de mener des actions
préventives par rapport aux catastrophes naturelles (voiries béton-
nées, aménagements forestiers), de réparer les conséquences d ' in-
tempéries, d ' initier l ' utilisation d 'eaux usées ou de boues et
composts en agriculture, ainsi que d 'amplifier des opérations liées
au programme général d 'aménagement des hauts de l 'île . 8,5 Mécus
ont enfin servi à accompagner !a modernisation de la filière de la
canne, du sucre et du rhum dans le cadre du POSEIDOM . Les
rythmes d ' engagement et de paigment des diverses opérations liées
à ces programmes ayant été particulièrement soutenus, notamment
au titre du programme opérationnel plurifonds, les autorités fran-
çaises ont demandé une contribution complémentaire du FEOIGA-
Orientation . La commission européenne a répondu favorablement
le •31 mars 1993 par l ' attribution d'un montant supplémentaire de
20 Mécus, ce qui a permis de couvrir dans des conditions satis-
faisantes les besoins exprimés sur la période 1989-1993 . Une nou-
velle période de programmation est ouverte sur les six années
1994-1999 . En cohérence avec les orientations du contrat de plan
Etat-Région, le document unique de programmat i on, complété
ensuite par le programme lié à l' initiative REGIS II, aura pour
objectif de contribuer à la modernisation du secteur agricole et
rural réunionnais à un rythme annuel encore renforcé par rapport
à celui constaté sur la période de programmation précédente .
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Mutualité sociale agricole
(cotisations - agriculteurs en dfllculté)

12295. - 21 mars 1994 . - M . Édouard Landrain interroge
M. le minime de l 'agriculture et de la pêche à propos des coti-
sations mutualité sociale agricole . Les cotisations MSA sont basées
sur une assiette cadastrale, pour partie, et sur le résultat de gestion.
En période de forte baisse de revenus, cela est vrai en particulier
pour les producteurs de la filière « lapins », il y a impossibilité de
verser la cotisation de base qui est obligatoire . Il souhaiterait savoir
dans quelles conditions les producteurs qui ne peuvent faire face
aux cotisations MSA peuvent bénéficier malgré tout d'une protec-
tion sociale.

Réponse. - Des mesures ont été prises afin de limiter la suspen-
sion de droits aux prestations d assurances maladie, maternité,
invalidité des agriculteurs confrontés à des difficultés économiques
et financières . Elles ont pour but de faciliter le maintien ou le
rétablissement de leur couverture sociale. Ainsi, les organismes de
protection sociale peuvent accorder, sur leurs fonds propres, des
plans de paiement échelonnés qui entraînent, dès leur concluion,
le maintien ou le rétablissement de la couverture sociale . De plus,
dans le cadre de la circulaire du 2 mai 1994, il est alloué au
département de la Loire-Atlantique deux enveloppes de crédits
destinées respectivement à l 'étalement et à la prise en charge des
cotisations sociales impayées . Ainsi, les agriculteurs et les chefs
d'entreprises agricoles en situation financière et économique diffi-
cile pourront bénéficier, qu ' ils soient ou non privés du droit aux
prestations, d'échéanciers de paiement de leurs cotisations arriérées
dues à la fin de 1993, voire même, à titre exceptionnel, des cotisa-
tions afférentes à l'année 1994 en cas de difficultés conjoncturelles
particulièrement graves. A ce titre, une enveloppe de 600 000 F
pour financer te coût de trésorerie de ces échéanciers de paiement
est prévue. Elle permettra d'étaler 6 millions de cotisations . Par
ailleurs, les agriculteurs se trouvant dans une situation financière
dégradée peuvent solliciter une price en charge partielle des cotisa-
tions impayées au 31 décembre 1993 . Une enveloppe de
2 400 000 F est prévue à cet effet. Ces deux dotations doivent per-
mettre de faire face aux difficultés que rencontrent les agriculteurs
du département de la Laite-Atlantique, notamment les producteurs
de la filière « lapins », dont la trésorerie a été fragilisée en cours
d 'année 1993 pour régulariser leur situation vis-à-vis des orga-
nismes de protection sociale.

Lait et produits laitiers
(que= de production - références - répartition)

13322 . - 18 avril 1994 . - M. Yves Nicolin attire l ' attention de
M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur les modalités
d 'attribution des quotas laitiers . Une plus grande concertation avec
le producteur concerné lui semble nécessaire, afin de mieux appré-
cier sa situation économique et financière, notamment son niveau
d 'endettement et les investissements restant à amortir . Il est égale-
ment souhaitable de consentir un droit de décision à la banque de
l 'intéressé, qui est pour l ' heure seulement membre consultatif à la
commission mixte malgré son rôle dans la vie de l'exploitation . Il
lui demande son avis à ce sujet.

Réponse. - L'appréciation de la situation de l 'agriculteur en
matière d'attribution de quotas laitiers supplémentaires relève de la
commission mixte départementale qui formule un avis au préfet.
Le niveau d' endettement et les investissements peuvent faire partie
de cette appréciation . Quant aux établissements de crédit représen-
tés à la commission mixte, ils sont, en tant que prêteurs, qualifiés
pour décider en dernier ressort de l ' octroi d ' un prêt, bonifié ou
non .

Fonction publique territoriale
(politique de la fonction publique territoriale - intégration

des forestiers sapeurs - perspectives - Alpes-maritimes)

13400. - 25 avril 1994 . - M. Pierre Bachelet attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le désir des
forestiers sapeurs des Alpes-Maritimes d 'obtenir leur intégration au
sein de la fonction publique territoriale . Ce corps, fort de
172 agents, a vu sa première unité créée, dans le département des
Alpes-Maritimes, en 1973, à Sophia-Antipolis. Trois ministères

ont autorité sur lui (agri ulture, environnement, intérieur). Toute-
fois, le fonctionnement même de cette structure dépend de l 'Of-
fice national des forêts. Le budget est actuellement constitué à
78 p . 100 par une contribution du conseil général, tandis que la
part de l 'Etat est limitée à 22 p . 100 . Cette dernière continuera à
diminuer à l'inverse de la première . Les agents concernés ne béné-
ficient actuellement d'aucun statut, mais sont régis par une simple
convention et ont officiellement le titre « d 'ouvrier agricole »!
Cette anomalie n ' a pas échappé à l ' ensemble du personnel qui sol-
licite son intégration au sein de la fonction publique territoriale.
Cette revendication a d' ailleurs été satisfaite pour leurs collègues
du Var, des Bouches-du-Rhône, de la Corse ou de l' Hérault. Il
apparaît, de ce fait, beaucoup plus rationnel, dans un souci de jus-
tice et d'homogénéité de la fonction, d 'aller vers plus de cohérence
en faisant bénéficier ces agents d 'un statut accordé à leurs homo-
logues . Le maintien de la structure ONF ne s'oppose par ailleurs
nullement à une telle évolution . En revanche, le principal
« payeur », le conseil général, verrait son rôle mieux reconnu . Par
ailleurs, le concours susceptible d 'être apporté par ces profession-
nels à l 'ensemble des communes du département s 'en trouverait
facilité. Il lui demande donc, en liaison avec les deux autres minis-
tères concernés, d'envisager l ' intégration des forestiers sapeurs des
Alpes-Maritimes au sein de la fonction publique territoriale.

Réponse. - Depuis 1974 les forestiers sapeurs des Alpes-
Maritimes sont salariés à part entière de l'Office national des
forêts . Ils bénéficient à ce titre d'un contrat à durée indéterminée
et relèvent du régime social agricole. Aujourd'hui l'ensemble de ça

personnel solliciterait con intégration au sein de la fonction
publique territoriale . Une telle solution peut effectivement être
envisagée, mais sa mise en oeuvre est de la responsabilité du conseil
général . Elle a d 'ailleurs déjà été adoptée par ceux des Bouches-du-
Rhône, de l ' Hérault et du Var. Le ministère de l 'agriculture et de
la pêche laisse donc aux départements l ' initiative de créer des
emplois de forestier sapeur au sein du statut de la fonction
publique territoriale . Toutefois il semble qu ' une intégration directe
dans le nouveau statut ne puisse être possible . Ainsi un concours
administratif, ouvert au plus grand nombre, devra être organisé.
L'appartenance du corps des forestiers sapeurs au département ne
remet pas en cause les subventions versées par le ministère de
l'agriculture et de la pêche .

Rleva
t

e
(insémination -• centres - monopo - politique et réglementatin'i)

14067. - 9 mai 1994 . - M . jean-Claude Beauchaud appelle
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les graves difficulté entraînées par l ' application des dispositions de
la loi du 28 décenbre 1966 sur l 'élevage, dispositions relatives au
monopole des centres d'insémination agréés. Il observe que ces dis-
positions, telles qu'elles sont appliquées en France, apparaissent
centraires au libre droit d' exercer . un métier et au principe euro-
péen d'équivalence des titres. De plus, elles ont provoqué des
situations juridiques inextricables et des drames humains pour les
éleveurs ayant la compétence professionnelle de l ' inséminateur
mais n ' ayant pas l' autorisation du centre dont ils dépendent terri-
torialement pour exercer cette compétence. En conséquence, il
invoque l'urgence qu'il y a à régler ces problèmes peur demander
que soient revues les dispositions incriminées . h indique que le
monopole des centres devrait disparaîtie au profit du libre choix
des semences par l 'éleveur dans tout centre européen agréé, sous le
contrôle des services vétérinaires compétents, du libre choix de
l ' inséminateur, et enfin du libre exercice de la profession d ' insémi-
nateur dans tous les pays de l ' Union européenne, ce qui implique
l 'automaticité des équivalences en matière de licences d'insémina-
teur . II lui demande quelles sont ses intentions sur ce sujet.

Réponse. - La profession d ' inséminateur est réglementée en droit
national par la loi n° 66-1005 du 28 décembre 1966 sur l 'élevage
(art . 4-2) et plusieurs décrets et arrêtés d 'application . En parti-
culier, l' arrêté du 21 novembre 1991 précise les modalités de for-
mation des inséminateurs et des chef p de centre et d 'attribution
des licences correspondantes. La réglementation communautaire
s'est attachée à préciser les règles d'échanges de semences de repro-
ducteurs sélectionnés (directive du conseil n° 87-328) sans cher-
cher à définir les modalités de mise en place de la semence qui
relève des réglementations nationales . Il n y a pas dans ce domaine
d'harmonisation des législations des Etats membres et par voie de
conséquence aucune équivalence des formations . Les éleveurs ont
la possibilité de pratiquer l ' insémination sur leurs animaux, sous
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réserve de posséder une licence spéciale et temporaire d' insémina-
tion : cela est précisé par l'arrêté du 1" juin 1978, relatif à la mise
en place de semence bovine par les éleveurs . Enfin, en 1983, la
cour de justice a reconnu la conformité du principe d 'exclusivité
de zone avec l'article 37 du traité concernent les monopoles d'Etat
à caractère commercial (arrêt CJCE 28-06-83, af. `
« Commission contre France °, Rec . p. 2079) . Ainsi, il est reconnu
que la loi n° 66-1005 susmentionnée assure la libre circulation de
la semence dans les Etats membres . En effet, tout éleveur a la pos-
sibilité de procéder à l 'acquisition directement auprès de tout opé-
rateur économique, tant sur le marché européen que sur le marché
mondial (an . 5-5 de la loi susvisée et art . 2 de l ' arrêté du 24 jan-
vier 1989 modifiant l ' arrêté du 17 avril 1969 relatif aux auto-
risations de fonctionnement des centres d 'insémination artificielle).

Agriculture
(gel des terres - jachères - réglementation)

14080. - 9 mai 1994 . - M. Jean-Marie Geveaux attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la mise
en oeuvre des dispositions de la réforme de la politique agricole
commune (PAC) tendant à imposer le gel d ' une partie des terres
en vue de bénéficier des primes compensatoires. S il se félicite des
aménagements importants de la réforme de la PAC obtenus depuis
un an en matière de gel de terres, notamment la revalorisation de
27 p. 100 de l ' indemnisation du gel des terres, l ' amplification du
dispositif jachère agro-industrielle et la mise en place d 'un « gel
libre au taux de 20 p. 100, il redoute que le système actuelle-
ment en vigueur n 'aboutisse, dans certains cas, à des dérives peu
opportunes qui auraient pour conséquence la réduction du poten-
tiel productif de tout un département, sans réelle justification.
Dans l ' hypothèse d'une reprise de terres, l ' agriculteur doit appli-
quer le taux de gel auquel il est désormais astreint, soit
15 ou 20 p . 100 selon le type de gel mis en oeuvre - rotationnel,
libre ou fixe -, sur l ' intégralité de la surface d 'exploitation, y
compris les terres nouvellement acquises, afin de pouvoir bénéficier
des aides Financières de la PAC . S agissant de la surface nouvelle-
ment acquise, la localisation de la jachère se trouve limitée à
15 ou 20 p . 100 de la SCOP, l'agriculteur, sous réserve d'exploiter
durant deux années le reste de la surface, pouvant décider, à l ' expi-
ration de cc délai, le gel de tout ou partie des terres concernées.
Concrètement, dans le cas d ' une exploitation répartie sur deux
départements, l ' agriculteur a la possibilité, après deux ans de
culture, de peler les parcelles de son choix, privilégiant les terres
situées sur I un ou l ' aune département, le calcul de la surface de
gel s 'effectuant, en toute logique, en fonction du rendement de
chacune des deux parcelles . Or, ce dispositif comporte le risque
non négligeable que des agriculteurs exploitant dans un départe-
ment décident cette année de se porter acquéreurs de parcelles
situées dans un autre département, quelle que soir sa localisation
géographique, dans le seul but de geler, deux années plus tard, les
terres nouvellement acquises, afin de percevoir les primes compen-
satoires. Il semblerait que ce risque, dont il n 'est pas encore pos-
sible de mesurer l ' ampleur, pourrait se réaliser dans le département
de la Sarthe, où il a été constaté que des agriculteurs du bassin
parisien ont l 'intention de se porter acquéreurs de terres qu ' ils
pourraient, compte tenu des règles précitées, décider de geler en
tout ou partie à partir de 1996, au plus grand préjudice du poten-
tiel productif sarthois . A cet égard, il lui rappelle que la régle-
mentation de la PAC stipule expressément que le gel des terres
n ' est rendu possible que pour les exploitations à cheval sur des
départements immédiatement limitrophes, et qu ' il convient de
faire appliquer strictement cette disposition . En outre, il lui parait
indispensable, conformément aux articles 188 et suivants du code
rural, que la reprise de terres soit soumise non seulement- à une
autorisation préalable d' exploitsr, mais aussi au contrôle des struc-
tures, en particulier en matière de cumuls . Aussi, il lui demande,
d'une part, s' il entend faire procéder à un contrôle très strict du
respect des règles précédemment énoncées pour chaque reprise
d'exploitation par des agriculteurs extérieurs au département inté-
ressé et, d'autre part, s' il envisage de prendre prochainement des
mesures significatives visant à mettre fin à ces pratiques motivées
par la seule volonté de réaliser un profit financier.

Réponse. - Les agriculteurs, pour pouvoir bénéficier des aides
directes liées à la nouvelle politique agricole commune, doivent,
lorsque leur production théorique est de plus de 92 tonnes, geler
une partie des terres de leur exploitation . La règle générale dispose
que les terres exploitées dans des régions de rendements différents

doivent être traitées de façon distincte, notamment concernant la
localisation du gel . Il a cependant été prévu que lorsqu' un produc-
teur exploite des terres dans des régions de rendements différents,
limitrophes avec la région où se situe son siège d 'exploitation et
seulement dans ce cas, il est autorisé à localiser le ge . là où il le
souhaite pour autant que la surface effectivement gelée soit adaptée
en fonction des rendements des régions concernées . Par ailleurs, la
loi n° 90-85 du 23 janvier 1990, relative au contrôle des struc-
tures, a prévu que toutes les opérations d'agrandissement ou de
réunion d'exploitations agricoles réalisées sur des terres situées au-
delà d'un seuil de distance fixé par le schéma directeur départe- e
mental des structures (qui ne peut être inférieur à 5 km) devront
faire l 'objet d'une autorisation préalable d'exploiter. De même les
agriculteurs qui envisagent d 'agrandir leur exploitation au-delà
d un certain seuil sont tenus de se mettre en règle avec le contrôle
des structures . Grâce à ces dispositions, le préfet ainsi que la
commission départementale des structures appelée à donner son
avis sur la demande de cumul, peuvent appréhender les reprises
effectuées à des distances excessives et au-delà d'une certaine super-
ficie . De plus, la procédure- instituée par la loi n° 90-85 du 23 jan-
vier 1990, déconcentrée totalement au niveau des départements,
permet aux instances locales une meilleure prise en considération
des difficultés spécifiques à chaque région . Cette réglementation
est applicable y compris aux terres susceptibles d'être mises en
jachère par application de la réglementation communautaire.

Environnement
(espaces naturels - entretien et mise en valeur -

sionds de gestion de l'espace - création)

14782 . - 30 mai 1994 . - M . Didier Migaud demande à M. le
ministre de l ' agriculture et de la pêche quelles suites il pourrait
donner à l ' idée de création d ' un fonds de gestion de l 'espace afin
de favoriser toutes les initiatives liées à l ' entretien et à la mise en
valeur des territoires ruraux. Un tel fonds aurait pour finalité de
financer toutes les initiatives émanant des collectivités publiques
ou du secteur associatif, liées à la valorisation des espacez ; ruraux, à
l'entretien des paysages, à la gestion des espaces péri-urbains, à la
prévention des risques naturels, à la gestion des zones en déprise.

Réponse. - La création d ' un fonds de gestion de l 'espace rural a
été annoncée lors du comité interministériel pour le développe-
ment et l'aménagement rural du 30 juin 1994 . Elle est prévue
dans le cadre de la loi d'orientation pour le développement du ter-
ritoire actuellement proposée au Parlement . La création de ce
fonds met en oeuvre une proposition du centre national des jeunes
agriculteurs soutenue par l ' ensemble de la profession agricole . Elle
vise à contribuer à une gestion globale et durable des espaces
ruraux . Dans le cadre de projets collectifs, ses crédits seraient
consacrés au financement de services d 'entretien des espaces ruraux
et d ' actions visant à leur réhabilitation . Après consultation d'une
commission départementale associant des représentants des services
de l 'Etat, du département, des communes et de leurs groupements,
de la profession agricole, des autres partenaires économiques et du
milieu associatif, le préfet de chaque département arrêterait les
orientatione générales pluriannuelles présidant à la mise en oeuvre
du fonds.

Agriculture
(politique agricole - aides de l'Etat -

montant - paiement - délais)

14929. - 6 juin 1994. - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
le rapport que le Parlement européen a adopté concernant les pria
agricoles pour la campagne 1994/1995 . Ce rapport comporte
notamment deux mesures dont les milieux agricoles sont très satis-
faits et qu ' ils souhaitent vivement voir reprises au plan national . Il
s'agit, d ' une part, de l'amendement autorisant les Etats membres à
avancer du 16 octobre au 15 août la date du paiement des aides à
l 'hectare pour les céréales, les protéagineux, le lin non textile et le
gel des terres . Il s'agit, d'autre part, de l ' amendement portant le
montant des avances aux oléagineux de 50 à 80 p . 100. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement envisage
de réserver une suite favorable aux demandes exprimées par les
milieux agricoles sur ces deux points.

Réponse. - La réglementation communautaire prévoit explicite-
ment que le paiement des aides compensatoires a lieu entre le
16 octobre et le 31 décembre. La date du 16 octobre correspond
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au premier jour de l'exercice budgétaire de l 'Union européenne.
C'est pourquoi, compte tenu de 1 importance des sommes finan-
cières en jeu (plus de 7 milliards d ' écus), la commission ne pourra
pas prendre en charge ces dépenses avant la date du 16 octobre.
Sur le plan interne, et au-delà des difficultés administratives qui
seraient liées à l'avancement des paiements, la prise en charge, par
le budget national du coût de trésorerie de ces sommes, serait
jugée par la Commission des communautés européennes comme
une aide d ' Etat discriminatoire entre les différents agriculteurs de
la Communauté. Le ministre de l ' agriculture et de la péche s' est
attaché à ce que l'administration départementale et nationale dis-
pose des moyens nécessaires en hommes et en matériel afin de
recevoir . d' instruire et de contrôler près de 600 000 dossiers de
demandes d ' aides compensatoires dans les délais les plus brefs.
Ainsi, la France a été en 1993 le seul Etat membre capable de
payer la quasi-totalité des aides dues aux agriculteurs au cours de
la deuxième quinzaine d 'octobre . Un calendrier précis, et respecté
par la puissance publique, de versement des différentes aides tant
dans le secteur végétal qu ' animal, apporte aux agriculteurs une
sécurité dans la gestion de leur propre trésorerie.

Elevage
('chevaux lourds -- perspectives)

15099 . - 6 juin 1994 . - M. Jacques Myard appelle l'attention
de M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur la situation
du cheval lourd en France . Il s 'agit en effet d 'un secteur qui ne
demande qu ' à se développer et dont quelques mesures administra-
tives ou financières suffiraient à résoudre les problèmes . On
constate un déficit de commerce extérieur sur le poste de la viande
chevaline, ce qui est regrettable dans la mesure où les importations
en provenance principalement du continent nord-américain corres-
pondent à des animaux qui pourraient être parfaitement élevés en
France. Compte tenu du fait que les échanges en ce domaine ne
font l 'objet d'aucune protection communautaire, il conviendrait
d'ad .,pter diverses mesures permettant d ' abaisser le seuil de renta-
bilité des chevaux lourds et d'en favoriser l'élevage, sur le modèle
de celles qui existent en matière d'éle vage bovin (prime à l'herbe,
prime à la vache allaitante) et de nature à en réguler le marché.
Des mesures plus symboliques pourraient être encouragées de
manière à permettre l ' utilisation de chevaux lourds à des fins
é q uestres ou d ' agrément. A l'image de ce que fait la Corée, qui a
classé certaines races de chiens trésor national, il conviendrait peut-
être de classer les races de chevaux lourds dont le berceau se situe
en France (percherons, cob normands, etc.) trésor national . En
outre, cette mesure symbolique pourrait faire l 'objet d'incitations
financières à l ' utilisation des espèces équines ainsi classées à des
fins publicitaires, à l ' exemple de ce qui se pratique aux Etats-Unis.
Il lui demande la suite qu'il entend réserver à ces propositions.

Réponse. - Les pouvoirs publics ont pris acte des demandes des
organisations professionnelles agricoles concernant en particulier le
déficit du commerce extérieur en viande chevaline et l ' institution
d ' une prime à la jument allaitante. Ces questions ont déjà fait
l 'objet de propositions françaises au niveau du conseil des
ministres de la Communauté économique européenne à l ' occasion
des négociations annuelles sur la fixation des prix agricoles. Mais
l ' accord de nos partenaires européens n ' a pas encore été obtenu,
ces derniers étant très peu concernés par le dossier du cheval
lourd . Pour ce qui concerne le déficit du commerce extérieur sur
le poste de la viande chevaline, il faut noter que . les importations
correspondent à des animaux de réforme et non à des chevaux éle-
vés dans le but de la production de viande chevaline . Il est donc
difficile d ' envisager un élevage rentable sur cette part de débouché
qui correspond en outre à de la viande rouge de chevaux d 'âge.
Cependant, s ' il est vrai que la situation de l ' élevage des chevaux de
trait est actuellement difficile, cette production bénéficie d 'un sou-
tien non négligeable de la part des pouvoirs publics . L'Office
national interprofessionnel des viandes de l ' élevage et de l'avi-
culture (Ofival) dispose d'une enveloppe annuelle de 4,5 millions
de francs qui sera majorée de 1 million de francs en 1994 . Cette
aide intervient en particulier pour la commercialisation des pou-
lains. Les crédits consacrés au soutien de l ' élevage par le service des
haras représentent, en aides directes, un montant de 20 millions
de francs auquel il convient d'ajouter, en aides indirectes, la mise à
la disposition des éleveurs de prestations du service de la monte à
des tarifs avantageux, En outre, des instructions ont été données
aux services du ministère de l ' agriculture et de la pêche pour
encourager autant que faire se peut toutes les actions concourant à

une intensification et à une diversification de l ' utlisation des che-
vaux de traie, en particulier pour la gestion, l' exploitation et
l 'entretien des forêts. Par ailleurs, les mesures prises dans le cadre
de la réforme de la politique agricole commune tiennent compte
du rôle que l' élevage du cheval de trait joue dans l 'entretien de
l ' espace. Ainsi les éieveurs d'équidés bénéficient de la prime au
maintien de systèmes d 'élevage extensifs dite ,. prime à l 'herbe »
instaurée en 1993 . Concernant ! ' utilisation des chevaux de trait à
des fins équestres ou d ' agrément, de nombreuses mesures on inci-
tations sont déjà prises : concours d'attelage, tourisme équestre,
incitations à l ' utilisation de chevaux de riait dans les centres
équestres, animations culturelles. Enfin des aides au titre des races
menacées de disparition, dans lesquelles ont été classées les races
de chevaux de trait, sont mises en place dès cette année en appli-
cation du règlement communautaire C .E .E./2078/92.

Ministères et secrétariats d'Etar
(agriculture : fonctionnement -

effectifi de personnel - vétérinaires inspecteurs)

15120 . - 6 juin 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sri la
situation des vétérinaires inspecteurs du ministère de l 'agriculture.
Face aux exigences du conseil européen en matière de contrôle des
denrées alimentaires et des animaux vivants, les effectifs de ce
corps semblent insuffisants . Cela conduit à une dégradation de
l' image de la France vis-à-vis de ses partenaires, notamment lors
des certifications sanitaires à l ' exportation, les directeurs départe-
mentaux des services vétérinaires devant certifier des contrôles
qu'ils n'ont pas les moyens humains de faire. Il lui demande de lui
préciser les mesures qu' il envisage de prendre à ce sujet, notam-
ment dans les perspectives du budget 1995.

Réponse. - Les conditions dans lesquelles s ' exerce le contrôle des
dentées alimentaires et des animaux vivants, ont considérablement
évolué au cours des dernières années . Conformément aux règles
fixées au niveau communautaire, le dispositif législatif et régle-
mentaire français a été adapté et simplifié sur le plan administratif,
notamment en ce qui concerne le système d 'identification des éta-
blissements agréés . Des postes d ' inspection frontaliers de la
Communauté ont été mis en place pour l ' exercice des contrôles
vétérinaires lors de l 'introduction des produits en provenance des
pays tiers . L'équipement informatique des services vétérinaires a été
égaiement développé de façon à permettre l ' instauration d ' un sys-
tème d' information rapide entre les unités vétérinaires des Etats
membres de l ' Union européenne . Sur le plan organisationnel, le
dispositif français a montré son efficacité . Le ministère de l ' agri-
culture et de la pêche dispose en effet d ' un ensemble de person-
nels, vétérinaires inspecteurs titulaires et vacataires, techniciens des
services vétérinaires et préposés sanitaires, dont la compétence et la
qualité sont reconnues. Ces moyens continueront d'être utilisés et
adaptés en fonction des responsabilités à exercer, parmi lesquels
figurent les contrôles des exportations destinées aux pays tiers.

Elevage
(volailles - soutien du marché)

15307. - 13 juin 1994 . - M . Jacques Boyon rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture et de la pêche que l'aviculture française,
qui contribue activement à l ' excédent de notre balance commer-
ciale, est le secteur de production pour lequel les accords du
GATT sont le plus néfastes . Les éleveurs de volailles souhaitant
pouvoir bénéficier comme les autres filières des prêts bonifiés et de
la faculté d 'option pour le forfait personnalisé dans la détermina-
tien du revenu imposable, il lui demande dans quels délais il
pense pouvoir leur donner satisfaction.

Réponse. - En matière de bénéfices industriels et commerciaux
(BIC), les forfaits sont fixés pour une période biennale et sont
déterminés suivant une procédure contradictoire dont le point de
départ est l ' évaluation par l 'administration, après expiration de la
première année, du bénéfice de ladite année et de celui de l 'année
suivante. D'après l'article 51 du CGI, le bénéfice forfaitaire doit
correspondre au bénéfice que l 'entre p rise peut produire normale-
ment compte tenu de sa situation . Il doit être établi sur la base de
monographies professionnelles nationales ou régionales élaborées
par l 'administration et communiquées aux organisations profes-
sionnelles sous réserve d'une adaptation à chaque entreprise. II
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s ' agit donc d'un régime de fixation personnalisée du bénéfice à la
différence du régime du forfait collectif agricole . Cette dénomina-
tion s'explique par le fait que les bénéfices forfaitaires agricoles
sont évalués par département ou région agricole, d'après un
barème moyen fixé pour chaque nature de culture ou d 'exploita-
tion . Pour les cultures spécialisées, la base de calcul des bénéfices
forfaitaires peut être constituée soit par un bénéfice moyen à l ' hec-
tare, soit par d' autres éléments tels les quantités produites nu le
nombre des unités de production . Ensuite, pour déterminer les
forfaits individuels, ces éléments de calcul sont appliqués à une
base people à chaque exploitation. Toutefois il y a lieu de rappeler
que les forfaits agricoles donnent le plus souvent une évaluation
très modérée du bénéfice car pour être acceptable par tous, les for-
faits collectifs doivent nécessairement prendre en considération la
situation des exploitations les moins rentables . C'est pourquoi il
n'est pas envisagé d 'apporter de modification à ce régime d ' impo-
sition . En ce qui concerne les investissements avicoles (élevages de
poulets et de dindes), des prêts à moyen terme spéciaux peuvent
être consentis aux jeunes agriculteurs qui s ' installent, pour financer
la reprise d' ateliers existants . En revanche, la création et l 'extension
de ces élevages sont exclues des financements bonifiés, ainsi que la
consolidaticn des prêts correspondants, en raison des dispositions
des textes communautaires, qui interdisent l 'octroi d'aides
publiques à tous les investissements dans le secteur des oeufs et de
la volaille. Le Conseil des communautés européennes a en effet
considéré que l ' objectif d ' équilibre des marchés au sein de la
Communauté rend indispensable une telle interdiction . Les exploi-
tants concernés peuvent toutefois bénéficier de prêts conventionnés
agricoles, consentis à des taux privilégiés par les établissements de
crédit habilités à distribuer les prêts bonifiés agricoles.

Lait et produit; laitiers
(cessation d'activité - prime - conditions d 'attribution)

15408. - 13 juin 1994 . - M. Serge Lepeltier appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
l 'article 8 du décret n° 93-1261 du 24 novembre 1993, concernant
l 'octroi d'une indemnité à l ' abandon définitif, total ou partiel, de
la production laitière . Selon cet article, et en cas d ' insuffisance de
l 'enveloppe financière prévue pour ces indemnités dans le départe-
ment considéré, seuls les producteurs déclarant une référence lai-
tière indemnisable inférieure à un certain seuil pourront être
indemnisés . Le résultat est que les produrteurs qui veulent cesser
une production laitière importante, dépassant le seuil, se voient
refuser l ' indemnité en totalité, sans que leur soit même attribuée
l' indemnité correspondant à ce seuil . Il y a donc inéquité dans le
traitement des producteurs. En outre, alors que ce décret a pour
objet d' encourager l ' abandon de la production de lait, l'application
de l 'article 8 stricto sensu aboutit à l ' inverse du résultat souhaité,
puisqu ' il permet de refuser une indemnisation à ceux qui font ces-
ser les productions laitières les plus importantes . Considérant qu' il
y a là une contradiction avec l'esprit de ce texte et qu'il est normal
de traiter les producteurs avec équité . il lui demande quelles
mesures il compte prendre, dans un délai rapide, pour que les
enveloppes régionales destinées à indemniser la cessation de pro-
duction laitière soient réparties de manière plus équitable entre
tous les demandeurs.

Réponse. - La Communauté européenne a décidé d ' inciter
chaque Etat membre à poursuivre ses efforts en matière de restruc-
turation laitière, par un programme de cessation au titre de la
campagne 1993-1994 . La répartition géographique des finance-
ments a été fixée conformément au décret du 24 novembre 1993.
Comme pour les opérations précédentes, elle a été effectuée au
prorata des livraisons régionales et du nombre de producteurs dans
chaque région . La limitation des enveloppes régionales a donc
imposé une référence butoir, au-delà de laquelle les dossiers ne
pouvaient plus être retenus. Le fait d ' accepter en priorité les
demandes correspondant aux références laitières Itt plus faibles est
tout à fait cohérent avec l 'objectif de restructuration de la produc-
tion, et conforme à la pratique constante en matière laitière. La
mise en oeuvre d'un nouveau programme est prévue pour 1994-
1995 .

Ministères et secrét`riats d 'Etat
(agriculture : budget - dotations aux unités nationales de sélection

et de promotirn des races - montant)

15459 . - 13 juin 1994 . - M. Pierre Pascallon attire l 'attention
de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur les consé-
quences néfastes pour l'agriculture de montagne qu 'entraîne la
diminution des crédits finançant les actions génétiques. En nette
diminution depuis 1991, ces crédits destinés à soutenir dans le
département du Puy-de-Dôme une politique de qualité dans les
différents secteurs de l 'élevage doivent être maintenus à leur niveau
de 1991, faute de quoi les démarches visant à accroître la qualité
des viandes et du lait seront stoppées . C 'est pourquoi il lui
demande si ces crédits seront maintenus à leur niveau de 1991
pour les régions de montagne.

Réponse. - La mise en oeuvre des crédits d ' intervention du
ministère de l'agriculture et de la pêche du chapitre 44-80,
article 50, consactés depuis quelques années à l ' amélioration géné-
tique dans les zones de montagne se fait essentiellement dans le
cadre d 'une déconcentration des actions de lEtat . Cette procédure
s'est traduite dans la ?réparation des actuels contrats de plan Etat-
région, par la liberté laissée à l 'échelon régional d'exprimer son
choix de priorité parmi !es interventions possibles de l ' Etat. Cette
procédure a conduit à constater une demande en très sensible
réduction puisque la demande de contractualisation pont les cré-
dits du chapitre 44-80, article 50, est passée de 85,75 MF pour la
période 1989-1993 à 42,75 MF pour la période 1994-1998.
L'application du principe de déconcentration conduit naturelle-
ment à nec .nserver au niveau national que pas ou peu de moyens
d ' intervention sur cc chapitre. Cependant, dans le cadre des
actions de sélection, il a été décidé d engager une négociation bud-
gétaire portant sur l 'obtention d'un montant supplémentaire de
2 MF au titre de 1995, affectable aux programmes d 'amélioration
génétique de montagne. Par ailleurs, avec le souci de mettre en
place une solution à caractère plus stable, un examen sur la possi-
bilité d ' inclure ce dossier dans les programmes régionaux d 'orienta-
tion de l ' élevage financé par les offices est en cours ainsi que celle
liée à l ' utilisation de nouveaux fonds déconcentrés liés à la gestion
de l 'espace.

Lait et produits laitiers
(lait - prix - conséquences)

15622 . - 20 juin 1994 . - M. Charles Fèvre alerte M. le
ministre de l'agriculture et de la pêche sur les perspectives de
baisse du prix du lait pour la campagne 1994-1995 . En effet, les
entreprises de transformation mènent cette année une campagne
de baisse des prix plus vigoureuse que les années précédentes en
s'appuyant notamment sur la réduction des interventions de sou-
tien au niveau européen en juillet 1993 et sur celle qui est prévue
en juillet 1994 . Une telle évolution au niveau des prix est cont,a-
dicroire avec l ' instauration des quotas laitiers dont l 'objectif a été
de mieux adapter l 'offre à la demande. II lui demande en consé-
quence d' intervenir auprès des entreprises de transformation pour
éviter des baisses du prix du lait préjudiciables aux exploitations
agricoles laitières.

Réponse. - Lors des négociations des prix pour la campagne
1994-1995, le représentant du gouvernement français a demandé
et obtenu que la baisse du prix d ' intervention du beurre proposée
par la commission de 3 p . 100 soit ramenée à 1 p . 100 pour la
campagne 1994-1995 . Ii s 'est par ailleurs opposé, avec la majorité
de ses collègues, à la programmat ion d'une baisse ultérieure de
1 p . 100 en 1995-1996 . C'est dans ce contexte qu' il appartient
aux organisations interprofessionnelles laitières de négocier le prix
d' achat du lait aux producteurs

Ministères et secrétariats d 'Etat
(agriculture : fanctiennement

efjcsifs de personnel - vétérinaires inspecteurs)

15638. - 20 juin 1994 . - M . Arnaud Lepercq attire l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l' insuffi-
sance des moyens mis à la disposition des services concernés pour
exercer comme il se doit le contrôle officiel des denrées ali-
mentaires et des animaux vivants . En effet, les services vétérinaires

,
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français, les seuls compétents en l ' espèce, ne disposent pas actuelle-
ment des moyens nécessaires pour remplir leurs missions . Les
Pays-Bas, l 'Allemagne, le Danemark, la Belgique et l ' Irlande dis-
posent d ' un nombre de vétérinaires officiels supérieur à la France,
premier pays producteur et exportateur en matière agricole de la
Communauté européenne. Compte tenu des enjeux, à savoir
notamment la confiance du consommateur et la crédibilité de nos
services de contrôle, compte tenu également des contraintes qui
sont les nôtres, à savoir la nécessité de mettre en place les disposi-
tifs de contrôle pour le 1" mai 1995, la nécessité de enté
publique, et une nécessité économique, cette dernière concernant
nos exploitations agricoles et nos entreprises agro-alimentaires afin
qu 'elles ne subissent pas de pertes de marché, il est indispensable
de créer, dans le cadre de la toi de finances pour 1995, 300 postes
de vétérinaires dans les services officiels . Il souhaite connaître ses
intentions sur ce problème.

Réponse. - Les conditions dans lesquelles s ' exerce le contrôle des
denrées alimentaires et des animaux vivants ont considérablement
évolué au cours des dernières années. Conformément aux règles
fixées au niveau communautaire, ie dispositif législatif et régle-
mentaire français a été adapté et simplifié sur le plan administratif,
notamment en ce qui concerne le système d' identification des éta-
blissements agréés . Des postes d 'inspection frontaliers de la
Communauté ont été mis en place pour l ' exercice des contrôles
vétérinaires lors de l ' introduction des produits en provenance des
pays tiers . L'équipement informatique des services vétérinaires a été
également développé de façon à permettre l 'instauration d ' un sys-
tème d ' information rapide enttc les unités vétérinaires des Etats
membres de l'Union européenne. Sur le plan organisationnel, le
dispositif français a montré son efficacité . Le ministère de l ' agri-
culture et de la pêche dispose en effet d 'un ensemble de person-
nels, vétérinaires inspecteurs titulaires et vacataires, techniciens des
servicés vétérinaires et préposés sanitaires, dont la compétence et la
qualité sont reconnues . Les enjeux en termes de santé publique et
e nécessité économique sont largement partagés par différents

partenaires professionnels qui apportent leur collaboration aussi
bien pour la sauvegarde de l 'état sanitaire du cheptel que pour la
maîtrise de l 'hygiène des aliments . L ' ensemble de ces moyens et de
ces concours continueront d' être utilisés et adaptés en fonction des
besoins, avec la préoccupation constante d ' assurer la protection des
éleveurs et des consommateurs.

Baux ruraux
(fermage - politique et réglementation)

15654. - 20 juin 1994 . - M. Didier Migaud appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur le sta-
tut du fumage . En effet, il est nécessaire d ' adapter le statut du fer-
mage afin de permettre à l'exploitant fermier de mener une
politique de divcrsifiwtion. La nécessité pour certaines exploita-
tions de développer des activités complémentaires aux activités de
production agricole doit conduire à mettre en oeuvre un dispositif
qui facilite la pratique des loisirs et du tourisme à la ferme . Aussi
il lui demande s ' il compte modifier l ' article L . 411-35 du code
rural pour permettre au fermier, après information du bailleur, de
réaliser une sous-location pour un usage de tourisme et de loisirs.

Réponse. - Dans le cadre du contrat de bail rural, toute sous-
location est expressément interdite . La loi a prévu la possibilité
pour le preneur de consentir des sous-locations pour un usage de
vacances ou de loisirs avec l'accord du bailleur ou à défaut du tri-
bunal paritaire de baux ruraux . Ce tribunal fixe éventuellement la
part dt< produit de la sous-location versée par le preneur au bail-
leur. Si le tourisme en milieu rural doit être encouragé, la modifi-
cation visant à alléger la procédure actuelle doit être appréciée
dans le cadre plus général du prix du bail rural . M. Delaneau,
sénateur d ' Indre-et-Loire chargé d'une mission par le Premier
ministre auprès du ministre de l 'agriculture et de la pêche sur l'in-
dexation des fermages, a rendu son premier rapport . Les sujets non
encore traités par ce rapport devraient être abordés au cours de la
suite de cette mission, notamment ceux qui sont liés aux activités
touristiques ou au devenir des anciens bâtiments d'exploitation .

Agriculture
(jeunes agriculteurs - installation

politique et réglementation)

15848. - 27 juin 11994 . - M. Jean-François Chossy appelle
l'attention de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
les conditions d' installation des jeunes agriculteurs en qualité de
chef d ' exploitation . Depuis 1992, les jeunes nés après le 1" jan-
vier 1971 doivent posséder un diplôme au moins équivalent au
BTA et suivre un stage de six mois sur une exploitation. Cette
condition de stage paraît contraignante, d ' autant que les jeunes
gens concernés peuvent avoir effectué plusieurs périodes 'le stage
en exploitation durant leur scolarité . Il serait peut-être nécessaire
de prendre en compte ces périodes et de les valider au titre du
stage de fin d 'études, afin de ne pas retarder l' installation . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui faire connaître son
sentiment sur ce problème, et si, en tout état de cause, il ne
conviendrait pas d 'accorder des dérogations afin de prendre en
compte des situations particulières.

Réponse. - Depuis 1992, les candidats aux aides à l ' installation
qui sont nés après le 1" janvier 1971 doivent réaliser, après l 'ob-
tention de leur diplôme et avant leur installation, un stage six mois
hors de l ' exploitation familiale. Ce stage a été mis en place après
une large concertation avec tes organisations professionnelles agri-
coles et a essentiellement pour objectifs de préparer le jeune agri-
culteur à une approche globale de la conduite d ' une exploitation
tout en le confrontant à des situations techniques et culturelles dif-
férentes de celles qu ' il connaît déjà . Les périodes de stage réalisées
en cours de scolarité ne répondent pas en général à ces objectifs et
n ' ont pas été retenues comme pouvant être vali .ées au titre du
stage six mois. En revanche, d 'autres expériences professionnelles
peuvent être validées par les commissions départementales lors-
qu'elles correspondent aux objectifs fixés pour le stage six mois.
Par ailleurs, pour tenir compte de certaines situations particulières,
les commissions mixtes peuvent piopeser des aménagements aux
candidats, notamment pour la condition de distance.

Baux ruraux
(fermage - calcul)

15946 . - 27 juin 1994. - M. Amédée Imbert appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la fixa-
tion du mode de calcul des fermages . Les responsables des organi-
sations professionnelles agricoles demandent que le prix des
fermages continue à être exprimé en denrées faisant référence à la
production agricole et non en monnaie, indexée sur le revenu brut
d ' exploitation national. Ces pratiques sont fortement ancrées dans
tes discussions entre bailleurs et preneurs et les commissions
consultatives des baux ruraux restent les instances les plus adaptées
et le lieu d'échange privilégié entre bailleurs et preneurs pour la
fixation des fermages . Je vous saurais gré de bien vouloir me faire
connaître vos intentions en la matière.

Baux ruraux
(fermage - calcul)

16560 . - 11 juillet 1994 . - M. Raymond-Max Aubert appelle
l 'attention de M . le ministre de d'agriculture et de la pêche sur
le rapport qui vient de lui être remis concernant la fixation du
prix du fermage. Ce rapport, qui prévoit d' exprimer les fermages
en monnaie et non plus en denrées et d ' indexer le prix des baux
ruraux sur un indice composite, inquiète tes représentants de la
fédération départementale des syndicats d ' exploitants agricoles de
la Corrèze. En effet, ces derniers estiment que le prix du fermage
doit continuer à être exprimé en denrées agricoles, ce mode de cal-
cul étant le seul qui puisse garantir le maintien d ' un lien entre
l ' évolution du prix du fermage et l 'évolution des prix à la produc-
tion . Ils souhaitent également que les commissions consultatives
paritaires des baux ruraux conservent leurs prérogatives pour fixer
les critères d ' indexation du fermage, car elles sont les seules
capables de trouver des critères d ' indexation qui soient en adéqua-
tion avec les qualités économiques locales . Ils jugent indispensable
enfin que l ' indexation du fermage se fasse par rapport à un indice
qui traduise l ' évolution des prix à la production . II lui demande
quel est son avis à propos des remarques qu ' il vient de lui trans-
mettre et s'il entend tenir compte de celles-ci dans l 'application
concrète qui sera faite du rapport qui lui a été rendu .
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Réponse. - Les loyers des terres nues et des bâtiments d ' exploita-
tion sont actuellement fixés dans les baux en quantités de denrées.
Leur montant évolue donc d ' une année sur l' autre en fonction du
prix des denrées . La réforme de la politique agricole commune
(PAC) qui a introduit une baisse des prix compensée par des aides,
oblige à modifier ces règles, sauf pour des terres affectées à des
cultures permanentes, non concernées par la réforme de la PAC
(vigne, arboriculture fruitière, etc .) et pour lesquelles le paiement
en nature des fermages est fréquent . Pour préparer cette modifica-
tion qui est de nature législative, les-services du ministère de l ' agri-
culture et de la pêche ont entrepris une concertation approfondie
avec l' ensemble des organisations concernées, à laquelle ont parti-
cipé les organisations professionnelles agricole (FNSEA, CNJA,
APCA), les sections spécialisées de la FNSEA (bailleurs et fer-
miers), ainsi que la Fédération nationale de la propriété agricole.
Au terme de ces échanges des éléments de compromis avaient été
dégagés entre les préoccupations respectives des bailleurs et celles
des preneurs mais la réforme proposée donnait encore lieu à débat.
C ' est ainsi que le Premier ministre a confié par décret en date du
4 janvier 1994 à M . Jean Delaneau, sénateur d'Indre-et-Loire, une
mission auprès du ministre de l ' agriculture et de la pêche relative
aux conditions et au prix de fermage . M. Delaneau a rendu son
rapport le 5 avril dernier . Les principales conclusions de ce rapport
sont les suivantes : le niveau des fermages ne serait pas modifié ;
l ' actualisation des baux serait effectuée sur la base d ' indices dépar-
tementaux, proposés par la Commission paritaire des baux ruraux,
retraçant l ' évolution du revenu agricole moyen à l 'hectare constaté
au niveau national, au niveau départemental, ou par orientation
technico-économique, ainsi que 1 évolution du prix des denrées
agricoles rie faisant pas l 'objet d 'aides compensatoires ; les nou-
veaux baux seraient rédigés en monnaie ; les baux en cours, main-
tenus en denrées, évolueraient de la même manière ; un projet de
loi a été élaboré en fonction de ces propositions ; adopté par le
Conseil des ministres le 15 juin 1994, ce projet est actuellement
soumis au Parlement . Il a été adopté en première lecture par le
Sénat le 12 juillet 1994 .

Agriculture
(jeunes agriculteurs - installation - aides de l 'Etat)

15967. - 27 juin 1994. - M. Jean-Jacques de Peretti appelle
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
le problème de l ' installation des jeunes agriculteurs ; 12 000 agri-
culteurs font chaque année le choix de ce métier avec passion mais
aussi avec réalisme économique . L'exploitation ne peut en effet
être reprise qu'à sa valeur économique, c ' est-à-dire à un prix cor-
respondant à sa capacité à dégager des résultats et non à sa valeur
patrimoniale. L ' acquisition sera facilitée par un prêt bonifié suffi-
samment attractif. Or en 1993 le prêt global à l'installation était
de 650 000 francs, ce qui est notoirement insuffisant, une installa-
tion coûtant en moyenne de 0,8 à 1 million de francs . Dans les
cinq années à venir, 400 000 agriculteurs vont cesser leur activité
en raison de leur âge . Quels seront les atouts pour assurer la
relève, d'autant que 30 p . 100 environ des nouvelles installations
se font à présent sans aide publique ? Il le remercie de bien vouloir
lui préciser ses intentions. en faveur de ces futurs jeunes chefs
d ' entreprise, ainsi que lui rappeler le dispositif existant.

Réponse. - La politique de l ' installation qui vise à favoriser la
transmission des exploitations agricoles et à aider les jeunes agri-
culteurs dans le financement et la reprise ou la création d ' une
entreprise agricole repose sur deux mesures principales mises en
oeuvre par l ' autorité pré`ectorale : la dotation d ' installation aux
jeunes agriculteurs et les prêts à moyen terme spéciaux dont les
intérêts sont bonifiés pat l ' Etat. Dans ce cadre, un ensemble de
mesures a été mis en oeuvre récemment et doit contribuer à facili-
ter l 'accès des jeunes à le profession d ' exploitant agricole. Ainsi le
Gouvernement a décidé de revaloriser de 20 p . 100 le montant
moyen de la dotation d ' installation aux jeunes agrcuiteurs (DJA)
pour les dossiers déposés à compter du 1" janvier 1993 . En ce qui
concerne la transmission et la reprise des exploitations agricoles,
plusieurs mesures prises, récemment devraient concourir à les facili-
ter : la durée d ' utilisation des prêts à moyen terme spéciaux/jeunes
agriculteurs a été portée de 5 à 10 ans pour permettre au jeune
agriculteur de répartir ses investissements de reprise sur une pé-
riode plus longue . 'mirs de la réunion qui s 'est tenue le
15 novembre 1993 ri vet. les organisations agricoles, le Gouverne-
ment a décidé la mise en place d ' un prêt global d' installation
(décret n° 94-388 du 17 mai 1994) dont les taux d' intérêts ont été

ramenés à 3,90 p . 100 el, zone de plaine et à 2,65 p . 100 en zone
défavorisée, et dont les plafonds d ' encours et de réalisation sont
respectivement de 550 000 F et de 650 000 F . Cette mesure repré-
sente une diminution des taux d ' intérêts de 0,45 point et une réé-
valuation des plafonds de 150 000 F. Ce prêt global d ' intallation
peut être utilisé pour le financement de la reprise du capital d 'ex-
ploitation et à hauteur de 100 000 F pour l ' acquisition de foncier
indispensable à l 'équilibre de l 'exploitation, ainsi que pour la mise
en état et adaptation à concurrence de 200 000 F . Par ailleurs, les
taux des prêts de modernisation consentis aux jeunes agriculteurs
sont alignés sur ceux du prêt global d ' installation . Ce rapproche-
ment, combiné à la possibilité d' instruction simultanée des deux
prêts, concourra à l ' approche globale du financement de l 'installa-
tion des jeunes . En matière fiscale, plusieurs mesures d 'ordre géné-
ral favorisant la transmission des patrimoines, permettent d ' ores et
déjà de réduire les droits de mutation à titre gratuit dans d'impor-
tantes proportions. Il s ' agit pour l' essentiel des réductions d' impôt
de 25 ou 15 p . 100 prévues en faveur des donations-partages, de
l 'exonération e la réunion de l 'usufruit à la nue propriété lorsque
la transmission à titre gratuit porte sur cette dernière ainsi que de
la règle du non-rappel des donations qui permet aux donataires ou
héritiers de' bénéficier, tous les dix ans, d une nouvelle application
de l ' abattement à la base et des premières tranches du barème . Par
ailleurs, pour faciliter le paiement des droits, le décret n° 93-877
du 25 juin 1993 améliore le régime du paiement différé et frac-
tionné des droits d'enregistrement dus sur certaines transmissions
d ' entreprises. Le taux d ' intérêt applicable est simplifié et son
niveau réduit ; le champ des bénéficiaires du dispositif est élargi.
Le chef d ' entreprise peut désormais conserver I usufruit de son
entreprise et transmettre la seule nue propriété . Il peut également
bénéficier du régime de ce paiement lorsqu'il prend en chage les
droits. En matière de droit de mutation à titre onéreux, la loi de
finances rectificative pour 1993 a étendu l 'application du taux
réduit de 6,40 p . 100, prévu initialement pour les acquisitions
d ' immeubles ruraux réalisées par les jeunes agriculteurs bénéfi-
ciaires de la dotation d ' installation, aux agriculteurs bénéficiaires
des prêts à moyen terme spéciaux. Les efforts des pouvoirs publics
visent à encourager les jeunes agriculteurs à s 'installer dans de
bonnes conditions . A cette fin, les aides sont réservées aux jeunes
agriculteurs qui ont atteint un niveau de formation et d ' expérience
leur donnant les meilleures chances de réussite dans le métier de
chef d ' exploitation agricole et dont l 'exploitation est susceptible de
dégager un revenu satisfaisant.

Agriculture
(prêts bonifiés - conditions d'attribution -

veuves d 'exploitants agricoles)

16016 . - 27 juin 1994. - M. Francis Galizi attire l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur l ' opportu-
nité d ' accorder des prêts bonifiés aux veuves exploitantes agricoles
pour leur permettre de faire face aux besoins de trésorerie immé-
diats consécutifs aux charges exceptionnelles liées au décès du chef
d ' exploitation . Une telle mesure éviterait de mettre inutilement en
péril des exploitations concernées . Par conséquent, il lui demande
s ' il envisage de mettre en oeuvre ce dispositif.

Réponse . - Les prêts bonifiés agricoles sont attribués sur la base
de la réglementation nationale et communautaire, afin de faciliter
les investissements des exploitations agricoles . Ces investissements
doivent en particulier contribuer à 1 amélioration des structures
d 'exploitation (prêts à moyen terme spéciaux aux jeunes agri-
culteurs ; prêts spéciaux de modernisation), ou s ' inscrire en cohé-
rence avec la politique conduite par le Gouvernement dans les dif-
férentes filières de produztion (prêts spéciaux d ' élevage ; prêts aux
productions végétales spéciales) . Enfin, le bénéfice de la bonifica-
tion peut êt-e consenti lors de calamités naturelles, ou en vue de
l ' aménagement de certaines dettes professionnelles des exploitations
en situation de fragilité financière . Compte tenu des orientations
rappelées ci-dessus, les besoins de trésorerie consécutifs aux charges
exceptionnelles liées au décès du chef d 'exploitation ne peuvent
pas directement bénéficier d'une bonification . En revanche, les
exploitations dont la situation financière se trouverait fragilisée lors
de cette malheureuse circonstance peuvent éventuellement, moyen-
nant un examen au cas par cas de leur situation, bénéficier des dis-
positifs d'allégement de dettes mis en place par les pouvoirs
publics . Les moyens mobilisés par les établissements de crédit dans
le cadre du fonds d 'allégement des charges financières (FAC)
peuvent également être sollicités par les exploitations en difficulté .
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Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions)

16092 . - 27 juin 1994 . - M. François Grosdidier appelle
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
k faible montant des retraites agricoles . Ces retraites restent les
plus faibles dans le système social français . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer si des mesures de revalorisation vont être
prises rapidement .

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions)

16280 . - 4 juillet 1994 . - M. Guy Drut appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le faible mon-
tant des retraites agricoles . Ces retraites restent les plus faibles dans
le système social français. II lui demande de bien vouloir lui indi-
quer si des mesures de revalorisation vont être prises
rapidement.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de relever les plus faibles
retraites des chefs d ' exploitation . Cette décision a été prise à partir
des conclusions des groupes de travail mis en place après la réu-
nion du 7 mai 1993 entre le Gouvernement et les organisations
professionnelles agricoles . Le Parlement a voté, dans la loi du
18 janvier 1994 relative à la santé publique et à la protection
sociale, les dispositions législatives permettant cette revalorisation.
La mesure retenue consistera dans la prise en compte, pour le cal-
cul de la retraite proportionnelle, de tout ou partie des années
pendant lesquelles les agriculteurs ont été aides familiaux, ces
années donnant lieu à attribution de points de retraite gratuits . En
effet, la majorité des agriculteurs sont partis et partent encore à la
retraite avec des pensions minorées du fait qu'avant de parvenir au
statut de chef d ' exploitation ils ont été plus ou moins longtemps
aides familiaux et que, pendant cette période, ils ne se sont pas
ouverts de droits à la retraite proportionnelle . Bénéficieront donc
de cette disposition, les agriculteurs qui ont effectué la totalité ou
la quasi-totalité de leur carrière dans l'agriculture et qui ont été
chefs d' exploitation pendant la majeure partie de celle-ci . La
mesure bénéficiera non seulement aux exploitants qui prendront
dorénavant leur retraite, mais également à ceux actuellement retrai-
tés. Elle permettra de garantir, après une carrière complète en agri-
culture et dans les cas les plus défavorables, une pension de retraite
qui sera au minimum équivalente au revenu minimum d' insertion
(kMI) . Cette revalorisation concernera, dès 1994, 170 000 retraités
agricoles pour lesquels elle entraînera une majoration de plus de
IO p. 100 en moyenne de leur pension . Pour l'avenir, ce sont de
9 000 à 12 000 exploitants prenant leur retraite chaque année qui
bénéficieront en outre de ces nouvelles dispositions . Le coût net de
la mesure pour le BAPSA sera annuellement d ' un peu plus de
300 millions de francs. Par ailleurs, des cotisations pour la retraite
proportionnelle seront dorénavant demandées pour les aides fami-
liaux qui pourront ainsi acquérir des droits à cette retraite qui était
jusqu'à maintenant réservée aux seuls chefs d ' exploitation.
L' ensemble des mesures rappelées ci-dessus est applicable à
compter du 1" janvier 1994. Après l'étape qui vient d' être franchie
en faveur des petites retraites des chefs d 'exploitation, d ' autres pro-
grès devront être accomplis, principalement l ' amélioration de la
situation des veuves d'exploitants qui ne peuvent toujours pas
cumuler leur pension de réversion avec un avantage personnel de
retraite. Il s' agit cependant d' une mesure coûteuse, qui n ' a pu être

'réalisée jusqu ' à maintenant en raison de la dépense supplé-
mentaire, supérieure à 2 milliards de francs, qui en résulterait pour
le BAPSA . C'est pourquoi, après la mesure de revalorisation des
plus faibles pensions des chefs d ' exploitation, il a été annoncé, lors
des débats d ' orientation agricole devant le Parlement, que la situa-
tion des personnes veuves en agriculture devra être améliorée en
priorité et' progressivement.

Impêt sur k revenu
(bénéfices agricoles - pluriactivité -

revenus annexes aux activités agricoles - plafond)

16181 . - 4 juillet 1994 . - M. Philippe Bonnecartère demande
à M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche si ses services tra-
vaillent ou non sur un projet de suppression du plafond de
200 000 francs pour les travaux connexes réalisés par les agri-
culteurs au réel et si les conséquences éventuelles ont fait l ' objet
d'une étude.

R nse. - Il est admis de rattacher les profits accessoires aux
béné ces agricoles pour les exploitants soumis à un régime réel
d 'imposition dès lors que les opérations commerciales ou nen
commerciales n'excèdent ni 30 p . 100 du chiffre d ' affaires tiré de
l 'activité agricole ni 200 000 francs . La suppression de cette limite
pourrait être source de distorsions de concurrence à l 'égard des
commerçants et artisans ruraux exerçant les mêmes activités que les
agriculteurs se diversifiant . Elle n'est pas actuellement envisagée.

Préretraites
(agriculture - conditions d'attribution)

16266 . - 4 juillet 1994. - M. Yvon Bonnot appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l'application
de l ' article 2 du décret n° 92-187 du 27 février 1992 relatif à la
durée nécessaire de l ' exercice d 'activité de chef d 'exploitation à
titre principal pour bénéficier de l 'allocation de préretraite agricole.
Cette période fixée, en effet, à au moins quinze ans constitue un
obstacle très important pour de nombreuses épouses ayant repris
l 'activité de leur mari. II lui indique notamment l'exemple d 'une
agricultrice étant devenue chef d 'exploitation le :" janvier 1987 à
la suite du dépôt de bilan de son mari et qui, ne réunissant alors
que sept ans d

'
affiliation, ne peut prétendre à l ' allocation de prére-

traite. II lui demande donc quelles dispositions il entend prendre
afin que puissent être réglées, à l 'avenir, des situations souvent dif-
ficiles sur le plan financier.

Réponse. - En ce qui concerne la situation des femmes associées
corne chefs d ' exploitation agricole à titre principal dans l ' entreprise
familiale, les conditions de durée d'activité exigées, pour leur per-
mettre d'obtenir la préretraite, ont été définies par les articles 2 et 3
du décret n° 92-187 du 27 février 1992 . En effet, le dispositif de
préretraite agricole est ouvert aux chefs d 'exploitation, âgés d 'au
moins cinquante-cinq ans et de soixante ans au plus, justifiant de
l 'exercice de cette activité pendant au moins les quinze années pré-
cédant immédiatement leur cessation d 'activité . Les dispositions
a?plicables permettent aux demandeurs qui justifient de la qualité
d exploitant agricole depuis au moins six moue et qui ont repris au
plus tard le 1" janvier 1992 le fonds agricole de leur époux
reconnu, invalide aux deux tiers ou ayant cessé son activité pour
bénéficier de la retraite agricole au plus tard le 1" janvier 1992, de
se prévaloir, pour le décompte de la durée d ' activité requise, des
périodes ayant donné lieu à versements à la mutualité sociale agri-
cole de cotisations d'assurance vieillesse à titre de conjoint partici-
pant aux travaux de l'exploitation ou de chef d ' exploitation, dès
lors que la restructuration de l ' exploitation peut être réalisée dans
les conditions prévues par les textes . La durée d 'activité est réduite
à 3 ans pour les chefs d 'exploitation qui ont repris l 'exploitation
familiale après le 1" janvier 1992, à la suite du départ à la retraite
du conjoint, ou de la reconnaissance, pour celui-ci, d 'une invali-
dité réduisant au moins des 2/3 sa capacité de travail, lorsque k
demandeur a auparavant participé pendant au moins douze ans
aux travaux de l 'exploitation . Ces conditions s 'appliquent aussi -aux
exploitations sociétaires ; elles permettent, comme le suggère
l 'honorable parlementaire, à une exploitante ayant repris au plus
tard le 1" janvier 1992 les parts sociales de son époux, lui-même
parti à la retraite avant 1992, de bénéficier de la préretraite.
L'ensemble du dispositif mis en place pour 3 ans et agréé par les
services de la Commission européenne en date du 16 avril 1993
n 'a pas retenti k cas des conjointes devenues chef d ' exploitation
sane avoir repris les terres dans les conditions suvisées. A ce jour, il
n 'a pas été envisagé de modifier les principes établis qui s'ap-
pliquent à l ' ensemble des candidats à la préretraite.

Mutualité sociale agricole
(retraites - pensions de réversion -

cumul avec un avantage personnel de retraite)

16329 . - 4 juillet 1994 . -- M. Michel Cartaud attire l ' attention
de M. le ministre de l'apiculture et de la pêche sur la situation
Particulièrement défavorable dans laquelle se trouvent aujourd'hui
les anciens exploitants agricoles et en particulier leur conjoint sur-
vivant . Alors qu' il est question d'augmenter le taux des pensions
de réversion servies tant aux assurés du régime général qu'à ceux
des régimes des commerçants et artisans, l 'article 1122 du code
rural interdit tout cumul des droits à pension pour les anciens
exploitants. Cette règle de non-cumul aggrave considérablement les
conditions de vie des agriculteurs en retraite dont les pensions se

i
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situent déjà, et de loin, au niveau le plus bas connu en France.
D'autre part, il attire également son attention sur le fait que les
règles d attribution du Fonds national de solidarité n 'ont fait
l 'objet d'aucune modification depuis plus de treize ans . Or, pour
bénéficier de ce complément de revenu, il est tenu compte des
revenus fictifs des biens fonciers des exploitants à hauteur de
3 p. 100 de leur valeur vénale. Ne serait-il pas possible de reconsi-
dérer les dispositions du code rural de façon à améliorer progres-
sivement la situation financière des conjoints d 'anciens exploitants
et d'élargir le champ des bénéficiaires du Fonds national de solida-
rité en abaissant le taux d'évaluation des revenus fictifs des biens
fonciers ?

Mutualité sociale agricole
(retraites - pensions de réversion - conditions d'attribution)

16429. - 4 juillet 1994 . - M. François Grosdidier appelle
l 'attention de M. le ministre de l' agriculture et de la pêche sur
le fait que les conditions d ' attribution des pensions de réversion
aux veuves d'exploitants agricoles sont beaucoup plus restrictives
que dans les autres régimes d'assurance. Il lui demande si, dans le
cadre d' une véritable politique familiale, cette anomalie ne pourrait
pas être supprimée.

Réponsé. - En cas de décès d ' un agriculteur assuré social, son
conjoint survivant a droit, comme cela existe dans les autres
régimes de base, à une pension de réversion s ' il satisfait à certaines
conditions, d'âge (cinquante-cinq ans), de ressources personnelles
et de durée du mariage. Cette pension de réversion se compose de
l 'intégralité de la retraite forfaitaire et de 50 p . 100 de la retraite
proportionnelle de l ' assuré décédé, ce qui représente de 70 à
80 p . 100 de k pension principale du défunt . Toutefois; aux
termes de l'article 1122 du code rural, cette pension de réversion
ne peut être servie lorsque le conjoint survivant est lui-même titu-
laire, à titre personnel, d'une pension de retraite. Ce n ' est que
dans l'hypothèse où la pension de réversion est d 'un montant
supérieur à l 'avantage personnel, qu'elle peut être versée sou ; la
forme d'un complément différentiel . L ' alignement à cet égard du
régime agricole sur le régime général qui admet certaines possibili-
tés de cumul entre pension de réversion et retraite personnelle, est
bien sûr souhaitable . Il s'agit cependant d 'une mesure çoûteuse,
qui n 'a pu être réalisée jusqu 'à maintenant en raison de la dépense
supplémentaire, supérieure à 2 milliards de francs, qui en . résulte-
rait pour le BAPSA. C 'est pourquoi, après la mesure de revalorisa-
tion des plus faibles pensions des chefs d ' exploitation il a été
annoncé, lors des débats d 'orientation agricole devant le Parle-
ment, que la situation des personnes veuves en agriculture devra
être améliorée en priorité et progressivement . Cela étant, il
convient de rappeler néanmoins que, en application de
l'article 1122 du code rural, lorsqu 'un exploitant agricole décède
avant d 'avoir obtenu le bénéficie de sa pension de retraite, son
conjoint survivant, non encore retraité, qui poursuit l 'exploitation
et qui n 'a pas demandé la réversion peur, pour le calcul ultérieur
de .sa pension personnelle, ajouter à ses annuités propres d' assu-
rances celles acquises précédemment par l 'assuré décédé. Dans
cette hypothèse, sa retraite proportionnelle est calculée sur
l'ensemble des points acquis successivement par les deux époux.
Une telle disposition est évidemment de nature à améliorer la
situation en matière de retraite des conjoints survivants d 'agri-
culteurs . Par ailleurs il est rappelé que les conditions d ' attribution
de l ' allocation supplémentaire et notamment les modalités d 'éva-
luation des ressources des personnes qui demandent ou bénéficient
de cette prestation, résultent de dispositions du code de la sécurité
sociale. Dès lors, il appartient . en priorité au ministre chargé des
affaires sociales, en concertation avec les départements ministériels
concernés, de juger de l 'opportunité des modifications qui pour-
raient être apportées à cette réglementation . Il est néanmoins sou-
ligné qu' aux termes de l'article R . 815-25 du code de la sécurité
sociale, il n'est déjà pas tenu compte, lors de l'évaluation des res-
sources des intéressés, de la valeur des bâtiments de l ' exploitation
agricole .

Lait et produits laitiers
(lait - prix - conséquences)

16391 . - 4 juillet 1994 . - M. jean-François Chosry appelle
l'attention de' M. le ministre de l'aviculture et de la pêche sur
la baisse du prix du lait à la production constatée ces dernières
semaines . Alors que les producteurs ont été confrontés dans le

passé à la politique des quotas, cette baisse entraîne maintenant
une nouvelle diminution importante du revenu difficilement
admissible par les agriculteurs. Elle serait due à la pression exercée
par la grande distribution sur les industries de transformation . Les
agriculteurs étant en toux état de cause une nouvelle fois pénalisés,
il demande quelles sont les mesures qu' il envisage de prendre pour
faire face à cette situation.

Réponse. - Les négociations sur le prix du lait semblent parti-
culièrement difficiles cerce année . Des acheteurs de lait ont pro-
posé de diminuer le prix du lait jusqu ' à 4 centimes par litre, et
certains producteurs ont provisoirement bloqué l 'approvisionne-
ment de certaines laiteries . Les acheteurs justifient cette baisse de
4 centimes dans certains départements, par diminution des prix
des produits laitiers à la consommation, mais aussi par !a baisse du
prix d ' intervention du beurre proposée par la commission à partir
du juillet 1994. Il est vrai que l ' on observe une légère baisse
des prix à ia consommation de certains produits laitiers, pour le
premier trimestre 1994 par rapport au premier trimestre 1993 . En
revanche, sur l'année 1993, ia tendance était plutôt à la stabilité
voire même à la hausse : + 5,7 p. 100 pour la crème fraîche,
+ 0,6 p. 100 pour les fromages frais, + 3,3 p . . 100 pour les desserts
frais . Les propositions de baisse du prix du lait ne se trouvent pas
justifiées par l' évolution des prix en 1993, mais plutôt par celles
plus récentes du premier trimestre 1994 . En outre, la baisse du
prix des laits de consommation en 1994 doit être tempérée par la
mise en oeuvre d ' un accord interprofessionnel signé fin 1993.
Celui-ci permettra de mieux valoriser, dans les circuits de distribu-
tion, les laits de consommation en fonction de leur composition
protéique, qui constitue un des éléments du calcul du prix du lait
à la production . Les enquêtes réalisées par l'Office du lait (Onilait)
montrent une hausse en moyenne de 0,5 p. 100 du prix du lait à
la production en 1993-1994 . Compte tenu de tous ces éléments,
k ministre de l ' agriculture et de la pêche a souhaité que la dis-
cussion se poursuive dans le, cadre habituel, celui des inter-
professions régionales dont l ' administration n ' est pas partie pre-
nante .

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions)

16534 . - 11 juillet 1994 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la décision
prise à l ' égard des agriculteurs en novembre 1992 . Elle visait à
attribuer une retraite au moins équivalente au RMI aux personnes
n'ayant pas atteint les points requis pour bénéficier du taux plein.
Il aimerait qu ' il l 'informe sur l 'application de cette mesure.

Ré9onse. - Le Gouvernemenra décidé de relever les plus faibles
retraites des chefs d 'exploitation . Cette décision a été prise à partir
des conclusions des groupes de travail mis en place après la réu-
nion du 7 mai 1993 entre le Gouvernement et les organisations
professionnelles agricoles. Le Parlement a voté, dans la loi du
18 janvier 1994 relative à la santé publique et à la protection
sociale, les dispositions législatives permettant cette revalorisation.
La mesure retenue consistera dans la prise en compte, pour le cal-
cul de la retraite proportionnelle, de tout ou partie des années
pendant lesquelles les agriculteurs ont été aides familiaux, ces
années donnent lieu à attribution de points de retraite gratuits . En
effet, la majorité des agriculteurs sont partis et partent encore à la
retraite avec des pensions minorées du fait qu'avant de parvenir au
statut de chef d'exploitation, ils ont été plus ou moins longtemps
aides familiaux et que pendant cette période, ils ne se sont pas
ouverts de droits à la retraite proportionnelle . Bénéficieront donc
de cette disposition les agriculteurs qui ont effectué la totalité ou
la quasi-totalité de leur carrière dans l ' agriculture et qui ont été
chefs d ' exploitation pendant la majeure partie de celle-ci . La
mesure bénéficiera non seulement aux exploitants qui prendront
dorénavant leur retraite, mais également à ceux actuellement retrai-

. tés . Elle permettra de garantir, après une carrière complète en agri-
culture et dans les cas les plus défavorables, une pension de retraite
qui sera au minimum équivalente au revenu minimum d 'insertion
(RMI) . Cette revalorisation concernera dès 1994 170 000 retraités
agricoles pour lesquels elle entraînera une majoration de plus de
10 p . 100 en moyenne de leur pension . Pour l'avenir, ce sont de
9 000 à 12 000 exploitants prenant leur retraite chaque année qui
bénéficieront en outre de ces nouvelles dispositions . Le coût née de
la mesure pour le BAPSA sera annuellement d ' un peu plus de
300 millions de francs . Par ailleurs, des cotisations pour la retraite
proportionnelle seront dorénavant demandées pour les aides fami-
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liaux qui pourront ainsi acquérir des droits à cette retraite qui était
jusqu ' à maintenant réservée aux seuls chefs d ' exploitation . Après
l'étape qui vient d ' être franchie en faveur des petites retraites des
chefs d ' exploitation, &autres progrès devront être accomplis, prin-
cipalement l'amélioration de la situation des veuves d 'exploitants
qui ne peuvent toujours pas cumuler leur pension de réversion
avec un avantage personnel de retraite. Il s ' agit cependant d ' une
mesure coûteuse, qui n'a pu être réalisée jusqu'à maintenant en
raison de la dépense supplémentaire, supérieure à 2 milliards de
francs, qui en résulterait pour le BAPSA . C'est pourquoi, après la
mesure de revalorisation des plus faibles pensions des chefs d'ex-
ploitation, il a été annoncé, lors des débats d 'orientation agricole
devant le Parlement, que la situation des personnes veuves en agri-
culture 'devra être améliorée en priorité et progressivement.

Mutualité sociale agricole
(retraites - politique à l'égard des retraités - revendications)

16724. - 11 juillet 1994. - M. jean-Pierre Balligand appelle
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la situation des retraités agricoles. Malgré quelques avancées, les
retraites agricoles restent en retrait des minimaux sociaux, et la
poursuite de leur revalorisation est indispensable . De nombreux
agriculteurs et agricultrices retraités demandent, d ' une part, la pos-
sibilité de cumuler les droits propres à la retraite avec la pension
de réversion pour les conjoints en situation de veuvage, dans les
mêmes conditions que dans les autres régimes sociaux, et, d 'autre
part, une revalorisation des prestations sociales facilitant le main-
tien à domicile, en prévoyant une prise en charge par le BAPSA au
titre de l 'assurance obligatoire des exploitants agricoles . II lui
demande de bien vouloir lui préciser sa position à ce sujet.

Réponse. - En cas de décès d'un agriculteur assuré social, son
conjoint survivant a droit, comme cela existe dans les autres
régimes de baie, à une pension de réversion s'il satisfait à certaines
conditions, d 'âge (55 ans), de ressources personnelles et de durée
du mariage . Cette pension de réversion se compose de l ' intégralité
de la retraite forfaitaire et de 50 p . 100 de la retraite propor-
tionnelle de l 'assuré décédé, ce yui représente de 70 à 80 p . 100
de la pension .principale du défunt. Toutefois, aux term's de
l 'article 1122 du code rural, cette pension de réversion ne peut
être servie lorsque le conjoint survivant est lui-même titulaire, à
titre personnel, d'une pension de retraite . Ce n ' est que dans
l'hypothèse où la pension de réversion est d'un montant supérieur'
à l ' avantage personnel, qu 'elle peut être versée sous la forme d'un
complément différentiel . L ' alignement à cet égard du régime agri-
cole sur le régime général qui admet certaines possibilités de
cumul entre pension de réversion et retraite personnelle, est bien
sûr souhaitable. II s'agit cependant d'une mesure coûteuse, qui n ' a
pu être réalisée jusqu ' à maintenant en raison de la dépense supplé-
mentaire, supérieure à 2 milliards de francs, qui en résulterait pour
le BAPSA. C'est pourquoi, après la mesure de revalorisation des
plus faibles pensions des chefs d'exploitation, il a été annoncé, lors
des débats d'orientation agricole devant le Parlement, que la situa-
tion des personnes veuves en agriculture devra être améliorée en
priorité et progréssivement . Cela étant, il convient de rappeler
néanmoins que, en application de l 'article 1122 du code rural,
lorsqu 'un exploitant agricole décède avant d ' avoir obtenu le béné-
fice de sa pension de retraite, son conjoint survivant, non encore
retraité, qui poursuit l'exploitation et qui n'a pas demandé la
réversion peut, pour le calcul ultérieur de sa pension personnelle,
ajouter à ses annuités propres d 'assurances celles acquises pré-
cédemment par l ' assuré décédé. Dans cette hypothèse, sa retraite
proportionnelle est calculée sur l 'ensemble des points acquis suc-
cessivement par les deux époux . Une telle disposition est évidem-
ment de nature à améliorer la situation en matière de retraite des
conjoints survivants d'agriculteurs. Enfin, avec l ' allongement de la
durée de vie, conséquence des progrès médicaux et (amélioration
du niveau de vie et de la protection sociale, le nombre de per-
sonnes très âgées s'accroît rapidement et, avec lui, le phénomène
de la dépendance, qui pose des problèmes familiaux, financiers et
sociaux et qui constitue un enjeu majeur pour notre société en
cette fin de siècle . Le Gouvernement est très attaché à l ' améliora-
tion du dispositif actuel de la prise en charge de la dépendance et
veillera à ce que des réponses durables y soient apportées en
concertation avec l'ensemble des parties prenantes à un tel disposi-
tif. Pour sa part, le ministère de l ' agriculture et de la pêche s ' est
attaché à réformer le financement du fonds additionnel d 'action
sociale (FAAS) des caisses de mutualité sociale agricole permettant

une augmentation de sa dotation de 285 p. 100 . C'est ainsi que la
dotation du FAAS a été portée de 44 millions de francs en 1991,
à 117 millions en 1993, permettant ainsi aux caisses de mutualité
sociale agricole d' accroître sensiblement leur effort en direction des

i p
ersonnes âgées du régime agricole en favorisant particulièrement

la prise en charge des frais d'aide ménagère.

' Préretraites
(agriculture - conditions d 'attribution)

16862. - 18 juillet 1994 . - M . Alain Cousin appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur les dis-
positions qui avaient été prises en matière de préretraite pour trois
ans, donc à échéance le 31 décembre 1994 . I! souhaite savoir si
ces dispositions seront reconduites après le 1" janvier 1995.

Réponse. - Le régime de préretraite agricole a été institué par la
loi n° 91-1047 du 31 décembre 1991 et mis en application par le
décret n' 92-187 du 27 février 1992 afin de contribuer à la res-
tructuration des petites et moyennes exploitations et d 'aider !es
exploitations pérennes à augmenter leur potentialité économique et
structurelle pour faire face aux nouvelles exigences de la politique
agricole commune. Ce dispositif, dont la loi a prévu l ' application
du 1" janvier 1992 au 31 décembre 1994, est ouvert aux exploi-
tants agricoles à titre principal exerçant cette activité depuis au
moins quinze ans, âgés de cinquante-cinq ans au moins et n ' ayant
pas atteint leur soixantième anniversaire, qui s 'engagent à donner à
leurs terres une destination répondant aux objectifs de restructura-
tion requis par la réglementation. Afin de poursuivre cet effort
dans le cadre du plan d ' accompagnement de !a réforme de la poli-
tique communautaire, j 'ai annoncé le 18 mai dernier, dans le
cadre du débat d ' orientation agricole à l'Assemblée nationale et le
9 juin au Sénat, mon intention de proroger cette mesure . Une
étude est actuellement engagée par les services compétents de mon
administration, avec le concours des organisations professionnelles
agricoles et des différentes administrations concernées, afin de
déterminer les modalités pratiques de la nouvelle période d ' appli-
cation de cette action .

Mutualité sociale agricoie
(retraites - montant des pensions)

16878 . - 18 juillet 1994 . - M. Georges Colombier souhaite
attirer l 'attention de M. le ministre de l' agriculture et de la
pêche sur la décision prise en novembre 1992 relative au montant
de la retraite des agriculteurs qui ne devrait pas être inférieur au
RMI . Cette mesure, concrétisée par l ' article 89 de la loi du 18 jan-
vier 1994 relative à la santé publique et la protection sociale,
devait concerner 170 000 personnes n 'atteignant pas le nombre de
points requis pour une retraitè complète. il lui demande si cette
décision est bien effective . et dans le cas contraire, dans quel délai
les agriculteurs concernés pourront bénéficier d'une retraite au
moins équivalente au RMI.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de relever les plus faibles
retraites des chefs d 'exploitation. Cette décision a été prise à partir
des conclusions des groupes de travail mis en place après la réu-
nion du 7 mai 1993 entre le Gouvernement et les organisations
professionnelles agricoles . Le Parlement a voté, dans la loi du
18 janvier 1994 relative à la santé publique et à la protection
sociale, les dispositions législatives permettant cette revalorisation.
La mesure retenue consistera dans la prise en compte, pour le cal-
cul de la retraite proportionnelle, de tout ou partie des années
pendant lesquelles les agriculteurs ont été aidés familiaux, ces
années donnant lieu à attribution de points de retraite gratuits . En
effet, la majorité des agriculteurs sont partis et partent encore à la
retraite avec des pensions minorées du fait que, avant de parvenir
au statut de chef d' exploitation, ils ont. été plus ou moins long-
temps aides familiaux et que, pendant cette période, ils ne se sont
pas ouverts de droits à la retraite proportionnelle . Bénéficieront
donc de cette disposition les agriculteurs qui ont effectué la totalité
ou la quasi-totalité de leur carrière dans l 'agriculture et qui ont été
chefs d 'exploitation pendant la majeure partie de celle-ci . La
mesure bénéficiera non seulement aux exploitants qui prendront
dorénavant leur retraite, mais également à ceux actuellement retrai-
tés . Elle permettra de garantir, après une carrière complète en agri-
culture et, dans les cas les plus défavorables, une pension ac
retraite qui sera au minimum équivalente au revenu minimum



d ' insertion (RMI) . Cette revalorisation concernera, dès 1994,
170 000 retraités agricoles pour lesquels elle entraînera une majo-
ration de plus de 10 p . 100 en moyenne de leur pension . Pour
l ' avenir, ce sont de 9 000 à 12 000 exploitants prenant leur retraite
chaque année qui Bénéficieront en outre de ces nouvelles disposi-
tions . Les conditions d ' application de la mesure seront fixées par
un décret dont la publication doit intervenir incessamment . Les
agriculteurs qui rempliront les conditions requises pour ouvrir
droit à cette revalorisation bénéficieront d ' un rappel d ' arrérages à
compter du 1°' janvier 1994, date d ' application de la mesure.

Baux ruraux
(fermage - indemnité de sortie - calcul)

16898. - 18 juillet 1994 . - M. Pierre Cascher appelle l'arten-
non de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l ' article
L . 411-69 du code rural qui dispose que k propriétaire doit verser
des indemnités au preneur sortant pour les travaux réalisés . Dans
k cas des bâtiments d' élevage, cette indemnité peut atteindre des
sommes très importantes, dépassant la valeur même de l ' exploita-
tion, ce qui peut entraîner parfois la ruine du propriétaire . II
estime que la responsabilité fnancière de l' investissement devrait
être supportée par le preneur et non pas par le propriétaire. En
conséquence . il lui demande s ' il entend prendre des mesures déro-
gatoires afin de pouvoir traiter les situations au cas par cas, étant
donné la diversité des situations.

Réponse. - Lorsque le preneur dans le cadre d ' un bail rural a
réalisé des améliorations au fonds loué, l ' indemnité à laquelle il a
droit en fin de bail n 'est due par le bailleur que lorsque les travaux
ont été effectués avec son accord dans le respect des dispositions
prévues à l 'article L . 411-73 du code rural. L ' indemnité est cal-
culée en fonction de tables d 'amortissement déterminées à partie
du barème national édicté à l ' article R . 411-18 du code rural . Elle
n'est due que lorsque les aménagements effectués conservent une
valeur effective d ' utilisation.

Mutualité sociale agricole
(retraites - pensions de réversion -

cumul avec un avantage personnel de retraite)

16899. - 18 juillet 1994 . - M. Georges Colombier attire
l ' attention de M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur
les retraites des conjoints d 'exploitants agricoles . En effet, leur
situation est très préoccupante . Certes, un premier pas a été rffec-
tué en ce qui concerne la revalorisation des petites retraites infé-
rieures au RMI . Toutefois, il convient de souligner l ' injustice que
représente l ' impossibilité pour les veuves d ' exploitants agricoles de
cumuler leurs droits propres à la retraite avec la pension de réver-
sion de leur mari, comme cela se pratique dans les autres régimes.
A cet égard, il souhaiterait savoir si des mesures ne peuvent pas
être engagées afin de remédier à cette situation.

Réponse. - En cas de décès d ' un agriculteur assuré social, son
conjoint survivant a droit, comme cela existe dans les autres
régimes de base, à une pension de réversion s 'il satisfait à certaines
conditions, d 'âge (55 ans), de ressources personnelles et de durée
du mariage . Cette pension de réversion se compose de l ' intégralité
de la retraite forfaitaire et de cinquante pour cent de la retraite
proportionnelle de l 'assuré décédé, ce qui représente de 70 à
80 p . 100 de la pension principale du défunt . Toutefois, aux
termes de l 'article 1122 du code rural, cette pension de réversion
ne peut être servie lorsque le conjoint survivant est lui-même titu-
laire, à titre personnel, d ' une pension de retraite . Ce n ' est que
dans l ' hypothèse où la pension de réversion est d ' un montant
supérieur à l 'avantage personnel, qu ' elle peut être versée sous la
forme d ' un complément différentiel . L ' alignement à cet égard du
régime agricole général, qui admet certaines possibilités de cumul
entre pension de réversion et retraite personnelle, est bien sûr sou-
haitable . Il s'ait cependant d'une mesure coûteuse, qui n 'a pu être
réalisée jusqu à maintenant en raison de la dépense supplé-
mentaire, supérieure à 2 milliards de francs, qui en résulterait pour
le BAPSA . C 'est pourquoi, après la mesure de revalorisation des
plus faibles pensions des chefs d' exploitation il a été annoncé, lors
des débats d ' orientation agricole devant le Parlement, que la situa-
tion des personnes veuves en agriculture devra être améliorée en
priorité et progressivement . Cela étant, il convient de rappeler
néanmoins que, en application de l 'article 1122 du code rural,

lorsqu'un exploitant agricole décède avant d 'avoir obtenu le béné-
fice de sa pension de retraite, son conjoint survivant, non encore
retraité, qui poursuit l 'exploitation et qui n ' a pas demandé la
réversion peut, pour le calcul ultérieur de sa pension personnelle,
ajouter à ses annuités propres d 'assurances celles acquises pré-
cédemment par l ' assuré décédé . Dans cette hypothèse, sa retraite
proportionnelle est calculée sur l 'ensemble des points acquis suc-
cessivement par les deux époux . Une telle disposition est évidem-
ment de nature à améliorer la situation en matière de retraite des
conjoints survivants d ' agriculteurs.

Elevage
(aides - prime à l'herbe - conditions d'attribution)

17137. - 25 juillet 1994 . - M. Yves Van Haecke appelle
l ' attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
les critères d ' éligibilité de la prime à l 'herbe . La prime à l ' herbe est
une bonne mesure qui contribue à maintenir une activité agricole
sur les zones les plus extensives. Cependant, les critères pour béné-
ficier de cette mesure sont trop restrictifs et il est quasiment
impossible en 1994 d' entrer dans le dispositif. Il lui demande s ' il
n'est pas possible que les prés non primés une année puissent le
devenir lors d 'une restructuration d exploitation . Il lui demande
aussi si les éleveurs ne pourraient pas entrer dans le dispositif
„ prime à l'herbe même s' ils n 'étaient pas éligibles l ' année pré-
cédente.

Réponse. - La prime au maintien des systèmes d 'élevage extensifs
correspond à un engagement contractuel . L'éleveur doit en contre-
patrie entretenir les surfaces en herbe primées et ne pas les sou-
mettre à un chargement trop élevé . Le décret précise que l 'éleveur
s 'engage à poursuivre l 'activité agricole et à respecter les engage-
ments pendant au moins cinq ans à compter de la date d 'attribu-
tion de la prime ou à transmettre les engagements contractés à son
successeur . Il avait été prévu que le bénéfice de la prime serait
accordé aux nouveaux installés afin de ne pas pénaliser les installa-
tions en agriculture. A la demande des organisations profes-
sionnelles agricoles, les éleveurs qui avaient omis de remplir le for-
mulaire de demande en 1993 ont été autorisés à déposer une
demande cette année, de même que ceux qui remplissent les
conditions d' éligibilité . Ces dispositions sont de nature à régler un
certain nombre de cas particuliers, mais elles ne permettent pas de
remettre en cause !es engagements contractuels souscrits en 1993
par les éleveurs.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

i'vfarcliés publics
(passations - avenants - pouvoirs des maires)

15915 . - 27 juin 1994 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre délégué à l' aménagement du territoire et aux collecti-
vités locales de bien vouloir lui indi9uer si un maire qui ne béné-
ficie pas d'une délégation prévue à I article L . 122-20-4° du code
des communes peut décider de la passation d ' un avenant à un
marché public sans y être autorisé préalablement par son conseil
municipal . En outre, il souhaiterait savoir si un avenant passé en
urgence par le maire peut être régularisé devant l 'organe délibé-
rant.

Réponse, - L'article 122-20 .4° du code des communes prévoit
que k maire peut être chargé, par délégation du conseil municipal
et pour la durée de son mandat, de passer des marchés de travaux,
de fournitures et de services si ces marchés peuvent être régle-
mentairement passés de gré à gré en raison de leur montant et si
les crédits sont prévus au budget de la collectivité . L 'avenant est
quant à lui défini comme étant un acte signé des deux parties
contractantes ayant pour objet de modifier les dispositions contrac-
tuelles initiales . L' autorisation de l ' assemblée ou de l 'organe délibé-
rant est indispensable pour la signature d ' avenants, au même titre
que pour la passation des , marchés, et ceci en application de la
règle du parallélisme des formes . Cette obligation existe même si
les crédits affectés à l ' opération sont identifiés au budget et
reconnus comme étant suffisants pour couvrir le dépassement cor-
respondant à la poursuite des travaux. En effet, la procédure bud-
gétaire et la procédure de passation des marchés sont distinctes



l'une de l 'autre . Les avenants sont transmis au représentant de
l 'Etat pour contrôle de légalité. Non soumis à. l 'approbation de
l 'assemblée délibérante, les avenants doivent être considérés comme
illégaux et susceptibles d'être annulés par le juge pour violation des
règles de passation .

Fonction publique territoriale
(conseillers socio-éducatifs - rémunérations)

1.7157 . - 1" août 1994 . - M. Robert Poujade appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'aménagement du territaire et
aux collectivités locales sur les modalités d 'attribution d ' une nou-
velle bonification indiciaire pour certains fonctionnaires territo-
riaux . Les décrets n'" 92-1054 du 25 septembre 1992 et n° 92-1198
du 9 novembre 1992 prévoient l 'attribution d ' une nouvelle bonifi-
cation indiciaire à ::ertains fonctionnaires de la filière médico-
sociale exerçant des fonctions de responsables de circonscriptions
sociales des départements . Il en résulte des distorsions importantes
entre fonctionnaires de même grade qui exercent des fonctions
similaires dans des administrations différentes et notamment dans
les centres communaux d 'action sociale de villes importantes . C' est
le cas des conseillers socio-éducatifs qui dirigent dans les centres
sociaux communaux d ' action sociale des équipes plus importantes
que les responsables de certaines circonscriptions des départements.
Il lui demande donc s ' il envisage un aménagement dans le cadre
d ' un texte réglementaire futur qui accorderait une NBI à ces per-
sonnels, dans un souci d ' équité, eu égard aux fonctions exercées.

Réponse. - La mise ea place de la nouvelle bonification indi-
ciaire (Nbl), prévue par le pro:ocole d 'accord signé le 9 février
1990 sur la rénovation de la grille des classifications et rémunéra-
tions des trois fonctions publiques, s ' effectue par étapes échelon-
nées sur la durée du plan établi pour sept ans . La détermination
des emplois ou-tram droit à la nouvelle bonification indiciaire et le
montant de celle-ci sont ainsi soumis à l ' avis d ' une commission de
suivi composée de représentants des ministères responsables des
fonctions publiques de l ' état, hospitalière et territoriale et des
organisations syndicales . Pour la fonction publique territoriale, la
délibération de la commission de suivi est précédée de la consulta-
tion du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale
(CSFPT) . Lors de sa séance du 16 juin 1994, le Conseil supérieur
de la fonction publique territoriale a émis un avis favorable à
l ' attribution, à compter du 1" août 1994, de la NBi à de nouvelles
catégories d ' agents territoriaux . notamment 30 points majorés aux
conseillers socio-éducatifs exerçant à titre exclusif les fonctions de
directeur d'un CCAS assimilable à une commune de plus de
2 000 habitants (selon les critères du décret n° 88-546 du 6 mai
1988 relatif aux emplois fonctionnels dans les établissements
publics) .

BUDGET

TVA
(déductions - décalage d'un mois - srppression - conséquences)

10817. -. 7 février 1994 . - M. Léonce Deprez appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget. sur la contradiction, au moins
apparente, entre l ' annonce faire par le Couvejrsement au prin-
temps 1993 de la suppression de la règle du décalage d 'un mois
du remboursement de la TVA aboutissant au versement, sous
diverses modalités, de 90 milliards de francs aux entreprises et
l ' annonce, par ailleurs, du versement d ' une partie du solde restant
dû (47 milliards de '' . mes) aux seules entreprises pratiquant des
embauches . Or il apparaît que, en l ' état actuel de la situation
économique et sociale, les embauches sont essentiellement faites
dans le secteur de la grande distribution dont le Gouvernement
souhaitait à juste titre limiter l ' expansion, eu égard à la situation
du petit commerce et de l ' artisanat. II lui demande s ' il ne lui
semble pas opportun d ' apporter toutes précisions complémentaires
sur la mise en oeuvre justifiée des récentes dispositions relatives aux
aides aux entreprises par un remboursement immédiat de la TVA.

Réponse. - L'article 21 de la loi de finances pour I994 a porté à
10 p. 100 au lieu de 5 p . 100 le montant minimum de rem-
boursement qui doit être accordé au titre de 1994 à l 'ensemble des
titulaires de créances nées de la suppression de la ;egle du décalage
d 'un mois de la T.V .A. En application de cette disposition, et

conformément au décret n° 94-296 du 6 avril 1994 (J .O. du
6 avril 1994), ce remboursement interviendra à compter du

1" séptembre 1994 . En outre, ce même texte prévoit qu ' un rem-
boursement supplémenatire sera accordé aux entreprises qui créent
des emplois ou qui concluent des contrats d 'apprentissage ou de
formation en alternance ouverts aux jeunes de moins de vingt-
six ans . Ce remboursement complémentaire, qui sera de 30 000 F
par salarié supplémentaire ou par contrat conclu au titre du
semestre précédent, sera également accordé à compter du l" sep-
tembre 1994 . L ' ensemble de ces dispositions va dans le sens des
préoccupations de l ' honorable parlementaire.

TVA
(régularisation - délais -

entreprises en cessation d 'activité)

13433. •- 25 avril 1994 . - M. Arsène Lux appelle l 'attention de
M. le ministre du budget sur l 'inadéquation des délais de régula-
risation, après cessation d 'activité d ' une entreprise, de l ' ensemble
des opérations d 'une part, et de ia TVA d 'autre part. En effet, le
délai après cessation de l ' activité, pour déposer l ' ensemble des
documents fiscaux est de soixante jours, mais les sommes dues en
matière de TVA doivent être régularisées dans les trente jours . II
s 'ensuit que la limite de soixante jours est quelque peu illusoire au
regard de la nécessité d ' arrêter l ' ensemble des comptes en vue de la
liquidation de la TVA dans les trente jours. Or, ce délai de trente
jours apparaît, la plupart du temps, insuffisant et place souvent la
personne morale en situation irrégulière vis-à-vis des services fis-
caux . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les orientations
que le Gouvernement serait à même de prendre en vue d 'harmoni-
ser l ' ensemble des délais de régularisation fiscale, en étendant cette
harmonisation aux cas de décès d 'une personne physique, pour
lesquels le délai d'établissement des documents fiscaux est de six
mois, alors que le paiement de la TVA est toujours de trente
jours.

Réponse. - En matière de taxes sur le chiffre d 'affaires, les décla-
rations de recettes doivent, conformément aux dispositions de
l 'article 287-4 du code général des impôts, être souscrites dans les
trente jours de la cessation d'une activité professionnelle et être ac-
compagnées du versement de l ' impôt correspondant . Ce délai, plus
court que celui dont disposent les contribuables en matière d im-
pôts directs ou en cas de décès, se justifie par la nature particulière
de la taxe .sur la valeur ajoutée qui est un impôt collecté par les
redevables pour le compte du Trésor public et représente la plus
importante recette budgétaire . Il n 'est donc pas envisagé de modi-
fier le dispositif actuel qui, d ' une manière générale, n ' entraîne pas
de difficultés d'application .

TVA
(champ d'application - opérations d 'entretien ou d 'amélioration

des associations syndicales de propriétaires)

14010. - 9 mai 1994. - M. Jean-Pierre Calvel attire l ' atten-
tion de M. le m:nisire du budget sur l 'assujettissement à la TVA
des opérations d ' entretien ou d ' amélioration des copropriétés
administrées par des associations syndicales de propriétaires . Ces
associations agissent ici au lieu et place d 'agences et d 'offices
d ' aménagement qui récupèrent le TVA . Ces sommes perçues sous
forme de taxe seraient, en cas d'exonération, investies par les
copropriétaires sous forme de travaux supplémentaires . II lui
demande si une réforme fiscale est envisageable exonérant de la
TVA les opérations d ' entretien et d ' aménagement réalisées par les
associations syndicales de propriétaires.

Réponse. - La question posée, qui semble concerner un cas par-
ticulier, ne comporte pas les éléments qui permettraient d 'y
répondre précisément . L' indication du nom et de l 'adresse de
l 'association concernée et la fourniture d ' un dossier seraient donc
nécessaires .



Succession: et libéralités
(droits de mutation - montant -

transmission d 'entreprises)

16914. - 25 juillet 1994 . - M. Michel Mercier attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les conséquences pour
l 'économie française du coût fiscal de la transmission à titre gratuit
des entreprises . Le coût de la succession en France absorbe entre
88 p. 100 (lorsque l'entreprise est justement évaluée) et 156 p . 100
(pour peu que la valeur mathématique de l 'entreprise soit supé-
rieure à sa valeur de rendement) de la capacité bénéficiaire de
l 'entreprise . 10 p . 100 des dépôts de bilan sont causés par les pro-
blèmes de trésorerie suscités par le coût trop élevé de l 'impôt, ce
sent aujourd 'hui 80 000 emplois qui disparaissent chaque année,
du fait du montant trop important de la transmission . A l 'heure
du marché unique européen, il paraît souhaitable de s 'aligner sur
les différents systèmes européens, moins pénalisants . C' est pour-
quoi, ii lui demande de lui faire connaître les dispositions que le
Gouvernement entend proposer au Parlement à ce sujet.

Réprnse. - Le Gouvernement ne méconnaît pas les conséquences
dommageables qu 'a pu avoir l 'instauration des taux de 30 p . 100,
35 p. 100 et 40 p . 100 dans le tarif des droits de mutation à titre
gratuit applicable en ligne directe et en faveur du conjoint survi-
vant par 1 article 19 de la loi de finances pour 1984 . Ce problème
ne pourra être examiné que lorsque la situation des finances
publiques sera rétablie. Cela étant, les droits d'enregistrement sont
assis sur la valeur vénale des biens concernés . c' est-à-dire le prix
que le jeu normal de l 'offre et de la demande permettrait de reti-
rer, à un moment donné, de la vente du bien, abstraction faite
d'une valeur de convenance qui pourrait être offerte. La détermi-
nation de cette valeur vénale s 'obtient en utilisant plusieurs
méthodes qui doivent être combinées conjointement : les valeurs
mathématiques, de rendement, de productivité, la marge brute
d'autofinancement . . . En outre, le régime d'imposition des muta-
tions à titre gratuit repose sur la taxation, non de l'actif total
transmis, mais de chacune des parts attribuée aux héritiers, dona-
taires ou légataires, diminuée d'un abattement spécifique de
330 000 F sur la part du conjoint survivant et de 300 000 F sur
celle de chacun des enfants vivants ou représentés . Par ailleurs,
plusieurs dispositions favorisant la transmission des patrimoines
permettent, d'ores et déjà, de réduire les droits de mutation à titre
gratuit dans d ' importantes proportions : les réductions d ' impôt
prévues en faveur des donations-partages, qui avaient été suppri-
mées en 1981 et qui ont été rétablies à compter du
1" décembre 1986, l 'exonération, au terme de l ' usufruit, de sa réu-
nion à la nue-propriété lorsque la transmission à titre gratuit porte
uniquement sur cette dernière, l 'exonération des droits pris en
charge par les donateurs qui permet une réduction du taux margi-
nal d ' imposition d ' autant plus importante que le taux est élevé . En
outre, les successions peuvent bénéficier d une réduction d ' impôt
équivalente en utilisant l'exonération des capitaux versés au titre
des contrats d'assurance-vie. Enfin, la règle du non-rappel des
donations permet aux donataires ou aux héritiers de bénéficier,
tous les dix ans, d'une nouvelle application de l ' abattement à la
base et des premières tranches du barème. Par ailleurs, et pour
faciliter le paiement des droits, le décret n° 93-877 du 25 juin 1993
améliore le régime du paiement différé (sur cinq ans) et fractionné
(sur dix ans) des droits d'enregistrement dus sur certaines trans-
missions d ' entreprises. C'est ainsi qu 'afin d ' éviter les problèmes de
trésorerie posés pat ces transmissions, le taux d ' intérêt applicable
est simplifié et son niveau réduit : ii est normalement égal à la
moitié du taux normal, soit 3,3 p. 100 par an pour les demandes
présentées lors du second semestre 1994 . Le champ des bénéfi-
ciaires du dispositif est élargi : le bénéfice du taux réduit est
accordé lorsque la valeur de l entreprise ou la valeur nominale des
titres comprise dans la part taxable de chaque bénéficiaire est supé-
rieure à IO p . 100 (au lieu de 15 p . 100 précédemment) ou
lorsque, globalement, plus du tiers du capital social est transmis
(au lieu de 50 p . 100 précédemment) . Le chef d ' entreprise peut
désormais conserver l ' usufruit de son entreprise et en transmettre
la seule nue-propriété . Enfin, il peut bénéficier du régime de ce
paiement lorsqu il prend en charge les droits, ce qui n'était pas
admis jusqu'à présent . Au regard de l 'impôt sur le revenu, les plus-
values constatées au moment du décès ou de la donation peuvent
faire l 'objet, sous certaines conditions, d ' un report d ' imposition en
application des dispositions de l 'article 41-II du code général des
impôts . Ce report d ' imposition s ' applique en cas de donation-
partage avec soulte, situation courante en pratique ; il est maintenu
lorsque k bénéficiaire de la transmission ou de la donation décide

de constituer une société par apport de son activité professionnelle.
Par ailleurs, si l 'entreprise est sous forme de société soumise à l ' im-
pôt sur les sociétés, la plus-value sur les titres sera toujours exoné-
rée à l'occasion de la mutation à titre gratuit. Ce dernier cas
concerne la quasi-totalité des moyennes entreprises . Enfin, s ' il
s ' agit d'une entreprise soumise à l'impôt sur le revenu, le repre-
neur peut déduire de ses bénéfices professionnels les droits de
mutation acquittés . Il peut, le cas échéant, déduire également les
intérêts des emprunts souscrits pour payer ces droits. Les compa-
raisons internationales évoquées ne tiennent pas compte de ces élé-
ments . Or, l ' application combinée de ceux-ci permet de réduire
notablement la charge incombant aux ayants droit à titre gratuit et
de soutenir la comparaison avec les Etats étrangers dans lesquels
les droits sont les moins élevés. L' ensemble de ces mesures va dans
le sens des préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - habitation principale - •gro_ses réparations -

montant - veufs et veuves)

17184 . - 1" août 1994 . - M . Louis Gubdon appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur l ' injustice que représente, pour
les veufs et les veuves, la règle de la réduction d 'impôt accordée
pour dépenses de réparation de l 'habitation principale . En effet, la
réduction est de 10 000 pour une personne seule et de 20 000 F

P
our un couple marié . Or, les dépenses de réparation demeurent
es mêmes après la disparition de l'un des membres du couple . Il

lui demande donc s ' il ne serait pas opportun de revoir cette dispo-
sition afin d' introduire plus d 'équité en faveur des personnes res-
tées veuves et qui doivent entreprendre des réparations à leur
domicile.

Réponse. - La mesure évoquée par l ' honorable parlementaire a
été adoptée pour éviter des disparités entre les foyers fiscaux . En
effet, de façon générale, les réductions d'impôt doivent être
moindres pour les personnes seules que pour les couples . La modi-
fication proposée irait à l 'encontre de cet objectif. Cela étant, si
des dépenses ouvrant droit au bénéfice de la réduction d ' impôt
prévue à l ' article 199 sexiesC du code général des impôts, ont été
payées avant le décès du conjoint, les personnes veuves peuvent
bénéficier, pour cette réduction, du plafond des couples mariés, y
compris pour la deuxième année d ' étalement.

Impôts locaux
(taxe professionnelle - plafonnement -

conséquences - privilège du Trésor - inscription)

17584. - 15 août 1994 . - M. Pierre Bachelet attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur les conséquences extrêmement
facheuses emportées par la procédure d 'inscription de privilège du
Trésor au registre du commerce, pour les entreprises qui
demandent un dégrèvement au titre du plafonnement de la taxe
professionnelle, en fonction de la valeur ajoutée . Cette pratique
courante de la part de l 'administration fiscale est conforme aux
textes et usages. Toutefois, ce procédé brutal et sans préavis est de
nature à porter un grave préjudice à l ' image de marque de l 'entre-
prise concernée non seulement en France mais surtout à l ' étranger
compte tenu de la publicité qui en est faite. En effet, les orga-
nismes de renseignements internationaux disposent de procédures
d'alerte vis-à-vis de leur clientèle d ' affaires (commerciale, finan-
cière, bancaire, organismes d 'assurance-crédit) . L'annonce d ' une
prise de privilège du Trésor public ne peut être interprétée que
comme un élément grave et extrêmement négatif pesant sur la
renommée et le crédit de l'entreprise . Cc handicap est d 'autant
plus sensible qu'il concerne une société qui réalise la plupart de
son chiffre d 'affaires à l'exportation . Les forces vives de la nation,
qui n ' ont de cesse d 'être incitées pour conquérir des parts de mar-
ché hors de France, ne peuvent, vis-à-vis de leurs concurrents
étrangers, que percevoir de manière très désavantageuse cette obli-
gation. Il lui demande donc, au moins pour les entreprises expor-
tatrices, s'il ne conviendrait pas de substituer à cette inscription de
privilège du Trésor, particulièrement pénalisante, la mise en place
d ' une garantie bancaire offrant pour l' Etat les mêmes avantages
quant à la force de la créance . Dans le même esprit, il serait égale-
ment souhaitable que les recettes des finances soient dispensées
- dans k cas de sursis à paiement couvert p ar une garantie ad hoc
acceptée par l 'administration - de l'obligation d'inscription de pri-
vilège.
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Réponse. - La loi n" 66-1007 du 28 décembre 1966 (art. 1929
quater du code général des impôts) fait obligation à l ' administra-
tion de publier le privilège du Trésor lorsque les sommes dues par
le redevable, à un même peste comptable et susceptibles d 'être ins-
crites, dépassent à la fin d' un trimestre civil un montant minimum
de 100 000 F fixé par arrêté du 'ministère de la justice, y compris
lorsque l'imposition fait l'objet d ' une contestation. Ces disposi-
tions sont applicables aux taxes professionnelles bénéficiant d ' un
plafonnement par rapport à la valeur ajoutée, dans la mesure où la
demande déposée par le bénéficiaire peut se révéler erronée lors de
son contrôle par les services fiscaux . Lorsque la publicité du privi-
lège du Trésor est obligatoire, son défaut est sanctionné en cas de
redressement ou de liquidation judiciaire par la perte pour le Tré-
sor du caractère privilégié de sa créance . Par ailleurs, les tiers ayant
contracté avec une personne redevable d 'impositions privilégiées,
déclarée en cessation de paiement, pourraien: engager un recours
en dommages et intérêts contre l'administration gui n ' aurait pas,
par le biais de la publicité, informé les tiers de I existence d ' une
dette fiscale de la personne en cause . Compte tenu de cette obliga-
tion et afin de ne pas pénaliser les entreprises, des directives ont
été données aux comptables du Trésor en vue de faire mentionner
en marge de la publicité, sans démarche préalable de l ' entreprise,
l'existence de la demande de plafonnement de la taxe profes-
sionnelle et son montant . Cette disposition est de nature à per-
mettre une analyse objective de la situation financière réelle des
entreprises.

COMMUNICATION

Télévision
(antennes paraboliques - installation - réglementation -

pouvoirs des maires - Alsace-Lorraine)

15987. - 27 juin 1994 . - M. jean-Marie Demange demande à
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur si, en vertu de la loi locale du
7 novembre 1910, un maire d'une commune d'Alsace-Moselle
peut interdire, par le biais d ' un arrêté, la pose d 'antennes parabo-.
tiques sur les maisons, sachant que le plan d ' occupation des sols ne
prévoit aucune restriction en la matière . - Question transmise à
M. le ministre de la communication.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire sou-
lève le problème de la compatibilité de la loi locale du
7 novembre 1910 maintenue en vigueur en Alsace - Moselle par la
loi du 1" juin 1924 avec les dispositions du code de l'urbanisme,
avec la loi n" 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté
de communication pour ce qui est des antennes collectives et,
d ' une manière générale, avec les pouvoirs de police du maire . En
effet, les dispositions de l 'article 34 de la loi du 30 septembre 1986
précitée permettent aux communes de refuser d ' autoriser l ' éta-
blissement de réseaux pour des motifs liés soit à la cohérence de
l 'ensemble des infrastructures de télédistribution, soit au respect de
l'esthétique des lieux . Le régime des antennes individuelles est,
pour sa part, défini par le code de l ' urbanisme, qui ne soumet leur
implantation à aucune déclaration ou autorisation préalable dès
lors qu ' elles n'excèdent pas une certaine dimension. La loi locale
du 7 novembre 1910 confère, quant à elle, au maire un pouvoir
général de police ?lus étendu puisqu ' elle l'autorise « à édicter des
dispositions dans I intérêt de l 'esthétique locale en ce qui concerne
la situation et l 'aspect extérieur des constructions » . Deux principes
sont susceptibles de s 'appliquer en l'espèce . En premier lieu, ainsi
que le rappelle l 'article 80-II de la loi n° 76-1285 du
31 décembre 1976 portant réforme de l 'urbanisme, les dispositions
du droit national ne sont applicables aux départements dans
lesquels existe une législation locale que dans la mesure où elles ne
dérogent pas à cette législation . En second lieu, lorsqu' il n'y a pas
de véritable impossibilité de respecter simultanément les législa-
tions nationale et locale, mais seulement une différence entre les
deux règles, ce sont les dispositions les plus sévères qui prévalent.
En cas de difficulté, il appartient aux juridictions compétences de
se prononcer .

Presse
(publicité - recettes - tabacs - réglementation)

17034. - 25 juillet 1994 . - M . jean-jacgaes de Peres-si attire
l ' attention de M . le ministre de la communication sur les diffi-
cultés rencontrées par la presse française dont la diffusion en 1993
a fait l ' objet récemment d ' un bilan statistique de l 'observatoire de
l ' écrit . Les ventes de quotidiens ont chuté de 0,7 p. 100 après un
recul de 1,2 p . 100 en 1992. Quant aux publications grand
public, elles rencontrent le même tassement . Malgré les mesures
conjoncturelles gouvernementales d 'aides à 185 titres et de
réformes structurelles qui devraient soulager sur plusieurs années ce
secteur, la faiblesse des recettes publicitaires, 10 p . 100 en 1993,
constitue toujours le handicap le plus sérieux à l 'équilibre des
comptes des sociétés de presse, déjà malmenés par la dim'nution
des ventes . Or des recettes publicitaires potentiellement .m or•
tantes existent et pourraient être dirigées vers la presse écrite . C ' est
le cas notamment des annonces pour les tabacs et les alcools . Des
assouplissements à la loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 viennent
d'être apportés pour la publicité sur les alcools . II lui demande s' il
ne serait pas epportun d 'élargir cette politique au régime publici-
taire pour les tabacs et ainsi faire bénéficier la presse de 400 mil-
lions de francs de recettes supplémentaires.

Réponse. .- Les effets préjudiciables, pour la presse écrite, des
dispositions de la loi Evin interdisant la publicité du tabac sent
connus du ministère de la communication. Toutefois, il convient
de relever, en ce qui concerne la publicité en faveur de l 'alcool, le
traitement privilégié réservé à la presse écrite. I1 n ' est pas actuelle-
ment envisagé de prendre des mesures d 'assouplissement en faveur
de la publicité du tabac au profit de la presse, ni d 'aucun autre
support . Les légitimes préoccupations en matière de santé publique
devraient orienter plutôt l ' action publique vers un renforcement
du budget des campagnes de prévention contre le rebagisme et
l'alcoolisme . C'est ainsi qu ' est maintenue la recommandation gou-
vernementale tendant à ce que 50 p . 100 au moins des budgets de
publicité correspondant à ces campagnes soient consacrés à la
presse écrite, à l 'instar des mesures qui ont été prises à l 'occasion
des campagnes gouvernementales de privatisation.

COOPÉRATION

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

16650 . - 11 juillet 1994 . - M. Michel Godard appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur les consé-
quences induites par la récente dévaluation du franc CFA sur les
pensions de retraite perçues par les Français ayant cotisé auprès de
certaines caisses d ' assurance sociale d 'Afrique francophone . Il
résulte de cette décision une baisse de 50 p . 100 du montant de
ces pensions de retraite . Une partie de ces Français exerçaient des
fonctions modestes, qui ne leur permettaient pas d 'épargner, de
telle sorte qu ' aujourd ' hui leur seule ressource provient de leur pen-
sion de retraite . C ' est donc à une amputation de leur pouvoir
d' achat de 50 p . 100 qu ' ils se doivent de faire face. Ils sont
conduits à faire aujourd'hui de véritables sacrifices qui s 'ajoutent à
ceux consentis chaque annéé du fait de la non-indexation de ces
pensions de retraite sur l ' évolution des prix . La situation de ces
anciens ressortissants en Afrique francophone se révèle préoc-
cupante . C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre pour
réajuster le pouvoir d ' achat de ces Français, qui ont contribué au
rayonnement de la France sur le continent africain . - Question
transmise à M. le ministre de la coopération.

Réponse. - L' attention du ministre de la coopération a été appe-
lée sur la situation de nos compatriotes prestataires de pensions ou
rentes vérsées par des organismes de prévoyance sociale africains et
dont la valeur, calculée en francs CFA, a subi l ' effet de la dévalua-
tion de cette monnaie en janvier 1994 . Dans le cadre d' ac-
compagnement de cet ajustement monétaire, le Gouvernement a
étudié la mise en place de dispositions spécifiques pour la protec-
tion sociale de la communauté française . A la demande du Premier
ministre, la question des retraites a fait l ' objet d ' un examen atten-
tif par les ministères intéressés et d ' une concertation avec les repré-
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sentants de nos compatriotes. Au titre du préjudice subi en 1994,
une indemnité exceptionnelle sera versée aux titulaires de retraites
libellées en francs CFA. Les modalités de versement de cette
indemnité sont précisées dans une circulaire du ministère des
affaires sociales, de la santé et de la ville qui va être diffusée à ses
services dans les prochains jours. Fondée sur un principe de solida-
rité, cette aide, dont le montant sera plafonné, est destinée à atté-
nuer les difficultés rencontrées par nos compatriotes les plus défa-
vorisés . Aussi est-elle assortie d une condition de revenu . Elle fera
l ' objet d ' un versement unique avant le 31 décembre de cette
année. Le mentant global de cette aide représente un effort de près
de 100 millions de francs . Par ailleurs, une concertation avec les
autorités africaines et les caisses locales de retraite va être entreprise
pour que l'assainissement des économies nationales permis par la
dévaluation du franc CFA ait également un effet positif sur la ges-
tion de ces établissements et le respect de leurs engagements.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Transports aériens
(Air France - vols moyen et long courriers -

programme cinématographique)

15748. - 20 juin I994. - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l' attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sur ie programme cinématographique mis à la disposition de voya-
geurs en moyen et long courriers d'Air France en juin 1994 . En
effet, sur seize films présentés, un seul est français, la plupart des
autres films étant américains . S' il n 'est pas dans nos intentions de
mettre en cause les films étrangers présentés qui sont de grande
qualité, il apparaît cependant surprenant que la compagnie natio-
nale française n 'équilibre pas mieux sa programmation et ne sou-
tienne pas la création française et européenne en présentant plus
de films français. Il lui demande de bien vouloir intervenir afin
que la francophonie soit mieux défendue sur Air France.

Réponse. - Des démarches répétées ont été Faites, aussi bien par
le ministère de la culture que par les organisations professionnelles
du cinéma, auprès de la compagnie Air France afin qu 'elle aug-
mente la proportion des films français projetés sur ses vols . La
réponse de la compagnie a toujours été de dire q u 'elle vivait dans
une sphère concurrentielle et qu'elle ne pouvait passer que les
films réclamés par sa clientèle (dans laquelle figure une importante
proportion d 'étrangers) et utilisés comme argument publicitaire
par ses concurrents (ces films sont tous américains) . Air France
s'est, néanmoins, engagé à considérer avec faveur les films français
à vocation internationale . Dans cet esprit, certains efforts ont été
réalisés, certes insuffisants, mais la programmation cinémato-
graphique d ' Air France présente tout de même la caractéristique
unique dans le monde du transport aérien de n 'être pas à
100 p . 100 américaine . Par ailleurs, Air France fait observer que,
trop souvent, les films français ne disposent pas d 'une version
internationale (c'est-à dire d ' un doublage en anglais) indispensable
pour l 'exploitation aérienne . Certaines des mesures en faveur de
l ' exportation cinématographique récemment annoncées par le
ministre de la culture et de la francophonie (notamment celles qui
visent à faciliter l 'établissement par les producteurs d ' un matériel
technique adapté à la commercialisation internationale) devraient
bientôt permettre de pallier cette carence.

Ministères et secrétariats d'F.tat
(culture : budget -- subvention accordée à l 'Orchestre national

de la région Ile-de-France - montant)

16320 . - 4 juillet 1994 . - M. Georges Sarre se fait l'écho de
l ' inquiétude manifestée par le directeur musical et par le personnel
de rOrchestre national de la région IIe-de-France qui risque de
voir sa subvention du ministère de la culture et de la francophonie
fortement diminuer pour l ' exercice 1994 . Cela devrait conduire,
selon le directeur, à une réduction de l'ensemble de l'activité, voire
des effectifs. Or cet orchestre accomplit depuis de nombreuses
années une véritable mission de service au bénéfice de la diffusion
musicale en Ile-de-France, jusque dans les quartiers les plus défa-
vorisés . Préoccupé par cc désengagement préjudiciable de l'Etat, il
demande à M. le ministre de la culture et de la francophonie
que des mesures soient prises rapidement pour-permettre à cet
orchestre de fonctionner dans des conditions dignes de son statut
et d'assurer sa pérennité .

Réponse. - Ainsi que l ' honorable député le rappelle dans sa
question, l'orchestre national d' Ile-de-France accomplit depuis de
nombreuses années un remarquable travail de diffusion musicale
dans la région francilienne, permettant ainsi à un public varié de
bénéficier de prestations musicales de qualité . Afin de permettre à
cet orchestre de fonctionner de manière optimale et de lui offrir
les conditions visant à assurer et à pérenniser cette mission, l ' Etat a
depuis de nombreuses années décidé de lui apporter un soutien
significatif. Il convient d ' ailleurs de noter que le montant de l ' aide
de l'Etat est le plus important en ce qui concerne le soutien
apporté à un orchestre régional . L' orchestre national d'Ile-de-
France est en effet l ' institution de diffusion musicale la plus aidée
par l'Etat après l ' orchestre de Paris . Cet effort signifcatiffde l 'Etat,
lié à un profond et réel engagement de la région Ile-de-France vis-
à-vis de cet orchestre, devrait permettre à cette institution de pour-
suivre et de développer dans les années à venir le remarquable tra-
vail mené jusqu'à ce jour.

DÉFENSE

Anciens combattants et vice- mues de guerre
(Afrique du Nord - revendications)

16296 . - 4 juillet 1994 . - M. Richard Cazenave attire l 'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur le souhait des anciens combattants ayant servi en
Afrique du Nord pour que soient pris en considération les compte
rendus de gendarmerie mentionnant des unités de l ' armée de terre
dans certains combats, lorsque celles-ci n'ont pas de carnets ide
route justifiant leurs actions. Il lui demande s ' il ne pourrait être
possible de considérer ces documents établis par les gendarmes-
comme preuves de la particip a tion de certaines unités à des opéra-
tions sur le terrain, afin qu elles puissent être considérées comme
unités combattantes. - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, ministre de la ddfinte.

Réponse. - Les comptes rendus, rapports et proc-verbaux de la
g ndarmerie territoriale relatifs aux opérations de maintien de
l ' ordre en Afrique du Nord, détenus par le service historique de
l ' armée de terre, concernent uniquement la période de 1955
à 1962. Ces documents, au nombre de 928 et dont aucun n 'a
pour origine l ' une des 250 brigades de gendarmerie . qui existaient
au Maroc et en Tunisie, ne proviennent que de 311 brigades d 'Al-
gérie et du Sahara, parmi les 600 qui s 'y trouvaient alors implan-
tées . Parmi ces comptes rendus, 450 ne font pas état d'actions de
feu et de combat et une centaine d'autres ne mentionnent pas
d'autres formations que celles de la gendarmerie. Sur l 'ensemble
des documents qui demeurent éventuellement exploitables pour
l ' armée de terre (environ 350), pas un seul ne désigne une unité
des services . En revanche, y figurent 155 unités des armes, déjà
très largement reconnues combattantes, la même anisé étant
souvent mentionnée sur plusieurs comptes rendus différents ainsi
qu'une dizaine d'états-majors de secteur, compagnies rurales, uni-
tés territoriales et centres d ' instruction . II ressort de l 'examen
approfondi des journaux de marches et opérations de ces orga-
nistnes que seuls trois d'entre eux (un bataillon d' infanterie, un
état-major de secteur et une unité territoriale) mentionnés dans les
comptes rendus de la gendarmerie territoriale n 'étaient pas
reconnus unités combattantes. La situation de ces trois organismes
sera, naturellement, prochainement régularisée.

Armée
(hôpital thermal d 'Amélie-les-Bains - fermeture)

17088 . - 25 juillet 1994 . - M. Patrick Balkany appelle
l ' attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de la défense, sur
la situation des curistes de l'hôpital thermal militaire d 'Amélie-les-
Bains . Ces curistes sont aujourd ' hui hébergés dans différents éta-
blissements hôteliers à la suite de la fermeture de l ' hôpital thermal.
Les conditions de logement étant variables suivant les grades des
anciens combattants suivant des soins, il en résulte une inégalité
qui choque ces personnes qui se considèrent comme frères
d 'armes . De plus, les coûts induits sont extrêmement importants
par rapport à ce qu' ils étaient auparavant . Il lui demande donc de
reconsidérer sans tarder la décision de fermeture de l 'hôpital mili-
taire d 'Amélie-les-Bains.
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Réponse. - La restructuration progressive des établissements ther-
maux des armées engagée depuis plusieurs années est motivée par
la nécessité pour le service de santé des armées de concentrer ses
moyens vers les hôpitaux des armées afin de permettre le déve-
loppement des techniques de pointe et d 'améliorer la qualité des
prestations sanitaires dont bénéficie directement le soutien des
forces . L'établissement d'Amélie-les-Bains, en raison de la diminu-
tion continue du nombre de ses curistes passé de 3 319 en 1982 à
2 381 en 1992 et dont le maintien en activité aurait nécessité des
aménagements au coût jugé beaucoup trop élevé dans une période
de nécessaire maîtrise des finances publiques, a fait l 'objet d ' une
décision de fermeture définitive . Toutefois, afin d'atténuer les
effets de la fermeture de l 'hôpital diurnal « Victor de Castellane »
d 'Amélie-les-Bains et d 'assurer en particulier la continuité et la

ealité des prestations oxTertes aux anciens combattants dont
I hôtellerie est une des composantes, une structure légère transi-
toire a été mise en place pour la saison thermale 1994 sous la
forme d 'un centre thermal des armées (CTA) . Cette structure per-
met, en effet, aux curistes d 'être accueillis et guidés dans leurs dif-
férentes démarches par des personnels militaires. D'une manière
générale, le ministre d ' Etat, ministre de la défense, s' attache, en
dépit de ces contraintes, à ce que les retraités soient soignés dans
les meilleures conditions . Dans cet esprit, le service de santé des
armées conventionne des hôtels où les curistes peuvent être héber-
gés en pension complète.

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM
(Réunion : radio - fréquences - conditions d'attribution)

17074 . - 25 juillet 1994 . - M . André-Maurice Pihouée attire
tout particulièrement l 'attention de M. le ministre des départe-
ments et territoires d 'outre-mer sur les demandes de nombreuses
sociétés radiophoniques de la Réunion qui n ' ont toujours pas reçu
d' autorisation d'émettre (alors que leurs dossiers sont bouclés et
déposés depuis fort longtemps et sont en attente auprès de
leu' instance de tutelle) . la distribution des fréquences tarde
malheureusement à venir . Cette situation est complètement
regrettable ; elle l'est d' autant plus que ces sociétés sont toutes
créatrices d 'emplois. Aussi, compte tenu du taux de chômage
important dans ce département, il lui semble essentiel d' apporter
une réponse concrète à ces professionnels . Les autorisations
d' émettre étant subordonnées au Conseil supérieur de l ' audiovi-
suel, il lui demande en relation avec son collègue de la communi-
cation de bien vouloir lui faire savoir si une solution rapide sera
prochainement envisagée.

Répcnre. - Comme le rappelle l 'honorable parlementaire, les
demandes d ' autorisation d ' émettre de nombreuses sociétés radio-
phoniques de la Réunion sont à l 'instruction. L'examen de ces
demandes par le comité technique radiophonique est maintenant
achevé et les dossiers ont été transmis pour avis au conseil régio-
nal, en application de l'article 28 de la loi n° 84-747 du 2 août
1984 modifiée relative aux compétences des régions de Guade-
loupe, Guyane, Martinique et de ta Réunion, par une lettre du
président du Conseil supérieur de l 'audiovisuel en date du 29 juil-
let 1994. Le CSA sera en mesure de se prononcer dès réception de
l ' avis du conseil régional

ÉCONOMIE

Ministères et secrétariats d ''Eeat
(économie : rapports avec les administrés -
information sur la politique économique)

10500. - 31 janvier 1994 . - M. Léonce Deprez appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur l'intérêt et l 'importance
toi s'attachent à une communication claire et objective relative à
1 économie, destinée aux Français . C 'est ainsi qu'apparaît dans les
informations ministérielles, l 'expression « croissance négative » . Or,
si chacun mesure clairement le sens d ' une croissance économique,
définie comme une augmentation de la richesse nationale ayant, en
corollaire, une élévation du niveau de vie et que l ' on peut donc, à

juste titre, parler de fort taux de croissance, de croissance équili-
brée, ou de ralentissement de la croissance, voire de croissance
inférieure aux prévisions, l 'expression « croissance négative » est
parfaitement hermétique et semble s'apparenter aux alliances de
mots contradictoires que sont, en rhétorique, des oxymores ou
oxymorons, dont le plus célèbre est celui du Cid : « cette obscure
clarté qui tombe des étoiles . . . » . Il lui demande s ' il ne lui semble
pas opportun de demander, notamment à ses services, de mettre
fin à l' utilisation de cette expression et d 'expressions similaires qui
ne peuvent qu 'accroître la confusion dans l 'esprit des Français.

Réponse. - Lorsqu ' ils étudient les variations d ' une variable ou
d'une fonction, les mathématiciens utilisent traditionnellement le
mot d'accroissement . Ce terme est défini (par exemple dans le
Petit Robert) comme la mesure algébrique » de la variation consi-
dérée, c' est-à-dire comme la valeur absolue de celle-ci affectée d 'un
signe positif ou négatif selon le sens de la variation (cf., par
exemple, la définition de la dérivée d ' une fonction d ' une variable
enseignée dans les classes élémentaires, ou la célèbre formule dite
« des accroissements finis »). C ' est sans doute cet usage qui a
conduit les économistes à qtiliser l 'expression « taux de croissance »
pour caractériser l 'évolution temporelle des séries économiques de
préférence aux expressions plus neutres de « taux de variation » ou
de « taux d 'évolution » qui, elles, ne préjugent pas sémantiquement
le sens de l ' évolution observée. Il est donc habituel de trouver,
dans la légende explicative accompagnant un tableau de chiffres
retraçant l'évolution d 'une ou de plusieurs séries économiques,
l ' indication « taux de croissance » souvent complétée de la mention
« en % », même lorsque certaines séries décroissent à certaines pé-
riodes, c' est-à-dire lorsque le tableau comporte des chiffres négatifs.
Il pourrait sembler lourd, en effet, d 'indiquer « taux de croissance
ou de décroissance » . Dès lors qu 'on admet qu ' un taux de crois-
sance puisse être négatif, on est facilement porté à écrire l ' expres-
sion « croissance négative », en particulier lorsqu'il s 'agit de quali-
fier l 'évolution négative du produit intérieur brut, censé résumer
l ' activité économique d 'une nation . Cette expression, qui n 'est pas
des plus heureuses, est communément employée par les écono-
mistes tant français qu ' étrangers (cf, par exemple, sur le mode
allusif, « Perspectives économiques de l 'OCDE », n° 54,
décembre 1993, p . 70 « bien que la croissance de l 'Allemagne
occidentale doive redevenir positive . . . »). Dans un souci de
communication claire et objective sur l 'économie il vaudrait mieux
utiliser les termes « taux d 'évolution » ou « taux de variation » lors-
qu ' une variable peut prendre des valeurs positives ou négatives.

Politique économique
(indice des prix - calcul -

prise en compte des suppléments et réservations SNCF)

15933 . - 27 juin 1994. - M. Raymond Marcellin considérant
la réponse donnée à la question n° 13808, remercie M. le
ministre de l 'économie de bien vouloir lui apporter les précisions
suivantes . Premièrement, dans quelle mesure la dépense supplé-
mentaire, supportée par le voyageur au titre des réservations et
suppléments SNCF, est prise en compte dans l ' indice des prix.
Deuxièmement, les suppléments appliqués par la SNCF pour les
trajets ert TGV figurent-ils dans l ' indice des transports SNCF ? Et
si oui, quel est le niveau de réservation 1, 2, 3 ou 4, ou le prix
moyen de la réservation qui a été retenu. Enfin, il lui fut répondu
que « s ' agissant des trajets ôù le supplément (et/ou) la réservation
était facultative et devient obligatoire, la dépense supplémentaire
supportée par le voyageur n ' est que partiellement prise en compte
dans l'évolution de l ' indice » . Aussi, lui demande-t-il de bien vou-
loir lui indiquer quels sont les trajets concernés et pour quelle rai-
son ces suppléments ne sont que partiellement pris en compte.

Réponse. - Les réservations et les suppléments appliqués par la
SNCF, aussi bien pour les TGV que pour les autres trains, font
partie de la consommation der ménages . A ce titre, il sont pris en
compte dans l ' indice général des prix, dont l' indice des transports
SNCF est une composante . En particulier, chaque niveau de réser-
vation 1, 2, 3 et 4 intervient selon sa part respective dans les tra-
jets des ménages . Dans le cas où le supplément (et/ou) la réserva-
tion était facultative et devient obligatoire, quel que soit le trajet,
il convient de ne compter une augmentation de prix que pour la
part des voyageurs qui n'utilisaient pas ce service avant son obliga-
tion ; les voyageurs qui avaient choisi l ' option avec supplément ne
subissent en effet ni variation de prix ni modification de service.
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Enseignement
(rythmes et vacances scolaires -

nombre annuel d'heures de cours - anrée scolaire 1994-1995)

13655 . - 2 mai 1994 . - M. André Berthol demande M. le
ministre de l' éducation nationale de Lien vouloir lui indiquer
l ' évolution du nombre annuel d 'heures de cours, respectivement
dans les écoles primaires et dans les établissements du second degré
résultant du calendrier scolaire qui vient d ' être arrêté pour l ' année
scolaire 1994-1995 par rapport à 1993-1994.

Réponse. - Indépendamment des différences affectant la date de
la fin de l 'année scolaire 1994-1995 selon qu'il s'agit des écoles,
collèges ou lycées, dans le second degré l ' horaire hebdomadaire
d'enseignement des élèves varie selon le cycle scolaire et en fonc-
tion des options . II existe également de légères variations entre les
zones géographiques selon que certains jours fériés sont ou non
inclus dans une période de vacances, On doit constater, cepen-
dant, que, si le calendrier scolaire 1994-1995 compte quelques
jours de classe en moins par rapport à l ' année scolaire 1993-1994,
une des principales préoccupations du ministre de l'éducation
nationale a été de faire en sorte que la durée de l ' année scolaire ne
soit pas purement théorique et qu'il y ait un véritable troisième
trimestre . Pour repousser l ' ensemble des procédures d'examen,
d 'orientation et d 'affectation après la fin de l 'année scolaire, il a
été nécessaire de réduire légèrement sa durée, mais les élèves pour-
ront continuer à travailler effectivement jusqu 'au dernier jour de
classe ce qui compensera cette légère réduction.

Enseignement
(programmes - éducation civique)

14527 . - 23 mai 1994. - M. Léonce Deprez soulignant l' inté-
rêt et l ' importance qui s 'attachent à la restauration de l 'éducation
civique, notamment à l ' école, demande à M. le ministre de l 'édu-
cation nationale s ' il ne semble pas opportun, voire prioritaire, de
mettre en oeuvre une action spécifique à cet égard. Alors que nos
cités connaissent, de plus en plus souvent, un déferlement de vio-
lence, de vols, voire de crimes, il ne peut que souligner, auprès de
lui, comme vient de le faire le Président de la République, en
inaugurant la maison des enfants d ' lzieu, que « c ' est à l 'école que
se forge l ' esprit de tolérance » et qu' il convient de procéder à une
« réhabilitation » de l ' éducation civique. Il lui demande de lui pré-
ciser les perspectives de son action ministérielle à cet égard, d au-
tant que de nombreuses études et réflexions ont été menées,
depuis de nombreuses années, à l ' initiative de ses prédécesseurs, et
qu~l conviendrait d ' en déterminer une concrétisation effective
dans tous les établissements scolaires de France.

Réponse. - La réhabilitation de l ' éducation civique et la rénova-
tion de ses enseignements constituent une des orientations impor-
tantes du nouveau contrat pour l 'école. Plusieurs propositions s'y
rattachent notamment : la mise en place d ' un groupe de travail sur
la citoyenneté (proposition n° 106) ; l 'évolution de l ' éducation
civique vers une véritable éducation de la personne et du citoyen
reposant sur une morale de la responsabilité (propositions n° 20 et
n° 44) . Il s'agir en effet de donner aux élèves les points de repère
dont ils ont besoin : les violences des jeunes dans les cités évoquées
sont les symptômes d ' une désorientation plus large . Plusieurs évo-
lutions sont actuellement à l'étude (notamment dans le cadre des
travaux du Conseil national des programmes) ou en voie d ' expéri-
mentation . A l ' école primaire, la refonte des programmes èn cours,
tout en précisant les notions essentielles sur les institutions de !a
République, met l 'accent sur l ' éducation de la personne et du
citoyen : respect des autres, règles de la vie en commun, etc . Au
collège, la rénovation des programmes à l 'étude procède du même
esprit : accent mis sur les règles de vie au sein de l 'établissement,
notamment à l 'entrée au collège, ainsi que sur le sens du travail à
l'école, renforcement de l 'enseignement des droits de l 'homme et
introduction d'une éducation à l 'environnement (qu ' il s 'agisse de
l'environnement immédiat de l 'établissement ou de la nature),
notamment en classe de quatrième, introduction d ' un enseigne-
ment sur la nationalité, recentrage de l ' enseignement des institu-
tions, etc. La présence de l 'éducation civique au sein des autres
matières doit être également précisée de ,façon formelle dans la

définition même des programmes de chaque discipline . Dans le
cadre de l 'expérimentation de la rénovation des collèges, certains
de ces aspects seront mis en oeuvre à titre expérimental dès cette
rentrée. Au lycée, la définition de l' éducation civique au sein de
chaque discipline doit être explicitée. L'éducation civique sera éga-
lement pleinement prise en compte dans la définition des pro-
grammes de la ,.haine de la connaissance et dans la mise en oeuvre
des nouvelles technologies éducatives . Par ailleurs, plusieurs actions
de portée nationale ont été organisées, en particulier : les millet
défis pour la planète ; le parlement des jeunes . La rénovation de
l 'éducation civique constitue une des priorités du Gouvernement.
L' ensemble des dispositions ainsi esquissées devrait être précisé
dans les prochains mois .

Emploi
(politique de l 'emploi - aménagement du temps de travail -

crédits d 'heures supplémentaires • - utilisation -
création d'emplois - services du ministère de l'éducation nationale)

14540. - 23 mai 1994 . - M. Jean-Claude Lefort attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l' éducation nationale sur le rôle que
pourraient jouer les services publics dans la création d 'emplois,
devant la situation difficile que nous ccnnai •ons . Lors de la der-
nière discussion budgétaire, 2 lignes du budL-t étaient consacrées
aux heu-es supplémentaires accordées aux enseignants - 5 676 mil-
lions de francs - et aux vacations, y compris les CES - 517 mil-
lions de francs. Il lui demande de lui indiquer combien d 'emplois
pourraient être créés avec ces budgets dans l 'éducation nationale.

Réponse. - L 'éducation nationale apparaît comme une des admi-
nistrations qui, au cours de ces dernières années, a créé le plus
d'emplois nouveaux ; s 'agissant plus particulièrement du second
degré, on peut indiquer, à cet égard, que 2 000 emplois supplé-
mentaires ont été créés par la loi de finances pour 1994 . Pour ce
qui concerne, d'autre part, la suggestion de transformer -en emoiois
un potentiel d'heures supplémentaires, on peut indiquer qu'e'le a
été prise eta compte récemment, au titre des mesures d urgence
arrêtées par le Gouvernement pour la rentrée 1994 : c'est ainsi que
10 C00 heures supplémentaires-année ont été transformées en
500 emplois de professeurs, qui sont venus abonder la dotation
respective de chaque académie.

Orientation scolaire et professionnelle
(centres d'infirmation et d'orientation -

fonctionnement - financement)

14693 . - 30 mai 1994 . - M. Main Bocquet attire l'attention
de M . le ministre de l' éducation nationale sur la situation diffi-
cile que rencontrent les personnels des centres d ' information et
d ' orientation de Valenciennes . Les CIO se doivent de remplir des
missions de service public en matière d'accueil, d' informations et
d'aide à l 'orientation. Ils exercent également ces missions auprès
des établissements scolaires (collèges, lycées et lycées professionnels)
et en direction de jeunes et d 'adultes à la recherche de formations
qualifiantes . Or, les conseillers d'orientation psychologues par-
tagent leur temps de travail entre deux, voire trois établissements
et le CIO. Ils ont pour le district une charge moyenne de
1 500 élè' es du second degré. Dans cette situation, il devient de
plus en plus difficile pour les personnels des CIO de contribuer à
a réussite et à l ' élaboration progressive du projet d'avenir de

chaque élève . Peur cela, ils devraient pouvoir consacrer plus d'une
demi-journée par semaine à un établissement . Ce besoin et cette
exigence . n 'ont pas été pris en compte par le budget 1994 puisque
aucune création de poste n 'est prévue et que les recrutements, blo-
qués depuis plusieurs années, ne tiennent pas compte de l ' évolu-
tion de la demande et des besoins exprimés . En conséquence, il lui
demande les mesures qu ' il entend prendre pour remédier à cette
situation et doter le CIO de Valenciennes des moyens, notamment
en personnels, qui lui sont nécessaires pour mener à bien ses mis-
sions.

Réponse. - Les décisions prises Dar k ministre de l 'éducation
nationale dans k cadre du nouveau contrat pour l'école soulignent
le rôle des conseillers d'orientation-psychologues. Dans cette pers-
pective, dès cette année une dizaine d'emplois de conseillers
d 'orientation-psychologues ont d ' ores et déjà pu être attribués
pour la rentrée 1994 aux académies les moins pourvues. Ainsi, un
demi-emploi a été mis à la disposition de l'académie de Lille afin

f
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de permettre aux centres d ' information et d'orientation de remplir
leurs missions de service public d' accueil, d ' information et de
conseil en orientation.

Retraites : régime général
(âge de la ret-aile - anciens combattants d 'Afrique du Nord -

retraite anticipée - professeurs des écoles -
enseignement privé)

14716. - 30 mai 1994 . - M. Loïc Bouvard appelle l 'attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur l' incertitude dans laquelle se trouvent nombre d'anciens
combattants d 'Afrique du Nord, quant à l ' application à leur situa-
tion personnelle des mesures réglementaires qui seront prises en
application de la loi issue du projet récemment déposé sur le
bureau de ('Assemblée nationale et relatif à la pension de vieillesse
des anciens combattants en Afrique du Nord . Ces assurés sont
ceux qui, répondant à la condition de services militaires exigées
par le projet, sont professeurs d ' école dans des établissements pri-
vés et qui, en application du décret n» 80-7 du 2 janvier 1980,
peuvent faire liquider leur pension de retraite dès l ' âge de cin-
quante-cinq ans. Il lui rappelle qu 'à la différence des professeurs
d' école fonctionnaires, ils ne bénéficient pour leur retraite d'an-
dine prise en compte spécifique de leur période d'activité militaire
accomplie en Afrique du Nord . Il souhaiterait être certain que le
décret en Conseil d'Etat prévu inclura bien ces assurés dans le
champ d' application des nouvelles dispositions . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'éducation nationale.

Réponse. - Le projet de loi actuellement examiné par l 'Assem-
blée nationale concerne uniquement les salariés anciens combat-
tants en Afrique du Nord, atteignant l'âge de soixante ans sans
disposer du nombre de trimestres de cotisations désormais exigibles
pour bénéficier d ' une retraite au taux plein. Les maîtres qui
liquident leur pension de retraite dès l'âge de cinquante-cinq ans
ne sont donc pas concernés.

Enseignement technique et professionnel
(politique et rég.+ementation - perspectives)

15246. - 13 juin 1994 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la
nécessité d ' une réflexion sur un renforcement à tous les niveaux de
qualification des filières techniques et professionnelles, notamment
en développant le nombre de filières en BTS . II lui demande s ' il
ne serait pas opportun de dépêcher une mission d' étude sur cette
question.

Réponse. - En matière d'ouverture de sections de techniciens
supérieurs, il appartient aux recteurs d' académie, dans le cadre des
mesures de déconcentration, de fixer ia carte de ces formations en
tenant compte des orientations retenues dans le schéma de déve-
loppement concerté des formations post-baccalauréat . Pour déter-
miner la nature des brevets de techniciens supérieurs à mettre en
place dans chaque académie, les autorités académiques disposent
d 'indicateurs sur les finalités et les débouchés des différentes for-
mations qui leur permettent, après concertation des plus étroites
conduite avec les conseils régionaux et les milieux socio-écono-
miques, de développer les spécialités les mieux adaptées aux
besoins économiques de leur région.

Enseignement secondaire
(programmes - russe)

15261 . - 13 juin 1994. - M. Charles Gheerbrant attire
l 'attention de M. In ministre de l'éducation nationale sur la
situation de l ' enseignement des langues étrangères dans les collèges
et lycées en général, et sur l ' enseignement de la langue russe en
particulier . Tandis que de nombreux pays européens accordent un
intérêt réel pour l ' enseignement du russe, la France semble mar-
quer le pas. Les quelques expériences menées en la nature par cer-
tains établissements scolaires tendent pour des raisons de rentabi-
lité à disparaître. .. C'est pourquoi, alors que l 'université
Charles-de-Gaulle s 'apprête à célébrer le centenaire de la création à
Lille de la première chaire de russe en France, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour maintenir l ' enseignement
du russe dans notre pays .

1 Réponse. - Le développement de l 'enseignement des langues
vivantes constitue dans la perspective de la préparztion des jeunes
au monde moderne une des préoccupations majeures . Il importe
de souligner que le système éducatif français, avec 12 langues au
collège et 14 au lycée, présente en ce domaine l 'offre la plus large
tant au niveau des pays de l'Union européenne qu'au niveau mon-
dial . Cette particularité est aussi une richesse de notre système
d ' enseignement qu ' il convient de maintenir et de développer,
notamment en favorisant le choix par tous les élèves d 'une
deuxième ou troisième langue. Au collège, tous les élèves peuvent
choisir une deuxième langue vivante à partir de !a classe de qua-
trième . Dans le cadre de la rénovation pédagogique des lycées, les
mesures prises pour renforcer la place des langues vivantes, en par-
ticulier des langues 2 et 3, sont de nature à développer l 'offre et la
demande en faveur de celles qui sont actuellement les moins ensei-
gnées. En classe de première et terminale, tous les élèves de la voie
générale mais aussi de la voie technologique pourront choisir une
deuxième langue vivante soit en tant qu'enseignement obligatoire,
soit en tant qu'option en fonction des séries . Un effort particulier
a été fait pour les élèves des séries « littéraire » et « économique et
sociale » qui peuvent, s'ils le souhaitent, acquérir un profil
« lettres-langues » ou « économie-langues » en choisissant une troi-
sième langue vivante au titre de l ' enseignement de spécialité, éva-
luée au baccalauréat avec un coefficient significatif. Enfin de nou-
velles sections européennes et internationales sont ouvertes ; elles
permettent l'apprentissage d'autres disciplines dans une langue
vivante étrengère et tendent à un véritable bilinguisme . A l ' appui
de ce dispositif qui apporte des améli'retions notables en faveur de
l ' enseignement des langues vivantes, des instructions ont été don-
nées aux recteurs pour leur demander de veiller à ce que l' offre
diversifiée des langues soir maintenue dans les collèges et les lycées
au sein de chaque bassin de formation. Les chefs d 'établissement
seront sensibilisés en particulier à la nécessité de préserver l'ensei-
gnement de langue vivante 3, permettant ainsi de maintenir la
place des langues qui sont surtout choisies à ce titre . En outre, une
des dispositions du nouveau contrat de l 'école prévoit que les
lycéens, souhaitant poursuivre l ' apprentissage d 'une langue vivante
étrangère qui ne leur est pas offerte en option dans leur lycée,
pourront bénéficier de cours organisés avec l ' assistance 'du Centre
national d 'enseignement à distance. L'ensemble de ces mesures
devrait permettre le développement de l'enseignement du russe . Si
le nombre d' élèves apprenant cette langue a sensiblement baissé
entre 1987 et 1993 (de 18 000 à 15 500 au plan national), il est
raisonnable de penser qu ' à compter de la prochaine rentrée scolaire
la tendance devrait s' inverser.

• Sports
(installations sportives - • piscines -

surveillance - enseignement de la natation)

15767. - 20 juin 1994 . - M. Thierry Mariani appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les condi-
tions dans lesquelles la surveillance des scolaires à la piscine peut
être admise . En effet., la circulaire 87-124 du 27 avril 1987 prévoit
que la surveillance des bassins pendant ! 'enseignement de la nata-
tion à l 'école primaire doit être assurée par des personnels titulaires
soit du diplôme d'Etat de maitre nageur sauveteur, soit du brevet
d'Etat d 'éducateur sportif du premier degré des activités de nata-
tion . Les personnels titulaires du brevet national de sécurité et de
sauvetage aquatique (BNSSA) ne peuvent en aucun cas intervenir
au titre de la surveillance dans le cadre des séances scolaires . Pour-
tant, il est étonnant de constater que le titulaire du BNSSA est
habilité à exercer la surveillance des baignades d ' accès payant, ac-
compagné d ' un maitre nageur sauveteur (MNS) ou d 'un éducateur
sportif du 1" degré den activités de la natation (EESAN). Il est
bien sûr entendu qu ' il s'agit dans les deux cas de surveillance et
non d'enseignement de la natation scolaire. Aussi, d 'une part, il lui
demande de bien lui faire savoir pour quelles raisons précises un
titulaire du BNSSA peut exercer une activité de surveillance, avec
un MNS ou un EESAN, sur les personnes ayant payé Ieur entrée,
et ce quel que soit leur âge, alors que ce même titulaire du
BNSSA n'a pas le droit d'exercer une activité de surveillance, avec
un MNS ou un EESAN, sur des scolaires. D'autre part, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître s'il n 'est pas envisa-
geable de mettre un terme à cette situation paradoxale.

Réponse. - La circulaire n' 87-124 du 27 avril 1987 a prévu que
l ' enseignement de la natation ne pouvait être assuré que par les
professionnels que sont les enseignants d 'école et les maîtres
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nageurs sauveteurs, la surveillance ne relevant que de la seule
compétence de ces derniers . En effet, pour être véritablement effi-
cace, la personne chargée d 'assurer la surveillance. d'activités
d 'enseignement doit être en mesure d 'apprécier les situations mises
en place. C ' est pourquoi la participation de titulaires du brevet
national de sécurité et de sauvetage aquatique à la surveillance de
séance; d ' enseignement de la natation à l 'école n 'est pas autorisée
par le ministère de l ' éducation nationale. Cependant, l 'ensemble
des problèmes posés par cette activité ont conduit à envisager une
modification des normes de surveillance des séances . Toutefois,
dans l'attente de la publication de nouvelles dispositions .résultant
des études engagées, il conviera de respecter la réglementation
actuelle .

Enseignement secondaire
(lycée Saivadar-Allende - effectifs de personnel -

IATOS - documentalistes - Hérouville-Saint-Clair)

15920 . - 27 juin 1994 . - M. Louis Mexandeau appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les
besoins urgents de création de postes au lycée Salvador-Allende . à
Hérouville-Saint-Clair . En effet, les effectifs de cet établissement
sont maintenant de 1 419 élèves, et deux extensions ont pu être
réalisées récemment, l'une de 1 500 mètres carrés, l ' autre de
1 000 mètres carrés qui vient juste d ' être achevée . Ces bonnes
conditions de locaux ne donneront satisfaction que lorsque les
besoins en fonctionnement seront assurés . Aussi il serait nécessaire
de créer, dès la rentrée 1994 : un poste d 'ATOS d' entretien et de
sc .vice ; un poste d ' ATOS administration ; un poste de docu-
mentaliste (un seul poste existant aujourd 'hui pour l ' ensemble des
élèves et plus d ' une centaine d'enseignants). Il lui demande donc
s ' il est dans son intention de satisfaire à ces besoins impérieux et
indispensables à un fonctionnement correct du lycée Allende, un
des grands établissements publics de l ' agglomération caennaise.

Réponse. - Le 2 mars 1994, le conseil des ministres a adopté des
mesures supplémentaires pour la rentrée de 1994 venant renforcer
dans le second degré l ' encadrement et l'accueil des élèves, parti-
culièrement dans les zones urbaines sensibles. Ces mesures se tra-
duisent par l ' affectation de 1 450 emplois de plus dans les éta-
blissements scolaires : 1 000 pour les collèges et les lycées, 250
pour la rénovation de la formation professionnelle, et 200 pour
l ' encadrement et la surveillance . Ces emplois s 'ajoutant aux
2 000 initialement créés au budget 1994, ce sont donc, pour
l ' enseignement du second degré, au total 3 250 emplois nouveaux
d'enseignement et de documentation qui seront placés devant les
élèves . L'administration centrale a procédé à la répartition de ces
moyens en fonction de l'évolution de la population scolaire et en
poursuivant Ise rééquilibrage des dotations académiques afin de per-
mettre aux académies de préparer la rentrée scolaire dans des
conditions aussi équitables que possible . Ce souci d ' équité s' est tra-
duit également par la prise en compte de caractéristiques qualita-
tive relatives aux publics d'élèves accueillis dans les collèges, tant
sur le plan social que sur le plan scolaire, afin de mieux répondre,
autant que possible, aux besoins spécifiques d 'enseignement
d'élèves en situation difficile . Pour la rentrée 1994, l 'académie de
Caen a reçu 58 emplois d' enseignement et de documentation . Son
contingent d ' heures supplémentaires-année a été diminué de
23 heures, compte tenu de la transformation d'HSA en emplois.
Sur cette base, il appartient désormais au recteur en liaison avec les
inspecteurs d'académie pour les collèges de rechercher l 'utilisation
la plus rationnelle possible des moyens mis à sa disposition . En ce
qui concerne les personnels ATOS, lors de la prochaine rentrée
scolaire, un emploi supplémentaire d'ouvrier d' entretien et d'ac-
cueil sera implanté au lycée Salvador-Allende d 'Hérouville-Saint-
Clair . Pour les autres problèmes évoqués, il conviendrait de
prendre directement l ' attache des services académiques, seul en
mesure d' indiquer les décisions prises pour l 'organisation de la ren-
trée scolaire 1994 dans cet établissement.

Enseignensent
(fonctionnement - sécurité dans les établissements scolaires)

16423. - 4 juillet 1999. - M . André Berthol attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la recrudescence
d ' une certaine violence au niveau de l'école, où un bon nombre
d 'enseignants sont victimes d'agressions de la part de parents,
frères ou soeurs d ' élèves . Il lui demande ce qu' il entend mettre en

oeuvre afin que les autorités académiques soutiennent effectivement
ces enseignants affectés dans des zones sensibles qui se sentent par
trop souvent abandonnés par leur tutelle.

Réponse. - L'acuité croissante que revêt le problème de la pro-
tection, dans l'exercice de leur métier, des fonctionnaires exerçant
dans les établissements scolaires, et plus particulièrement des ensei-
gnants . a fait l ' objet de plusieurs directives ministérielles . Confor-
mément aux dispositions de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983
portant droits et obligations des fonctionnaires, ces derniers bénéfi-
cient, en effet, à l 'occasion de l 'exercice de leurs fonctions, d ' une
protection contre les menaces, violences, voies de fait, injures, dif-
famations et outrages dont ils pourraient être victimes et de la
réparation, le cas échéant, du préjudice qui en est résulté . Dei
directives ont été régulièrement données aux autorités académiques
afin que soit apporté un appui, juridique et moral approprié aux
agents qui . en raison de leurs fonctions, auraient été victimes
d agissements violents dirigés contre leur personne ou leurs biens
et de veiller avec le plus grand soin à l ' information des personnels
en ce domaine ; la dernièee en date est la note de service n° 89-027
du 31 janvier 1989 . Ces consignes permettent aux recteurs d 'aca-
démie de porter plainte ou, le cas échéant, de s 'associer à la plainte
déposée par la victime et de prendre en charge les frais de procé-
dure . La réparation des préjudices corporels et matériels est assu-
mée par l 'Etat qui dispose, à cet égard, selon les termes de la loi,
d ' une action directe contre l'agresseur . Toutefois, l ' instauration ou
le développement du dialogue avec les familles constitue l 'un des
moyens de prerenir les risques de violence, en particulier dans les
zones socialement défavorisées . Sous l ' autorité des inspecteurs
d ' académie, les inspecteurs de l ' éducation nationale et les direc-
teurs d ' école s' efforcent de nouer ce dialogue en ayant éventuelle-
ment recours à l ' aide des services sociaux de l 'Etat ou des munici-
palités, ou au concours d'associations spécialisées.

Syndicat;
(enseignement - aides de l 'Etat - statistiques)

16510. - 11 juillet 1994. - M. Claude Goasguen souhaite
appeler l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur
la situation des syndicats représentant les enseignants et autres per-
sonnels des établissements scolaires ainsi que les parents d 'élèves . Il
souhaiterait savoir quel est le montant actuel des subventions et
des aides direc,es et indirectes qui leur sont versées par l ' Etat, via
le budget de ;on ministère, en tant qu 'organisations syndicales
représentatives, ainsi que sen évolution depuis les dix dernières
années . il lui demande, en particulier, ce que représentent les
mises à disposition de personnels auprès de ces instances syndi-
cal.

Réponse. - Les organisations syndicales disposent, en application
de l ' article 16 du décret n°82-447 du 28 mai 1982, de décharges
d'activité de service réparties compte tenu de leur représentativité.
Ces décharges, attribuées pour une année scolaire, représentent un
total d ' équivalents-emplois détaillé dans le tableau ci-dessous :

ANNÉES TOTAL DES DÉCHARGES
(équivalents -emplois)

1985-1986	 1643,021
198G-1987	 1643,788
1987-19 ::	 1 638,445
1988-1989	 1655,571
1989-1990	 1666,429
1990 . 1991	 1678,788
1991 1992	 _ 1694,152
1992-1993	 1701,118
1993-1994	 1707,746
1994 1995	 1710,105

Les associations de parents d 'élèves bénéficient des subventions
retracées dans le tableau ci-dessous

ANNÉES FCPE PEEP FNAPEEP UNAPEL UNAAEE FNAPEDV UFAPE

1984 .._ 300000 150000 60000 40000 10000
1985	 300000 70000 15000 20000 80 000
1988 . ._ 127 000 100 000 5 000 25000 35 000
1981	 150 000 150000 5000 90000 30000 50 000



ANNÉES FCPE PEEP FNAFEEr'I ;JNAPEL UNAAPE FNAPEDV UFAPE

1' :: _ 200 000 200 000 93 000 40 000 100 000
1989--. 336000 150 000 10000 50000 90000 96300
1990_. ... 1146905 477365 10000 245730 50 900 100000 90000
1991 . ._- 1851843 538507 10000 409 750 50 000 100000 80000
1992--- 1865 785 694 275 10000 425000 50000 100000 80000
1993	 1780 750 694 250 10000 475000 50000 100000

_. -

A cet égard, il doit être noté, d ' une part, que les subventions
dont bénéficient depuis 1990 la FCPE, la PEEP et I ' UNAPEL
prennent t compte l ' article 10 de la loi n° 89-486 du 10 juil-
let 1989 qui prévoit une aide à la formation des représnrants des
parents d'élèves pour les associations de parents d élèves siégeant
au conseil supérieur de l ' éducation, d ' autre part, que la FCPE et la
PEEP bénéficient du concours respectivement de 8 et 5 agents de
l ' éducation nationale mis à disposition.

Médecine scolaire et universitaire
(fonctionnement - effectifs de personnel -

infirmiers et infirmières)

16592. - 11 juillet 1994 . - M. jean-Michel Fourgous appelle
l 'attention de M . le ministre de l' éducation nationale sur les
propositions du Gouvernement dans le domaine de l ' éducation,
rassemblées sous le titre « Nouveau contrat pour l 'école », et plus
particulièrement sur la proposition n° 119 concernant l'affectation
d ' une infirmière dans chaque établissement de plus de 500 élèves.
Cette mesure est une avancée certaine ; elle marque la volonté du
Gouvernement de répondre aux problèmes des jeunes . Néanmoins,
celle-ci demeure insuffisante . Compte tenu de l 'évolution des men-
talités et de la société, les missions des infirmières sont devenues
multiples, et si l 'en veut véritablement répondre aux besoins de
santé des jeunes de la maternelle à l 'université, si l'on veut faire
face aux demandes croissantes qui se s_ .nt modifiées au cours de
ces dernières années, il lui demande s ' il ne serait pas préférable
d ' affecter les infirmières de l ' éducation nationale selon les besoins
spécifiques de chaque établissement.

Réponse. - L 'importance des missions confiées aux infirmières
scolaires au sein de la communauté éducative vient d'être réaffir-
mée dans le cadre du « Nouveau contrat pour l' école », qui prévoit
notamment d 'affecter, selon un programme triennal prenant effet à
compter de 1995, une infirmière dans chaque établissement de
plus de 500 élèves afin d ' apporter les soins nécessaires et de
répondre à l'attente de ceux-ci en matière d'éducation pour la
santé, de dépistage et le conseil . Cerce mesure, qui conduira à
augmenter le nombre des personnels infirmiers en résidence dans
les établissements du second degré, ne remet pas en cause l 'organi-
sation du service de promotion de la santé en faveur des élèves et
le rôle tenu au sein de ce service par les infirmières exerçant leurs
fonctions dans un secteur géographique d 'intervention . Par ail-
leurs, pour répondre de la manière la plus satisfaisante aux besoins
de santé des jeunes, l 'implantation des emplois nouveaux d 'infir-
mière dans les établissements et la détermination des secteurs d ' in-
tervention relèvent de la compétence des recteurs, en concertation
avec les inspecteurs d' académie, directeurs des services départe-
mentaux de l 'éducation nationale, après une étude attentive de la
situation de l 'académie.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - rérnunéra :io is)

17179. - 1" août 1994 . - M . Jan-Pierre Delalande appelle
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
ppréoccupations exprimées par les personnels de direction de col-
lèges et lycées . Alors que le nombre de faisant fonction v de
directeurs de collège ou de lycée était de 150 en 1989, ce nombre
a été porté à plus de 700 à la rentrée de septembre 1993 . A titre
d'exemple, pour la seule académie de Versailles, il semblerair que
plus de 100 postes de direction seront assurés par des personnels
« faisant fonction „ lors la prochaine rentrée (ce nombre était de
88 en 1992 et en 1993) . La décenrralisation a donné de nouvelles
responsabilité- lux personnels de direction . Or, au niveau de la
rémunération, la fonction n'est plus attractive. En effet, la compa-
raison de carrière entre un enseignant et un personnel de direction

explique sans doute la pénurie dont souffre cette profession . C' est
pourquoi il lui demande quel est son sentiment à ce sujet et
quelles mesures pourraient être mises en oeuvre, visant à rendre
cette profession plus attractive et à mieux tenir compte des services
rendus par ces personnels.

Réponse. - Un effort véritable de valorisation des fonctions de
personnels de direction a été entrepris. Ainsi, le protocole d ' accord
concernant la valorisation des fonctions des personnels de direc-
tion, signé le 24 janvier 1993, prévnit que : 1° La proportion des
fonctionnaires appartenant à la 1” classe de la 2' catégorie sera
portée à 26 p. 100 puis à 30 p . 100 de l 'effectif de cette catégorie
au 1° janvier 1995 et au janvier 1996 . 2° Le nombre de pro-
motions par voie de liste d 'aptitude des personnels de 2' catégorie
à la 1" classe de 13 1" catégorie est porté, à titre exceptionnel, à 12
depuis 1993, jusqu'en 1995 . 3° La proportion des fonctionnaires
appartenant à la 1" classe de la 1" catégorie sera portée à 32 p . 100
puis à 35 p. 100 de l 'effectif de cette catégorie au t°' janvier 1995
et au 1" janvier 1996.

Communes
(personnel - secrétaires de mairie instituteurs - statut)

17341 . - 1" août 1994. - M. Daniel Mandon attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des
secrétaires de mairie instituteurs. En effet, ils s 'inquiètent pour
l'avenir de leur statut spécifique qui semble être remis en cause par
un décret du 20 mars 1991 . 11s souhaitent que scit étudiée une
convention cadre régissant leur statut, dans un souci de maintien
des services publics en milieu rural . Aussi, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin de garantir la complémentarité
de leur double mission au service de l 'école et de la commune
rurale.

Réponse. - Les secrétaires de mairie instituteurs souhaitent obte-
nir, d ' une part, des garanties en ce qui concerne le maintien de
leur statut spécifique et, d ' autre part, la reconnaissance de leur rôle
dans le 'a• ire de la sauvegarde des services publics en milieu rural.
Il doit &re souligné, tout d'abord, que les questions liées au statut
des secrétaires de mairie instituteurs ne sont pas de la compétence
du ministre de l 'éducation nationale mais de celle du ministre
d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de l'aménagement du territoire,
oui a en charge les problèmes liés à la mise en oeuvre des textes
relatifs à la fonction publique territoriale . Toutefois, l 'examen des
conditions d ' exercice des fonctions de secrétaire de mairie par les
enseignants du premier degré peut prendre place dans le cadre de
l'étude globale menée sur l'aménagement du territoire, dans la
perspective notamment du maintien des services publics en milieu
rural. Le ministre de l ' éducation nationale est favorable à ce
qu'une réflexion soit engagée sur ce point, conjointement par ses
services et ceux du ministère de l ' intérieur et de l'aménagement du
territoire, en liaison avec les partenaires concernés.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUI
ET RECHERCHE

Grandes écoles
(école. normales supérieures -

élèves libérés des obligations du service national - rémunérations)

12066. - 14 mars 1994 . - Les élèves de l' Ecole normale supé-
rieure (fonctionnaires stagiaires) perçoivent une rémunération pen-
dant la durée de leurs études . La durée du service national ayant
été ramenée de douze mois à dix mois, les élèves qui effectuent
leur devoir militaire rejoignent donc deux mois plus tôt leur école
et sont en droit d ' espérer retrouver les avantages pécuniaires dont
ils jouissaiert. Or le ministère de l 'enseignement supérieur, par
une lettre envoyée aux directeurs, s 'y oppose . M. Alain Griotteray
demande à M. le ministre de l'enseisroement supérieur et de la
recherche ce qu ' il compte faire pour réparer le préjudice financier
causé à ces étudiants qui bien souvent ne disposent que de cet
argent pour vivre. .n vérité, ce préjudice en entraîne un autre . A
leur retour les élèves, pour être conformes à la loi, puisqu ' ils ne
perçoivent plus d' émoluments, sont dans l ' obligation de demander
un congé exceptionnel qui paraîtra dans leur dossier professionnel,
demande qui pourra nuire au déroulement de leur carrière.

Réponse. - Tous les élèves des écoles normales supérieures de
nationalité française ont la qualité de fonctionnaire stagiaire et per-
çoivent à ce titre une rémunération pour une période n 'excédant



as quatre ans ; les élèves qui effectuent leur service national béné-
ficient de ces droits à rémunération au même titre que tous les
autres élèves. Le versement d'une rémunération à ces élèves pour la
période de deux mois précitée ne serait pas justifié puisque celle-ci
correspond à une interruption de la scolarité pour laquelle cette
rémunération est normalement attribuée ; les intéressés ne peuvent
se prévaloir d'aucun préjudice subi du fait de l'abaissement de la
durée du service national à dix mois, la durée du service national
étant axée librement par les pouvoirs publics . La situation de ces
élèves est comparable à celle de tous les autres jeunes gens appelés
sous les drapeaux et qui ne bénéficient d ' aucune aide particulière à
l ' issue de leur service national pour la période correspondante ; il
n ' est donc pas possible de leur réserver un traitement particulier et
de leur attribuer une indemnité.

DOM
(Réunion : enseignement supérieur - IUFM -

étudiants - frais de séjour e.t de transport en métropole)

15241 . - 13 juin 1994. - M. André Thien Ah koon appelle
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les iné-
galités qui existent et les difficultés que rencontrent les étudiants
inscrits en première année d'iUFM dans l 'académie de la Réunion
pour financer les frais de transport et de séjour pour la métropole
dans le cadre de la poursuite normale de leurs études et lui
demande de bien vouloir lui préciser les orientations arrêtées . -
Question transmise à M. le ministre de l 'enseignement supé-
rieur et de ln recherche.

Réponse. - En raison de l ' éloignement, les étudiants inscrits en '
première année d'IUFM dans l ' académie de la Réunion ren-
contrent des difficultés pour financer les frais de transport en
métropole dans le cadre des épreuves d ' admission des concours de
recrutement du second degré . Une réunion tenue le I1 mai 1994
entre les ministres concernés a conduit le cabinet du Premier
ministre à abonder le budget du ministère des DOM-TOM (par
redéploiement de crédits en provenance du ministère de l 'éduca-
tion nationale) pour versement à l ' Agence nationale des travailleurs
(ANT) ; celle-ci prenant à charge 30 p . 100 au plus du billet.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales - orthophonie -

recherche - accès)

15547. - 20 juin 1994 . - M. Denis Jacquat expose à M. le
ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche une
préoccupation exprimée par l 'ensemble des orthophonistes. Ils sou-
haiteraient la création urgente d 'un cursus universitaire spécifique
d' accès à la recherche en orthophonie. A cet égard, il aimerai .

-savoir quelles sont les intentions du ministère.
Réponse. - Un projet de modification de l 'arrêté du 16 mai 1986

relatif aux études en vue du certificat de capacité d ' orthophoniste
est actuellement à l 'étude, qui devrait aboutir à la modification du
programme des études d'orthophonie ainsi qu'à ! ' augmentation du
volume horaire des enseignements, compte tenu de l ' évolution du
contexte scientifique en ce domaine . Ce travail préalable devrait
permettre d ' engager une réflexion sur l ' intérêt qu ' il y aurait à ce
que cette formation débouche sur la recherche.

Enseignement supérieur
(droits d'inscription - boursiers - gratuité - conséquences)

16127 . - 27 juin 1994 . - M. Michel Bouvard attire l ' attention
de M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherche sur le coût, pour certaines universités, du rembourse-
ment des droits d ' inscription aux étudiants boursiers. Pour l ' uni-
versité de Savoie qui compte environ 10 000 étudiants ; 2 082 sont
concernés. Les sommes remboursées représentent un total de
1 471 406 F pour l ' année universitaire écoulée. Cette charge pèse
lourdement sur le budget de l ' université . Sans contester la nécessité
d 'alléger les dépenses des étudiants boursiers, il lui fait observer
que plus une université accueille d 'étudiants boursiers, plus elle se
pénalise elle-même. Il y a là une injustice et un danger . II souhaite
connaître les intentions du Gouvernement sur la mise en place
d 'un système de péréquation qui évite de faire supporter cette
charge, de manière totalement inégalitaire, sur les universités qui
font le plus d ' efforts pour l ' accueil des jeunes issus de milieux
défavorisés .

Réponse. - L'Etat -scande une compensation des droits d ' ins-
cription des étudiants boursiers afin de tenir compte de la perte de
ressources que la dispense des droits représente pour l ' université.
Le système utilisé en 1994 est le suivant . En deçà de 11,6 p . 100
de boursiers par rapport aux effectifs globaux, aucune compensa-
tion n ' est consentie. Au-delà de cette proportion, la somme de
643 F par boursier est accordée . L'effectif de boursiers à l' univer-
sité de Savoie à la rentrée 1992, dernière statistique connue au
moment de la répartition initiale, était de 1 348, pour 7 816 étu-
diants. L'université a ainsi reçu 284 000 F.

Enseignement technique et profersionnel
(7UP - financement)

17350. - 8 août 1994 . - M. Claude Birman attire l ' attention
de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur les difficultés financières des 122 instituts universi-
taires professionnalisés fonctionnant actuellement en France. En
effet, alors que ce type d'établissement semble répondre aux objec-
tifs du Gouvernement de tout mettre en oeuvre pour favoriser et
faciliter l 'insertion professionnelle des jeunes et leur accès au pre-
mier emploi, il lui demande de bien vouloir lui confirmer que,
conformément aux promesses faites par le Gouvernement, les IUP
vont être prochainement dotés de moyens spécifiques nécessaires
au bon fonctionnement de ces établissements.

Réponse. - Les instituts universitaires professionnalisés sont des
formations à vocation professionnelle affirmée créées en 1992 au
sein des universités. Dans le cadre de la réforme des filières tech-
nologiques entreprise, le ministre de l 'enseignement et de la
recherche souhaite voir ces instituts se renforcer, se développer et
devenir un dispositif majeur de formation professionnelle au sein
des universités, à côté des filières d ' IUT et d 'écoles d ' ingénieurs. A
cette fin, le projet vise à intégrer progressivement dans les IUP, en
concertation avec les établissements et les professions, l 'ensemble
des formations technologiques existant actuellement en Université,
à l 'exception des IUT et des écoles d'ingénieurs, pour rendre plus
lisibles et cohérentes les formations technologiques de l 'enseigne-
ment supérieur. Le souci est de valoriser ces instituts et de leur
donner la place qui leur convient, en accord avec les présidents
d'université . La question des moyens alloués aux IUP doit prendre
en considération cette intégration . C 'est à la demande expresse des
présidents d' université que les moyens attribués aux IUP font par-
tie intégrante de la dotation globale allouée aux universités . C' est
dans le cadre des contrats d 'établissement quadriennaux, négociés
entre les universités et le ministère de l ' enseignement supérieur et
de la recherche que chaque projet de création, de développement
et de financement de ces instituts est examiné . Il appartient aux
directeurs d' IUP d'intégrer le développement de leur institut au
projet global de leur université et au président d ' université de pré-
voir les moyens nécessaires à l' IUP dans le cadre de la dotation
reçue du ministère.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Jouets
(commerce - prix dans les grandes surfaces -

conséquences - détaillants)

14456 . - 23 mai 1994 . - M. Louis Gaédon appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la situation des magasins de
jouets en France . En effet, ceux-ci, dont les ventes sont extrême-
ment saisonnières, ont subi cette année, plus que les années pré-
cédentes, :ine concurrence de la part des grandes surfaces à des
prix de « dumping ,, . II semble en effet que les grands magasins
mettent en vente, au moment des fêtes de fin d 'année, des jouets à
des prix inférieurs aux prix de fabrication . Il lui demande si cette
pratique lui apparaît normale et s 'il entend, tout en ne défavori-
sant par. les consommateurs, faire et, sorte que, pour un produit
identique, et quel que soit le magasin vendeur, le prix de fabrica-
tion soit bien le prix de vente, majoré d ' un pourcentage de frais
généraux variables, selon les établissements . Faute de mesures
allant dans ce sens, les 2 000 magasins spécialistes du jouet qui
restent encore en France, sont menacés de disparition . - Question



transmise à M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites es moyennes entreprises et du
commerce et de l artisanat

Réponse. - La vente à perte, c 'est-à-dire la revente de tout pro-
duit en l'état à un prix infétieur à son prix d 'achat effectif, est
interdite en application de l'article 1" de la loi n° 63-628 du 2 juil-
let 1963, modifié par l'article 32 de l ' ordonnance n° 86-1243 du
1" décembre 1986. La vente à perte est en effet incompatible avec
l' établissement d' une concurrence loyale, et sans avantage réel pour
le consommateur, la perte supportée sur certains articles étant le
plus souvent i.ompensée par le bénéfice réalisé sur d'autres.
Lorsque des cas précis sont signalés, aine enquête est diligentée par
les services de la concurrence et de la consommation, lesquels, le
cas échéant, dressent un procès-verbal . Par ailleurs, la pratique illé-
gale de la vente à perte constitue une concurrence illicite . Elle
ouvre donc droit pour les victimes à une action en justice à l ' effet
d'obtenir la cessation des agissements en cause ainsi que des dom-
mages et intérêts. Cependant, la vente à prix coûtant qui ne serait
pas une vente à perte est une pratique promotionnelle qui n 'est
pas a priori illicite si elle n ' est pas mensongère . Elle peut, en
revanche, constituer une pratique déloyale de prix d' appel et justi-
fier de la part des concurrents lésés une action en dommages et
intérêts . La question évoquée ne constitue qu 'un des aspects d 'un
problème plus général, celui des difficultés que connaît le
commerce traditionnel face à la concurrence des grandes surfaces.
Il appartient en effet aux pouvoirs publics de veiller au développe-
ment harmonieux de toutes les formes de distribution, dans le res-
pect des principes de liberté du commerce et de l 'induszrie et de
libre concurrence. Aussi, ce problème est-il au coeur des préoc-
cupations du ministre des entreprises et du développement écono-
mique, qui attache la plus grande importance au maintien d ' un
commerce traditionnel . Au demeurant, la concurrence entre les
distributeurs ne s'exerce pas exclusivement en termes de prix . Le
commerce traditionnel a des atouts propres qu' il lui appartient
d'utiliser, en développant une politique axée sur la qualité des pro-
duits offerts et des services rendus.

Ventes et échanges
(ventes au déballage - réglementation)

15344 . - 13 juin 1994 . - M. René Garrec attire l ' attention de
M. le ministrc d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur les difficultés rencontrées par les sociétés
gui commercialisent de l 'outillage en utilisant un camion qui se
déplace de ville à ville. Cette activité est fréquemment assimilée à
une vente au déballage par les élus des communes traversées. Or,
les textes applicables en la matière (loi du 30 décembre 1906 et
décret n° 93-591 du 27 mars 1993 modifiant le décret n° 62-1463
du 26 novembre 1962 notamment), ainsi que la jurisprudence
(arrêt de la cour d ' appel de Nîmes du 4 novembre 1986, société
Cata-Vana), attestent que cette -interprétation est erronée . C'est
pourquoi il lui demande quelles mesures il entend prendre ppour
mettre un terme à cette confusion. - Question transmise à M. le
ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanat;

Réponse. - L 'attention du ministre des entreprises et du déve-
loppement économique a été appelée, à plusieurs reprises, sur le
problème que pose la qualification de certaines formes de distribu-
tion, réalisées au moyen de camions itinérants, au regard des dis-
positions relatives aux ventes au déballage . Il convient de rappeler
qu'aux termes de la loi du 30 décembre 1906 sur les ventes au
déballage et du décret du 26 novembre 1962 pris pour son appli-
cation, sont soumises à autorisation municipale « les ventes précé-
dées ou accompagnées de publicité, effectuées sur des emplace-
ments ou dans des locaux non habituellement destinés au
commerce considéré et présentant un caractère réellement ou
apparemment occasionnel ou exceptionnel » . Dans un arrêt en
date du 4 novembre 1986, la cour d 'appel de Nîmes a, néan-
moins, 'considéré que les ventes réalisées par une société d ' outillage
au cours des tournées d' un camion ne constituaient pas des ventes
au déballage. Ce tribunal s 'est, en effet, fondé en l ' espèce sur le
fait que, lorsque le client se présentait, son consentement, matéria-
lisé par la présentation d' un bon de commande préalablement
adressé et rempli, était déjà intervenu et la vente déjà réalisée . En
conséquence, était réalisée, au lieu de stationnement du camion,
non une vente mais une livraison . De telles opérations de livraison
effectuées après distribution préalable de bons de commande,

échappent donc, en.. l 'état actuel de la jurisprudence, à l ' application
des dispositions relatives aux ventes au déballage . Dans la mesure,
néanmoins, ois ces livraisons sont effectuées à partir de camions
stationnés sur la voie publique, une autorisation de voirie doit être
sollicitée au préalable auprès de l'autorité administrative compé-
tente. Les ventes réalisées directement au lieu de stationnement
d'un camion sont, en revanche, susceptibles d' être considérées, au
regard des critères cités précédemment, comme de véritables ventes
au déballage . Dans l ' hypothèse où ils estiment, néanmoins, se voir
à tort appliquer cette qualification, il appartient aux sociétés ou
aux commerçants concernés de porter à la connaissance des préfeas
turcs ou des directions départementales de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes, les difficultés ren-
contrées.

Commerce et artisanat
(artisanat - emploi et activité - concurrence des artistes libres)

15691 . - 20 juin 1994. - M. Philippe Vasseur appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation de certains arti-
sans qui subissent une concurrence de plus en plus pesante de la
part d 'amateurs qui bénéficient de l 'exonération de toutes charges
pour la vente de leur production . Si le chiffre d'affaires pour ces
ventes est limité, il semblerait que le nombre de ces artistes libres
soit en constante augmentation et qu'on les retrouve en très grand
nombre sur les marchés, foires, brocantes, salons . . . Les rares
contrôles qui sont. effectués en ces occasions ne constituent pas un
moyen de dissuasion efficace et certains artisans se déclarent
« artistes libres » au forfait alors qu ' ils ont une autre activité profes-
sionnelle ; ils sont ainsi exonérés des charges . II lui demande ce
qu ' il entend faire afin de mieux contrôler cette concurrence que
subissent nos artisans déjà sévèrement touchés par la crise . - Ques-
tion transmise à M. le ministre des entreprises. et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises et
du commerce et de l 'artisanat.

Réponse. - L ' artisan et notamment l'artisan d'art doit exercer
son activité dans un environnement juridique, social et fiscal trans-
parent reposant sur l ' absence de toute concurrence déloyale due à
des distorsions de charges payées par des personnes exerçant la
même activité professionnelle . La situation « d ' artiste libre » ne
correspond pas à un statut juridique. C'est une activité libérale
selon le critère essentiel de la prédominance du travail intellectuel
et de création . Au regard des obligations fiscales, l ' artiste libre est
imposé dans la catégorie des bénéfices non commerciaux et il et
assujetti à la TVA dans les conditions de droit commun . Si la
nature de l 'activité est essentiellement commerciale ou artisanale,
cette activité ne relève plus des bénéfices non commerciaux, mais
de celle des bénéfices industriels et commerciaux . Sur un plan plus
général, diverses réglementations s 'appliquent aux ventes effectuées
en dehors des locaux commerciaux habituels, notamment dans les
lieux publics. Il en est ainsi des ventes au déballage, réglementées
par le décret n° 62-1463 du 26 novembre 1962 et des foires à la
brocante auxquelles s ' appliquent les dispositions des articles 321-7
et 321-8 du nouveau code pénal . En outre, l' article 34 de l 'ordon-
nance n° 86-1243 du 1" décembre 1986 interdit l 'utilisation irré-
gulière du domaine public à des fins commerciales . Le respect de
ces réglementations fait l 'obier de contrôles permanents de la part
de la direction générale de la concurrence, de la consommation et
de la répression des fraudes, en liaison avec d' autres administra-
tions, notamment dans le cadre des dispositions de la circulaire du
12 août 1987 sur la lutte contre le paracommercialisme . Ces
contrôles sont renforcés lors des opérations « vacances » effectuées
deux fois par an .

Politiques communautaires
(viandes - charcuterie - normes)

16267. - 4 juiilet 1994. - M. Didier Mathus attire l ' attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur les interrogations et les inquié-
tudes qu'ont suscitées, au sein de la profession des charcutiers-
traiteurs, deux directives communautaires publiées en juin 1993 et
relatives aux normes d ' hygiène dans des laboratoires . Jusqu 'alors,
les normes sanitaires exigées dans les laboratoires de charcutiers-
traiteurs étaient fixées par un arrêté du 26 juin 1974, dit arrêté
« plats cuisinés à l 'avance ». Ces normes très strictes ont amené
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l ' ensemble de la profession à réaliser de nombreux et coûteux tra-
vaux de mise en conformité, obligeant certains artisans à s 'endetter
fortement . Aujourd 'hui, ces professionnels craignent que la nou-
velle réglementation européenne, qui devrait être prochainement
transcrite en droit français, rende inutile un certain nombre des
travaux effectués dans leur laboratoire et ne les oblige à de nou-
veaux investissements ; ce qui, pour nombre d ' entre eux, sera
financièrement très difficile . Il lui demande donc quel est le
contenu exact des directives européennes et quelles sont ses inten-
tions en ce qui concerne la transcription en droit français et
d 'éventuelles mesures d ' accompagnement.

Réponse. - La directive-cadre 93/43 C.E .E. du 14 juin 1993
parachève l'harmonisation communautaire en matière d'hygiène
des denrées alimentaires, dont elle fixe les principes généraux et les
exigences essentielles. Elle laisse aux professionnels le choix de
moyens adaptés à leur secteur pour répondre à ses exigences de
base, au travers de l'élaboration de guides de bonnes pratiques
hygiéniques : un avis aux professionnels sur la rédaction des guides
a été publié au Journal officiel du 24 novembre 1993 . II aura pour
conséquences un remodelage de certains textes généraux (arrêté du
26 juin 1974 « plats cuisinés transport, stockages, critères micro-
biologiques), et le remplacement de ceux, jusque-là épars et
anciens, visant l ' étape de la remise directe au consommateurs c ' est-
à-dire de la distribution, par un arrêté unique, dit « arrêté distribu-
tion » . Néanmoins, pour les entreprises artisanales de production
de denrées alimentaires animales, les exigences de base en matière
d ' aménagement des locaux et d'équipements ne sont pas alour-
dies ; les exigences nouvelles portent d ' avantage en effet sur
l ' observation de bonnes pratiques, définies par l es professionnels
eux-mêmes dans les guides, et sur une obligation de formation à
l ' hygiène, permettant de garantir la qualité sanitaire des produits et
la sécurité du consommateur. La directive 92/5 C.E.E. du
10 février 1992, mettant à jour une directive de 1977, a amené la
reformulation, dans l ' arrêté du 22 janvier 1993, des conditions
hygiéniques et sanitaires pour l 'agrément des établissements de
production de produits à base de viande . Celui-ci ne concerne pas
l ' étape de la remise directe au consommateur final, ni les char-
cutiers artisanaux, qui pourront bénéficier de dispenses, ou de .
dérogations . Les établissements ayant réalisé des investissements
pour la mise en conformité à l ' arrêté sur les plats cuisinés du
26 juin 1974 avaient, contrairement aux autres, accès à un marché
non limité . Cela leur permettra de conserver ce bénéfice . Le
ministre des entreprises et du développement économique veille au
maintien, pour les entreprises artisanales, de possibilités d'accès à
un marché diversifié, et pour cela à ce qui dispenses et dérogations
pour l'agrément communautaire, ainsi que le projet d ' arrêté
« hygiène de la distribution », soient adaptées à Ieurs problèmes
spécifiques . Il apporte en particulier un soutien technique et finan-
cier à la rédaction des guides de bonnes pratiques d ' hygiène artisa-
naux . Par ailleurs, le dispositif d ' appui aux entreprises pour une
politique de qualité et de modernisation technologique déjà en
place, va être renforcé grâce au programme d ' orientation pour
l ' artisanat . 11 conjugue des actions d'organisation économique,
financées par les contrats de plan Etat-région et le FISAC, des
programmes d 'animation économique, et des aides aux entreprises
dans le cadre des contrats de plan Etat-région, des prêts bonifiés,
et le cas échéant, de l 'aide aux jeunes entrepreneurs ruraux.

Grande distribution
(grandes surfaces - caddies mis à la disposition des clients -

contrat de dépôt - réglementation)

16349. - 4 juillet 1994 . - M. Yves Verwaerde appelle l ' atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l ' artisanat, sur la responsabilité contractuelle des
magasins à grandes surfaces, à l 'égard de leurs clients, suite au
contrat de dépôt relatif à la mise à disposition de , caddies moyen-
nant le versement d' une somme modique . Cependant, cette rela-
tion contractuelle semble de plus en plus perturbée par la multi-
plication des vols à l ' intérieur des grandes surfaces. Aussi lui
demande-t-il quelles mesures il entend prendre afin de remédier à
cette situation, étant entendu que l 'absence de restitution après
usage des sommes versées par le client constitue une inexécution
des obligations contractuelles du commerçant.

Réponse. - D ' après la jurisprudence, les contrats passés entre les
établissements de vente au détail et leurs clients, pour la mise à
disposition de chariots, s ' analysent comme des contrats de prêt à

usage, au sens de l 'article 1875 du code civil (cour d ' appel de
Rennes - 19 décembre 1972) . Ce prêt est essentiellement gratuit,
et le fait de subordonner l ' usage du chariot au dépôt d'une somme
modique ne transforme pas ce contrat en contrat synallagmatique,
mais constitue une modalité de l'usage du bien prêté . Il appartient
donc au client bénéficiaire du prêt de veiller à la garde et à la
conservation de la chose prêtée, pour obtenir restitution de la
somme versée. Au demeurant l'article 1886 du code civil dispose
que « si, pour user de la chose, l'emprunteur a Fait quelque
dépense, il ne peut pas la répéter ».

Politiques communautaires
(viandes - charcuterie - normes)

16657. - 11 juillet 1994 . - M . Jean-Paul Emorine attire
l 'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l ' artisanat, sur la situation des charcutiers-
traiteurs . Depuis plus d'une décennie, ces derniers ont dû mettre
leur laboratoire de travail en conformité avec l ' arrêté du 26 juin
1974, concernant les plats cuisinés à l 'avance (PCA). Les dépenses
engagées, à cette occasion, ont obéré gravement les finances de ces
petites entreprises qui se sont, de façon générale, lourdement
endettées . Beaucoup d' entre elles ont ainsi disparu du fait de cette
charge supplémentaire. Et il est de notoriété publique que, face à
la pression des services déconcentrés de l ' Etat en charge de l ' appli-
cation de ces dispositions, certains professionnels ont préféré
renoncer à leur activité plutôt que de réaliser les Travaux d ' amé-
nagement qui leur étaient imposés . Or l 'activité des charcutiers-
traiteurs devrait être prochainement soumise à deux nouveaux arrê-
tés qui transposeront en droit français la directive européenne
n° 93/43, rendant ainsi caduc l ' arrêté de 1974 . Favorable à cette
nouvelle approche de l ' hygiène, l ' ensemble de la profession est
néanmoins choqué par ce revirement soudain et déplore, pour le
moins, l' obligation d ' investissement dont ils ont été victimes . En
effet, nombre de charcutiers-traiteurs qui connaissaient dé à une
situation difficile, voient leurs efforts d 'équipements réduits à
néant ; les aménagements de mise en conformité étant désormais
désuets . Il s ' interroge sur le bien-fondé des précédentes disposi-
tions et, en particulier, sur leurs graves conséquences en matière
d ' emploi . Il lui demande s'il est dans les intentions du Gouverne-
ment d ' apporter une aide à cette profession aujourd ' hui sinistrée et
qui attend des dispositions en faveur d ' un réaménagement des
dettes ainsi contractées.

Politiques communautaires
(viandes - charcuterie - norme,)

17144. - 25 juillet 1994. - M. Jean-Pierre Calvel attire
l 'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur la situation des charcutiers-
traiteurs . Depuis plus de dix ans, ces derniers ont dû mettre leur
laboratoire de travail en conformité avec l ' arrêté du 26 juin 1974,
concernant les plats cuisinés à l ' avance (PCA) . Les dépenses enga-
gées à cette occasion ont obéré gravement les finances de ces
petites entreprises qui se sont, de façon générale, lourdement
endettées . Beaucoup d 'entre elles ont ainsi disparu du fait de cette
charge supplémentaire . Face à la pression de services déconcentrés
de 1 Etat en charge de l 'application de ces dispositions, certains
professionnels ont préféré renoncer à leur activité . Or, l 'activité des
charcutiers-traiteurs devrait être prochainement soumise à deux
nouveaux arrêtés qui transposeraient en droit français la directive
européenne n° 93/43, rendant ainsi caduc l'arrêté de 1974 . Favo-
rables à cette nouvelle approche de l ' hygiène, les charcutiers-
traiteurs sont surpris par ce revirement soudain et déplorent l 'obli-
gation d ' investissement dont ils ont été victimes . En effet, nombre
d ' entre eux qui connaissent actuellement une situation difficile
voient leurs efforts d ' équipement réduits à néant, les aménage-
ments de mise en conformité étant désormais désuets . Il s' inter-
roge sur les conséquences catastrophiques en matière d'emploi des
précédentes dispositions de 1974 . Il lui demande si le Gouverne-
ment entend apporter une aide à cette profession qui connaît des
difficultés très importantes et qui attend des dispositions en faveur
d ' un réaménagement des dettes ainsi contractées.

Réponse. - La directive n° 93-43 CEE du 14 juin 1993 fixant
les principes généraux et les exigences essentielles encadrant
l ' hygiène des denrées alimentaires aura pour conséquences un
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remodelage de certains textes généraux (arrêté du 26 juin 1974
plats cuisinés », transport, stockages, critères microbiologiques), et

k remplacement de ceux, jusque-là épars et anciens, visant l ' étape
de la seule remise directe au consommateur final, à l'exclusion de
toute vente indirecte, par un arrêté unique, dit « air@té distribu-
tion s . On ne peut parler d ' investissements inutiles pour les éta-
blissements ayant réalisé la mise en conformité à l'arrêté sur les
plats cuisinés du 26 juin 1974 . Ceux-ci avaient en effet, contraire-
ment aux autres, accès à un marché non limité en volume et en
vente indirecte, et pourront conserver ce bénéfice, notamment
grâce aux dérogations prévues à l ' agrément communautaire. Le
ministère des entreprises et du développement économique reste
attentif au maintien, pour les entreprises artisanales, de possibilités
d'accès à un marché diversifié . Par ailleurs, un dispositif d ' ac-
compagnement des entreprises pour une politique, vitale face à la
concurrence, de qualité et de modernisation technologique est déjà
en place et va être renforcé grâce au programme d 'oi :ientation pour
l ' artisanat . Il conjugue des actions d organisation économique,
financées par les contrats de plan Etat-région et le FISAC, des
programmes d ' animation économique, et des aides aux entreprises
dans le cadre des contrats de plan Etat-région, des prêts bonifiés,
et le cas échéant de l ' aide aux jeunes entrepreneurs ruraux.

Grande distribu:ion
(commissions départementales d 'équipement commercial -

composition)

16989. - 25 juillet 1994. - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l ' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l ' artisanat, sur la composition des
commissions départementales d'équipement commercial et sur la
sous-représentation des partenaires économiques au sein de ces
commissions. Alors qu'ils représentaient la moitié des membres des
anciennes CDUC, ils sont désormais en nette minorité dans les
CDEC où ils ne sont plus représentés que par deux membres.
Compte tenu de l ' impact des décisions prises par les CDEC sur le
tissu commercial environnant, il apparaît souhaitable d ' élever à 5
le nombre des représentants des chambres consulaires (chambre de
métiers et chambres de commerce) afin de rétablir la parité qui
existait auparavant entre les partenaires économiques et les autres
partenaires . Cette représentation permettrait d 'assurer une meil-
leure prise en compte des intérêts du commerce de proximité au
regard de l ' étude d ' impact qui doit désormais être jointe à toute
demande de création de grande surface. Il lui demande quelle suite
il est envisagé de réserver à cette proposition.

Réponse. - La loi du 29 janvier 1993 relative à la prévention de
la corruption et à la transparence de !a vie économique et des pro-
cédures publiques, dans son chapitre III, a effectivement modifié la
composition des instances chargées de statuer sur les demandes
d ' autorisation d'urbanisme commercial . Les commissions départe-
mentales d ' équipement commercial (CDEC) sont composées des
élus locaux représentant les communes les plus directement
concernées par les projets, du président de la chambre de
commerce et d 'industrie et du président de la chambre de métiers
dont la circonscription englobe la commune d'implantation er
d ' un représentant des consommateurs . Un double objectif était
recherché à travers ces dispositions : éviter la permanence des man-
dats en faisant siéger des membres différents selon la localisation
de chaque projet, ne faire appel qu'à des personnalités représentant
toutes une forme d ' intérêt général, en raison même des fonctions
au titre desquelles elles sont appelées à siéger. En outre, fa loi du
29 janvier 1993 a prévu que la commission départementale
« prend en compte les travaux de l ' observatoire départemental
d'équipement commercial pour statuer sur les demandes d'auto-
risation » . Au sein de ces instances, chargées d 'établir un inventaire
de l ' appareil commercial du département et de réfléchir sur l ' évo-
lution des structures commerciales, une large représentation des
activités commerciales et artisanales a été instituée par le décret
n° 93-306 du 9 mars 1993 et l ' arrêté du I I mars suivant. Les par-
ticipants devraient ainsi pouvoir faire entendre les préoccupations
du monde économique auquel ils appartiennent . Enfin le décret
n° 93-1237 du 16 novembre 1993, qui spécifie notamment la
composition et le rôle de l 'observatoire national d ' équipement
commercial, prévoit l ' obligation d 'accompagner les demandes d'au-
torisation d ' une étude d impact, afin d 'éclairer les décisions des
commissions d'équipement commercial . Cette étude doit être sou-
mise aux chambres de commerce et aux chambres de métiers, pour

qu ' elles formulent leurs observations . La nouvelle procédure a
donc précisément pour objet de permettre aux élus locaux et
consulaires de mieux apprécier les conséquences des projets d 'im-
plantation commerciales, en se référant entre autres aux observa-
tions des observatoires départementaux d ' équipement commercial.
Dans le cadre de la réglementation ainsi renforcée, les CDEC
comme les préfets ont le devoir de veiller au respect de la volonté
exprimée par k Gouvernement de trouver un nouvel équilibre
entre les différentes formes de commerce . En tout état de cause, le
ministère des entreprises et du développement économique exami-
nera l 'ensemble des décisions prises au niveau local et une instruc-
tion sera donnée, comme il a été commencé de le faire, d ' exercer
un recours lorsqu 'il apparaîtra clairement qu'une autorisation don-
née serait, par son importance ou son impact, de nature à porter
atteinte aux équilibres existants et au commerce de proximité . Le
souhait du ministre des entreprises et du développement écono-
mique est de permettre au nouveau dispositif de fonctionner dans
des conditions normales avant d'en décider la réforme, si celle-ci
s'avérait nécessaire. Une prise de conscience, par les élus locaux,
des conséquences négatives d ' un développement excessif des
grandes surfaces, est la condition nécessaire d ' une bonne régula-
tion, que des changements trop fréquents de législation ne peuvent
que perturber. Le rôle des chambres consulaires est d ' user des pou-
voirs nouveaux qui leur sont confiés pour participer à cette évolu-
tion .

Commerce et artisanat
(habillement - emploi et activité --
concurrence - grande distribution)

17029 . - 25 juillet 1994. - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l 'artisanat, sur la situation extrêmement
préoccupante des commerces indépendants, qu ' ils soient situés en
centre ville ou -en zone rurale . La situation est tout particulière-
ment critique dans le secteur de l'équipement de la personne, qui
subit de plein fouet la réduction du pouvoir d 'achat des ménages
et la concurrence de !a grande ou moyenne distribution . A l'expi-
ration du-gel décrété par le Gouvernement, les projets d ' implanta-
tion de grandes surfaces ont repris de plus belle, sans que les chan-
gements législatifs. intervenus dans ce domaine apparaissent de
nature à inverser la tendance constatée avant le printemps 1993.
Or chaque ouverture supplémentaire entraîne la disparition de
nouveaux commerces indépendants . Face à cette situation, de
nombreuses voix s 'élèvent pour demander le rétablissement du gel

' décrété en mars 1993. Cette solution apparaît en effet comme la
seule qui soit susceptible d 'enrayer l ' hémorragie du petit
commerce. Il lui demande quelles mesures urgentes le Gouverne-
ment envisage de prendre afin de stopper le déclin du tissu
commercial et la désertification irréversible des zones les plus tou-
chées par cette évolution.

Réponse. -- Le ministre des entreprises et du développement
économique mène une politique visant d ' une part à assurer une
desserte commerciale de base pour l' ensemble de la population,
notamment dans les zones sensibles en déclin démographique et
économique, d ' autre part à accompagner la modernisation de
l ' appareil commercial et en particulier à encourager l'adaptation du
commerce de proximité face aux mutations en cours, afin de pré-
server un équilibre entre les différentes formes de distribution et
maintenir un commerce et des services de proximité dans les
bourgs, les centres-villes et les quartiers . C 'est ainsi que dans le
cadre des opérations urbaines 'de dévelcppement du commerce er
de l 'artisanat (OUDCA), des interventions visant à renforcer le
commerce traditionnel en centre-ville en l ' aidant à s 'adapter aux
changements de son environnement économique et urbain et par
des interventions en faveur d ' opérations collectives d ' animation, de
restructuration, de transmission ou d 'équipement ont été ou sont
actuellement menées dans une centaine de localités . Parallèlement
des actions ont été et sont entreprises dans les quartiers péri-
centraux en liaison avec la délégation interministérielle à la ville.
D 'autre part, tout véritable projet urbain qui comporte un volet
d ' aide au commerce répondant à certaines caractéristiques, notam-
ment, l 'existence d ' une étude de diagnostic des difficultés et d ' une
étude approfondie ' des besoins, le caractère collectif du projet et la
diversité des actions qui doivent traiter les différents aspects des
entreprises, peut recevoir une subvention du Fisac . Les chambres
de commerce et d ' industrie et les délégations régionales au



commerce et à l ' artisanat sont compétentes pour aider les munici-
palités à monter leurs dossiers . Par ailleurs l 'équilibre entre centre-
ville et périphérie nécessite une organisation du commerce passant
par une collaboration étroite entre les unions commerciales, les
chambres consulaires et ies collectivités locales . Dans cette perspec-
tive, le ministère souhaite mettre rapidement au point un nouvel
instrument, sous forme de charte entre les différents partenaires du
commerce, appelée .' Centre 2 OCO » . Cette défense du commerce
urbain de proximité ne sous-entend toutefois pas un abandon du
commerce rural . Les opérations de restructuration de l 'artisanat et
du commerce (Drac) dont l ' objectif est de dynamiser les activités
économiques d ' un bassin d'emploi rural, comprenant un ou plu-
sieurs cantons, en intervenant sur le tissu des petites entreprises
commerciales et artisanales (étude préalable, animation, formation.
conseil, promotion et réhabilitation des locaux) comme l'opération
1 000 villages, dont l ' objectif, au-delà du maintien ou de la mise à
disposition de la population, et notamment de ses éléments les
plus âgés, de services minimaux, tant publics que privés, permet-
tant de satisfaire leurs besoins les plus élementaires, témoignent de
cette volonté . L ' ensemble de ces mesures n 'est pas contradictoire
avec l ' application de la réglementation relative à l ' urbanisme
commercial, concernant la création ou l ' extension de grandes ou
moyennes surfaces de distribution . Le décret n° 93-1237 du
16 novembre 1993 précise la composition et le rôle de l ' Observa-
toire national d ' équipement commercial et prévoit l 'obligation
d ' accompagner les demandes d ' autorisation d ' une étude d 'impact,
afin d 'éclairer les décisions des commissions d ' équipement
commercial . Cette étude doit être soumise aux chambres de
métiers, pour qu ' elles formulent leurs observations . La nouvelle
procédure a donc précisément pour objet de permettre aux élus
locaux et consulaires de mieux apprécier les conséquences des pro-
jets d 'implantations commerciales, en se référant entre autres aux
observations des observatoires départementaux d 'équipement
commercial . Dans cet esprit, le Gouvernement va installer pro-
chainement un Observatoire national d 'équipement commercial
qui aura la charge d' analyser l' évolution de 1 appareil de notre pays
et de mener un travail de prospective . D'autre part, interdire par
la loi toute implantation ailleurs que dans certaines zones ne paraît
pas concevable. D ' une part, le commerce doit pouvoir évoluer, de
manière souple et maîtrisée, sur l ' ensemble du territoire ; d'autre
part, une telle législation poserait de nombreux problèmes juri-
diques et pratiques . C'est dont aux membres des commissions
d 'équipement commercial qu'il appartient de faire preuve d 'une
extrême attention dans l ' examen des demandes qui leur sont sou-
mises . Cependant, lorsqu 'il apparaît qu 'une autorisation est déli-
vrée en méconnaissance des principes énoncés dans la loi Royer et
que le nombre des membres de la commission acceptant de former
un tel recours n ' est pas réuni, des instructions sont données aux
préfets, au cas par cas et en fonction du dossier, pour qu ' ils uti-
lisent le droit de recours que leur donne la loi . Ainsi devraient être
assurés la cohérence entre les pratiques suivies dans les départe-
ments et le mainrien de l 'équilibre entre les diverses formes de
commerce. Le souhait du ministre des entreprises et du développe-
ment économique est de permettre au nouveau dispositif de fonc-
tionner dans des conditions normales avant d en décider la
réforme, si celle-ci s ' avérait nécessaire . Une prise de conscience,
par les élus locaux, des conséquences négatives d 'un développe-
ment excessif des grandes surfaces, est la condition nécessaire
d' une bonne régulation, que des changements trop fréquents de
législation ne peuvent que perturber. Le rôle des chambres consu-
laires , est d'user des pouvoirs nouveaux qui leur sont confiés pour
participer à cette évolution. Enfin le projet de loi d'orientation
relative au développement du territoire comporte aussi des orienta-
tions favorables à un développement du commerce mieux intégré à
la ville. Il renforce en effet l ' intercommunalité, la coopération
entre les villes. Il propose que le lieu priviligié de l 'action menée
par l ' Etat en liaison avec les collectivités territoriales et les parte-
naires socio-professionnels en faveur du développement écono-
mique local er de l 'organisation des services publics soit le bassin

• de pays . Ces espaces seront délimités notamment à partir des
inventaires communaux de l 'INSEE qui définissent, département
par département, les zones d ' influence des marchés de détail et,
plus généralement, les villes et les bourgs attractifs . Ce recentrage
des politiques de développement local ne saurait être sans
influence sur les stratégies d

'
entreprises ni sur les décisions d 'im-

plantations de grandes surfaces, ni sur les politiques de développe-
ment du commerce menées par les maires, des décisions, qui, dès
lors qu'elles s ' inscriront dans un espace de développement local
intégré, devraient gagner en cohérence.

1
du fait de l'élargissement de son champ d ' intervention aux PME

Entreprises
(transmission - prêts bancaires - conditions d 'attribution)

17161 . - 1" août 1994. - M. Jean Desantiis attire l 'attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l' artisanat, sur les difficultés qui demeurent dans
la transmission des entreprises commerciales et artisanales . Dans le
domaine des crédits, en particulier, une création d'entreprise est
plus facilement soutenue par les banques alors que son destin n'est
pas scellé, tandis qu 'une transmission d ' entreprise ne reçoit pas les
mêmes avantages de prêts bancaires, même si l 'avenir de 1 entre-
prise est beaucoup mieux assuré. Cette contradiction ne manque
pas d ' irriter les commerçants et les artisans qui rep rennent des suc-
cessions, surtout en milieu rural . Il lui demande si la politique
d'amétagement du territoire dont on parle avec tant de vigueur,
ne pourrait pas prévoir davantage de facilités bancaires en faveur
des repreneurs d entreprises commerciales et artisanales.

Réponse. - Selon toutes les enquêtes, études et sondages dispo-
nibles il n ' apparaît pas que les conditions d'attribution des prêts
bancaires pour financer les reprises d ' entreprises soient plus restric-

1 cives que celles imposées, par les banques, pour le financement de
la création . Ce serait, en fait, plutôt le contraire. En tout état de
cause, il n'appartient pas aux pouvoirs publics d ' intervenir dan" un
domaine qui relève des relations commerciales privées . Par contre,
les pouvoirs publics peuvent, en limitant les risques, inciter les
banques à financer la transmission d 'entreprise . C 'est le but du
fonds de garantie « transmission d'entreprise géré par la Sofaris.
Depuis 1984 le financement de 3 000 projets de transmission
d ' entreprise a été ainsi garanti . Le rôle de ce fonds va être amplifié

de plus de 100 salariés en raison du doublement du risque unitaire
maximum par entreprise qui est passé de 5 à 10 MF . Corrélative-
ment, une nouvelle dotation du fonds, d ' un"montant de 140 MF
est en cours de versement . Dans le même but, le projet de loi
d ' orientation pour l ' aménagement du territoire, adopté en pre-
mière lecture par l 'Assemblée nationale, prévoit, dans son
article 17, qu'un fonds national de développement des entreprises
pourra, dans les zones prioritaires d 'aménagement du territoire,
consentir des prêts aux repreneurs d'entreprises.

Commerce et artisanat
(politique et réglementation - discount - conséquences)

17343. - 1" août 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire l ' atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur les dangers générés par la pratique
récente du « hard discount », qui représente actuellement 1 000 sur-
faces dans notre pays, avec la perspective de l ' ouverture dans les
trois ans de 2 000 à 3 000 points de vente de ce ripe. Les grandes
surfaces, pour frire face à cette concurrence nouvelle, commencent
à utiliser les mêmes procédés, notamment en ce qui concerne
l'assortiment. En matière de produits de consommation courante,
seules subsistent environ 500 références, qui sont souvent des biens
au prix très bas, fabriqués en majorité à l ' étranger. Ces pratiques
faussent le ?eu de la concurrence commerciale et déséquilibrent les
rapports distribution-production . Ces points de vente, qui
dérogent pour leur création au schéma départemental d ' urbanisme
commercial, puisque ayant des surfaces d'environ 400 mètres car-
rés, son! un coup supplémentaire porté au commerce de proxi-
mité, qui connaît de graves difficultés et qui, pourtant, joue un
rôle social et économique primordial . II lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour lutter contre le développement
de ce type de points de vente à bas prix.

Réponse. - Le régime d 'autorisation préalable institué par la loi
d'orientation du commerce et de l 'artisanat du 27 décembre 1973
concerne la création ou l'extension de commerces de détail, quelles
que soient leurs conditions d 'expluitaiton ou leurs méthodes de
distribution, qui dépassent les seuils fixés par la loi. Ces seuils sont
de 1 000 m' de surface hors oeuvre lorsque les projets sont envisa-
gés dans des communes de moins de 40 000 habitants ; ils sont
portés respectivement à 1 500 m 2 et 3 000 m 2 dans les communes
de plus de 40 000 habitants. Par conséquent, l' implantation de

maxi-discompteurs » sur des surfaces inférieures à ces seuils n 'est
soumise qu ' aux règles de l' urbanisme proprement dit et la déli-
vrance des permis de construire relève de la responsabilité des élus
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locaux . Toutefois, lorsque la construction de magasins de ce type
est prévue dans le cadre d'ensembles commerciaux existants,
constitués de commerces dont les surfaces globalisées dépassent les
seuils, leur création nécessite une autorisation d 'urbanisme
commercial, conformément aux dispositions de la loi n° 90-1260
du 31 décembre 1990 . Lorsque ces maxi-diseompteurs ' sont ins-
tallés dans les locaux commerciaux déjà existants, quelle que soit la
surface concernée, ce changement d ' activité n'entre pas dans le
champ d'application de la loi du 27 décembre 1973, en vertu du
principe de liberté qui constitue le fondement des activités
commerciales et artisanales . Instaurer un contra' de tels change-
ments reviendrait à contrôler les cessions de fonds de commerce,
ce à quoi le gouvernement se refuse, si ce n 'est le contrôle éven-
tuellement exercé dans la procédure relative aux concentrations.
Abaisser les seuils actuels bloquerait la modernisation du
commerce traditionnel et du commerce de proximité . En effet, les
surfaces comprises entre quatre cents et mille mètres carrés, sont à
80 p . 100 implantées par des indépendants, et non par des filiales
de grands groupes . En outre, on enregistre, d 'une façon générale,
une certaine évolution des goûts des consommateurs, qui sou-
haitent aujourd'hui des magasins plus confortables, plus spacieux.
A cet égard, le critère de surface n ' est pas toujours le plus per-
tinent, il en est d ' autres comme le chiffre d 'affaires, le nombre de
références ou le mètre linéaire, Enfin, les situations peuvent être
extrêmement variables, depuis l 'horticulteur ou le marchand de
meubles, qui ont besoin d'une certaine surface, jusqu ' à l ' épicier.
Les « maxi-discompteurs » disposent souvent de surfaces inférieures
à quatre cents mètres carrés. Pour ne citer chue ce seul exemple,
l 'épicier ED a des surfaces de vente parfois intérieures à deux cents
mètres carrés. Par ailleurs, le « maxi-discompteur » est parfois
considéré par certains commerçants eux-mêmes comme un facteur
de revalorisation des centres-villes. Ce sont les grandes surfaces

p
ériphériques qui craignent le plus cette concurrence qui va fixer
es consommateurs en centre-ville, les empêchant de se rendre à la
périphérie. Cette question a d 'ailleurs été examinée par l'Assemblée
nationale le 12 juillet dernier, sur un amendement au projet de loi
relatif au développement du territoire et les députés ont estimé
majoritairement ne pas devoir modifier la loi Royer sur ce point,
dans l ' attente d ' un premier bilan de la réforme issue de la loi
Sapin et de l'action de maîtrise des équilibres commerciaux menée
depuis avril 1993. Tout cela montre la complexité du dossier . II
n 'est pas certain que le «maxi-discompteur» soit une menace pour
le commerce indépendant . II serait plutôt ressenti comme tel par
les grandes surfaces. F•- effet, le commerce traditionnel peut lutter,
car la gamme propoe par le « maxi-discompteur » est limitée, le
service inexistant et la qualité pour le moins moyenne.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
coût - conséquences)

17439 . - 8 août 1994 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur les inquiétudes des entre-
preneurs concernant les décrets n° 93-49 et n° 93-41 du 11 jan-
vier 1993 visant à fixer un certain nombre de dispositions tech-
niques applicables aux machines et éouipements des entreprises.
Ces textes portant transposition en droit national des directives
européennes n° 89-655 et n° 89-656 entrainent l 'obligation de la
mise en conformité du parc marchandise, ce qui représente un sur-
coût non négligeable. De plus, les sociétés françaises se voient
pénalisées en ce que ces directives n 'ont pas encore été introduites
dans les droits nationaux de la plupart des Etats membres . Elle lui
demande donc quelles mesures peuvent être envisagées afin d ' éviter
que les entrepreneurs français aient à subir une concurrence inéga-
litaire due à l'application plus coûteuse de la réglementation
découlant desdits décrets.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
coût - conséquence: - bâtiment et travaux publics)

17496. - 8 août 1994. - M. François Cornut-Gentille attire
l 'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur les inquiétudes dont lui a

fait part la Chambre syndicale de l 'artisanat et des petites entre-
prises du bâtiment de la Haute-Marne (CAPEB) concernant la
mise en conformité des matériels existant au sein des entreprises de
ce secteur. En effet, le décret de janvier 1993 a transposé en droit
français la directive européenne n" 89-655 relative à l ' utilisation
des équipements de travail . Ce typo de dispositions auprès des arti-
sans et des petites entreprises du bâtiment, si elles étaient mainte-
nues dans leur état actuel, sont de nature à induire des consé-
quences financières dramatiques, voire des suppressions d 'emplois
et d 'entreprises . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour soutenir l 'artisanat du bâtiment.

Réponse. - Les décrets n° 93-40 et n° 93-41 du 11 janvier 1993
ont transposé en droit français en introduisant une quarantaine de
nouveaux articles au code du travail (R. 233-1 et suivants), les
directives n° 89-655 et n° 89-656 du 30 novembre 1989 concer-
nant les prescriptions minimales de sécurité et de santé pour l ' uti-
lisation par les travailleurs d'équipements de travail et des moyens
de protection individuelle . Les travaux préparatoires à la transposi-
tion ont fait l 'objet de négociations avec les partenaires sociaux,
notamment dans le cadre du Conseil supérieur de la prévention
des risques professionnels . Le plan de mise en conformité des équi-
pements de travail en service dans l 'entreprise doit être réalisé et
remis l' inspecteur du travail pour le 30 juin 1995 . L' élaboration
de ce plan ?eut être l' occasion d'un bilan technique et organisa-
tionnel de 1 entreprise. Il n 'en demeure pas moins que des diffi-
cultés économiques subsistent pour de nombreuses entreprises.
C ' est pourquoi des instructions ont été données aux services
déconcentrés afin qu ' ils appliquent la réglementation avec tout le
discernement nécessaire, des délais pouvant, au cas par cas, être
envisagés, au-delà du janvier 1997, date fixée pour la mise en
conformité des équipements de travail . En tour état de cause, les
équipements de travail conformes, lors de leur mise en service à
l 'état neuf, aux normes techniquement définies antérieurement et
maintenus en état de conformité sont assimilés, à titre transitoire,
aux équipements correspondant aux normes communautaires (arr . 7
du décret n° 93-40 précité) . De plus, les employeurs qui sous-
crivent à des conventions d'objectif peuvent bénéficier pour finan-
cer des équipements de travail d ' avances des caisses régionales d'as-
surance maladie (art. L. 412-5 du code de la sécurité sociale).
Enfin, les installations de sécurité des personnels qui comprennent
tous les appareillages et systèmes de protection appliqués aux
machines peuvent être fiscalement amorties selon les règles de
l ' amortissement dégressif. Il en est- de même du matériel de manu-
tention .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et industriels : politique à l'égard des retraités -
retraite complémentaire facultative - création - conséquences)

17526. - 8 août 1994 . - M. Ambroise Guellec attire l 'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur les préoccupations exprimées par
les responsables 'de la caisse Organic (caisse interprofessionnelle
d ' allocations vieillesse du commerce et de l ' industrie) à l'égard de
deux dispositions de la loi relative à l'initiative et à l ' entreprise
individuelle portant, d ' une part, sur le régime complémentaire de
retraite facultatif des commerçants et, d' autre part, sur le cas des
gérants majoritaires de SARL qui ne peuvent bénéficier des nou-
velles dispositions en matière de déduction fiscale . En effet, en
assimilant Organic complémentaire aux contrats-groupe proposés
par les compagnies d 'assurance et les mutuelles, la loi revient sur
un avantage accordé aux commerçants et artisans puisque ceux-ci
pouvaient jusqu'alors déduire fiscalement et socialement leurs ver-
sements Organic complémentaire comme les autres cotisations de
sécurité sociale. Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir
préciser les mesures qu'il envisa ge de prendre pour que ce régime
soi' reconnu comme un véritable régime de sécurité sociale et

q
u'en conséquence les cotisations ne soient pas réintégrées dans

I assiette de cotisations sociales.

Réponse. - Les cotisations et primes liées aux contrats-groupe
souscrits par les entreprises individuelles au titre de leur protection
sociale complémentaire forfaitaire sont fiscalement déductibles du
revenu d 'activité depuis la loi du 11 février 1994 sur l 'initiative et
l ' entreprise individuelle. Cette mesure a été étendue aux gérants
majoritaires de SARL, affiliés aux régimes non salariés non agri-
coles de sécurité sociale, par la loi récemment adoptée portant
diverses dispositions d 'ordre économique et financier . Organic
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complémentaire est un régime complémentaire facultatif d 'assu-
rance "ieillesse des commerçants dont la gestion est assurée par le
régime de base d ' assurance vieillesse des commerçants
(article L . 635-1 du code de la sécurité sociale) . Les principes de
son fonctionnement sont fixés par décret et prévoient notamment
sept classes de cotisations plafonnées à 10 p. 100 des revenus
déclarés . Le deuxième alinéa de l'article L. 131 . 6 (nouveau) du
code de la sécurité sociale, résultanr de l ' article. 33 (1) de la loi pré-
citée, intègre dans l ' assiette des cotisations sociales des professions
non salariées non agricoles l 'ensemble des versements aux contrats
bénéficiant de la déductibilité &cale, y compris ceux gérés par des
organismes de sécurité sociale . Cette égalité de traitement vise à
établir une concurrence équitable entre les contrats proposés . Ce
contexte nouveau conduit à envisager une évolution du régime
facultatif Organic complémentaire . dont la demande de rétablisse-
ment de la déductibilité de l 'assiette sociale des versements de
l ' assiette des cotisations constitue un élément, Une réflexion
d'ensemble est engagée avec les gestionnaires de ce régime sur les
produits offerts, l ' organisation de 1a caisse et les conditions d 'exer-
cice de la tutelle .

ENVIRONNEMENT

Environnement
(île de Ré - politique et réglementation)

15722. •- 20 juin 1994. - M. Francis Saint-Ellier appelle
l 'attention de M. le ministre de l ' environnement sur l' inquiétude
des propriétaires de terrains sur l ' île de Ré, plus particulièrement
dans le canton sud . Il rappelle que ces propriétaires utilisent leurs
parcelles privées pour camper pendant une durée inférieure à trois
mois et qu'ils sont tout à fait soucieux dans leur immense majorité
de la protection de l 'environnement sur cette île à laquelle ils sont
très attachés . Il lui demande donc de préciser quelles sont les
intentions du Gouvernement après le rapport effectue en 1993 par
l 'Inspection générale de l ' environnement afin que les propriétaires
de terrains privés puissent continuer à jouir de leur bien tout en
préservant la qualité environnementale de l 'île de Ré.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a fait part à Monsieur le
ministre de l 'environnement des inquiétudes exprimées par des
propriétaires de terrains sur l ' île de Ré qui utilisent leurs parcelles
privées pour camper . Le programme de mise en valeur de l ' île de
Ré doit concilier deux impératifs contradictoires que sont la pré-
servation de la qualité environnementale de l'île, d 'une part, la
protection des intérêts des propriétaires pratiquant le camping sur
parcelles privées, d 'a,atre part . Au terme d' une mission de l'Inspec-
tion générale des monuments historiques, chargée des sites, effec-
tuée à la demande du ministère, de l 'environnement, une lettre
d' instruction a donc été envoyée au préfet du département de la
Chant te-Maritime, dont les dispositions s 'articulent autour des
éléments suivants . La préservation de l ' environnement de l ' île de
Ré est assurée par l 'article R .443-9 du code de l ' urbanisme qui
pose le principe de l ' interdiction du camping et du stationnement
de caravanes dans les sites classés ou inscrits ; l ' ensemble de l 'île de
Ré ayant été inscrit, et une grande partie des cantons nord et sud
classés, au titre de la loi du 2 mai 1930, les p ropriétaires prati-
quant le camping sur parcelles privées sont donc, de ce fait, dans
une situation illégale . Néanmoins, dans le souci de protéger les
intérêts de ces derniers et afin de tenir compte de l ' ancienneté de
la pratique du camping et du nombre de propriétaires concernés,
des propositions d ' échange de leur terrain seront faites aux pro-
priétaires, soit pour une partie de leur superficie, hors site, en zone
constructible, soit contre un emplacement dans 'an camping
homologué.

Tnilf et collectivités territoriales d 'outre-mer-
(Terres australes et antarctiques : transports aériens -•

construction d'une piste aérienne)

16578. - 11 juillet 1994 . - M. André Labarrère expose à M . le
ministre de l 'environnement que la piste aérienne de la base
antarctique Dumont-d ' Urville a été gravement endommagée le
16 février 1994 par une tempête. Une partie importante de la
piste ainsi qu'an hangar ont été détruits par un raz-de-marée . La
construction en 1983 de cette base n ' avait pas fait l ' objet d ' un

consensus général en raison de ses interférences avec un écomilieu
très particulier, où huit des neuf espèces d ' oiseaux continentaux
sont représentées . Aujourd'hui, l ' accident du début de l ' année
1994 pose le problème de la poursuite du projet Dumont-
d'Urville dans les conditions où il a été imaginé à l'origine . Il lui
demande quelle appréciation il porte sur la compatibilité de ce
projet avec les caractéristiques de l ' écomilieu que constitue ce site.
Il lui demande également s 'il est cu non dans ses intentions de
laisser ce projet se poursuivre clans les conditions où il a été ima-
giné à l'origine.

Réponse. - La piste aérienne de la base Dumont-d ' Urville, en
Terre 'Adélie, a été gravement endommagée par une tempête avec
une très forte houle . La digue de soutien de la piste a été entamée
sur une assez longue portion et ne permet plus, sans .éparation
importante, l ' atterrissage prévu des avions gros porteurs . Un rap-
port détaillé d 'expertise des dommages sur la digue de protection
et des mesures possibles peur la remise en état de l ' ouvrage a été
remis en avril 1994 par le port autonome du Havre . Le Gouverne-
ment a adressé le 30 mai 1994 ce rapport au Comité de l 'envi-
ronnement polaire en lui demandant de bien vouloir donner sen
avis sur les travaux proposés . Le Gouvernement prendra sa déci-
sion concernant la remise en état ou l 'abandon de !a piste au vu
de cet avis, en tenant compte de l'existence de solutions alterna-
tives qui ne mettent pas en danger la vie des chercheurs ni le
développement de la recherche et dans le respect dés positions
prises par la France pour le respect de l 'écosystème arctique..

Urbanisme
(commissaires-enquèteurs - rémunérations)

17143. - 25 juillet 1994 . - M. Jean-Pierre Calvet attire
l ' attention de M. le ministre de l' environnement sur la situation
des commissaires-enquêteurs nommés par le présidents des tribu-
naux administratifs pour mener des enquêtes publiques (POS,
rememberaents, intahations classées, . . .). Leur rétribution est à la
charge des maîtres d ' ouvrages selon l' article 109 de la loi de
finances de 1994 . Afin de garantir leur indépendance, le ministre
de l ' environnement s 'était engagé, au nom du Gouvernement, et
dans le cadre d ' un décret d ' application, à laisser aux présidents des
tribunaux administratifs le soin de fixer les montants de ces
indemnisations. Ce décret n 'étant toujours pas pris, il lui demande
sa position et les dispositions qu ' il entend prendre pour respecter
l 'engagement du Gouvernement.

Réponse. - L' honorable parlementaire a appelé l 'attention du
ministre de l ' environnement sur le sujet de l 'indemnisation des
commissaires enquêteurs. Le décret d'application de l ' article 109
de la loi de finances a été examiné par le Conseil d ' Etat et est
actuellement au contre-seing des ministres concernés . Conformé-
ment aux indications données au cours des débats parlernentaires,
ce décret confie au président du tribunal administ ratif le soin de
fixer le niveau des indemnisations des commissaires enquêteurs,
garantissant ainsi l 'indépendance de ces derniers . Les tribunaux
administratifs seront dotés de moyens supplémentaires pour ac-
complir cette mission nouvelle dès l 'année 1995.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Transports routiers
(chauffeurs routiers - durée du travail - sécurité routière

réglementation)

9274. - 20 décembre 1993 . - M . François Loos attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les conséquences sur l ' emploi des conditions de tra-
vail des chauffeurs routiers . Les conditions de travail imposées à
certains chauffeurs routiers par leur employeur ou par leur don-
neur d 'ordre, d' une part, et la spécificité du transport routier qui
impose parfois de tenir les délais de livraison, d'autre part, pro-
voquent non seulement un danger pour la sécurité routière, mais
aussi le non-respect systématique de la réglementation en vigueur.
Certains proposent de limiter le temps de travail sur quatre jours
pour permettre le cinquième jour d ' embaucher un chauffeur sup-
plérnentaire et ainsi de respecter naturellement les réglementations.
En conséquence, il demande quelles initiatives il compte prendre
pour résoudre ces difficultés .



?CpI.0 IlU1e 1 r/Y,	
AantmbLtit NA11LINALt.

	
44db

Réponse. - Il est exact que les conditions de travail de beaucoup
de conducteurs routiers qui subissent des horaires de travail trop
importants sont susceptibles d ' entraîner des situations préjudi-
ciables, notamment à la sécurité routière. A la base de ces pra-
tiques répréhensibles, il faut bien incriminer la situation quasi
sinistrée d ' une profession dont la prestation de transport n 'est pas
payée à son juste prix, mais à 15 p . 100 au-dessous, selon les esti-
mations communément admises . Conscient qu ' une telle situation
ne peut perdurer, le ministre chargé des transports a demandé à
M. Dobias, directeur de l ' INRETS, de présider un groupe de Tra-
vail auquel ont participé les organisations professionnelles et syndi-
cales, chargé de proposer les mesures susceptibles de permettre aux
entreprises de transport de travailler dans des conditions plus nor-
males . Dès le mois de décembre 1993, dix-sept mesures d 'urgence
ont été retenues : il s'agissait, d ' une part, de relever le niveau de
compétence professionnelle des nouveaux dirigeants d ' entreprise et
de leur capacité financière pour pouvoir exercer la profession de
transporteur routier, d ' autre part, d'effectuer une remise en ordre
des priorités du contrôle et une meilleure coordination des services
concernés . Le groupe de travail a remis ses conclusions au Premier
ministre le 5 mai dernier et quatre grandes orientations ont été
retenues en commun : le premier axe concerne l ' amélioration de la
formation et des conditions de travail . A cette fin, la formation
initiale et complémentaire des chauffeurs routiers sera rendue obli-
gatoire ; l'Etat y apportra un concours financier de 100 MF ;
d' autre part, la transparence des temps de service sera améliorée et
un observatoire social sera créé . L ' amélioration de la qualité des
entreprises constitue le second volet des mesures : parallèlement au
renforcement des conditions d 'accès à la profession, des disposi-
tions de nature financière jusqu' ici accessibles aux seules entre-
prises du secteur industriel seront étendues aux entreprises de
transport routier et un fonds de modernisation sera créé dans
chaque région . Ce fonds aura pour objectif principal d'aider au
regroupement des PME du secteur . Dans tous les cas, le bénéfice
de ces aides sera réservé aux entreprises jouant le jeu d ' une concur-
rence loyale et respectant les règles de sécurité . Le troisième axe
concerne le respect des règles de sécurité . Des textes législatifs ren-
forçant les sanctions sur les infractions délictuelles constituant des
fraudes seront soumis prochainement à l 'examen du Parlement.
Des instructions ministérielles et interministérielles ont été prises
en vue d'un meilleur ciblage et d' une efficacité accrue des
contrôles . Le quatrième volet vise à responsabiliser les partenaires
du transport routier . Le rééquilibrage des relations commerciales
s 'est en effet dégagé comme une priorité de premier ordre des tra-
vaux de la seconde phase du groupe de travail . A cet effet, des dis-
positions seront également soumises au Parlement. Elles viseront à
clarifier la rémunération et les conditions d ' exécution du contrat, à
établir des principes permettant d ' organiser la transparence et à
mieux déterminer les responsabilités respectives des intervenants à
l 'opération di transport.

FONCTION PUBLIQUE

Fonction publique de l 'Etat
(non-titulaires - licenciement pour inaptitude physique

indemnisation)

16368 . - 4 juillet 1994 . - M. Raymond-Max Aubert rappelle
à M. k ministre de la fonction publique que le régime des
agents non titulaires de l ' Etat est fixé par le décret 86-83 du
17 janvier 1986. Ce décret prévoit le versement d' une indemnité
en cas de licenciement . Son montant est égal à la moitié de la der-
rière rémunération mensuelle de base pour chacune des douze pre-

mières années de service, au tiers de la même rémunération pour
chacune des années suivantes, sans pouvoir dépasser douze fois la
rémunération de base. Il lui indique toutefois que, contrairement
au principe général du code du travail (article L . 122-14-3, § 65)
applicable aux salariés du secteur privé, .cette indemnité n ' est pas
versée pour inaptitude physique, lorsqu ' elle ne résulte pas d ' un ac-
cident de travail ou d une maladie professionnelle contractée au
cours du service . Cette restriction apparaît profondément injuste ;
c'est pourquoi il lui demande, afin de rétablir l ' équité, s ' il ne lui
semble pas souhaitable de prévoir le versement d ' indemnités en cas
d 'inaptitude physique d'origine non professionnelle.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire qu ' aucune
disposition législative du code dit travail ne prévoit qu 'un salarié
de droit privé, licencié pour inaptitude physique, ait droit à une

indemnité de licenciement . C'est la jurisprudence de la Cour de
cassation (chambre . sociale) qui a analysé la résiliation par
l'employeur du contrat de travail d ' un salarié inapte physiquement
en un licenciement ouvrant droit à l 'indemnité légale de licencie-
ment (cassation soc, du 29 novembre 1990, S .A. Pasquet Mobilier
de France C/Esposito) . Il est rappelé que les dispositions du Bode
du travail et la jurisprudence de la chambre sociale de la Cour de
cassation ne s ' imposent qu 'aux salariés de droit privé . Toutefois,
les dispositions du code du travail s'appliquent aux agents non
titulaires de l ' Etat de droit public si elles le prévoient expressément
ou lorsque la jurisprudence du Conseil d ' État les a consacrées
comme un des principes généraux du droit du travail . Tel n 'est
pas le cas s' agissant du droit à indemnité de licenciement dans
l ' hypothèse d 'une rupture du contrat de travail pour inaptitude
physique . A l'inverse, en application de l ' article L . 351-12 du code
du travail, un agent non titulaire de l ' Etat peut, en cas de licencie-
ment pour inaptitude physique, bénéficier d'allo...iions pour perte
d ' emploi, s'il est physiquement apte à l ' exercice d ' un autre emploi.
Conscient de la nécessité de remédier à certaines difficultés s ' agis-
sant de la réglementation applicable aux agents non titulaires de
l ' Etat et soucieux d'éviter que ne s ' instaure, par rapport aux sala-
riés de droit privé, un décalage qui ne serait pas strictement justifié
par les spécificités du service public, le Gouvernement va mettre à
l 'étude une évolution du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Organisations internationales
(OMC - siège - présidence - candidature de la France.)

14407 . -- 23 mai 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le Premier ministre ci la France sera candidate à l ' accueil du
siège de l ' Organisation mondiale du commerce (OMC) qui doit
succéder au GATT le janvier 1995 . Par ailleurs, il souhaite
savoir si le Gouvernement français compte proposer la candidature
d'un Français à la direction générale de cette future grande institu-
tion. - Question transmise à M. le ministre de l 'industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur.

Réponse. - Les débats institutionnels concernant la future Orga-
nisation mondiale du commerce (OMC) sont actuellement enga-
gés dans le cadre du comité préparatoire de cette organisation.
Concernant le siège de cette institution, tin consensus s'est récem-
ment dégagé pour que celui-ci soit Genève. Le maintien dans cette
ville de cette organisation, qui se substituera au GATT, est très
positif pour cette dernière et tour à fait satisfaisant pour la France.
Les at:torirés françaises ont largement soutenu cette solution . Ce
choix Permettra en effet d 'assurer une transition en douceur vers
! 'OMC, et de conforter la francophonie dans cette institution . En
outre, sa présence à Genève a des conséquences économiques qui
ne sont pas négligeables pour cette région frontalière avec la
France, compte tenu des effectifs de cette organisation inter-
nationale . Son départ de Genève vers une autre ville d ' Europe
aurai' été préjudiciable pour cette région . La question de la direc-
tion générale est toujours à l'ordre du jour. Les candidatures sont
multiples : M. Rubens Ricupero, ministre des finances, est le can-
didat pour le Brésil, M . Carlos Salinas de Gortari, président pour
le Mexique, M. Philip Burdon, ministre du commerce, pour la
Nouvelle-Zélande, le docteur Chulsu Kim, ministre du commerce,
de l ' industrie et de l ' énergie, pour la Corée. Enfin, l 'ancien
ministre italien du commerce extérieur, M . Renato Ruggiero, est
également candidat . Il a toutes les qualités requises pour assumer
cette responsabilité . L'Union européenne doit néanmoins se
concerter préalablement pour la présentation d ' un candidat d 'ori-
gine communautaire. Du point de vue français, le choix du direc-
teur général de cette nouvelle organisation internationale doit s ' ins-
crire dans un souci d 'équilibre entre les directions générales et
présidences des grganisations et institutions internationales, auquel
veilleront plus particulièrement les autorités, françaises au cours des
prochains mois .
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Poste
(courrier - distribution - politique et réglementation)

15715 . - 20 juin 1994. - M. Main Bocquet attire l 'attention
de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les vives inquiétudes qui s 'ex-
priment au sein des personnels de la poste, parmi les élus et les
usagers suite à l ' annonce d ' un proJet de mise en place d'un nou-
veau schéma directeur de la distribution . Après la réforme du sta-
tut de la poste . la privatisation rampante de ce service public s ' ac-
célère. Dans la logique du grand marché européen, c ' est la
recherche de la rentabilité maximale qui est visée par la direction
de la poste afin le moment venu, de répondre aux exigences posées
par la mise en concurrence au niveau européen avec les autres sys-
tèmes de distribution des courriers et colis. Avec le projet de
schéma directeur de la distribution ce sont des milliers de bureaux
distributeurs qui sont appelés à perdre leur statut . Leur activité de
distribution ainsi que le personne! qui y est rattaché étant
regroupé vers les plus gros bureaux . Dans le département du
Nord, se sont près de 200 bureaux qui ne seraient plus distribu-
teurs . Pour le valenciennois, qui a déjà à souffrir de façon impor-
tante d'une sous administration, ce ne sont pas moins de
28 bureaux qui verraient leur statut remis en cause . C ' est le cas
notamment des bureaux des villes d' ldasnon, Lecelles, Mortagnes-
du-Nord, Hergnies, Fresnes-sur-Escaut, Escautpont, Beuvrages,
Petite Forét, Wallers, etc. Les conséquences à terme de ces regrou-
pements sont évidentes. Pour les personnels, suppressions de
postes, dégradation des condiriôns de travail, remise en cause du
statut . Pour les usagers, remise en cause du service public, aug-
mentation du coût des services postaux . Pour les collectivités
locales, notamment en zones rurales, aggravation de la désertifica-
tion, augmentation des charges liées à la prise en compte des coûts
de fonctionnement des agences postales qu 'elles souhaiteraient
conserver . Tout cela est inacceptable . La direction de la poste doit
abandonner purement et simplement ce projet de schéma directeur
de la distribution. II faut au contraire qu ' elle s ' engage vers les
réformes nécessaires en profondeur afin de remplir toujours mieux
sa mission de cervice public . Cela veut dire, des personnels plus
nombreux, mieux rémunérés, une présence plus importante sur le
territoire national, notamment en zone rurale, avec des bureaux en
plus grand nombre, plus accueillants pour les usagers . En consé-
quence, il lui demande les mesures que le gouvernement entend
prendre pour interdire à la Poste la mise en oeuvre d 'un tel projet
et l ' obliger à revenir pleinement à sa mission de service public.

Réponse. - La question posée par l 'honorable parlementaire et
qui concerne la réorganisation de la distribution dans le départe-
ment du Nord appelle les remarques suivantes . D ' une manière
générale, les projets de restructuration des services de la distribu-
tion visent à améliorer la qualité du traitement du courrier par une
rationalisation des structures de tri, ainsi que la qualité du service
rendu par une anticipation des heures de distribution . Il s'agit là
de mesures d'organisation internes à La Poste qui n ' ont aucune
incidence sur l ' offre de services dans les communes . Le départe-
ment du Nord compte actuellement 402 points de contact
(397 bureaux de poste et 5 centres de tri), parmi lesquels
272 bureaux distributeurs. Cela signifie que aujourd ' hui les fac-
teurs partent en tournée sur l ' ensemble du département à partir de
272 bureaux de poste. Cette dispersion introduit, dans le processus
du traitement du courrier, de nombreuses ruptures de charge,
sources de non-qualité . Elle exige de plus l 'utilisation de centres
intermédiaires qui génère des pertes de temps importantes. Ces
établissements situés en aval des centres de tri sont chargés de
concentrer et de disperser le courrier sur l'ensemble des bureaux de

raquette
participant à la distribution du courrier . C' est la raison pour

laquelle la direction de La Poste du Nord envisage de centraliser la
distribution du courrier sur 105 bureaux au lieu de 272 et de sup-
primer le transit du courrier dans les centres intermédiaires . Elle
Prévoit, en outre, la création de 7 centres spécialisés pour la distri-
bution de la messagerie . Les dispositions envisagées ne modifient
en rien le nombre de points de contact avec le public, les heures
d 'ouverture et les services rendus par les guichetiers et les facteurs.
Elles permettent d'améliorer l 'horaire moyen de distribution et les
conditions de travail du personnel, puisque les activités de manu-
tention seront allégées et que les locaux et les matériels seront plus
fonctionnels et mieux adaptés.

Télécommunications
(France Télécom - restructuration - Lorraine)

16041 . - 27 juin 1994 . - M. jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l' industrie, des postes et télé-
cnmmunieations et du commerce extérieur sur le tait que France
Télécom envisage de restructurer son organisation en Lorraine . Le
Centre principal du réseau interurbain (CPRI) de Metz sera ainsi
plus ou moins rattaché, pour sa supervision, à celui de Nancy.
Notamment, il ne' serait plus centre principal mais deviendrait un
simple centre d'exploitation . Il souhaiterait qu ' il lui indique les
mesures qu'il envisage éventuellement de prendre afin de préserver
un équilibre dans l' organisation régionale de France Télécom.

Réponse. - La direction du réseau national de France Télécom
modernise son réseau interurbain par la mise en place de systèmes
de transmission optiques et de nouveaux outils informatiques de
gestion . Des expérimentations se sont déroulées depuis l 'an dernier
à Nantes, Aubervilliers et Bordeaux . Compte tenu de leur caractère
concluant, il est prévu une concertation entre France Télécom, les
élus locaux et les représentants syndicaux afin de déterminer les
conditions d'une généralisation . S ' agissant de la Lorraine, cette
concertation n ' a pas encore débuté . De plus, cette nouvelle organi-
sation n'aboutira à aucune suppression d'emplois, son seul objet
étant d'apporter à tous les abonnés le bénéfice des progrès tech-
nologiques, condition indispensable pour améliorer la qualité du
service public et pour accroître la compétitivité des entreprises . En
aucun cas cette évolution ne modifiera l 'organisation régionale de
France Télécom . Le ministère de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur portera une attention
toute particulière au bon déroulement de ces opérations qui visent
l ' amélioration des prestations rendues au public.

Ega :oements industriels
(Forest Liné •- emploi et activité - Capdenac).

16214. - 4 juillet 1994 . - M. Maxime Gremetz attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l 'avenir de
l ' entreprise Forest Liné à Capdenac dans le département de l 'Avey-
ron . Après de multiples restructurations qui ont conduit à des
réductions d'effectifs, 68 nouveaux licenciements sont en cours
pour manque de commande, selon la direction. Alors que le
groupe auquel appartient cette entreprise a une situation financière
florissante, que le comité d 'établissement a révélé une commande
importante de l 'arsenal de Cherbourg de 17 millions de francs qui
s ' adresse à un fournisseur étranger, il serait inacceptable de procé-
der à de tels licenciements . Il lui demande d'intervenir avec rapi-
dité auprès de l ' entreprise nationale de l ' arsenal de Cherbourg
pour passer cette commande à l 'entreprise Forest Liné. Il lui
demande d ' intervenir auprès des préfets des départements de tous
les sites de Forest Liné à Albert dans la Somme, à Sain t-Etienne
dans la Loire et dans l 'Aveyron pour mettre en place une cellule
de crise réunissant les employeurs, les élus, les syndicats, pour blo-
quer les licenciements, meure en oeuvre des orientations permet-
tant un développement réel de ce groupe sur chaque site industriel
et pour créer des emplois qualifiés.

Réponse. - Depuis le milieu de l ' année 1990, Forest Liné Cap-
dense traverse, comme l ' ensemble des entreprises du secteur, une
crise aiguë. En trois ans, la consommation mondiale a régressé de
plus de 40 p. 100 et de grands pays producteurs tels que le Japon
et l'Allemagne ont vu leurs productions s 'effondrer . De grands
;routes comme Deckel-Maho (Allemagne) ou Mandelli (Italie)
ont dû être placés' en situation de redressement judiciaire . Les
prises de commandes de Forest Liné pour 1994 sont estimées à
environ 80 millions de francs contre 180 millions de francs en
1990 et les pertes réalisées en 1993 ainsi que celles prévues pour
1994 ont nécessité la mise en place d ' un plan de restructuration.
SFPI, qui a été le seul candidat à la reprise de Forest Liné en
1993, souhaite malgré les difficultés maintenir les trois sites de
conception et de production de machines lourdes et s ' efforce de
les ramener à l ' équilibre financier . Pour ce faire, il a notamment
décidé de procéder à des réductions d ' effectifs . Par ailleurs, aucun
regroupement sur un seul site n ' a été envisagé : les coûts de res-
tructuration et de déménagements seraient certainement très
lourds, et il est exclu d 'abandonner des savoir-faire . Le personnel
de l 'usine Forest Liné Capdenac a été longuement en grève (plus
de 5 semaines) pour s' opposer au plan de licenciements présenté
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par l 'actionnaire SFP1 . Celui ci souhaitait ne conserver que
120 personnes environ . Dans un premier temps, le nombre des
licenciements a été fixé à 65 puis, devant les fortes réactions du
personnel, SFPI a accepté diverses mesures qui ont ramené k
nombre des licenciements à 38 . Le travail a finalement repris le
mercredi 27 juillet. La direction a accepté de réduire à nouveau les
licenciements qui touchent finalement 27 personnes, dont
14 concernées par les mesures de partage temporaire acceptées par
les pouvoirs publics.

Poste
(télégrammes - transmission à domicile - rétablissement)

16344 . - 4 juillet 1994 . - M. joseph Klifa attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la suppression de la transmission
des télégrammes au domicile des destinataires par porteur spécial.
Le télégramme en tant que tel est une forme de communication
particulière, dont la spécificité première repose sur la transmission
rapide d'un message personnel . A l ' heure actuelle, cette dépêche
est transmise verbalement, par téléphone, à son destinataire. Ce
procédé ne répond pas à l 'attente de l 'expéditeur, lequel souhaite
marquer par cette formule un événement particulier. Qu ' il s'agisse
de transmettre des félicitations, à l 'occasion d' un mariage pal
exemple, de présenter des condoléances lors d ' un déces, ou de
routes autres circonstances de !a vie courante, l ' expéditeur du mes-
sage souhaite avant tout personnaliser sa missive . Or, si le destina-
taire n 'a pas le téléphone, ou figure sur la liste rouge, ou ne peut
être atteint par ce moyen, le télégramme est remis lors de la distri-
bution normale du courrier . Dès lors, la raison d 'être qui caracté-
rise ce type de pli n ' est plus assurée, puisqu ' un télégramme peut
mettre plus de vingt-quatre heures pour parvenir à son destina-
taire. Il conviendra de re,nédier à cette situation en réinstaurant
un système qui assure la distribution du message par porteur spé-
cial, moyennant un coût supplémentaire correspondant au service
rendu. A l ' heure où le Gouvernement cherche à lutter contre le
chômage, notamment par le développement des emplois de ser-
vices, il serait op portun de remettre en vigueur un système de dis-
tribution spéciale . Ce service ne serait pas obligatoirement rattaché
aux postes et télécommunications ; 1 on pourrait imaginer, par
exemple, de confier ce travail à des entreprises d 'insertion qui
ajoureraient une activité supplémentaire à leur- actions . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa posi-
tion sur le sujet qu'il vient d'évoquer.

Réponse. - France Télécom s ' efforce de communiquer à leurs
destinataires, par les moyens les plus rapides, les télégrammes qui
leur sont adressés. Ils sont ainsi remis au destinataire par téléphone
(y compris les abonnés en liste rouge), par télécopie ou par télex
« Le téléphonage» d ' un télégramme a lieu dans les minutes qui
suivent k dépôt par l ' expéditeur. Si le destinataire ne répond pas,
un lanceur d 'appels renouvelle l ' appel toutes les 20 minutes ; en
cas de réponse un message enregistré invite à rappeler un numéro
vert, afin de connaître le contenu du télégramme . Une copie
confirmative est envoyée dans tous les cas par voie postale . Cette
procédurè de desserte télégraphique permet d ' assurer, au meilleur
coût pour le client, une communication rapide des messages à leur
destinataire en utilisant constamment les progrès techniques dans
k domaine des télécommunications . Si les propositions de l ' hono-
rable parlementaire étaient retenues, elles se traduiraient par une
augmentation considérable du coût et donc du tarif du télé-
gramme. Il convient, en effet, de remarquer que le nombre de
télégrammes qui ne sont pas « téléphonés » à leur destinataire est
d 'environ wn par mois et par commune, en moyenne . L' existence
d'un aussi petit nombre de télégrammes remis à leur destinataire
relativise donc l 'intérêt de la mise en place du système proposé.

Emploi
(offres d'emplois - annonces - services minitel - réglementation)

16688 . - 11 juillet 1994 . - M. Gautier Audinot attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les 440 serveurs
proposant des offres d 'emploi . Autant il est louable de favoriser la
recherche d 'emploi, autant il est condamnable d ' abuser de la
détresse des demandeurs d 'emploi . Comment tolérer que certains
serveurs puissent proposer des offres d ' emploi périmées, voire
inventées, en obligeant, qui plus est, l ' utilisateur à taper son C .V .

(procédure longue à rapprocher du coût de la minute d ' utilisation
facturée sur le 36-17 à 5,48 F, soir 328,80 F l ' heure), avant de
pouvoir consulter une prétendue offre d'emploi ? Face à cette véri-
table escroquerie, et sachant qu ' il existe parallèlement des serveurs
sérieux, il lui demande s' il ne serait pas opportun de mettre en
place un contrôle de qualité, afin de pouvoir sanctionner les abus
précités, et les dispositions urgentes que compte prendre son
ministère afin que les mesures prises par le Conseil supérieur de la
télématique (interdiction des 36-70 aux offres d ' emploi depuis
décembre 1993 et des 36-17 à 5,48 F la minute depuis mars 1994)
soient réellement appliquées.

Réponse. - Les deux avis, évoqués par l ' honorable parlementaire,
du Conseil supérieur de la télématique (interdiction des annonces
d' emploi sur le 36-70 Audiotel et obligation d'une tarification
inférieure à 5,48 francs par minute sur les services d 'emplois
offerts sur Télétel) ont été notifiés à France Télécom respective-
ment les 15 décembre 1993 et 29 avril 1994 . S'agissant des ser-
vices Audiotel 36-70, 'cutis ceux déclarés par' les fournisseurs
comme étant destinés à diffuser des annonces d 'emploi ont été
dénoncés pas France Télécom, avec respect du préavis contractuel
de trois mois . Aujourd ' hui, il n'existe plus aucun service 36-70
déclaré comme diffusant des annonces d 'emploi . Ceux qui k
feraient encore contreviendraient doublement aux dispositions de
leur contrat : d'une part, en effet, le contenu du service ne serait
pas conforme à celui déclaré à France Télécom par le fournisseur ; .
d'autre part, ils ne respecteraient pas les nouvelles dispositions
contractuelles interdisant les services d 'annonces d'emploi sur le
36-70 . Lorsqu' il a connaissance de telles infractions, France Télé
corn adresse une mise en demeure au fournisseur de service contre-
venant et, si celle-ci n 'est pas suivie d 'effet, saisit le Comité en lui
demandant de prononcer la résiliation du contrat . Une procédure
identique a été entreprise pour les services Télétel positionnés sur
les tarifs égaux ou supérieurs à 5,48 francs par minute . Mais, outre
le fait que la notification est dans ce cas beaucoup plus récente, la
procédure rencontrait une difficulté due au nombre beaucoup plus
élevé de codes d ' accès concernés . Il était indispensable, afin de ne
pas introduire d ' inégalité de traitement entre fournisseurs de ser-
vices, de dénoncer 1 ensemble des contrats en cause dans un laps
de temps très court, d'où une phase préparatoire assez longue. Les
premières dénonciations ont été envoyées le 15 juillet, les dernières
viennent de l ' être début août. Par ailleurs, le Conseil supérieur de
la télématique avait également notifié à France Télécom le
15 décembre 1993 une recommandation d 'ajouter aux engage-
ments déontologiques des fournisseurs de services télématiques
figurant dans le contrat l ' engagement suivant : « Les fournisseurs
de services diffusant des annonces et notamment des annonces
d ' emploi s'engagent :1 vérifier la réalité de ces annonces et à sup-
primer immédiatement celles qui sont périmées ou qui n ' ont plus
d ' objet . Ils doivent justifier des mesures prises à cette fin » . Des
instructions ont aussitôt été données au réseau commercial de
Franc: Télécom pour que cette disposition figure dans les nou-
veaux contrats ; elle sera progressivement introduite . dans les
contrats existants.

Publicité
(politique et réglementation - démarchage par télécopie)

17098. - 25 juillet 1994 . - M. Robert Poujade appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-.
communications et du commerce extérieur sur l'extension préoc-
cupante de l'usage de la télécopie à des fins commerciales abusives.
En effet, des solliciteurs de toute nature utilisent, sans l'accord de
leur correspondant, la télécopie pour des propositions commer-
ciales publicitaires, occasionnant une immobilisation de la ligne
préjudiciable à l'activité normale de l'entreprise . Par conséquent, il
lui i demande quelles mesures il envisage de prendre afin de régle-
menter ce domaine.

Réponse. - L' honorable parlementaire a attiré l ' attention du
ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur l ' utilisation abusive de la télécopie comme
support publicitaire, qui constitue une gêne pour les possesseurs de
télécopieurs . La loi n" 89-1008 du 31 décembre 1989 a réglementé
l 'utilisation du ttaex et de la télécopie comme support publicitaire.
L ' article 10 de cette loi offre à toute personne physique ou morale,
qui ne souhaite pas faire l 'objet de démarchage publicitaire par
télex ou télécopie, la possibilité de se faire inscrire gratuitement
dans un fichier public rassemblant les noms de personnes ne dési-
rant pas recevoir de telles correspondances . Le décret d' application



de cette loi a inséré au code des postes et télécommunications un
article R . 10-2 qui interdit le démarchage publicitaire de toute per-
sonne inscrite depuis plus de deux mois dans ce fichier. Cette
interdiction est assortie de sanctions pénales . Ce fichier, couram-
ment dénommé liste Safran, est géré par ;rance Télécom . Confor-
mément à l 'avis donné par la Commission nationale de l ' informa-
tique et des libertés avant la mise en oeuvre de ce traitement,
France Télécom s'attache à bien faire connaître aux abonnés la
possibilité qui leur est ainsi Offerte de s 'opposer au démarchage et
leur fait parvenir à cette fin un formulaire leur permettant, s'ils le
souhaitent, de s' inscrire en liste Safran.

Téléphone
(tarifr - réforme - conséquences - handicapés)

17338 . - 1" août 1994 . - M. Denis Merville appelle l 'atten-
tion de M. !e ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les conséquences
de la nouvelle tarification téléphonique pour certaines catégories de
personnes handicapées . Il lui rappelle que cette nouvelle tarifica-
tion téléphonique, qui consiste en un élargissement des cir-
conscriptions tarifaires et une baisse des tarifs pour l 'étranger, s 'est
accompagnée d ' une diminution de la durée de l ' unité de base . Il
craint que cette diminution ne pénalise les handicapés moteurs et
sensoriels, notamment ceux qui ont des difficultés d ' élocution, et
ce alors même que le téléphone est pour eux un important moyen
de communication . C'est pourquoi il lui demande si un aménage-
ment de ces tarifs ne pourrait être envisageable afin de remédier à
cette situation ; à cet effet, il se permet de lui suggérer l 'instaura-
tion d' un forfait d 'unité de base gratuite pour les personnes souf-
frant des handicaps précités.

Réponse. - Les mesures de restructuration. tarifaire, conformes
aux décisions du comité interministériel d 'aménagement du terri-
toire qui s'est déroulé à Mende, le 12 juillet 1993, permettent de
réduire l'« effet distance » et contribuent ainsi à l 'objectif d'amé-
nagement du territoire. Elles comportent, certes, un ajustement à
la hausse du prix des communications locales et de l'abonnement,
mais leur effet global sera positif pour les abonnés grâce à une
baisse sensible des communications longue distance et à la mise en
place des zones locales élargies permettant d 'atteindre en moyenne
sept fois plus de correspondants au tarif le plus bas . Cette restruc-
turation procure en moyenne une baisse de 2,4 p . 100 du prix du
téléphone au bénéfice des utilisateurs . Par ailleurs, pour les per-
vannes utilisant peu le téléphone, un mécanisme spécifique de
réduction de l 'abonnement en fonction de la consommation a été
institué. Enfin ; les avantages de la modulation horaire sont main-
tenus et permettent aux personnes qui peuvent téléphoner aux
heutes peu chargées, c 'est-à-dire essentiellement les particuliers,
d ' en bénéficier . Un bilan détaillé des effets de la réforme sera
transmis dans les prochains mois et dans ce cadre, l ' examen de la
création d ' une bourse d 'unités télécom aux catégorie ; de personnes
mentionnées par l'honorable parlementaire fera l 'objet d ' une atten-
tion toute particulière: A cet effet, le ministère de l ' industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur conscient
des difficultés rencontrées notamment par certaines catégories de
population étudie tout spécialement les conséquences sociales de la
réforme.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Police municipale
(personnel - licenciement d 'un agent - Courbevoie)

526. - 3 mai 1993. - Le tribunal administratif de Paris a
récemment prononcé l ' annulation du licenciement arbitraire sans
préavis ni indemnités dont avait été victime un jeune policier
municipal par le maire de la commune de Courbe"oie (Hauts-de-
Seine), le 6 avril 1990 . Or, à ce jour, l' intéressé, marié et père de
deux enfants, n'a toujours été ni réintégré ni indemnisé . II exige
également une enquête sur les circonstances des faits . Ses
demandes d'audience réitérées auprès du cabinet de la présidence
de la République ont toutes été rejetées . M. jean-Claude Gayssot
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, les interventions qu ' il compte faire
rapidement auprès des autorités compétentes : pour que ce jeune
soit réintégré dans son emploi, obtienne réparation des préjudices
subis.

Réponse. - Le Conseil d ' Etat s'est tout récemment prononcé au
sujet de l 'affaire rapportée par l ' honorable parlementaire, confir-
mant le jugement du tribunal administratif de Paris en date du
27 mai 1992 . Les conséquences de cette décision de justice
devront être tirées par les parties en présence . Le ministère de l' in-
térieur et de l ' aménagement du territoire, qui ne peut intervenir
directement dans un conflit opposant une collectivité décentralisée
et un de ses agents, veillera toutefois à ce que soit respectée cette
décision . Il est, par ailleurs, précisé qu ' en tout état de cause l' in-
téressé, embauché de manière contractuelle, devra subir les
épreuves de recrutement pour l 'accès au grade de gardien de police
municipale, s'il désire par la suite être titularisé dans cet emploi de
la fonction publique territoriale.

Transports routiers
(transports scolaires - délégations de service public -
loi n' 93-122 du 29 janvier 1993 - application)

7950. - 15 novembre 1993 . - M. Jean-Pierre .4belia souhaite
attirer l 'attention de M. le ministre de l 'économie sur les consé-
quences de l 'application de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993,
dite loi Sapin, relative à la prévention de la corruption et à la
transparence de la vie économique et des procédures publiques, sur
l ' organisation des transports scolaires . La loi Sapin précise effec-
tivement que les conventions de délégation de service public
doivent être limitées dans leur durée. Cette disposition ne semble
pas totalement adaptée aux conventions passées par les conseils
généraux avec des entreprises de transport de voyageurs cour le
ramassage scolaire. En effet, si l'amortissement comptable d ' un car
de transport scolaire se calcule sur cinq ans, on constate dans un
premier temps que les tarifs négociés le sont sur la base d ' un
amortissement économique sur une durée supérieure ou égale à dix
ans. Si les entreprises concernées n'ont pas une visibilité suffisante
sur la durée de leur collaboration avec les collectivités locales, le
risque est grand qu ' elles n ' acceptent plus d ' investir dans du maté-
riel neuf, sachant que le moins cher des autocars de transport sco-
laire coûte environ 900 000 francs, roule en moyenne quatre
heures par jour, pour parcourir quelque 100 kilomètres, et ce,
180 jours par an. Nous risquons de voir rapidement des services
disparaître . Pour mémoire, un département comme celui de la
Vienne compte plus de 195 services de ramassage scolaire . De
plus, des économies seront recherchées par les prestataires, au
détriment de la qualité du service et de la sécurité des enfants
transportés . On ne peut également négliger l'impact de la dispari-
tion de certaines lignes sur l 'aménagement du territoire, certaines
zones n' étant plus desservies perdant un critère d'attrait non négli-
geable pour les familles. Sans oublier, ni négliger, les objectifs de
clarification et de transparence de la loi Sapin, il lui demande

r
elies mesures il compte prendre pour adapter son application au

domaine très particulier des transports scolaires. - Question trans-
mise à M. .c ministre d 'État, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire.

Réponse. - L'article 40 de la loi n° 93-i22 du 29 janvier 1993
relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la
vie économique et des procédures publiques pose le principe selon
lequel les conventions de délégation de service public doivent être
conclues pour une durée limitée . Il précise, par ailleurs, que la
convention ne peut dépasser la durée normale d ' amortissement des
investissements nécessaires à l ' exploitation du service public' quand
ces investissements sont pris en charge par le délégataire . C' est la
collectivité qui détermine cette durée en fonction des prestations
demandées au délégataire . Le Conseil constitutionnel a précisé sur
ce point, dans sa décision du 20 janvier 1993, qu'il Fallait laisser
« une marge d'appréciation suffisante aux collectivités publiques
pour la négociation de leurs contrats, dans chaque cas d ' espèce, eu
égard à la diversité et à la complexité des installations susceptibles
d être concernées » . Il convient- d' indiquer à l ' honorable parle-
mentaire, qui s ' inquiète du manque de souplesse de ce dispositif,
que la loi n° 94-679 du 8 août 1994 portant diverses dispositions
d 'ordre économique et financier a modifié l'article 40 de la loi
précitée qui prévoit la prolongation d ' une convention « lorsque le
délégataire est contraint pour la bonne exécution du service public
ou [ ' extension de son champ géographique et à la demande du
délégant de réaliser des travaux non prévus au contrat initial, qui
sont de nature à modifier l 'économie générale du contrat et qui
entraîneraient une augmentation de prix manifestement excessive
s'ils devaient être amortis pendant la durée initialement prévue ».
La notion de « travaux » a ainsi été remplacé par celle « d 'inves-



tissemencs matériels et immatériels ' . Par ailleurs, à l'expérience
d'une année d'application de la loi u° 93-122 du 29 janvier 1993,
il est apparu souhaitable d 'exempter les délévations de service
public de montant peu élevé de la procédure d examen des offres
prévues par cette lei . L ' article 41 de la loi qui vient d'être citée est
ainsi modifié de telle sorte que sont exclues de l ' application de son
chapitre IV-Délégation de service publjc, les délégations dont le
montant total estimé des sommes perçues par le délégataire, en
application de la convention et pour toute la durée de celle-ci, est
inférieur à un seuil de 1 350 000 francs hors taxes . Toutefois, ces
délégations devront faire l 'objet d ' une publicité suffisante pour que
toutes les entreprises susceptibles d'être intéressées puissent présen-
ter une offre à la collectivité délégante. En outre, les dispositions
relatives à la durée de la convention - article 40 de la loi n° 93-122
du 29 janvier 1993 - leur sont applicables . Ces modifications
devraient être de nature à lever les difficultés invoquées en matière
de transport scolaire.

stat
(décentralisation - livre blanc -

propositions relatives au rôle du préfet)

16059, - 27 juin 1994. - M . Léonce Deprez appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur l' intérêt et l ' importance des
conclusions du livre blanc „ pour suivre la décentralisation » . Ce
livre blanc, résultat d ' une réflexion engagée en novembre 1992 à
l ' initiative du Crédit local de France, en association avec la Caisse
des dépôts, dresse le bilan de dix ans de décentralisation . Il for-
mule des recommandations tendant à la redéfinition du rôle de
l ' Etat dans un pays décentralisé, notamment quant au contrôle de
légalité. Celui-ci est, selon ce rapport, trop rarement engagé et
« triplement hétérogène et inégal », selon les matières, dans l ' espace
et dans le temps . Ce livre blanc plaide pour un meilleur respect du
rôle interministériel du préfet tout en souhaitant que celui-ci reste
plus longtemps en poste : Trois ans pour un préfet de départe-
ment, quatre à cinq ans pour un préfet de région, semblent des
durées minimales en deçà desquelles l'efficacité et la cohérence de
l ' action de l ' Etat ne sont pas correctement assurées » . Il lui
demande de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver à cette
proposition.

Réponse. - Calculée sur une longue période (1980-1993), la
durée moyenne des affectations des préfets en poste territorial est
de l ' ordre de dix-huit mois ; l ' Etat s 'efforce de favoriser un certain .
allongement de celle-ci .

Union européenne
(élections européennes - bulletins de vote -
disparités - conséquences - confidentialité)

16387. - 4 juillet 1994 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les conditions dans lesquelles se
sont déroulées les dernières élections européennes du 12 juin 1994.
En effet, tout le inonde a pu constater que les différents bulletins
de vote utilisés pour ces élections n ' étaient pas de taille identique,
risquant ainsi de trahir le secret du vote. C' est pourquoi il lui
demande si, pour les élections futures, il ne conviendrait pas de
prendre des dispositions, afin que tous les bulletins soient iden-
tiques en taille, de façon à assurer à chaque citoyen la confidentia-
lité de son vote.

Réponse. •• Les formats des bulletins de vote sont déterminés par
l'article R . 30 du code électoral, lequel est applicable à toutes les
catégories d ' élections . Ils varient selon le nombre de candidats
dont les noms doivent figurer sur le bulletin . Toutefois, ledit
article ne fait référence qu ' à des formats maxima . En effet, les dis-
positifs techniques de coupe après impression produisent en réalité
des documents toujours inférieurs au format théorique, avec des
différences inégales d ' un imprimeur à l 'autre selon le matériel uti-
lisé. Il importe donc d'éviter la multiplication de contentieux met-
tant en cause la validité de bulletins qui se distingueraient plus ou
moins, par leur taille, d'autres bulletins mis à la disposition des
électeurs . Au demeurant, et pour les mêmes raisons, ce système a
été étendu aux circulaires elles-mêmes par le décret n° 85-1235 du
22 novembre 1985, qui a modifié en conséquence l ' article R. 29
du code électoral . Celui-ci fixe désormais des dimens : .,ns maxima
et non plus un format ne varietur, mettant fin ainsi aux contesta-

Lions qui surgissaient régulièrement du fait de la taille des cir-
culaires au moment de la diffusion de celles-ci par les commissions
de propagande. Quoi qu ' il en soit, et dans la pratique, les candi-
dats aux élections organisées au scrutin uninominal font rarement
usage de bulletins sensiblement plus petits que les formats maxima
autorisés, qui sont déjà réduits . Tel n'est pas le cas pour les élec-
tions au scrutin de liste, pour lesquelles ces maxima peuvent aller
jusqu ' au format 210 x 297 millimètres correspondant à un bulletin
comportant plus de trente et un noms. Certaines listes, à l'occa-
sion de la consultation du 12 juin 1994, ont tait imprimer des
bulletins d'une taille très inférieure à cette référence, compte tenu
des moyens financiers limités dont elles pouvaient disposer, et
alors même qu'elles n'étaient pas assurées d'obtenir le rembourse-
ment par l' Etat du coût de leurs documents de propagande faute
d'avoir obtenu le minimum de voix requis à cet effet . Il demeure
que, conformément aux dispositions de l 'article L . 62 du code
électoral, le président du bureau de vote doit constater que chaque
électeur n ' est porteur que d ' une seule enveloppe de scrutin, mais
qu ' il ne doit pas toucher l'enveloppe. A aucun moment, le pré-
sident, a fortiori les autres membres du bureau de vote, n ' est donc
en mesure d ' apprécier une éventuelle différence de poids entre plu-
sieurs enveloppes de scrutin et le secret du vote ne peut être violé
de ce fait.

Union européenne
(élections européennes - bulletins de vote - disparités -

conséquences - confidentialité)

16424. - 4 juillet 1994 . - M. Charles Miossec attire l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les bulletins de vote utilisés lors
des dernières élections au Parlement européen . Pour les 18 listes
qui disposaient de bulletin, 7 formats différents ont été recensés
provcivanr une êne certaine, à la fois aux électeurs et aux
communes dans 1 organisation des opérations de vote. Dans un
souci de simplification, ne serait-ce pas opportun d ' adopter un for-
mat identique pour les bulletins . II lui demande son sentiment à
ce ['topos.

Réponse. - Les formats des bulletins de vote sont déterminés par
l 'article R. 30 du code électoral, lequel est applicable à toutes les
catégories d ' élections . Ils variera selon le nombre de candidats
dont les noms doivent figurer sur le bulletin . Toutefois, ledit
article ne fait référence qu' à des formats maxima . En effet, les dis-
positifs techniques de coupe après impression produisent en réalité
des documents toujours inférieurs au format théorique, avec des
différences inégales d ' un imprimeur à l ' autre selon le matériel uti-
lisé . Il importe donc d 'éviter la multiplication de contentieux met-
tant en cause la validité de bulletins qui se distingueraient plus ou
moins, par leur taille, d 'autres bulletins mis à la disposition des
électeurs . Au demeurant, et pour les mimes raisons, ce système a
été étendu aux circulaires elles-mêmes par le décret n° 85-1235 du
22 novembre 1985, qui a modifié en conséquence l ' article R . 29
du code électoral . Celui-ci rixe désormais des dimensions maxima
et non plus un format ne varietur, mettant fin ainsi aux contesta-
tions qui surgissaient régulièrement du fait de la taille des cir-
culaires au moment de la diffusion de celles-ci par les commissions
de propagande . Quoi qu' il en soit, et dans la pratique, les candi-
dats aux élections organisées au scrutin uninominal font rarement
usage de bulletins sensiblement plus petits que les formats maxima
autorisés, qui sont déjà réduits . Tel n ' est pas le cas pour les élec-
tions au scrutin de liste, pour lesquelles ces maxima peuvent aller
jusqu' au format 210 x 297 millimètres correspondant à un bulletin
comportant plus de trente et un noms. Certaines listes, à l ' occa-
sion de la consultation du 12 juin 1994, ont fait imprimer des
bulletins d ' une taille très inférieure à cette référence, compte tenu
des moyens financiers limités dont elles pouvaient disposer, et
alors même qu ' elles n ' étaient pas assurées d ' obtenir le rembourse-
ment par l ' Etat du coût de leurs documents de propagande faute
d ' avoir obtenu le minimum de voix requis à cet effet.

Et rangers
(ressortissants de l 'ex-Yougoslavie - statut)

16818. - 18 juillet 1994 . - M. Daniel Picotin demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui préciser quelle pourrait
être une nouvelle politique d ' accueil de la France a 1 égard des res-



sortissants des Etats issus de l'ancienne Yougoslavie présents sur le
territoire fiançais, compte tenu d ' un fait non pris en compte dans
les textes réglementaires en vigueur : les négociations de Genève,
en particulier celles concernant la République de Bosnie-Her-
zégovine, foyer principal du conflit régional, s'orientent vers
l ' acceptation de facto des résultats du « nettoyage erhnique „ et des
conflits armés avec, pour conséquence, l 'impossibilité pour plus de
deux millions de personnes de revenir dans leurs foyers d 'origine.
Tous les spécialistes savent la précarité et la diversité des condi-
tions d'accueil en France des ressortissants des Etats de l 'ancienne
Yougoslavie ayant trouvé refuge dans notre pays . Cette situation
s ' explique par le fait que c'est dans la perspective d ' un retour des
réfugiés qu'elle prenait en charge que la France avait obtenu du
Haut Commissariat des Nations unies une dérogation quant aux
conditions dans lesquelles seraient accueillis en urgence ces quelque
4 000 ressortissants de l 'ex-Yougoslavie. Ceux-ci sont actuellement
soumis, en France, à une sorte de « statut humanitaire déroga-
toire du droit commun de la réglementation en vigueur sur
l'entrée et le séjour des étrangers prévu par l ' ordonnance du
2 novembre 1945 modifiée, puisqu 'ils ne disposent pas d'une cane
de séjour, mais seulement d 'autorisations provisoires de séjour
éventuellement renouvelables de trois ou six mois assorties, en cer-
tains cas, d ' autorisations de travail et d ' accès à une partie des
droits et aides sociaux en fonction de décisions prises par les pré-
fectures . Aucun texte général ne définit précisément le statut
auquel les intéressés sont soumis en France puisque leur situation
est réglée au cas par cas et sur le seul fondement de télégrammes
et circulaires du ministre. La seule garantie commune à tous est le
non-refoulement vers leur pays d'origine . C 'est pourquoi il lui
demande d 'harmoniser les conditions dans lesquelles ces ressortis-
sants sont accueillis en France en leur délivrant une carte de séjour
d ' un an renouvelable conformément aux dispositions de l 'ordon-
nance du 2 novembre 1945, assortie d ' une autorisation de travail
et d'une couverture sociale décente pour tous.

Réponse. -- Les ressortissants ex-yougoslaves présents sur le terri-
toire français peuvent introduire une demande de reconnaissance
du statut de réfugié au titre de la convention de Genève de 1951
auprès de l' Office français de protection des réfugiés et apatrides.
Ceux, parmi ces ressortissants, qui ne souhaitent pas demander le
statut de réfugié et qui, par ailleurs, ne remplissent pas les condi-
tions légales du droit commun pour une admission au séjour en
France, peuvent cependant bénéficier d ' un droit au séjour provi-
soire dans le cadre d'un dispositif d'accueil exceptionnel mis en
place par circulaires du ministère de l ' intérieur en date des
3 août 1992 et 8 février 1993, à destination exclusive des per-
sonnes déplacées de l ' ex-Yougoslavie arrivées en France après le
déclenchement des hostilités dans leur région d'origine, sans avoir
durablement transité dans des Etats tiers après leur départ des ter-
ritoires de l ' ex-Yougoslavie. Les intéressés remplissant ces critères se
voient délivrer une autorisation provisoire de séjour d ' une durée
de trois mois (cas général) ou de six mois lorsqu ' ils sont entrés en
France sous couvert d ' un visa ou lorsqu 'ils ont bénéficié d ' une
opération groupée. Dans ce dernier cas, celle-ci doit avoir té orga-
nisée soit par l'Etat français (par exemple, l ' accueil en 1992 de
440 personnes dans le cadre d une opération concernant des pri-
sonniers civils bosniaques et leurs familles), soit par un organisme
privé ayant obtenu l 'accord préalable des autorités françaises . Par
ailleurs, une circulaire du ministère des affaires sociales en date du
14 septembre 1992 prévoit le possibilité pour les personnes dépla-
cées de l ' ex-Yougoslavie, titulaires des autorisations provisoires de
séjour évoquées ci-dessus, de se voir délivrer, sous certaines condi-
tions, une autorisation provisoire de travail de même durée par les
services départementaux de la main-d 'oeuvre étrangère. Il ressort
d ' une enquête réalisée auprès de l ' ensemble des préfectures qu ' à la
date du 31 décembre 1993, 4 478 personnes dont 1 OG1 mineurs
ont été accueillies dans le cadre de ce dispositif Les titres délivrés
seront renouvelés par les préfectures, pour une durée identique,
tant que les circulaires précitées n'auront pas été rapportées, autre-
ment dit tant que la persistance d ' une situation troublée dans la
région d 'origine des personnes concernées le justifiera . Les ressor-
tissants de l 'ex-Yougoslavie qui ne remplissent pas les conditions
d'une admission au séjour décrites ci-dessus sont invités par les
préfectures à quitter le territoire français dans un délai d'un mois.
Cependant, jusqu ' à nouvel ordre, la prise d ' arrêtés de reconduite à
la frontière à l'encontre de ces ressortissants a été différée et toutes
instructions utiles ont également été données pour suspendre la
mise à exécution des mesures d ' éloignement déjà prises. Ces
mesures de bienveillance ne concernent pas toutefois les ressortis-
sants ex-yougoslaves ayant troublé l 'ordre publié, notamment ceux

qui ont fait l'objet d'un arrêté ministériel d'expulsion ou d 'une
interdiction temporaire ou définitive du territoire pour infraction à
la législation sur les stupéfiants . Enfin, il convient de préciser que
la situation tout à fait stable observée dans la nouvelle République
de Slovénie justifie que le régime de droit commun en matière de
séjour et d'éloignement des étrangers s ' applique désormais aux res-
sortissants originaires de cette République . Au demeurant, un
accord de réadmission franco-slovène a été signé le février 1993
autorisant notamment la réadmission par la Slovénie de ses ressor-
tissants en situation irrégulière sur le territoire français.

Gardiennage
(politique et réglementation --perspectives)

16846. - 18 juillet 1994 . - M. Léonce Deprez se référant à sa
question écrite n' 11695 du 28 février 1994, demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l' intérieur er de l'aménagement du
territoire, de lui préciser les perspectives de modification de la
réglementation des sociétés de gardiennage qui « s'est révélée sur
certains points insuffisante N . Il lui avait alors été indiqué que « de
nouvelles dispositions avaient été mises à l'étude visant à renforcer
le contrôle exercé sur l 'activité des entreprises de surveillance et
gardiennage, à améliorer la qualification professionnelle et à impo-
ser des conditions de moralité encore plus rigoureuses pour le
recrutement des dirigeants et employés, à délimiter pins stricte-
ment le domaine d'intervention des sociétés prestataires de sécurité
privée et, enfin, à renforcer les pouvoirs du préfet en matière de
délivrance, de suspension et de retrait d 'autorisation d'exercer « . Il
lui demande toute précision sur l'application de ce programme
d'action.

Réponse. - Les entreprises de gardiennage, de surveillance et de
transport de fonds exercent des activités de nature privée . Actuelle-
ment, la loi n' 83-629 du 12 juillet 1983 et ses décrets d'applica-
tion des 26 septembre et 10 octobre 1986 définissent ces activités
et notamment les conditions d'agrément de leurs dirigeants et de
leur personnel, ainsi que les modalités d 'exercice de leurs activités.
Toutefois, cette réglementa:ion s ' est révélée sur certains points
insuffisante . C 'est pourquoi de nouvelles dispositions ont été mises
à l'étude. Elles visent à renforcer le contrôle exercé sur l ' activité
des entreprises de surveillance et gardiennage, à améliorer la quali-
fication professionnelle et à imposer des conditions de moralité
encore plus rigoureuses pour le recrutement des dirigeants et
employés, à délimiter plus strictement le domaine d 'intervention
des sociétés prestataires de sécurité privée et, enfin, à renforcer les
pouvoirs du préfet en matière de délivrance, de suspension et de
retrait d'autorisation d 'exercer. Lors de l'examen en première
lecture par le Sénat du projet de loi d 'orientation er de pro-
grammation relative à la sécurité, a été inséré un article 2 ter
destiné à poser le principe qu'une lei ultérieure définira le statut et
les missions des entreprises de gardiennage, de surveillance, de
transport de fonds et des agences privées de recherche.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(parapente et deltaplane - enseignement - réglementation)

14910. - 6 juin 1994. - M. Philippe tangenieux-Villard
attire l ' attention de Mme le ministre de la jeisnessc et des sports
sur les agissements du syndicat national des pilotes et profession-
nels d'ultraléger motorisé (SNPPULM) en matière d ' enseignement,
encadrement et animation du parapente et du delta. Il précise que
l ' élargissement de ses compétences au-delà de l ' enseignement du
paramoteur se fait parfois au détriment de la sécurité, plusieurs
écoles encadrées par des non-diplômés étant actuellement en fonc-
tionnement . Il souligne que l' enseignement professionnel du para-
pente ou du delta est une prérogative exclusive des titulaires BEES
option parapente ou du vol libre et que la situation actuelle
compromet dangereusement la validité de ces brevets d 'Etat. Il lui
demande donc de lui indiquer les mesures qu 'elle compte prendre,
et notamment si elle souhaite organiser une réunion de concerta-
tion nationale avec les professionnels concernés ainsi que l 'a solli-
cité le syndicat national des moniteurs de parapente.

Réponse_ - La question posée par l ' honorable parlementaire met
en relief la concurrence possible entre les attributions des titulaires
des BEES options parapente et vol libre et les adhérents du syndi-



car national des pilotes et professionnels d ' tatrsléger motorisé
(SNPPULM) . Les mesures récentes prises par le ministère de la
jeunesse et des sports en matière de contrôle de sécurité des prati-
quants dans les établissements d 'activités physiques et sportives et
de qualification de l ' encadrement desdites activités se sont tra-
duites par l ' instruction n° 94-019 JS du 7 mars 1994 qui précise
les modalités d ' application des articles 43, 43-1, 47 à 49-1 de la
loi du 16 juillet 1984 modifiée à l'attention des services déconcen-
trés chargés de la mise en oeuvre des contrôles . Par ailleurs, dans le
cadre de l'homologetion des diplômes prévue à l 'article 43 de la
loi du 16 juillet 1984 modifiée après avis de la Commission natio-
nale d ' enseignement des activités physiques et sportives, le minis-
tère de le jeunesse et des sports est appelé à actualiser l ' arrêté du
30 juillet 1965 fixant la liste des diplômes ouvrant droit à l ' exer-
cice de la profusion d ' éducateur physique et sportif. Une redéfini-
tian des prérogatives des vitulaires de l ' ensemble des BEES est pré-
vue à cette occasion . A cet effet, l ' étude détaillée des compéétences
des titulaires de ces diplômes devrait donc permettre de différen-
cier les champs de compétence, les droits et les obligations des
titulaires des BEES options parapente et vol libre et ceux des
adhérents du syndicat national des pilotes et professionnels d ' ultra-
léger motorisé qui, en tout état de cause, n ' est pas reconnu par le
ministère de la jeunesse et des sports . Ces différentes ,mesures
arppoorteront donc une meilleure clarification des prérogatives des
di~fférenrs professionnels de la spécialité. Elles contribueront sans
doute à prévenir, par la reconnaissance de qualifications profes-
sionnelles distinus, les risques de pratiques sportives où tout
manquement peut constituer un préjudice à l ' intégrité physique du
consommateur.

Jeunes
(asseciations de jeunesse rt d 'éducation - aides de l Etat)

16005. - 27 juin 1994. - M. Georges Nage attire l ' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et dry sports sur les ppréoc-
cupations que la jeunes.. ° au plein air a exprimées lors de son
récent congrès nation :_.es amputations rnatsives de crédits d' État
touchent particulièrement les associations de )jeunesse et d ' éduca-
tion populaire . Pour l ' année en cours et dans le cadre des conven-
tions partes-riales qui les lient avec le ministère de la jeunesse et
des sports, certains organisations voit :t en effet leurs crédits sub
une diminution de l 'ordre de 30 p . 100 . Or, les associations de
jeunesse et d ' éducation populaire prolongent l 'action de l 'enseigne-
ment public et ont une mission éducative de service et une voca-
tion sociale . il lui demande les mesures qui seront prises dans la
loi de finances pour 1995 afin que - actions engagées avec les
ministères de la jeunesse et sports et de l ' éducation nationale
donnent lieu à l 'attributicn de moyen à ia hauteur d ' une véritable
politique partenariale. destinée aux jeunes.

Réponse. - Pour le ministre de la jeunesse et des sports, le rôle
les associations lorsqu 'elles agissent pour créer des activités et
développer des solidarités là où il est particulièrement besoin d' ini-
tiatives et d ' engagement est irremplaçable . C'est pour cette raison
qu 'il a réservé, en 19 94, une ei veloppe de crédits légèremen , : supé-
rteire à celle effectivement utilisée en 1993, d ' une pan pou r sou-
tenir l'emploi associatif à travers le FONJEP - 122 MF et
d ' autre part pour encourager la réalisation de projets tournés vers
la prise en compte des besoins dis jeunes sur les lieux de vie
- 48 MF. Ce.: deux asnects du soutien accordés aux associations
de jeunesse et d 'éducation populaire sont formalisés c ` .s Lane
convention d 'objectifs annuelle. A cette date, la procédure de noti-
fication des décisions est engagée et plus de la moitié de l 'enire-
loppe financière est déjà versée au'r associations bénéficiaires, prin-
cipalement via le FONJFP et sous forme d'acomptes . Le ministre
de la jeunesse et des sports relève avec grand intérêt que l 'associa-
.i in Jeur^se au plein air appelle de ses 'Deus une véritable poli-
tique pat :• nariale destitra e à sots les jeunes de ce pas 'est préci-
sément un des objectifs de la consultation nationme des jeunes que
de faire dialoguer les décideurs économiques, associatifs et , poli•
tiques avec les jeunes, au pian national, mais aussi et surtout eu
plan local. Il veut, enfin . croire que !es associations de jeunesse et
d 'éducation populaire regroupées au sein de la jeunes ... au plein
air saisiront cet occasion exceptionnel'" pour . émontrer leur
capacité à organiser ce ialogue avec les jet' . , et f ' e valoir leurs
initiatives et leu. ' projets .

Sports
(arts martiaux - grades - délivrance -

monopole des fédérations agréées - conséquences)

. 16184 . - 4 juillet 1994 . - M. iHenri Cuq appelle l ' attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les graves
inquiétudes qu 'engendre, chez de nombreux enseignants d 'arts
martiaux, le monopole de la délivrance des grades et dan attribué
aine fédérations agréées par un décret du 2 août 1993 . Ces ensei-
gnants considèrent en effet que ce décret, pour l ' élaboration
duquel ils n ' ont a paremment pas été consultés, leur retire ieur
principal élément de jugement et de classement de leurs élèves et
remet donc en cause un véritable exercice libéral de leur profes-
sion . Il lui demande quelles mesures le Gouvernement est suscep-
tible de prendre afin de répondre aux inquiétudes de ces profes-
sionnels.

Réponse. - Le décret n° 93-988 du 2 août 1993 fixe les condi-
tions de délivrance de certains titres dans les disciplines sportives
relevant des arts martiaux . Il corrige en particulier l ' anomalie que
constituait, pour la délivrance de titres sportifs, l ' existence du
comité national des grades présidé par le ministre chargé des sports
ou •son représentantt . Le décret trouve son fondement dans !r loi
du 16 juillet 1984 modifiée relative à l ' organisation du sport et à
la promotion des activités physiques et sportives et en particulier
dans ses articles 16, 17 et 43 . Il attribue aux fédérations sportives
concernées une compétence qui n 'appartient pas à l 'Etat dans la
mesure où les grades et dans sont des titres sportifs fédéraux
(art . 16 de la loi) qui autoriu. -t l 'accès aux titres offiiciels délivrés
conformément à l 'article 17 et aux diplômes décernés sur la base
de l ' article 43 de la loi . Ils I . déficient d 'une protection juridique
particulière . La nouvelle procédure de délivrance des dans permet-
tra à l 'Etat de veiller à la régul-rité de leur délivrance et à l ' objecti-
vité de la procédure . Celie-ci repose en effet sur les fédétatione
s ortives investies, conformément à la loi dis 16 juillet 1984 modi-
fiée, d ' une mission de service public . Chaque fédération concernée
exercera sa compétence au sein d 'une commission spécialisée dont
l ' organisation sera fixée dans un règlement fédéral transmis pour
examen de sa conformité au ministre chargé t.es sports . Chaque
commission comprendra au moins un quart des représentants des
organisations professionnelles les plus repr rsentatives . Les commis-
sions spécialisées se réuniront en commission d ' harmonisation
interfédérale, dans les conditions définies par une convention éla-
borée par les fédérations concernées et approuvée par le ministre
chargé des sparts auquel sera adressé un rapport sur l 'activité et les
modalités de fonctionnement dis commissions spécialisées . Le
ministre chargé des s ports veille :t la mise en place de la nouvelle
procédure dans le respect de, aranties prévues par les textes . Il
apportera une attention particulière aux conditions de délivrance
des dans .

Sports
(manifestations sportives - épreuves sur la voie pui'''sque -

réglementation)

.' 25. - 4 juillet 1994. - M . Christian Vannaste appelle
l ' attention de Mme le ministre de la jeunesse er des sports sur la
situation des clubs cyclistes . En effet, ia législation actuelle impose
aux organisateurs de courses cyclistes amateurs la orésence de très
nombreux commissaires de courses, titulaires ( ' un permis de
conduise, dans des proportions que, malheureusement, très peu de
dirigeants bénévoles peuvent réunir . Il rappelle son attachement à
la sécurité dans toutes les manifestations sportives mais déplore
qu 'une inflation de mesures législatives et réglementaires dans ce
domaine risque de mettre en péril l 'organisai: on de ces manifesta-
tions d= : quartier, à : 'heure où le développement de la vie associa-
tive e : sportive apparaît comme une des solutions au malaise social
de notre pa ys . Aussi, i. lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre les mesures qui pouvaient être prises pour favoriser,
dé velopper et surtout ne pas entraver l ' organise..tion de telles mani-
festatiens.

Réponse. - Le décret n° 92-757 du 3 août 1922 relatif à 1a
sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes à la
c:-•ritla :ion publigir . e mod: .ié l'article R. 53 du cc..de de la route.
Cc texte, longtesps attendu par les fédérations sportives intéres-
sées, permet d 'accorder la priorité de passage lux co erses ou
épreuves sporr ives se déroulant sur les vues ouvertes à la circula-
tion publique dès lors quelles sont régulièrement autorisé+ Il pré-



voit également la possibilité, pour des personnes mandatées par
l ' organisateur, les « signaleurs », de signaler cette priorité . Dans
l ' accomplissement de leur mission, ces personnes sont tenues de se
conformer aux instructions des membres des forces de police ou de
gendarmerie présents sur les lieux et de rendre compte des divers
incidents survenus. L ' objectif de ce texte est de renforcer la
sécurité des participants à ces épreuves sportives, tout en évitant
d ' obérer la disponibilité et les capacités d intervention de la police
et de la gendarmerie dont les missions de sécurité et de protection
des personnes et des biens demeurent prioritaires . L'intervention
des services de police ou de gendarmerie peut alors être axée sur la
protection des passages particulièrement dangereux du parcours . Le
décret a fait l ' objet d ' un arrêté d'application du 26 août I992 et
d ' une circulaire du 8 octobre 1992 . Cette dernière a suscité des
critiques de la part des fédérations intéressées, qui visaient princi-
palement la dénaturation du dispositif par un excès de formalisme
et de contraintes administratives dans la désignation des signaleurs.
Une nouvelle circulaire du 22 juillet 1993, dont l ' objet est de
remédier à ces inconvénients et de clarifier le dispositif, a abrogé
celle du 8 octobre 1992 . Elle a reçu un écho favorable de la part
des fédérations concernées . La seule contrainte encore parfois évo-
quée concerne l 'obligation pour les signaleurs d ' être titulaires du
permis de conduire . Mais cette obligation résulte de l ' article R. 53
du code de la route . Enfin, parallèlement, il convient de rappeler
l ' effort consenti par ie gouvernement au travers des nouvelles
mesures consenties en faveur des bénévoles dans le domaine de la
sécurité sociale .

Ministères er secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : budget -

subventions aux centres d 'entraînement
aux méthodes d 'éducation active - montant)

16760. - 18 juillet 1994 . - M. Gérard léonard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situa-
tion critique dans laquelle se trouvent les centres d'entraînement
aux méthode, d 'éducation active CCEMEA) . En ce qui concerne
les CEMEA Lorraine, l ' Etat, pour différentes actions réalisées, doit
plus d ' un million de francs et les associations, du fait de ce retard,
subissent des pénalités de la part de l ' URSSAF et sont contraintes
de différer la date de règlement de leurs fournisseurs. Cette situa-
tion sera encore aggravée par la baisse de subvention dont les
CEMEA viennent d être informés, qui atteint 27 p. 100 au titre
de l ' année 1994 . Les crédits votés pour ce dispositif essentiel d ' ac-
tions en faveur de la jeunesse étant insuffisants pour permettre aux
associations précitées de mener à bien leur action, il demande si
des mesures financières sont envisagées par lEtat pour soutenir
leur action en 1994 et 1995.

Réponse. - Peur le ministre de la jeunesse et des sports, le rôle
des associations, lorsqu ' elles agissent pour créer des activités et
développer des solidarités là ois il est particulièrement besoin d ' ini-
tiatives et d'engagement, est irremplaçable . C' est pour cette raison
qu'il a réservé, en 1994, une enveloppe de crédits légèrement supé-
rieure à celle effectivement utilisée en 1993, d ' une part pour sou-
tenir l 'emploi associatif à travers Ir FONJEP - 122 MF - et,
d'autre part, pour encourager la réalisation de projets tournés vers
la prise en compte des besoins des jeunes sur leu- lieux de vie
- 48 MF . Ces deux aspects du soutien accordé aux associations de
j eunesse et d ' éducation populaire sont formalisés dans une conven-
tion d' objectifs annuelle. A cette date, la procédure de notification
des décisions est engagée et plus de la moitié de l ' enveloppe finan-
cière est déjà versée aux associations bénéficiaires, principalement
via le FONJEP et sous forme d 'acomptes . Le ministre de la jeu-
nesse et des sports relève avec grand intérêt que les centres
d'entraînement aux méthodes d'éducation active souhaitent une
véritable politique partenariale destinée à tous les jeunes de ce
pays ; c' est précisément un des objectifs de la consultation natio-
nale des jeunes crue de faire dialoguer les décideurs économiques,
associatifs et politique ivec les jeunes, a ., plan national, mais aussi
et surtout au plan k al . Il veut, enfin, croire que les centres
d 'entraînement aux méthodes d'éducation active saisiront cette
occasion exceptionnelle pour démontrer leur capacité à organiser
ce dialogue etc les jeunes et faire valoir leurs initiatives et leurs
proies .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(jeunesse et sports : services extérieurs - direction régionale -

fnnctionnement - Rhône-Alpes)

17094. - 25 juillet 1994 . - M. Gilbert Biessy attire l ' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situation
de la délégation régionale de la jeunesse et des sports Rhône-Alpes
de Grenoble. En effet, à ce jour, aucune disposition n ' a été prise
afin que cette délégation soit institutionnalisée, comme celle de
Nice, qui se trouve dans la même situation et qui fera, parait-il,
l'objet d'un prochain décret la concernant. Il lui demande de bien
vouloir faire préparer un arrêté précisant les modalités propres à la
direction régionale Rhône-Alpes et mentionnant les compétences
imparties à la délégation régionale Alpes située à Grenoble.

Réponse. - Le décret n° 94-169 du 25 février 1994 relatif à l'or-
ganistion des services déconcentrés et des établissements publics
relevant du ministre de la jeunesse et des sports a eu notamment
pour effet, s 'agissant des directions régionales de la jeunesse et des
sports, de faire rentrer ces services déconcentrés dans le droit
commun de l ' organisation territoriale de i'Etat . Ainsi, les anciennes
directions régionales de Lyon et de Grenoble ont-elles été regrou-
pées en une direction unique, compétente pour l 'ensemble de la
région Rhône-Alpes. Le ministère de la jeunesse et des sports a
cependant décidé de maintenir à Grenoble une antenne de la
direction régionale de la jeunesse et des sports 'de Rhône-Alpes,

l
ui constitue l' interlocuteur du mouvement sportif de l 'académie
e Grenoble et qui assure un service public de proximité au béné-

fice des usagers et partenaires locaux du ministère. Afin d'institu-
tionnaliser la formule retenue, interviendra prochainement un
arrêté précisant les modalités d'organisation propres à la direction
régional de Rhône-Alpes et mentionnant les compétences imparties
à son antenne de Grenoble. Cette antenne est placée sous la res-
ponsabilité du directeur départemental de la jeunesse et des sports
de l ' Isère, lequel a également 't qualité d adjoint au directeur
régional de Rhône-Alpes pour l 'exercice des attributions de carac-
tère régional qui lui sont confiées.

JUSTICE

justice
(jugements - exécution - notification - déLii)

9699. - 27 décembre 1993 . - La loi n° 91-650 du 9 juillet 1991
portant réforme des procédures civiles d 'exécution, complétée par
le décret du 31 juillet 1992, ont institué un juge chargé de
connaître de l 'exécution des titres et jugements en matière civile.
La compétence de ce juge est désormais très large puisqu ' elle
absorbe celles anciennement attribuées à diverses juridictions . Il en
résulte, dans les tribunaux importante comme celui de Paris
notamment, un engorgement conduisant à freiner considérable-
ment la mise en couvre de la décision rendue par ce juge de l 'exé-
cution . En effet, les décisions ne sont délivrées qu'après un délai
pouvant atteindre plusieurs semaines - voire quelques mois -
empêchant toute partie interjettant appel de faire statuer dans un
délai raisonnable puisque ne disposant pas du texte de cette déci-
sion . Ceci rejoint d 'ailleurs la situation résultant des dispositions
relatives au rejoint de pourvoi contre une décision rendue par une
juridiction pénale . Celui-ci doit être effectué dans les cinq jours
mais il n'est pas rare - à Paris tout du moins - de devoir patienter
plus d ' un mois pour obtenir copie de l ' arrêt . En conséquence,
M. Pierre Mazeaud demande à M. k ministre d ' Eitat, garde des
sceaux, ministre de la justice, les mesures qu' il envisage de
prendre pour remédier à ces problèmes et les moyens qu ' il entend
donner aux greffes pour assurer leur mission.

Réponse. - La réforme du « juge de l'exécution », notamment au
sujet du surendettement, a regroupé les contentieux épars entre .le
tribunal de grande instance et les différents tribunaux d ' instance
d ' un ressort selon des modalités diverses . Cette procédure est
souvent citée par -s magistrats et les fonctionnaires comme posant
le plus de difficultés au sein d'une juridiction . Consciente de ces
difficultés, la chancellerie a déjà proposé un certain nombre de
solutions en agissant selon plusieurs axes . S ' agissant der, effectifs,
tout a été mis en oeuvre pour optimiser l ' existant malgré la Lour-
deur des contraintes : les efforts accomplis pour assurer un plein
emnioi dans les greffes se traduisent par une diminution très sen..si-
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ble du taux de vacances, tombé en dessous de 3 p . 100 en 1993 et
qui se situera en dessous de 2 p. 100 en fin d année 1994 grâce
aux opérations de recrutement et de redéploiement qui sont en
cours. Pourtant, à l 'occasion de cette réforme, s "est révélée la di ffi-
culté d' un exercice de répartition des effectifs sans appréhension
exacte de L masse à transférer et sans souplesse de gestion, s 'agis-
sant essentiellement de très petites unités de travail, cela malgré
l'impératif légal de non-fongibilité des personnels de greffes dis-
tinas . Le mécanisme de la délégation est utilisé afin de transférer
des agents d ' une juridiction à une autre au sein d ' une même cour
pour faire face à une difficulté particulière (vacance d 'emploi, sur-
charge d ' activité. ..) ; la création d 'une équipe de greffiers placés
auprès des chefs de cour est destinée à pallier des surcharges
conjoncturelles d'activité dans les juridictions . Enfin, le soutien
méthodologique pour la rationalisation de l ' organisation des ser-
vices de secrétariat-greffe a été initié par la création d ' une équipe
d'assistance à la réorganisation des juridictions en difficulté ou qui
en font la demande . S ' agissant des redéploiements de postes de
fonctionnaires, ils sont soumis aux règles juridiques en vigueur
dans la fonction publique . C 'est pourquoi, à chaque vacance de
poste, la juridiction intéressée fait l ' objet d ' une analyse au terme
de laquelle il est décidé soir de pourvoir le poste vacant, soit de le
redéployer dans une juridiction en difficulté . Cette démarche prag-
matique est nécessairement lente dans sa phase de mise en oeuvre
mais elle est efficace car d'application ponctuelle et immédiate dès
qu 'un poste vacant s ' avère inutile à pourvoir . Conjugué aux
mesures de modernisation comme l ' informatisation des procédures
et de restructuration des effectifs, l ' ensemble de ces actions doit
permettre aux greffes de :sirs face dans les meilleures conditions à
l 'afflux de nouvelles procédures.

Droits de l'homme et libertés publiques
(écoutes téléphoniques - écoutes effectuées à la demande

des juges d'instruction - statistiques - contrôle)

15705. - 20 juin 1994 . - La loi du 10 j uillet 1991 garantit k
secret des correspondances émises par la voie des télécommunica-
tions. Dans le cadre des procédures judiciaires, les magistrats font
procéder à des écoutes téléphoniques. Celles-ci sont dues à la seule
initiative du juge d ' instruction. M. Bernard Derosier demande à
M. le ministre d' État, garde des sceaux, earn stre de la justice,
de bien vouloir lui communiquer le nombre d 'écoutes télé-
phoniques décidées par des magistrats au cours des cisco années
écoulées et le montant des dépenses engagées par le ministère de la
justice et ses services déconcentrés pour cette même période de
référence. Il lui demande s' il envisage de modifier la législation
afin que la décision de mise sur écoute demandée par le magistrat
instructeur fasse l ' objet d ' un contrôle effectif renforcé, comparable
à celui dont sont l ' obiet les interceptions de sécurité.

Réponses - Le montant des dépenses spécifiques aux écoutes
téléphoniques n'est pas connu . Toutefois, il est possible de
connaître le montant des dépenses occasionnées par l 'ensemble des
réquisitions adressées à France Télécom de 1991 à 1993, qui
concerne . outre les interceptions téléphoniques, notamment les
recherches tendant à l ' identification de l 'origine des appels télé-
phoniques et les demandes de renseignements relatives aux
communications téléphoniques et à leurs abonnés. A ce jour, le
montant global des frais résultant des réquisitions adressées à
France Télecont est de 9,9 millions de francs en 1991, 27,2 mil-
lions de francs en 1992 et 50,6 millions de francs en 1993 . Selon
une enquête réalisée auprès des juridictions, le coût de location des
matériels d' écoute peut être estimé en 1993 à environ 40 millions
de francs. Le nombre des interceptions téléphoniques judiciaires
s'élève à 5 691 en 1991, 9 244 en 1992 et 10 413 en 1993 . Ce
régime des interceptions de correspondance émise par la vo ie. des
télécommunications résulte d ' une loi récente n° 91-646 du 10 juil-
let 1991 . Les modalités des interceptions judiciaires sont très stric-
tement définies par les articles 100 à 100-7 du code de procédure
pénale . Les opérations d'écoute sont effectuées sous l 'autorité e , le
contrôle du magistrat instructeur et il paraît difficilement envisa-
geable~ ule soumettre l'exercice d ' une information judiciaire art
contrôle d 'une commission administrative, cemparable à celui dont
sont l 'objet les itlterceptio .,s de sécurité .

Professions immobilières
(agents immobiliers e: administrateurs de bi -•u -

exercice de la profession)

16316. - 4 juillet 1994 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre du logement sur l ' intérêt et l ' importance
qui s ' attachent à l 'actualisation de la loi qui, depuis le 2 jan-
vier 1970, régir les professions d'agent immobilier et d'ad-
ministrateur de biens . Il apparaît en effet, comme le propose la
Fédération nationale de I immobililer (FNAIM) que cette loi
mérite une adaptation, les propositions de la FNAIM portant
notamment sur l ' intérêt de l 'élévation du niveau de formation
nécessaire pour exercer la profession (actuellement bac + 2 ou
quatre ans d 'expérience d 'encadrement dans l'immobilier) et la
révision du montant de la garantie financière (actuellement
500 000 F) imposée aux dépositaires de fonds . Il lui demande de
lui préciser la nature, les perspectives et les échéances de son
action ministerielle tendant à proposer une réforme de la loi
Hoguet . - Question transmise à M. le ministre d'État, garde
des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Les activités d 'entreprise et de gestion immobilières
sont régies par la loi n' 70-9 du 2 janvier 1970 et son décret d ' ap-
plication du 20 juillet 1972. L'article 3 de la loi précitée fait obli-
gation au professionnel qui souhaite exercer l 'une des activités
qu 'elle régit de justifier notamment, en vue de la délivrance d ' une
carte professionnelle, de son aptitude par la justification de
diplômes nu d ' expériences professionnelles acquises dans certains
emplois, ainsi que d'une garantie financière suffisante spécialement
affectée au remboursement des fonds détenus pour autrui . Les
conditions d ' aptitude et le montant minimal de la garantie finan-
cière sont fixés non dans la loi, mais dans k décret d' application.
Il n'est pas nécessaire, en conséquence, d ' entreprendre une réforme
de la lo . . En revanche, ainsi que le souligne l ' honorable parle-
mentaire, certaines dispositions du décret nécessiteraient d'être
actualisées . Dans cette c. igue, er en vue de l' élaboration avant la
fin de l 'année 1994 d ' un décret modifiant le décret de 1972 une
réflexion a été engagée avec les ministères concernés et les organi-
sations professionnelles représentatives des agents immobiliers et
administrateurs de biens.

LOGEMENT

Baux' d 'habitation
(H/161 - charges locatives - robinetterie

entretien - réglementation)

15868. - 27 juin 1994 . - M. René Carpentier attire l ' atten-
tion de M . le ministre du logement sur le problème de la charge
entre locataires et propriétaires HLM concernant les travaux de
robinetterie. Il lui semble que le décret n° 87-713 du 26 août 1987
donne la liste des réparations qui sont à la charge des locataires.
Concernant la robinetterie k locataire doit uniquement les joints
et le flotteur de la chasse d'eau qu ' il doit remplacer , quand cela est
nécessaire. Les tètes de robinets, etc., sont à la charge de la société.
Souvent les sociétés veulent répartir ces sommes sur l 'ensemble des
locataires . Il lui demande de bien vouloir lui préciser la régle-
mentation en la matière.

Réponse. - Le décret n° 87-712 du 26 août 1987 t ui fixe la liste
des réparations à la charge des locataires précise à i article 1" que
sont considérés comme réparations locatives les travaux d 'entretien
courant et l es menues réparations, consécutifs à l ' usage normal des
locaux et équipements à usage privatif. Les autres interventions,
comme le remplacement des robinets, restent à la charge exclusive
du bailleur qui ne peur en récupérer le montant auprès des ioea-
taires, ce poste n'étant pas prévu dans la liste des charges récupé-
rables fixée en annexe au décret n° 87-713 du 26 août 1987.
D ' une manière générale, les réparations à la charge du bailleur ne
peuvent être récupérées , r l'ensemble des locataires .



Logement : aides et prêts
(PLAT - conditions d'attribution)

16167. - 4 juille: 1994. - M. Christian Vanneste appelle
l 'attention de M . le ministre du logement sur le fonctionnement
des prêts locatifs aidés d 'insertion (PLAI) . Pour obtenir ces prêts
indispensables pour mener une opération de construction à prix
raisonnable (prêts servis par l'Etat), les bailleurs sont tenus de
mener des opérations en faveur des plus démunis ou des familles
réclamant un suivi social en procédant à l ' achat d ' une maison à
réhabiliter . Cette opération est trop longue à mener : temps entre
le repérage de la maison et la location effective, temps de montage
des dossiers, durée pour obtenir les aides . temps pour le déblocage
des fonds, etc. De ce fait, seulement 10 p . 100 des dossiers étudiés
aboutissent. En outre, le préfinancement des opérations entraîne
un surcoût de 12 p . 100 de celles-ci . Dès lors, ne serait-il pas pos-
sible de mettre en oeuvre un certain nombre de dispositions de
façon à faciliter et à encourager ces PIAI : guichet unique de
dépôt des dossiers, préfinancement pour les achats, montant des
plafonds de ressources à reconsidérer, accompagnement social à
prendre en compte, etc. En conséquence, il lui demande si de
telles mesures pourraient être prises afin de favoriser une meilleure
gestion de ce type de prêt.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de la nécessité de sim-
plifier la procédure de financement des opérations de réalisation de
logements d'insertion, a prévu plusieurs mesures en ce sens . Ainsi,
la lettre-circulaire du 22 mars 1994 recommande à tous les préfets
de département d'installer des comités de financeurs pour, à la
fois, harmoniser les procédures d 'instruction des dossiers PLA d ' in-
sertion et en réduire significativement les délais . Ces comités
auront, en outre, toute latitude pour réfléchir à des adaptations
possibles de la réglementation, en vue notamment d 'améliorer les
modalités de préfinancement de ces opérations . Par ailleurs, l ' arrêté
du I 1 mars 1994, paru au Journal officiel du 12 mars 1994, fixe,
dans son annexe 1I, les plafonds de ressources pris en compte pour
l ' attribution d'un logement PLA d ' insertion . Pour répondre au
souci du Gouvernement de favoriser l 'accès an logement très social ,
des catégories de citoyens les plus pauvres, ces plafonds de res-
sources n'ont pas été revalorisés à l ' occasion de la modification des
plafonds de ressources applicables aux logements locatifs sociaux
ordinaires . Enfin, les fonds de solidarité pour le logement (FSL)
ont pour vocation de financer des missions d ' accompagnement
social destinées aux personnes- ou familles r: r..ccn',ant de graves
difficultés. pour accéda à are 1cl;ement stable et s ' y maintenir.

Logement
(IILM - conditions datrri, arion - retraités)

16347. - 4 juillet 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire l 'atten-
tion de M. le ministre du logement sur la situation des personnes
n ' ayant plus Ictus enfants à charge ou vivant st .sles, en matière de
logement social . En effet, une pe rsonne retraitée ayant perdu son
conjoint, n'ayant plus d'enfants à charge, désireuse d 'obtenir une
mutation, au sein même du parc, pour habiter un logement plus
petit, peut se voir opposer un veto au motif que ses revenus sont
supérieurs au plafond . En vertu du droit intangible (et qui ne sau-
rait être contesté) au maintien dans les lieux, ce même retraité va
donc demeurer dans le logement, plus spacieux, qu' il occupait
alors que l 'on sait combien de logements de catégories inter-
médiaires (F 3 et F 4) sont prisés par la population en quête d 'un
logement social. II sciait souhaitable que la règle selon laquelle les
mutations constituent de nouvelles ami' . nions au regard de la
réglementation sur les plafonds de ressources soit assouplie, dans
un premier temps en faveur des personnes retraitées en position de
dépassement par rapport au seuil réglementaire, et qu'elle k soit
ensuite dans tous les cas où le locataire solliciterait auprès de son
bailleur social un logement plus petit que celui dont il disposait.
Les nouvelles dispositions adoptées par le Gouvernement per-
mettent certes à une proportion de ménages plus importante d' ac-
céder aux HLM, mais il importe de franchir un pas supplé-
mentaire pour certaines catégories de personnes. II lui demande de
bien vouloir lui faire savoir quelle suite il entend donner à cette
proposition.

Réponse. - Les mutations au sein du patrimoine d ' un organisme
d' HLM nécessitent une nouvelle attribution, décidée par la
commission d' attribution de ces organismes, chargée d ' attribuer
nominativement les logements dans le respect des dispositions

législatives et réglementaires en vigueur. Toutefois, afin de gérer le
parc locatif de la manière la plus opportune, il peut être utile que
la condition relative aux plafonds de ressources a l ' entrée dans les
lieux ne constitue pas un obstacle dans k cas où une personne
âgée n'ayant plus d'enfant à charge demande une mutation pour
un logement plus petit dans le même patrimoine, permettant ainsi
de libérer un logement plus grand pour une famille nombreuse.
Les services du ministère du logement examinent actuellement les
dispositions qui pourraient s 'avérer nécessaires afin de faciliter ce
type d'adaptations tout en limitant les risques d 'abus.

Baux d'habitation
(renouvellement - attitude de certaines agences immobilières)

16952. - 25 juillet 1994. - M. Claude Girard appelle l'atten-
tion de M. Ix ministre du logement sur les fiais que se voient
imputer certains locataires par leur agence de location lors du
renouvellement de leur bail de location régi par la loi du 6 juil-
let 1989. En effet, certaines agences imposent des frais correspon-
dant à l 'établissement d'un nouveau bail, alors que ces baux sont
renouvelables par tacite reconduction sauf dénonciation, en appli-
cation de l'article 10 de la loi précitée. De ce fait, l ' établissement
d ' un nouveau bail ne s'impose pas à mon sens. Les agences justi-
fient ces frais par un relevé mensuel des baux arrivant à échéance ;
des comparaisons du loyer avec les loyers pratiqués dans le voisi-
nage pour des logements équivalents ; un courrier au propriétaire
l 'avisant de l'échéance du bail ; un courrier au locataire lui noti-
fiant le renouvellement de son bai! ; l 'établissement du renouvelle-
ment de bail et la réception du locataire pour la signature . Il lui
demande dc lui préciser si les frais demandés en application de
l 'article 5 de la loi du 6 juillet 1989 sont justifiés lors du renouvel-
lement par tacite reconduction d' un bail de location.

Réponse. - L'article 5 de la loi du 6 juillet 1989 dispose que la
rémunération des personnes qui se livrent ou prêtent leur concours
à l ' établissement d'un acte de location d ' un immeuble appartenant
à autrui, tel que défini à l 'article 2, est partagée par moitié entre le
bailleur et le locataire. Par conséquent, lorsque le contrat de loca-
tion arrivé à son terme est reconduit tacitement selon les dispos :-

dc l 'article 1? de le précitée, l 'agence de location qui gîte
le bien: ne peut pas demander de rémunération au titre de
l 'article 5 . Au contraire, si le contrat de location est renouvelé,
l ' agence qui établit le contrat peut demander une rémunération
qui sera partagée par moitié entre le bailleur et k locataire en
application de cet article 5 . Ces informations sont données sous
réserve de l' appréciation souveraine des tribunaux.

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Rapatriés
(harkis - politique et réglementation)

17032. - 25 juillet 1994. - M. Léonce Deprez demande à
M. k ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé des
rapatriés, dc lui préciser les perspectives du groupe de travail sur
les harkis, réuni à son initiative le 12 juillet 1993 . Ce groupe de
travail présidé pax un conseiller-maître à la cour des comptes,
devai : étudier plus particulièrement les p-oblèmes de logement,
d'emploi et de formation des harkis . 1! devait remettre un rapport
« à la fin du premier semestre 1994 », rapport susceptible
« d'apporter des réponses concrètes et définitives aux attentes de
.tette communauté » . Soulignant l 'intérêt et l ' importance qui s 'at-
tachent à ces travaux, il lui demande de lui en prfcisei- les perspec-
tives de publication.

Réponse. - Le croupe de travail sur la situation des Français
musulmans rapatriés, présidé par M. Loïc Rossignol, conseiller-
maître à la Cour des comptes, s'est réuni du 12 juillet 1993 au
23 février 1994 . Un courrier personnel faisant part de ses travaux
a été adressé directement à l 'honorable parlementaire .



SANTÉ

Sang
(laboratoire français du fractionnement

et des biotechnologies - perspectives)

13010 . - 11 avril 1994 . - Suite à une réorganisation nationale
du fractionnement sanguin, un laboratoire français . de fractionne-
ment a été mis en place. M. Denis Jacquat demande à M . Le
ministre délégué à la santé quand cette réorganisation sera effec-
tive. En effet, le statu quo actuel risque d' entraîner k fait que les
produits sanguins stables deviennent l 'apanage de firmes étran-
gères.

Réponse. - La réforme du service public de la transfusion san-
uine est au tout premier rang des priorités du ministre délégué à

fa santé en matière de santé publique . Cette réforme, mise en
oeuvre avec détermination par le Gouvernement, repose d ' abord
sur la réaffirmation des principes sécuritaires et éthiques. Les acti-
vités de fabrication des médicaments dérivés du sang sont prises en
charge depuis le 1 ' juin par un groupement d ' intérêt public
dénommé « Laboratoire français du fractionnement et des biotech-
nologies » dans lequel l' Etat détient la majorité des droits . Ce
groupement est placé sous le contrôle de la direction générale de la
santé et de l ' agence du médicament . Ainsi, les produits stables
obtenus à partir du sang, généreusement offert par les donneurs,
seront fabriqués dans des conditions permettant d 'assurer la
sécurité sanitaire la plus complète et le respect des principes
éthiques sur lesquels repose le don du sang . La séparation entre
fractionnement et transfusion et le passage du fractionnement sr
contrôle public étroit sont en effet gages d ' un fonctionnement
service public transfusionnel en tous points indépendants des
logiques purement commerciales. Des établissements titulaires
d ' une autorisation d 'établissement pharmaceutique peuvent être
autorisés à préparer sur le territoire national des médicaments déri-
vés du sang pour des pays étrangers n ' ayant pas de capacités de
fractionnement suffisantes, et à partir de plasma provenant de
l 'étranger, en observant les règles érhiques et de sécurité prévues
par la loi pour l ' importation de ce plasma . De telles opérations,
qui resteront exceptionnelles, peuvent contribuer à assurer dans de
bonnes conditions l'exploitation, dans une logique de non-profit,
du Laboratoire français de fractionnement et des biotechnologies,
confteaté dès sa création à des capacités de production excéden-
taires par rapport aux besoins des malades soignés en France . La
vocation du LFB est de répondre aux besoins nationaux en met-
tant à la disposition des malades les produits présentant le : . meil-
leures garanties de sécurité.

Projèssionr médicales
(secret médical - contentieux - procéduee •- nm,égne. eces

15362 . - 13 juin 1994 . - M. Bernard Debré attire Patient on
de M. le ministre délégué à la santé sur l' article 378 du code
pénal, aujourd ' hui articles 226-13 et 226-14 du nouveau code
pénal, ainsi que sur les articles 5 et 48 du code de déontologie de
chirurgiens-dentistes résultant du décret n° 67-671 du 22 joilli
1967 et les articles I 1 et 8U du code de déontologie médi-
décret n° 79-506 du 28 juin 1979, qui imposer aux médecins et
aux dentistes un secret professionnel sans faille, sauf dérogation
prévue par la loi. Or, en cas de fautes, fraudes ou abus présumés,
certains d 'entre eux peuvent être déférés devant la rection des assu-
rances sociales de leur conseil régional de discipline . Pour se
défendre, ils n'ont pas d ' autre choix que de dévoiler des détails
concernant l 'état des malades, des traitements prescrits, et de pré-
senter des radiographie, des analyse biologiques et autres détails
relevant du secret médical . Par ailleurs, depuis la promulgation du
décret n° 93-181 du 5 février 1993, l'audience est publique . Le
secret médical partagé concerne uniquement k praticien traitant et
le praticien conseil, mais nullement I ' administration ou le public.
C'est pourquoi il lui demande comment, dans les conditions qu'il
vient d 'énumérer, peut-on réellement préserver le secret médical
Il le remercie donc de bien vouloir, en concertation avec son col-
lègue de la justice, lui donner des précisions sur ce sujet.

Réponse. - Les dispositions récentes qui ont rendu publi ques les
audiences du conseil régional de l'ordre cf'°s médecins ou des
chirurgiens-dentistes, lorsqu ' il se prononce erg matière disciplinaire

ou électorale ou de la section des assurances sociales en matière de
contentieux du contrôle technique, sont de nature à améliorer la
transparence des décisions prises par cette instance et, par là
même, leur autorité. C 'est en ce sens qu ' a été introduite cette
novation qui a, par ailleurs, permis à la France de se mettre en
conformité avec les exigences de la convention européenne des
droits de l 'homme en la matière. Toutefois, afin de ne pas
méconnaître le respect du secret professionnel qui s ' impose à tout
médecin, des dispositions particulières ont été prises. En effet, le
président du conseil régional ou de la section des assurances
sociales peut, d'office ou à la demande d 'une des parties ou de la
personne dont la plainte a provoqué la saisine du conseil régional,
interdire au public l ' accès de la salle pendant tout ou partie de
l'audience dans l ' intérêt de l ' ordre public ou lorsque le respect de
la vie privée ou du secret médical le justifie . En outre, les délibéra-
tions de ces instances demeurent toujours secrètes. Ces éléments
apportent donc la garantie nécessaire au strict respect du secret
professionnel et permettent aux praticiens déférés devant la section
des assurances sociales de . leur conseil régional de présenter une
défense approprie, comportant, le cas échéant, des éléments stric-
tement médicaux.

Santé pudique
(asthme - lutte et prévention)

15550 . - 20 juin 1994 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
' M. le ministre délégué à la santé sur l'asthme. En effet, bien
lue cette maladie concerne seulement 10 p . 100 des adultes et
5 p. 100 des enfants, ii s ' inquiète devant l 'accroissement considé-
rable que connaît le taux de mortalité des personnes atteintes de
cette affection . A cet égard, il souhaiterait savoir si des dispositions
ne peuvent être envisagées en matière de recherche, d'information,
de prévention et de formation afin de renverser cette tendance.

Réponse.. - Constatant l'augmentation réelle de l 'asthme et de
l ' allergie respiratoire, le conseil supérieur d 'hygiène publique de
France a rendu un rapport en juillet 1993 intitulé « Allergie respi-
ratoire . - Asthme. - Environnement » qui montre, à partir de
l ' analyse des travaux expérimentaux et épidémiologiques publiés
dans la littérature internationale, que les polluants chimiques, le
tabagisme et les infections virales combinent fréquemment leurs
effets à ceux de l ' environnement allergénique . Cent synergie d ' ac-
tions d'influence la fréquence de l 'allergie respiratoire, de l ' hyper-
réactivité bronchique et de l 'asthme dans la population générale, et
retentit sur la répétition et la gravité des crises chez les asth-
matiques . Selon les conditions de vie, les signes pathologiques
révélant l' atopie peuvent concerner moins de 1 p . 100 ou près de
10 p. 100 des sujets qui présentent ce terrain particulier . Ces faits,
aujourd 'hui scientifiquement établis, ouvrent la voie à une préven-
tion active de : maladies par la mise en oeuvre d ' actions visant à
l 'amélioration de la qualité de l 'environnement aérien dans tous
nos milieux de vie. Une telle prévention nécessite des actions en
profondeur qui s' inscrivent dans la durée . Aussi . M. Philippe
Douste-Blazy, ministre délégué à la santé, . a lancé, lors de la confé-
rence de presse du 25 janvier dernier, un programme pluriannuel
d 'actions comportant, d 'une part, des actions d'information et de
sensibilisation des différents acteurs pour permettre une prise de
conscience générale du problème et du rôle que chacun peut jouer,
d'autre part, des mesures réglementaires ou administratives . Le
thème retenu pour la première année (1994) est le e tour-petit» :
k capital respiratoire se constitue depuis k 22' jour de la vie intra-
utérine et jusqu'à l'âge de trois ans et il est susceptible d ' être
entravé tant par les infections virales que par les allergies respira-
toires, l ' hyperréactivité bronchique ; il doit ainsi être protégé en
priorité .

Enseignement supérieur
(infirmiers et infirmières - perspectives)

15604. - 20 juin 1994 . - M. joseph Klifa attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes formulées
par le comité d' entente des écoles d ' infirmières et des écoles de
cadres (CEEIEC) quant à la place et à la reconnaissance des struc-
tures de formation des infirmières et des aides-soignantes dans la
politique de santé actuelle. Le CEEIEC a déposé des dossier::
concernant la création de postes de conseillères pédagogiques ou
encore ayant trait au financement des structures de formation,
mais n'a obtenu à ce jour aucune réponse . II dénonce également



que l 'attribution de la nouvelle bonification indiciaire qui vient
d ' être accordée aux directeurs des services de soins infirmiers ait
été refusée aux directeurs d' instituts de formation et ' ... .e de
cadres. Le CEEIEC estime qu'il s'agit en l'es-- .. trente d'une
mesure discriminatoire du fait de l ' existence d_ la parité de carrière
entre ces deux fonctions. La réforme des études conduisant au
diplôme d' Etat d' infirmier et l 'élargissement des missions des insti-
tuts de formation nécessitent des compétences pédagogiques de
haut niveau de la pair des cadres enseignants . Pour répondre à ces
exigences, le CEEIEC demande des possibilités réelles de forma-
tion supérieure et une réforme rapide des études de cadre infir-
mier . En conséquence . il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu ' il envisage de prendre face aux problèmes
qu'il vient d 'évoquer.

Réponse. - Il est indiqué à l' honorable parlementaire que le
ministère de ia santé est tout à fait conscient de l ' importance des
établissements formant les infirmiers et les aides-soignants dans le
système de santé français . Sur le plan pédagogique, compte tenu
des propositions émises dans k rapport établi par la mission infir-
mière constituée en juin 1993, il est prévu de mettre en . place dans
chaque région une commission pédagogique régionale . Une
réflexion est actuellement menée dans mes services en vue d 'en
définir les attributions et la composition. En ce qui concerne la
réforme de la formation des cadres paramédicaux, le projet issu du
groupe de travail à été transmis pour avis aux organisations syn'li-
cale.s et professionnelles représentatives . Il sera tenu le plus grand
compte des observations recueillies dans les projets de textes régle-
mentaires qui seront soumis pour avis au conseil supérieur des
professions paramédicales, en vue d 'une mise en place du nouveau
programme des études à la rentrée 1995 . Sur le pian financier, il
est précisé que les subventions versées aux instituts de formation
en ;oins infirmiers sont établies de manière à pouvoir tenir compte
au mieux des sujétions spécifiques auxquelles ceux-ci sont soumis.
Ces subventions s ' inscrivent cependant dans le cac '.e de la poli-
tique globale de maîtrise des dépenses publiques menée par le
Gouvernement.

Santé publique
(hépatite C - statistiques)

15850. - 27 juin 1994. - M. Raymond Marcellin demande à
M. k ministre délégué à la santé de bien vouloir lui indiquer le

	

nombre de cas d ' ü ,'

	

e C reconnus à ce jour en France.

Réponse. - Les G . .istiques épidémiologiques de l ' hépatite C
sont encore assez mai connues, tant sur l ' histoire naturelle de la
maladie que sur les modes de transmission, les chiffres d ' incidence
et de prévaience. Des études réalisées par k réseau national de
santé publique permettront d ' apporter d ici à la fin de l ' année des
précisions dans ce domaine . Le nombre de sujets ayant été infectés
par le virus de l ' hépatite C (VHC) en France était estimé entre
500 000 et 2 000 000 en 1992 (rapport du Pr . Micocd),

Sante publique
(hépatite C - lutte et prétention)

15944. - 27 juin 1994. - M. Raymond Marcellin demande à
M. le ministre délégué à la santé de bien vouloir lui indiquer
quels moyens en matière d ' information, de prévention et de vacci-
nation ont été mis en oeuvre pour lutter contre la propagation de
l 'hépatite C.

Réponse. - Un préalable indispensable à !a prévention d 'une
maladie comme l 'hépatite C est la bonne connaissance des caracré-
risticjues épidémiologiques de l ' infection . Celles-ci étant encore
relativement mal connues pour l 'hépatite C, des études épidémio-
logiques portant sur l'histoire naturelle de l'infection, les modes de
transmission, les facteurs de risque . . . devraient apporter des préci-
sions dans ce domaine d ' ici à la fin de l 'année 1994 . Actuellement,
il n 'existe aucun vaccin contre l'hépatite C en raison, notamment,
du fait que ce vaccin ne peut être mis en culture . En matière d ' in-
formation . la direction générale de la santé établira, avant la fin de
l 'année, des plaquettes d'information destinées d ' une pars aux pro-
fessionnels de la santé, d ' autre part au public .

Organes humains
(politique et réglementation

établissement français des greffes - création)

15959. - 27 juin 1994 . - M . Léonce Deprez soulignant l ' inté-
rêt et l 'importance qui s ' attachent à la mise en place de « l 'éta-
blissement national de la transplantation chargé de gérer et de
coordonner les greffes d 'organes, de moelle osseuse et de tissus »,
demande à M. le ministre délégué à la santé de lui préciser les
perspectives de publication du décret en Conseil d' Etat en préci-
sant les modalités d 'application (art . 56 -de la loi n° 94-43 du
18 janvier 1994).

Réponse. - Le ministre délégué à la santé attache une grande
importance à la mise en place rapide de l 'établissement français des
greffes . Le décret prévu à cet effet est actuellement en cours d 'exa-
men au conseil d 'Etar et devrait pouvoir être publié dans les pro-
chaines semaines.

Santé publique
(hépatite B - lutte et prévention - vacciruttio,r)

16331 . - 4 juillet 1994. - M. Jean Besson appelle l ' attention
de M . Ir. ministre délégué à la santé sur une vaccination systéma-
tique de l'hépatite B dès la petite enfance. Plusieurs pays le font et
l ' OMS pense que cette vaccination devrait être impérative avant le
début de l ' activité sexuelle, sachant que l 'efficacité de ce vaccin est
proche de 100 p . 100 pour les enfants alors qu 'elle devient
moindre à la quarantaine. En France 1 000 à 2 000 personnes
atteintes de ce virus décèdent chaque année . Par conséquent, il lui
demande ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - L ' hépatite B est un réel problème de santé publique
et c 'est pourquoi l 'Organisation mondiale de la santé a
recommandé que tous les pays mettent en oeuvre une politique
vaccinale contre cette infection, d ' ici 1997 . Ainsi, le ministre délé-
gué à la santé s ' est récemment prononcé en faveur de la vaccina-
tion systématique des adolescents et de l ' intégration du vaccin
contre l ' hépatite B dans le calendrier vaccinal du nourrisson . Ainsi
la tranche d ' âge principalement touchée des 15-29 ans sera proté-
gée par ce vaccin sans contre-indication et qui protège à 100 %
quel que soit l 'âge .

Transports routiers
(ambulanciers - revendications)

16337. - 4 juillet 1994 . - M. Jean-aaude Lenoir appelle une
nouvelle fois l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur
la situation préoccupante des entreprises privées de transport sani-
taire . En réponse à la question écrite n° 7751 qu'il- lui avait déjà
posée à cc sujet, k ministre lui a indiqué en début d ' année que les
difficultés d 'organisation de la profession doivent être examinées
dans le cadre du comité professionnel national constitué à cet
effet . [l lui précisait que le programme de travail de ce comité,
réuni le 20 janvier 1994, comportait notamment l 'étude du décret
organisant le numerus clausus des véhicules et la question des rela-
tions entre sapeurs-pompiers et ambulanciers privés . [i lui
demande de bien vouloir lui apporter des précisions sur l ' évolution
des travaux du comité et de lui indiquer si des mesures ont d 'oves
et déjà été envisagées, notamment pour permettre aux entreprises
privées de transport sanitaire de jouer pleinement leur rôle au sein
de notre système de santé.

Réponse. - La .concertation avec les organisations professionnelles
représentatives s'est poursuivie au cours de cette . année après la
réunion du comité professionnel national des transports sanitaires
du 20 janvier à laquelle fait allusion l ' honorable parlementaire,
Dès la fin 1993, afin d ' améliorer la situation des entreprises, une
revalorisation tarifaire de 2 p . cent était intervenue ; elle vient
d ' être complétée par une augmentation de 2 p. cent des tarifs des
transports par ambulance, et la modification des règles de percep-
tion des suppléments pour transports de nuit et les dimanches et
jours fériés. Des aménagements de la réglementation acconpa-

r
eront ces mesures d'urgence, ils auront notamment pour effet
ssujetissement à la TVA des transports assurés en véhicules sani-

taires légers, permettant ainsi une diminution des charges des
entreprises et l ' accroissement de leurs investissements . En ce qui
concerne le numerus clausus sur les véhicules, après avoir été sou-



mis à l ' avis du conseil de la concurrence, le projet de décret por-
tant application de l 'article L51 .6 du code de la santé publique a
été présenté à nouveau au comité professionnel national des trans-
oorts sanitaires, avant la saisine du conseil d ' Etat . Le comité pro-
ilessionnel national des transports sanitaires a également approuvé
l 'analyse juridique comparée des dispositions réglementaires régis-
sant les transports sanitaires et les évacuations d'urgence assurées
par les services d' incendie, analyse sur la base de laquelle des ins-
tructions pourraient être diffusées

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - biologistes -

nomenclature des actes)

16540. - 11 juillet 1994. - M . Jean--Pierre 'Chevènement
attire l 'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situa-
tion des laboratoires d' analyses médicales . . La chute d ' activité de
20 p . 100 constatée depuis ie début de l ' année 1994 risque de
mettre en péril l ' équilibre économique d ' un maillon important de
la chaîne de santé que constitue la biologie . Les représentants de
ce secteur d ' activité constatent que leurs tarifs n'ont pas été rééva-
lués depuis 1986 et que la part de la' biologie dans l ' augmentation
des dépenses de santé demeure très faible (0,8 p . 100 pour 1993,
contre 6 p . 100 de croissance de consommation médicale globale).
Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour préserver la
pérennité des laboratoires d ' analyses médicales.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - biologistes -

nomenclature des actes)

16823. - 18 juillet 1994 . - M . Patrick Balkany appelle
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
financière des laboratoires d ' analyses médicales . Ceux-ci figurent
parmi les partenaires essentiels des médecins et, sauvent, des
chirurgiens . Ils sont souvent à la base de l ' identification des
atteintes d 'origine virale pouvant affecter les patients qui ont
recours à leurs services . La qualité et la promptitude de leurs inter-
ventions font qu ' ils apparaissent comme des éléments essentiels du
système de santé, et leur apport n 'est plus à démontrer. Pourtant,
ils sont confrontés depuis le début de l 'année à une dramatique
chute d'activité . Aux conséquences induites par cette situation il
faut ajourer une absence totale d 'évolution de leurs tarifs . Ceux-ci
n ' ont pas augmenté depuis 1986, avec une baisse enregistrée
en 1989 . Il lui demande donc quelles initiatives il compte prendre
pour restaurer un niveau tarifaire normal à ces acteurs cruciaux du
monde médical français.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

biologistes - nomenclature des actes)

17091. - 25 juillet 1994 . - M. Jean-Pierre Cave attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation délicate
que traversent actuellement les laboratoires d ' analyses médicales.
En effet, bien qu ' ayant déjà subi une baisse considérable de la
nomenclature des actes de biologie, il y a trois ans, les laboratoires
se voient aujourd 'hui limités dans leurs prescriptions par des réfé-
rences médicales opposables . Ainsi, ayant été les premiers à partici-
per à la maîtrise des dépenses de santé, les laboratoires se trouvent
aujourd ' hui dans l ' obligation de pratiquer des licenciements . Il lui
demande si, face à cette situation dangereuse pour leur avenir, il
envisage de prendre des mesures de nature à rétablir une rentabi-
lité nécessaire à la pérennité de cette activité

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - biologistes -

nomenclature des actes)

17219. - 1" août 1994 . - M. Jean Charroppin appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des
laboratoires d'analyses médicales . En effet, l'application anarchique
des références médicales opposables et la chute de 20 p . 100 de
l 'activité des laboratoires, depuis le début de l ' année, met en péril
leur équilibre économique, risquant d'entraîner à terme une baisse
de la qualité des soins et du service rendu aux patients . Par ailleurs
les tarifs des laboratoires d ' analyses médicales, n 'ayant pas aug-
menté depuis 1986, ont au contraire subi une baisse en 1939 . II

lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu 'il
compte prendre pour revaloriser très rapidement les tarifs pratiqués
dans ce domaine de la biologie praticienne, qui est un des mail-
lons incontournables de la chaîne de santé.

Réponse. -. Dans le cadre du suivi des accords tripartites qui
lient l 'Etat, les caisses d' assurance maladie et les représentants des
directeurs de laboratoires privés d'analyses médicales, profession-
nels et pouvoirs publics ont dressé le constat de l 'évolution récente
de l 'activité dans le secteur de la biologie, en particulier, à la suite
de la nouvelle convention signée entre les syndicats de médecins
libéraux et les caisses d ' assurance maladie qui a mis ers place une
régulation médicalisée des dépenses de santé . Cependant, les
modalités précises des actions collectives en faveur de la biologie
ne sont pas encore arrêtées.

Enseignement supérieur
(professions médicales - médecine générale -

politique et réglementation)

16869. - 18 juillet 1994 . - M. Didier Migaud appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les difficultés que
rencontre actuellement la formation des futurs médecins généra-
listes . En effet, l 'évolution de l ' université médicale, telle qu ' elle est
précisée dans la réforme de 1982, notamment par la création d ' un
troisième cycle spécifique de médecine générale, apparaissait
comme un progrès considérable . Elle permettait une formation
adaptée des futurs médecins généralistes à leur exercice en rnéde--
cine de soins primaires ambulatoires . En terme de politique de
santé cohérente, la participation de professionnels à cet enseigne-
ment de troisième cycle est le garant d ' une formation adéquate . La
création d ' une filière d 'enseignants associés : maître de conférence
et professeurs en donnait les moyens. Aujourd ' hui cette politique
semble remise en cause. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que conformément à la loi du
23 décembre 1982, notamment en son article 52 et à 1a résolution
du 28 septembre 1977 du comité des ministres du Conseil de
l ' Europe, la médecine générale dispose des moyens de recherche et
d'enseignement nécessaires au développement de sa discipline et à
une prise en charge efficace et économique de la majorité des pro-
blèmes de santé de nos concitoyens comme de nombreuses études
en France et dans ie monde l'ont montré.

Réponse. - L 'individualisation d'une filière de médecine générale
telle qu ' elle apparaît dans la loi 68-978 du 12 novembre 1968
modifiée et notamment dans son article 46, répond à un souci de
formation spécifique en médecine générale . Cette spécificité se jus-
tifie par la nécessité de donner aux résidents en médecine une for-
mation plus proche de leur future pratique professionnelle et donc
pas uniquement hospitalière . Aussi les stages chez les médecins
généralistes de ville ont pu être progressivement développés gràce
aux crédits inscrits à cet effet au budget du ministère chargé de la
Santé. En ce qui concerne la participation de médecins généralistes
à l 'enseignement de troisième cycle de médecine générale, le
ministre délégué à la Santé examinera avec son collègue, le
ministre de l 'enseignement supérieur et de la recherche compétent
en ce domaine, les modalités selon lesquelles celle-ci pourra coati-
nuer à se développer.

Transports routiers
(ambutinciers - revendications)

17131 . - 25 juillet 1994 . - M. jean-Pierre Calvel attire de
nouveau l ' attentior, de M. le ministre délégué à la santé sur la
situation toujours très préoccupante des entreprises privées de
transport sanitaire . Les difficultés d 'organisation de la profession
devaient être examinées dans le cadre du comité professionnel
national constitué à cet effet en début d'année . Le programme de
travail de ce comité, réuni le 20 janvier 1994, comportait notam-
ment l ' étude du décret organisant le numerus clausus des véhi':ules
et la question des relations entre sapeurs pompiers et ambulanciers
privés . Il lui demande de bien vouloir lui apporter les précisions
sur l ' évolution des travaux du comité et de lui indiquer si des
mesures ont d 'ores et déjà été envisagées, notamment pour per-
mettre aux entreprises privées de transport sanitaire de jouer plei-
nement leur rôle au sein de notre système de santé.

Réponse. La concertation avec les organisations professionnelles
représentatives s 'est poursuivie au cours de cette année après la
réunion du comité professionnel national des transports sanitaires



du 20 janvier à laquelle fait allusion l'honorable parlementaire.
Dès la fin de 1993, afin d ' améliorer la situation des entreprises,
une revalorisation tarifaire de 2 p . 100 était intervenue ; elle vient
d ' être complérée par une augmentation de 2 p . 100 des tarifs des
transports par ambulance, et la modification des règles de percep-
tion des suppléments pour transports de nuit et les dimanches et
jours fériés . Des aménagements de la réglementaion accomppa-
gneront ces mesures d 'urgence, ils auront notamment pour effet
l'assujettissement à la TVA des transports assurés en véhicules sani-
taires légers, permettant ainsi une diminution des charges des
entreprises et l'accroissement de leurs investissements. En ce qui
concerne le numerus clausus sur les véhicules, • après avoir été sou-
mis à l ' avis du Conseil de !a concurrence, le projet de décret por-
tant application de l ' article L. 51 .6 du code de la santé publique a
été présenté à nouveau au comité professionnel des transports sani-
taires, avant la saisine du Conseil d ' Etat . Le comité professionnel
national des transports sanitaires a également approuvé l 'analyse
juridique comparée des dispositions réglementaires régissant les
transports sanitaires et les évacuations d ' urgence assurées par les
services d ' incendie, analyse sur la base de laquelle des instructions
pourraient être diffusées.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi
(politique de l'emploi - chômeurs âgés

de plus de quarante-cinq ans)

4219 . - 26 juillet 1993 . - M. Denis jacgtaat attire l 'attention
de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les nombreuses difficultés auxquelles sont
confrontées les personnes de plus de quarante-cinq ans à la
recherche d ' un emploi . En effet, leurs candidatures font l ' objet
d 'une élimination quasi systématique alors que parallèlement les
entreprises se plaignent du manque de personnel qualifié . De telles
pratiques lui apparaissent particulièrement injustes à l ' égard de
personnes détentrices d ' une expérience professionnelle qui ne peut
être qu ' enrichissante et sur lesquels pèsent bien souvent de lourdes
responsabilités familiales.

Réponse. - Les personnes de plus de quarante-cinq ans à la
recherche d ' un emploi sont concernées par l 'objet de nombreuses
dispositions particulières de la politique de l ' emploi . Dc plus, les
salariés de cette tranche d 'âge font l ' objet d 'une protection spéci-
fique et peuvent bénéficier d'aides à la formation permettant d 'ac-
tualiser leurs compétences et ainsi de prévenir le licenciement ou le
chômage de longue durée . 1) Les personnes âgées de plus de cin-
quante ans, lorsqu 'elles sont chômeuses de longue durée ou alloca-
taires du RM! sans t mploi depuis plus d 'un an, bénéficient d 'un
accès prioritaire aux mesures suivantes : les contrats de retour à
l ' emploi, pour lesquels le bénéfice des exonérations de charges est
illimité pour ces publics, les contrats ,emploi-solidarité, les stages
d ' insertion et de formation à l ' em ploi . 2) Les personnes âgées de
plus de cinquante ans, inscrites à (ANPE mais non chômeuses de
longue durée, bénéficient également de certaines conditions pré-
férentielles . Ainsi, les contrats de retour à l ' emploi sont ouverts à
l'ensemble des chômeurs de plus de cinquante ans inscrits depuis
plus de trois mois à l 'ANPE ou en ennvention de conversion, afin
de répondre plus efficacement aux problèmes des chômeurs âgés
qui peuvent rencontrer rapidement des difficultés lourdes de réin-
sertion, et d ' éviter que leur situation ne s 'aggrave. Dans le même
esprit, les chômeurs âgés de plus de cinquante ans peuvent avoir
accès aux contrats emploi-solidarité à titre dérogatoire.
3) L ' ensemble des chômeurs de plus de quarante-cinq ans peuvent
avoir accès aux stages d ' insertion et de formation à l'emploi, si leur
situation à l ' égard de l ' emploi et de la formation le justifie . Cette
disposition est valable pour l ' ensemble des chômeurs, mais peut
toucher particulièrement les p lus âgés eu égard à leurs difficultés
particulières sur le marché du travail . De même, les stages d ' accès
à l ' emploi, gagés sur des offres difficiles à satisfaire et consistant en
actions courtes de formation-adaptation au poste de travail, sont
un excellent moyen d ' éviter aux plus âgés le chômage de longuê
durée en adaptant et en actualisant leurs compétences . 4) Par ail-
leurs, afin d'éviter les phénomènes d'exclusion liés à l'âge sur k
marché du travail, une attention particulière est portée par I ' admi'
nistration du travail aux salariés de cette tranche d' âge menacés de
licenciement économique, notamment lors de l'établissement de

plans sociaux . Ainsi, l ' article L 321-13 du code du travail prévoit
que toute rupture du contrat de travail d 'un salarié âgé de cin-
quante ans ou plus ouvrant droit à l ' allocation de base de l ' assu-
rance-chômage entraîne l 'obligation pour l ' employeur de verser aux
organismes servant cette allocation une cotisation dont le montant
peut varier selon l 'âge auquel intervient le rupture et la taille de
l'entreprise concernée (amendement Delalande) . De même, afin de
prévenir le licenciement économique, des conventions de forma-
tion peuvent être conclues par l'entreprise et le Fonds national de
l 'emploi (articles R .322-1 et suivants du code du travail) . Dans le
même, esprit enfin, da lei quinquennale n° 93-1313 du
20 décembre 1993 prévoit, dans son article 40, la création d 'un
capital de temps de formation permettant à tout salarié de suivre,
au cours de sa vie professionnelle et pendant son temps de travail,
des actions dans le cadre du plan de formation de sen entreprise.
Outre un temps de formation plus long que ce qu ' offrent actuelle-
ment les plans de formation, ce dispositif doit également contri-
buer à la stratégie de lutte pour l'emploi en introduisant une
forme de réduction du temps de travail calculée sur ia vie profes-
sionnelle.

Travail
(travail à temps partiel - perspectives -

parents d 'enfants handicapés gardés au domicile)

12036. - 14 mars 1994. - M. Patrick Balkan) attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les dispositions relatives à la durée du temps
de travail contenues dans la loi quinquennale rt° 93-1313 du
20 décembre 1993 relative au travail, à l ' emploi et à la formation
professionnelle . La notion de travail à temps partiel est élargie à
une fourchette comprise entre seize et trente-deux heures par
semaine, durée qui pourra être anualisée . Des négociations à cet
effet pourront être engagées au niveau des branches, voire des
entreprises. Il lui demande si des incitations aux employeurs à
souscrire de tels accords pourraient être élaborées lorsqu'ils sont au
profit de parents dont les enfants sont handicapés ou inadaptés et
gardés au domicile.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire qu ' il n' est
pas envisagé de dispositions spécifiques aux parents d 'enfants han-
dicapés dans les négociations de branches ou d ' entreprises pour
l 'annualisasion du temps de travail . Toutefois, la loi du 10 juil-
let 1987 sur l ' obligation d 'emoloi des travailleurs handicapés dis-
pose que les employeurs ont la faculté de remplir cette obligation
dans le cadre d ' un accord de branche, d ' entreprise ou d ' établisse-
ments en faveur de l ' emploi des personnes handicapées . Si les dis-
positions envisagées par l 'honorable parlementaire n'entrent pas
directement dans le champ de l'obligation d ' emploi, les partenaires
sociaux peuvent valablement prévoir, à titre de mesures annexes
aux pians mentionnés à l ' article L. 323-8-1 du code du travail, des
dispositions de temps de travail plus favorables pour les personnes
considérées et qui seront prises en compte dans l ' examen par le
ministère du travail, de l ' emploi et de la ,crrnatinn professionnelle.
lors de l ' instruction pour l ' agrément de l 'accord.

Enseignement privé
(établissements sous contrat - enseignants -
mandats de représentation - financement)

12120. - 14 mars 1994 . - M. jan-François Mattei attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de !a for-
mation professionnelle sur les difficultés rencontrées dans les éta-
blissement d 'enseignements privé sous contrat d 'association avec
l ' Etat, pour l 'application et le respect de la réglementation relative
à l'exercice des mandats de réprésentation des salariés ou de repré-
sentation syndicale par les proffesseurs recrutés par l ' état . La•loi
du 31 décembre 1959, qui a réglementé le contrat d ' association
entre l' état et les établissements privés d 'enseignement ; n ' a pas
abordé les conditions d'exercice de ces mandais d..ns les établisse-
ments privés par les professeurs recrutés par l ' Etat, en particulier
en ce qui concerne la prise en charge du coût ide 1 ' exercice de ces
mandats par les établissements lorsqu ' ils sont exercés en dehors du
temps de travail normal. Hien qu'étant employeur, l ' Etat ne peut
k prendre en charge . La loi du 31 décembre 1959 interdit par ail-
leurs aux établissements d'enseignement privé d'en facturer k coût
aux familles . Compte tenu de la charge financière que cela repré-
sente, il apparais nécessaire de combler le vide judique créé par la



loi du 31 décembre 1959 par rapport à la réglementation plus
ancienne relative à l ' exercice des mandats de représentation dans
les entreprises. Il lui demande si une modification de la régle-
mentation actuelle peut être espérée et, le cas échéant, sous quels
délais.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l ' attention du ministre du travail sur les difficultés financières ren-
contrées dans les établissements d 'enseignement privé sous contrat
d ' association avec l ' Etas au sujet du paiement des heures de délé-

ation d 'enseignants investis de mandats représentatifs, et demande
Lis mesures que le ministre envisage de prendre dans .cette affaire.
Les éléments de réponse susceptibles d 'être apportés à la question
posée suppos ent de faire le partage entre ce qui relève de la législa-
tion du travail et ce qui relève du financement des établissements
d ' enseignement privé, point sur lequel le ministre du travail, de
l ' emploi et de la formation professionnelle n ' est pas en mesure de
répondre à l ' honorable parlementaire, la question du financement
ne relevant pas de sa compétence . S ' agissant de l' application de !a
législation du travail relative aux institutions représentatives du
personnel, celle-ci, dans son principe, est claire et ne nécessite pas,
en l 'état actuel du droit et de la jurisprudence, qu ' il soit procédé à
des modifications ayant pour objet d instituer des dérogations à la
règle générale en considération du caractère plus ou moins parti-
culier de tel ou tel secteur d ' activité . Une telle orientation : qui
aurait immédiatement pour effet de provoquer d 'autres demandes
d ' adaptation, serait contraire à l ' unicité de régime des institutions
représentatives du personnel voulue par le législateur depuis 1945
et aux droits des salariés . En ce qui concerne plus particulièrement
la question du paiement des heures de délégations, effectuées dans
le cadre de l 'exercice de leurs mandats (délégués du personnel,
membre du comité d 'entreprise, délégué syndical . . .) par des
membres du corps enseignant des établissements d ' enseignement
privé, le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle rappelle que la Cour de cassation a statué à plusieurs
reprises sur cette question et qu 'elle doit à nouveau, en assemblée
plénière, se prononcer prochainement à ce sujet . Reconnaissant la
qualité d ' employeur aux établisssements d 'enseignement privé, elle
a considéré, en conséquence, que ces établissements ne pouvaient
s ' exonérer de l'application de la législation relative aux institutions
représentatives du personnel et qu' ils étaient tenus de rémunérer
les heures de délégation effectuées par un enseignant au titre de
l ' exercice de ses mandats . Elle a ensuite précisé que cette obliga-
tion s ' appliquait même si les heures de délégation se situaient en
dehors du temps de travail (Cass. soc. 6-10-1993, Association fon-
dation Don Bosco dM . Nicolaidis et Cass . soc 6-10-1993 Meury
c/Associatiop école libre de Provence) . En effet, la Cour de cassa-
tion considère qu' à partir du moment où le salarié dispense l 'inté••
gralité de ses heures de cours, sachant que son temps de travail et
donc sa rémunération tient compte à la fois du nombre d'heures
de cours et du temps de préparation et de correction qui en est le
complément nécessaire, les heures de délégation sont prises en
dehors du temps de travail . Une telle position s ' avère tout aussi
bien conforme au droit du travail qu'au statut des enseignants.
Compte tenu de ces éléments, le ministre du travail, de l 'emploi et
de la formation professionnelle indique à l 'honorable parlementaire
que Ics évennte!les difficultés financières que rencontreraient les
établissements d ' enseignement privé peur faire face à leur obliga-
tion légale n ' apparaissent pas de nature à remettre en cause leur
assujettissement plein et entier à la législation du travail

Emploi
(contrats emploi-solidren'td - conditions d 'attribution)

13360. - 18 avril 1994 . - M. Philippe Auberger appelle
l 'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation prrofevsionnelle sur le régime du contrat emploi-solidarité
(CES) . 11 apparaît en effet que la trop grande rigidité des
contraintes rnlses pour les obtenir nuit à la bonne efficacité de ce
mécanisme d ' accès à l 'emploi: Par exemple, sont exclus • i : . champ
d 'application du CES les jeunes venant de terminer leur scolarité
ou les chômeurs ayant moins de 3 ans d 'inscription à l 'ANPE,
alors que ces catégories de personnes pourraient légitimement aspi-
rer à pouvzir en bénéficier . De même, seuls sont admis à obtenir
des CES les jeunes habitant dans des villes considérées comme
zones prioritaires (définies par circulaires préfectorales) . Or la très
grande hétérogénéité des quartiers à l ' intérieur d ' une même ville
tendrait nécessaire la possibilité d ' octroyer des CES de manière
plus sectorisée . II lui demande par conséquent si certains assou-

plissements de la législation en vigueur sont envisagés, à défaut
desquels les possibilités offertes pour les CES perdent beaucoup de
leur valeur.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l ' attention du
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur les difficultés qui résulteraient des conditions d ' accès aux
contrats emploi-solidarité, en particulier pour les jeunes venant de
terminer leurs études et les chômeurs ayant moins de trois ans
d ' inscription à l ' ANPE. Les orientations gouvernementales, confor-
mément aux termes de l ' article 18 de la loi quinquennale n^ 93-
1313 du 20 décembre 1993 relative au travail, à l 'emploi et à la
formation professionnelle, ont eu pour objectif de recentrer le dis-
positif au bénéfice des personnes les plus menacées d ' une exclusion
durable du marché du travail . 1! est apparu nécessaire de détermi-
ner une priorité d ' accès au profit des personnes confrontées à des
difficultés particulières en raison de leur âge (chômeurs de longue
durée de plus de cinquante ans), de leur situation .sociale (bénéfi-
ciaires du revenu minimum d' insertion sans emploi depuis un an),
de leur handicap (travailleu rs handicapés), de la durée de leur chô-
mage (chômeurs inscrits st ns interruption depuis plus de trois ans
à I ANPE) . Les jeunes en grande difficulté, chômeurs de longue
durée ou connaissant des handicaps sociaux ou professionnels
divers sont ainsi considérés comme prioritaires . Cependant, ces
dispositions ne pénalisent pas les personnes qui

	

-emplissent pas
cette dernière condition . En effet, l 'accroissrmee :

	

' nombre total
de contrats emploi-solidarité, qui est porté de .' 000 en 1993
à 800 000 en 1994, permet de prendre en considération
l ' ensemble d ' un contrat emploi-solidarité (circulaire n^ 94-19 du
13 mai 1994) . Enfin, l ' examen approfondi de la situation per-
sonnelle des intéressés doit faire prévaloir, chaque fois que pas-
sible, l 'orientation des per eunes vers des formules garantissant une
insertion plus durable ou permettant l 'acquisition d ' une qualifica-
tion professionnelle . A cet égard, une nouvelle mesure Aide au
premier emploi des jeunes (APEJ) s 'adressant aux jeunes âgés de
seize à moins de vingt-six ans non indemnisés otj non indemni-
sables par le régime d'assurance-chômage a été instituée par le
décret n^ 94-281 du 11 avril 1994 . pour faciliter l'accès à des
jeunes à un emploi durable dans le secteur marchand . La nécessité
d ' assurer en ce sens la promotion et le développement de
l ' ensemble des dispositifs d ' insertion professionnelle en faveur des
jeunes a été récemment rappelée (circulaire CAB-TEFP n" 05/94
du 17 juin 1994) .

' Emploi
(créations d 'emplois -

formalités administratives - simplification)

13524 . - 25 avril 1994 . - M. Pierre Pascallon attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur la lourdeur et la complexité des différentes
procédures et des différents dispositifs concernant l ' emploi . Les
artisans et les commerçants ne cessent d ' interpeller les élus sur le
fait en particulier qu ' ils seraient davantage incités à embaucher si
les dématches administratives étaient plus simples . Il eii va de
même pour les chefs d ' entreprises industrielles, qui pour les mêmes
raisons hésitent pareillement à accroître lent personnel . C'est pour-
quoi il lui demande quelles mesures il entend prendre pour simpli-
ficr notamment les demandes d 'embauche et favoriser ainsi vrai-
ment la création d 'emplois.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l 'attention du
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
sur la lourdeur et la complexité des différentes procédures et dis-
positifs destinés à encourager les embauches, Le Gouvernement est
tout à fait conscient des difficultés entraînées par les obligations
administratives attachées au recours aux différentes formules d ' exo-
nération ou aux contrats aidés pour les adultes (contrats de retour
à l 'emploi) t- pour les ieunes (contrats d'apprentissage ou d ' inser-
tion en alternance) . C ' est la raison pour laquelle il s'est engagé
dans la voie de simplifications administratives . D ' ores et déjà, la
procédure d'agrément préalable de l 'entreprise pour la conclusion
de contrats d ' apprentissage a été remplacée par une simple déclara-
tion, par laquelle l'employeur s ' engage à prendre les dispositions
nécessaires au bon déroulement du contrat (article 58 de la loi
quinquennale n" 93-1313 du 20 décembre 1993 relative au travail,
à °l 'empioi ci à la formation professionnelle) . Quant aux aides ver-
sées lors de la conclusion de contrats d 'apprentissage ou de qualifi-
cation, le décret n" 93-958 du 27 juillet 1993 prévoit qu 'elles sont
attribuées lors de l' enregistrement de ces contrats, sans aucune for-



malité supplémentaire. S ' agissant des formules d'exonération de
charges sociales (exonération pour l ' embauche d 'un premier,
deuxième et troisième salariés, abattement forfaitaire de 30 p . 100
pour les emplois à temps partiel), la commission Prieur placée
auprès du ministre chargé des affaires sociales a émis des proposi-
tions de modifications . Enfin, des expériences de simplification des
fors alités d ' embauche ont été menées dans certains départements,
en particulier la Somme et la Haute-Garonne : leurs enseignements
sont actuellement en cours d ' étude. L'ensemble de ces démarches,
illustrées par quelques exemples concrets, seront poursuivies, afin
de répondre aux préoccupations exprimées par l ' honorable parle-
mentaire .

Emploi
(chônmrage - chômeurs de longue durée -

politiq.ue et réglementation,)

13562. - 25 avril 1994 . - M. Raymond Marcellien appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le très préoccupant problème posé par
le chômage de longue durée . Selon les dernières statistiques de
l ' INSEE, les eflôrts entrepris par le Gouvernement en matière de
lutte contre le chômage permettent d ' enregistrer une ébauche
d'amélioration avec notamment un infléchissement de la courbe
du chômage pour le troisième mois consécutif et une hausse des
offres d'emploi de plus de 33 p. 100 en un an . Malheureusement,
cette progression du marché du travail reste à ce jour sans réper-
cussion sur le chômage de longue durée . Ainsi le nombre de
demandeurs d ' emploi d 'un an et plus progresse au rythme de
22,8 p. 100 l ' an . Les chômeurs de longue durée représentent
aujourd ' hui près du tiers du nombre total %es demandeurs
d ' emploi inscrits à l ' ANPE, contre 29,3 p. 10, sn an plus tôt.
Autre fait inquiétant, l ' ançienneté moyenne des demandes
d ' emploi s ' allonge mois après mois pour atteindre aujourd ' hui
353 jours, soit une augmentation de 20 jours en un an . C' est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il entend
prendre des mesures pour résorber le chômage de longue durée et
venir en aide au 1,1 million de personnes directement concernées.

Réponse. - Le problème du chômagge de longue durée est une
préoccupation constante du ministre du travail, de l 'emploi et de
la formation professionnelle . Un programme spécifique visant à
lutter contre le chômage de longue durée a été reconduit cette
année . Dans ce cadre un nouveau dispositif a été créé : le stage
d ' insertion et de formation à l 'emploi qui r groupe les formules
d ' action axées sur les publics les pplus en difficultés : Actions d 'in-
sertion et de formation (AIF) et FNE/Femmes isolées, et les striges
visant à prévenir le chômage de longue durée, les stages de reclas-
sement professionnel . Cotte mesure, par sa souplesse et sa meil-
leure lisibilité pour les demandeurs d 'emploi bénéficie, à la fois,
aux publics les plus en difficultés qui ont des besoins de formation
plus longs et aux publics menacés de chômage de longue durée
pour qui un élargissement ou une modernisation des compétences
professionnelles par un stage plus court suffit à aider à la réinser-
tion . De plus, en juin dernier, une enveloppe supplémentaire de
près de 127 MF a été dégagée de manière à accroître le nombre de
contrats de retours à l 'emploi favorisant l ' erimbauche des personnes
durablement exclues du marché du travail . D' autre part . dans son
deuxième contrat de progrès que l ' Agence rtsti-male pour l ' emploi
vient de signer avec I Etat, celle-ci s ' engage à conduire des actions
ciblées vers les catégories les plus en difficulté, au premier rang
desquelles les chômeurs de longue durée . Il convient ne rappeler
également que le gouvernement a décidé d ' accroître les moyens
budgétaires affectés aux contrats emploi-solidarité dont le nombre
a été porté à 800 000 en 1994 au lieu cle 675 000 en 1993 . Cet
effort budgétaire imr ortant a été accompagné d ' un recentrage des
comtats emploi-solidarité au bénéfice des personnes les plus mena-
cées d ' une exclusion durable, conformément aux termes de
l 'article 18 de la loi quinquennale relative au travail, à l 'emploi et
à la formation professionnelle . Il apparaît en effet nécessaire de
déterminer une priorité d'accès à ce type de contrat au profit 'des
personnes confrontées à des difficultés particulières (chômeurs de
longue durée, chômeurs inscrits depuis plus de trois ans à l ' ANPE,
bénéficiaires du revenu minimum d 'insertion .. .) .

Emploi
(politique de l emploi - commerce et services

conventioru - signature - perspectives)

13559 . - 2 mai 1994 . - M. Léonce Deprez se référant aux
conclusions du « séminaire gouvernemental du 30 janvier 1994,
demande à M . le ministre de l ' économie de lui préciser les pers-
pectives de son action ministérielle tendant à « négocier dans les
plus brefs délais la mise en place ou l ' extension de conventions
avec les branches professionnelles de la distribution, de l ' hôtellerie.,
de la restauration, de l 'industrie pétrolière et des gestionnaires de
parkings Selon la déclaration du Premier ministre, ces coirven-
tions « en utilisant toutes les possibilités ouvertes par la loi quin-
quennale, auront pour objet de développer les emplois permettant
d' améliorer la qualité des services — Question transmise à M le
ministre du travail de l'emploi et de la , formation prefis-
sionnelle.

Réponse. - Le comité des ministres sur l ' emploi du 25 janvier
1994 a notamment prévu que seraient recherchées les voies d ' un
développement des emplois dans le champ des services . Dans cette
perspective, l ' accord cadre signé entre les pouvoirs public et le
Conseil national du commerce a été décliné avec plusieurs grandes
entreprises du secteur de la distribution . Au total, depuis un an,
vingt-cinq conventions en faveur de l ' emploi ont été signées avec
les entreprises. Les engagements pris portent su : plus de
20 000 emplois. Plusieurs expériences visant les emplois de service
sont en cours . Ainsi un grand groupe de la distribution a-t-il
engagé des jeunes pour améliorer l ' accueil de ses clients dans un
de ses hypermarchés. Une entreprise de transpport collectif recrute
des agents d ' ambiance afin de rendre possible la poursuite de
desserre de quartiers difficiles . La P_ATP a également entrepris une
action pour améliorer l ' accueil de ses clients . Le grouppe ELF a fait
un effort significatif pour engager des animateurs de piste dans
certaines stations-service. Une commission présidée par M . Mattéoli
a présenté au Premier ministre un rapnett sur le développement
des services à la ersonne et de proximité . Le ministre du travail,
de l 'emploi et de la formation professionnelle a réuni avec les
membres de cette commission une table ronde associant des repré-
sentants des administrations concernées, des entreprises et des
acteurs de terrain travaillant dans ce domaine . Les pistes évoquées
et les moyens nécessaires au développement de ces emplois per-
mettent de vérifier la cohérence des mesures visant à la réduction
des charges sociales pesant sur les salariés les moins qualifiés qui
ont été mises en oeuvre dès le mois de juillet 1993 . Il est toutefois
clair qu'il s 'agit d ' un secteur en émergence qu ' il faut aider notam-
ment en favorisant la professionnalisation des intervenants.

Emploi
(politique de l ''emploi - emplois de proximité - création)

1407x; . - 9 mai 1994 . - M. Jean Marsaudon attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sut l' importance, tant pour les chômeurs que pour
les usagers, de la création d 'emplois e services ou de proximité.
E.n effet, ce problème qui avait déjà ér' évoqué par le gouverne-
ment précédent et c ui devait Mtre rapidement résolu semble ren-
contrer bien de :, difficultés . Il serait heureux en conséquence d 'ob-
tenir de M . le ministre du travail des nouvelles si possible
rassurantes,

Réprimie . - Le problème de la création d ' emplois dans les ser-
vices de roximité est au coeur de la rélexion du ministère du tra-
vail et a fait, à la demande du Premier ministre, l'objet des travaux
de la commission présidée par M . Matteali . Les propositions
émises par cette commission sont à l ' heure actuelle étudiées par les
services du ministère . Par ailleurs, dès fin 1994, doit être nais en
place à titre expérimental, de manière p rogressive, le chèque-service
qui facilitera pour l 'employeur le recours à des emplois de service à
leur domicile . Le chèque-service, en réduisant considérablement les
démarches administratives, permettra la création d ' emplois et
contribuera ainsi à la lutte contre le chômage .



Emploi
(offres d 'emplois - annonces - services minitel - réglementation)

14104. - 9 mai 1994 . - M. Jean-Jacques Delvaux se référant
à la réponse obtenue à sa question n° 11495 (/O, AN, 4 avril 1994),
remercie M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle de bien vouloir lui préciser le contenu des

mitions spécifiques programmées pour le premier trimestre 1994 »
et l ' état d ' avancement des travaux du groupe de travail qui a pour
tâche d ' identifier les . éventuels vides juridiques » au regard des
offres d'emploi faisant appel à un serveur Minitel et susceptibles
de constituer une pratique frauduleuse.

Réponse. - L 'honorable parlementaire interroge k ministre du
travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle sur k
contenu des actions spécifiques programmées pour le premier tri-
mestre 1994 en matière de contrôle des offres d'emploi paraissant
dans la presse et pouvant constituer des pratiques frauduleuses . Il
s'agit d ' une enquête réalisée dans plusieurs départements par la
direction générale du contrôle de la concurrence et la répression
des fraudes et dont les résultats seront publiés dans le courant de
l ' été. Parallèlement, un groupe de travail animé par les services du
ministère du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
s'est réuni à plusieurs reprises et doit tester différentes hypothèses
de travail auprès des rep résentants de la presse, de l ' audiovisuel et
du conseil supérieur de la télématique, concernant la possibilité de
contrôle des services télématiques marchands.

Emploi
(créations d'emplois - entreprises publiques -

aides de l 'Etat - perspectives)

14703 . - 30 mai 1994. - M. Denis Jacquat demande à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle de bien vouloir lui indiquer les mesures d ' ores et déjà
envisagées pour encourager les entreprises publiques à embaucher.

Réponse. - Les entreprises publiques bénéficient des dispositions
générales tendant à favoriser l 'embauche, notamment les disposi-
tions de la loi quinquennale du 20 décembre 1993 . En outre, de
leur propre initiative et avec l ' appui du ministère du travail, de
l 'emploi et de la formation professionnelle, elles peuvent dévelop-
per des actions spécifiques tendant à favoriser l 'embauche . Ainsi,
EDF-GDF a conclu un accord avec des organisations syndicales
autour de :rois thèmes : agir pour la solidarité, lutter contre l ' ex-
clusion, et contribuer au développement local ; développer l'emploi
par l 'évolution des durées et rythmes de travail ; améliorer la ges-
tion interne et favoriser le développement professionnel des agents.
L'entreprise Pecitiney a conclu avec le ministère du travail, de
l 'emploi et de la formation professionnelle un accord visant à favo-
riser l ' insertion de jeunes. Ainsi que cela a été rappelé au conseil
des ministres du 20 juillet 1994, 25 conventions ont été signées
avec des branches professionnelles afin de favoriser l 'accueil des
jeunes . Les entreprises publiques dépendant de ces branches pro-
fessionnelles inscriront leur politique d 'embauche dans ce cadre
conventionnel .

Emploi
(offres d 'emplois - emplois prétaires - politique et réglementation)

14767 . - 30 mai 1994 . - M. Robert Huguenard attire l ' atten-
tion de M . le ministre du tramail, de ! 'emploi et de la formation
professionnelle sur les conditions d 'embauche faites, parfois, par
des employeurs peu scrupuleux, qui profitent de la situation pré-
caire et de la vulnérabilité des personnes à la recherche d 'un
emploi . De jeunes chômeurs se sont vu offrir des postes de ven-
deur ou d ' agent commercial, par des entreprises qui proposent,
comme unique rémunération, un puutcentage sur k chiffre d ' af-
faires mensuel hors taxe. Ces prétendus salariés ne perçoivent en
fait aucun salaire fixe, ni même aucune autre rémunération !ors
des premiers mois d ' activité, en raison du délai nécessaire à la
constitution d ' une clientèle ; en outre, les frais de déplacement ne
font souvent l ' objet que d' un remboursement au forfait. Il lui
demande s ' il souhaite intctvenit afin que leur statut soit précisé et
qu'il soit établi qu'il s ' agit de salariés, avec un salaire de base et
une couverture sociale, ou d 'agents commerciaux, immatriculés au
greffe du tribunal de commerce .

Réponse. - Les emplois qui sont proposés aux jeunes chômeurs
dans les conditions évoquées par l 'honorable parlementaire peuvent
relever de différentes situations juridiques : il peut s 'agir en effet
soit de vendeurs, soit de représentants de commerce salariés
(VRP), soit d ' agents commerciaux . Dans le premier cas, les ven-
deurs sont des salariés soumis aux dispositions de droit commun
du code du travail et, le cas échéant, de la convention collective
applicable dans leur secteur d ' activité . Ils sont fréquemment rému-
nérés à la commission, mais cette pratique ne remet pas en cause
les garanties d ' ordre public prévues par le code du travail, notam-
ment ic versement d une rémunération au moins égale au SMIC.
Les VRP sont, quant à eux, soumis à un statut légal particulier
prévu ar les articles L.751-1 et suivants du code du travail, dès
lors qu~ils remplissent toutes les conditions prévues par le code. Ils
ont, de plein droit, la qualité de salariés et bénéficient par ailleurs
de dispositions conventionnelles spécifiques qui prévoient notam-
ment une ressource minimale forfaitaire égale, par trimestre, à
520 fois le taux horaire du SMIC . Les VRP qui ne remplissent pas
toutes les conditions du statut légal ont néanmoins la qualité de
salarié s ' il existe un lien de subordination juridique entre eux et
l'entreprise qu'ils représentent . Ils relèvent, dans ces conditions,
des mêmes dispositions légales et conventionnelles que les autres
salariés de l 'entreprise. S 'agissant enfin des agents commerciaux, ils
exercent leur activité en toute indépendance dans le cadre d'un
contrat de mandat. Ils relèvent d' un statut légal et doivent être
immatriculés sur un registre spécial tenu au greffe du tribunal de
commerce. Selon la situation juridique dans laquelle se trouve les
salariés, l ' un de ces statuts, avec les garanties qu 'il comporte, leur
est donc applicable.

Formation professionnelle
(contrats de qualification développement

concertation avec les employeurs)

14T/3 . - .30 mai 1994 . - M . Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés que rencontrent les jeunes pour
trouver des employeurs qui acceptent de les embaucher en contrat
de qualification . En effet, beaucoup d ' employeurs potentiels
reculent devant l ' idée d 'embaucher des jeunes en contrat de quali-
fication du fait des coûts élevés de ce type de contrats et de la
faible présence réelle des jeunes chez eux, liée à l 'obligation, véri-
tablement justifiée, de suivi de cours théoriques pour remise à
niveau scolaire. Afin de surmonter ces difficultés, il lui demande
s ' il ne pourrait être envisagé une concertation plus large, mais aussi
plus locale, avec les employeurs de façon à adapter 'leurs besoins de
main-d 'o'.uvre aux possibilités et demandes des jeunes souhaitant
bénéficier d ' un cnrttrat de qualification.

Réponse. - L ' honorable parlementaire attire l ' attention du
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
sur les difficultés rencontrées par les jeunes pour trouver des entre-
prises susceptibles de les accueillir en contrat de qualification en
raison notamment de la durée de formation extérieure à l 'entre-
prise prévue dans le cadre de ces contrats . Tout d 'abord, k coût
de la formation est remboursée aux employeurs sur une base for-
faitaire de 60 F par heure de formation . Cette somme est destinée
à compenser le coût direct de la formation (paiement de l 'orga-
nisme de formation) mais également te. frais indirects engagés à
l ' occasion de la formation rets que Es fais de déplacement, a hé-
bergement, les salaires payés aux jeunes en formation . . . Il appar-
tient aux entreprises dr. négocier les prix avec les organismes e
formation. . De plus, les entreprises employant es jeunes en
contrat de qualification peuvent Es rémunérer en pourcentage du
SMIC ou du salaire minimum conventionnel correspondant à
l ' emploi occupé et bénéficient d ' exonérations des cotisations patro-
nales de sécurité sociale. Cela diminue fortement le coût de
l ' emploi d 'un jeune selon ce dispositif. Par ailleurs, le contrat de
qualification a pour objectif de permettre l ' acquisition soit d ' un
diplôme ou titre de l 'enseignement technologique, soit d ' une qua-
lification reconnue dans les classifications d'une convention collec-
tive de branche, soit d ' une qualification inscrite sur une liste éta-
blie uar la commission paritaire nationale de l 'emploi de la
branche. Lorsque l 'objet du contrat est la préparation d ' un
diplôme ou titre, le contenu de la formation est déterminé. Il faut
donc que k jeune suive l'ensemble de la formation afin de pouvoir
se présenter avec mute chance de succès à l 'examen sanctionnant la
formation . Par contre, quand la formation a pour but l 'obtention
d 'une qualification inscrite dans la convention collective ou établie
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par la commission paritaire nationale de l 'emploi de la branche, k
contenu de la formation est déterminée par les partenaires sociaux
de la branche ou par l 'entreprise et l 'organisme de formation qui
met en oeuvre la formation . Ceci constitue un système souple dans
lequel l' entreprise peur intervenir ou se faire entendre au niveau de
la branche professionnelle à laquelle elle appartient.

Apprentissage
(politique et réglementation - perspectives)

14884. - 30 mai 1994 . - M. Denis Merville appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur le développement de l ' apprentissage, dans le
cadre des mesures prises actuellement en faveur de l ' emploi . En
effet, l ' apprentissage, reconnu depuis longtemps comme un moyen
adapté et efficace de formation pratique des jeunes, permet de
répondre aux besoins précis des entreprises, tout en assurant une
efficacité immédiate aux jeunes bénéficiaires, à la sortie de leur
cycle . De nombreux secteurs professionnels sont parfaitement à
même d'offrir de nouvelles opportunités, propres à diminuer le
taux de chômage encore trop important des jeunes de 16 à 25 ans,
à valoriser certains diplômes, à reprendre l ' initiative et à mieux
résister, ainsi, aux tentations de délocalisation. II lui demande donc
si les discussions actuellement en cours prennent en compte cette
solution en faveur de l ' emploi, et si des mesures seront prochaine-
ment proposées pour développer et améliorer les possibilités d ' ap-
prentissage.

Reponre. -- Le Gouvernement est convaincu des qualités de
l ' apprentissage comme mode de formation des jeunes adapté aux
besoins des entreprises . C' est la raison pour !annelle il s ' est attaché
dans un premier temps à simplifier, à travers 'la loi quinquennale
n° 93-1313 du 20 décembre 1993 et son décret d ' application
n° 94-398 du 18 mai 1994 relatif à l 'organisation de l 'apprentis-
sage, les procédures administratives auxquelles doivent satisfaire les
entreprises pour pouvoir employer des apprentis afin de faciliter
pour celles-ci le recours à l 'apprentissage . Ainsi la procédure
d'ag:émeu : des entreprises a été supprimée et remplacée par une
déclaration par laquelle l 'employeur s engage prendre les mesures
nécessaires à l ' organisation de l 'apprentissage, et garantit que
l ' éipuipement de l 'entreprise, les techniques utilisées, les conditions
de travail, d 'hygiène et de sécurité ainsi que les compétences pro-
fessionnelles et pédagogiques des personnes qui forment les
apprentis sont de nature à permettre une formation satisfaisante.
Dans un second temps, le Gouvernement envisage le dépôt d ' un
projet de loi réformant la taxe d ' apprentissage et prévoyant la pos-
sibilité d 'affecter à l'apprentissage, après accord de branche, les
fonds consacrés aux contrats d insertion en shei ance (contrats
d'orientation, de qualification et d ' adaptation) . En effet, un des
freins au développement de ! 'apprentissag e est constitué par les dif-
ficultés de financement des centres de formation d - a prer.tis dont
les ressources sont issues de la taxe d ' apprentissage . des apparu de
leur organisme gestionnaire et des réions . Il s'agirait par le biais
de la réforme d~augmenter substantiellement la part de finance-
ments consacrés à l ' apprentissage et de lainer ainsi eux professions
et aux régions de mettre en place des centres de formations d' ap-
prentis pour des formations correspondant aux besoins de Penn :,
mie.

Handicapés
(ateliers protégé; - fore:arion pro~rssrorrnrl1t)

14944 . - 6 juin 1994 . - M. Denis ;sequin attire l 'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la 'ville, sur la nécessité de favoriser au sein des ateliers
protégés l'accompagnement des personnes handicapées vers le
milieu ordinaire de =mil . Il souhaiterait savoir si des mesures
peuvent être eneisagées dans ce sens . - Qxestion transmise à M. le
ministre axis travail, de 1empfai et de le te-.nation profes-
sionnelle,

Rép onse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
ministère du travail, de l'emploi et de 1? formation professionnelle
a favorisé depuis plusieurs armées, et notamment depuis la signa-
ture en novembre 1989, avec les principales associations de per-
sonnes handicapées, des protocoles d ' accords sur le travail protégé,
les sorties de salariés d ' ateliers protégés en milieu ordinaire. A ainsi
été facilitée la mise à disposition d une entreprise de milieu ordi-

raire d' un salarié handicapé en atelier protégé, qui doit encourager
la sortie. Des structures pilotes comme la section d ' accueil et
d' orientation de l 'atelier protégé de Villeurbanne ont été sub-
ventionnées dans le but de favoriser ces sorties . Parallèlement, une
prime pour toute sortie d 'atelier protégé vers le milieu ordinaire a
été attribuée sous forme de complément à la subvention annuelle
de fonctionnement : le fonds de développement pour l ' insertion
professionnelle des personnes handicapées (Agefiph) a également
attribué une prime à la sortie . Le faibli nombre de sorties, infé-
rieures dans les ateliers protégés à celles des centres d 'aide par le
travail, a conduit k ministère et l 'Agefiph à supprimer cette prime
en 1994 . Les dispositions favorisant la mise à disposition sent
maintenues. Conscient des difficultés des ateliers protégés et sou-
cieux de les aider, un audit général des ateliers protégés a été
décidé par le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
pprofessionnelle . Cette étude approfondie porte notamment sur
l ' accompagnement et les sorties en milieu ordinaire . Les résultats
disponibles à l ' automne 1994 permettront de dégager dans ce
domaine des solutions concrètes et une meilleure approche des
possibilités de promotion des travailleurs handicapés.

Handicapés
(ateliers protégés - formation professionnelle)

14945. - 6 juin 199.4 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
Mme le ministre d 'Etat, ministre des allaites sociales, de la
santé et de la ville, sur la nécessité de favoriser au sein des ateliers
protégés l 'observation et la formation, en début d'emploi, des sala-
riés handicapés . Il souhaiterait savoir si des mesures peuvent être
envisagées dans ce sens . - Question transmise à M. le ministre
du travaii, de l'emploi et de la fasrmatian professionnelles

Réponse . - Il est précisé à l' honorable parlementaire que, les ate-
liers protégés étant des entreprises relevant du code du travail, il
appartient à l 'employeur de prendre toutes dispositions qu ' il juge
utiles pour favoriser l 'observation, en début d 'emploi, des salariés
handicapés . Le rapprochement de l 'employeur avec la commission
technique d ' orientation et de reclassement professionnel des tra-
vailleurs handicapés favorise la connaissance par ladite commission
des contraintes propres à chaque atelier protégé. Il convient donc
d' encourager chaque dirigeant d 'atelier à se rapprocher de la
COTOR.EP de son département. Des instructions ont été données
aux COTOREP dans la note d 'orientation sur la modernisation
des COTOREP du l° août 1994 . En ce qui concerne l 'aide à la
formation en début d 'emploi, il est précisé à l'honorable parle-
mentaire que l 'effort de formation est - à la charge de l 'employeur,
en vertu des dispositions du livre IX du code du travail. L aide de
l'Ecat, qui intervient notamment sous la forme d ' une subvention
annuelle de fonctionnement, a un caractère essentiellement forfai-
taire. II appartient à l'employeur qui le juge nécessaire de l 'affecter
plus particulièrement à un cofinancement de la formation des sala-
riés handicapés en début d'emploi.

Handicapés
(ateliers protégés - formation professionnelle)

14946 . - 6 juin 1994. - M. Denis jacquet attire l 'attention de
Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires »daim, de la
santé et de la ville, sur la nécessité de dégager des moyens finan-
ciers afin de développer au sein des ateliers protégés une forma-
tion, en cours d ' emploi, des pensai-,nes handicapées . La miss en
place d'un te ll dispositif de formation leur permettrait notamment
de s 'adapter aux ethnologies nouvel :m . A cet égard, il aimerait
savoir si des mesures peuvent être envisagées en la matière . -
Qssesrion transmise à M. le ministre de travaiL de l'emploi et
de le ft . mittion nrofetsionne&.

Répo;ue - Le Gouvernement a pour usuel ranimant de soutenir
les ateiicss protégés et notamment de favoriser leur développement
et la créattén d~emplois nouveaux afin de permettre corrélative-
ment la formation et la promotion doc travailleurs handicapés,
notamment pour permettre au sein de l ' atelier protég leur adapta -
tion à l 'évolution _technologique et favoriser leur accession au
milieu ordinaire de travail . Dans ce but, l'Etat apporte son aide,
notamment air moyen d'une subvention de fonctionnement desti-
née à compenser les surcoûts dus à l ' emploi de personnes à rapa-
cité professionnelle réduite: Dans cc surcrolt de charges, il est tenu
compte de la nécessité d ' une formation personnalisée souvent plus



longue dans le cas de ces travailleurs, du besoin d 'un encadrement
adéquat pour leur permettre d ' accéder au milieu ordinaire ou de
s 'adapter aux évolutions technologiques ainsi que de ta perte de
productivité qui peut résulter pour un atelier protégé de l intégra-
tion en entreprise d'un de ses employés . Ces aides sont en progres-
sion constante, notamment depuis 1989, date de signature des
protocoles d ' accord entre l'Etat et les principales associations de
personnes handicapées pour la création de places en atelier pro-
tégé . Par ailleurs, I'AGEFIPH, qui recueille les contributions
financières des entreprises au titre de l 'obligation légale d 'emploi
des personnes handicapées établie par la loi du 10 juillet 1987,
peut aider à l 'insertion et à l ' embauche d' une personne handicapée
en milieu ordinaire . Néanmoins conscient des difficultés des ate-
liers protégés et soucieux de les aider à y remédier, il a été confié à
un cabinet spécialisé un audit général sur leur situation écono-
mique. Cette réflexion approfondie porte, entre autres, sur une
étude des formations dispensées en atelier protégé ainsi que sur
l 'accompagnement et les sorties en milieu ordinaire . Une fois
l' audit conduit à son terme et les conclusions qui doivent en résul-
ter déposées, il sera possible de dégager des solutions concrètes et
une meilleure approche des possibilités de promotion des travail-
leurs handicapés .

Emploi
(politique de l'emploi - loi n• 92-1446 du 31 décembre 1992 -

bilan et p erspectives - travail à temps partiel)

15263. - 13 juin 1994 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle de lui préciser les perspectives de publication des deux
rapports et du bilan concernant !application de la loi n° 92-1446
du 31 décembre 1992 relative à 1 emploi, au développement du
travail à temps partiel et à l ' assurance chômage. La publication de
ces documents ne manquerait pas de développer l ' information du
Parlement quant aux perspectives du développement du travail à
temps partiel.

Réponse. - Les rapports auxquels fait référence l 'honorable parle-
mentaire sont ceux visés aux articles 10 et 2 de la loi n° 92-1446
du 31 décembre 1992, et qui, dans un délai de trois zns à
compter de la promulgation du texte, soit au plus tard au 1' jan-
vier 1996, établirent un bilan d 'évaluation des réductions dc coti-
sations pour l'emploi des salariés à temps partiel et des aides du
Fonds national de l ' emploi pour la transformation d 'emplois à
temps plein en mi-temps . La loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993
a aménagé les dispositions précitées, renforçant les aides au déve-
loppement du travail à temps partiel pour le maintien ou la créa•
tion d ' emplois. L 'article 82 de la loi quinquennale relative au tra•
vail, à l ' emploi et à le formation professionnelle prévoit également
un rapport d 'évaluation qui doit être adressé au Parlement avant le
30 juin I996 . Ces travaux permettront d'examiner l ' évolution du
travail à temps partiel sur les dernières années. Toutefois . et dès à
présent, ilest possible de préciser que, en 1993,
100 000 employeurs ont eu recours à l 'abattement de cotisations
patronales de sécurité sociale pour 180 001) contrats à temps par-
tiel . De même, 1 228 conventions d 'aide au passage à mi-temps
ont été conclues en 1993 entre l•Etat et les entreprises, concernant
5 142 salariés qui y ont adhéré . li convient enfin de noter que, de
mars 1992 à mars 1994 . l'effectif rosa:̀ des salariés à temps partiel
sous contrat à durée indéterminée employé par le secteur privé est
passé de 1,303 à 1,551 million.

Handicapés
(ateliers protégés -- garantie de rem-arec -

cotisations sociales patronats - réglementation)

15285 . - 13 juin 1994 . - M . Jacques Barrot interroge Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sauté et de
la ville, sur les personnes handicapées dirigées par une Cotere
dans un atelier protégé et qui perçoivent un salaire composé de
deux éléments : une partie correspondent théoriquement à lem-
productivité ; tin complément assurant ce qu 'il est co •tenu d'ap-
peler la s garantie de ressources .. Ces handicapés sont normale-
ment représentés au comité d ' entreprise par des représentants issus
de leur collège, élus par eux, conformément à l 'article 323-32 du
code du travail : w Le travailleur handicapé est considéré comme
salarié pour l'application des dispositions législatives et contrac-
tuelles en vigueur, nots mn ;ent n ce qui concerne les conditions
dc travail et la représentation des travailleurs pour la branche d'ac-

tivité à laquelle se rattache l 'atelier protégé, compte tenu de sa
production . . L' employeur s ' acquitte auprès du comité d ' entreprise
d ' une cotisation de 1,45 p . 100 sur les deux parties de la rémuné-
ration évoquée plus haut, versées aux travailleurs handicapés . La
direction départementale du travail et de l 'emploi rembourse à
l ' atelier protégé les sommes correspondant à la « garantie de res-
sources «, y compris les charges sociales obligatoires afférentes.
Dans la mesure où cette « garantie de ressources . est considérée
comme une rémunération du travail de la personne handicapée
(code du travail L. 323-32), une double question se pose :
l ' employeur est-il contraint d'acquitter la cotisation au comité
d 'entreprise sur la totalité de la rémunération servie au travailleur
handicapé? I .;oranisrne chargé du remboursement de la garantie
de ressources à i atelier protégé est-il tenu d ' inclure dans ce rem-
boursement la totalité des charges effectivement versées par
l ' employeur sur la totalité de la rémunération perçue ? - Question
transmise à M. le ministre du traaaij de l'emploi et de la for-
mation profssionneiL.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, la
garantie de ressources des travailleurs handicapés, instituée par le
loi d ' orientation du 30 juin 1175, est la somme d'une rémunéra-
tion du travail à la charge de l 'employeur ou de l'établissement
d'accueil et d'un complément de rémunération servi part• l'Etat qui,
dans le même temps, assure la compensation des cotisations
sociales patronales assises sur ce complément. Or, aux termes
mêmes de l 'article 33 de la loi précitée, le complément de rémuné-
ration est assimilé à un salaire pour l 'application d' un nombre
limité de cotisations sociales patronales, à savoir les cotisations de
sécurité sociale, de retraite complémentaire (taux minimal inter-
professionnel) et, pour les travailleurs handicapés salariés, d'assu-
rance chômage . Ainsi le complément de rémunération n'entre pas
dans l'assiette de la contribution patronale aux oeuvres du comité
d ' entreprise d ' un atelier protégé. Cette contribution sera en
revanche établie sut la base des rémunérations payées par
l'employeur. Il convient, sur ce point particulier, de rappeler les
dispositions de la circulaire DE n° 8/83 du 31 janvier 1983 . tout
en précisant que de nouvelles instructions, concernant l ' assiette et
la compensation des cotisations sociales patronales dans k cadre de
la garantie de ressources des travailleurs handicapés, entreront en
vigueur le

	

janvier 1995 .

Handicapés
(allocations et ressources -

aide de lAGEFIPH - statistiques - Moselle)

15563. - 20 juin 1994. - M. Denis jacpiat attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' activité de l 'AGEFIPH dont l 'objet est
notamment de gérer les cotisations des entreprises n 'employant pas
directement le quota légal de 6 p . 100 de salariés handicapés . Il
souhaiterait qu'elle lui indique le nombre de personnes handica-
pées du département de la Moselle qui ont bénéficié en 1993 du
soutien et e l 'aide de I'AGEFIPH ainsi que les répartitions effec-
tuées entre. les salaires versés, l ' action sociale et la formation. . -
Question transmise à M. la, :niniszre du travail, de l'emploi et
de La formation prnfessionnelle.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que l 'AGE-
FIPH est intervenue en 1993 dans le département de la Moselle
pour financer 610 primes à l ' insertion, versées à l 'employeur
embauchant une personne handicapée, ainsi qu ' à la personne han-
dicapée. Soixante-sept mesures pour J ' insertion out également été
financées dans les dix-sept domaines d'intervention du p rogramme
de I'AGEFII'H approuvé par le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle . L'engagement total de l'AGEFIPH
a représenté 15,546 MF en Moselle en 1993 . Il est également pré-
cisé à l 'honorable parlementaire que l'AGP,FIPH n ' intervient pas
en versant des salaires ; son prop, -amure ne permet pas la prise en
charge d 'actions à caractère social.

Handicapés
(ateliers protégés - formation professionnelle - financement)

15566. - 20 juin 1994. - M. Denis Jacquat attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l 'absence de prise en charge du càdt de la
formation des travailleurs handicapés en ateliers protégés . A cet



égard, il souhaiterait savoir si une révision de la participation de
l ' Etat peut être envisagée pour le couvrir. - Question transmise à
M le ministre der travai4 de l'emploi et de la fommaticn prv frs-
sionnelle.

Réponse - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que les ate-
liers protégés relevant du code du travail, les employeurs sont sou-
mis aux dispositions du livre neuvième du code du travail, relatives
à la formation professionnelle continue . La participation de
l ' employeur à l'effort de formation est assise sur la part de salaire
direct versé par l 'employeur au salarié . Il n 'existe pas d ' aide spéci-
fique de l ' Etat dans ce domaine. Ces dispositions sont rappelées
dans une circulaire relative à la garantie de ressources des travail-
leurs handicapés actuellement soumise à la signature des ministres
concernés .

Parfumerie
(Henkel - emploi es activité - Gisors)

15595. - 20 juin 1994 . - M. Jean-Claude Asphe appelle
l' attention de M . k ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur le projet de restructuration des activi-
tés de la société Henkel, qui aurait pour conséq uences la suppres-
sion d'emplois dans l 'usine Henkel de Gisors (Eure) . Actuellement
l' usine de Gisors emploie 119 salariés permanents et une soixan-
taine d ' intérimaires . Elle fabrique dans ses ateliers plusieurs
gammes de produits d'hygiène et de beauté, tels que gels de bains
et de douches, dentifrice, shampooings, produits parfumants et
une activité annexe de mise sous blisters de brosses à dents . Or la
société Henkel a décidé de redéployer en Europe ses activités.
L ' usine de Gisors devrait perdre la fabrication des produits
d'hygiène. Seule la production de produits alcooliques, des sham-
pooings et la mise sous blisters de brosses à dents resteraient à
Gisors . Cette usine perdrait ainsi l ' essentiel de ses activités ce qui
entraînerait la suppression de 72 em p lois, et à terme la condamne-
rait . Pour la région de Gisors, déjà durement touchée par k chô-
mage, ces nouveaux licenciements auraient des répercussions
sociales et économiques considérables. II lui demande s' il entend
intervenir dans cette affaire et quelle action petit être menée,
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vue
de prévenir les licenciements envisagés.

Réponse. - Compte tenu de l ' internationalisation croissante du
marché des cosmétiques, la société Henkel a décidé de spécialiser
ses sites de production en Europe. C 'est ainsi que l'établissement
de Gisors est appelé à se recentrer sur la fabrication de produits
alcooliques de masse et à abandonner d ' autres fabrications, comme
les produits liquides d ' hygiène cneporelle . Sur 119 emplois,
72 seront maintenus et 49 postes se trouveront supprimés. Le plan
social, examiné avec la plus grande attention par les services du
ministère du travail, devrait permettre de limiter l 'impact social de
cette opération . Il prévoit, en effet, outre des reclassements inter-
nes au groupe - 18 postes ont déja été proposés -, des passages à
temps partiel pour dégager des postes dans l ' établissement même.
L'Etat apportera son aine à ce plan, qui s 'inspire des disposition-
de la lui quinquennale, pour les passages à temps partiel et des
dépits en préretraite, routes lu autres mesures d aide au reclasse-
ment étant intégralement financées par l 'entreprise.

Jeunes
(insertion professionnelle - organisme mutea sateurs agréés -

fnnct:moment -- financement des entreprises
concluant des contrats de qualification)

15684. - 20 juin 1994 . .. M. Philippe Auberges- appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de le anr-
mation professionnelle sur l ' intervention des organismes mutuaii-
sateurs agréés (OMA) dans le cadre des actions d ' insertion en
faveur des jeunes . Les entreposes qui ont cotisé à un organisme de
niurualisation agréé (OMA) par obligation cortractuelk (accord
paritaire), ou à titre volontaire, peuvent en elfe, obtenir de cet
orsnisme une participation au financement de certaines actions
qu elles mettent en oeuvre dans k cadre :.le l' insertion des jeunes.
Les ressources des OMA sont totalement mutualisées . L'entreprise
peut recevoir un remboursement supérieur à la somme représenté:
par les versements au titre du 0,30 100 ou 0,40 p. 100 et du
0,10 p . •1 i `0 . Le montani de cc remboursement est c ::l. ;ulé sur la
base torfa .itaire de 50 francs par heure de formation et par salarié

(pour les contrats d'adaptation et d ' orientation ; de 50 francs par
heure de formation et par salarié pour les contrats d ' insertion pro-
fessionnelle ; de 60 francs par heure de formation et par salarié
pour le contrat de qualification (une majoration de ce forfait est
possible dans la limite de 25 p . 100) ; de 100 francs par heure de
formation et par tuteur pour chacun de ces contrats dans la limite
de 40 heures. Ces remboursements sont effectués sous la condition
expresse d'un accord de la DDTEFP sur la forme des contrats.
L' OMA peut, dans le cadre des règles de remboursement qu ' il a
définies, financer sur la base forfaitaire les entreprises n'ayant pas
cotisé. Il semblerait que, depuis le 1" janvier 1994, l ' administra-
tion de la formation au ministère du travail interdise à tous les
OMA de procéder à des règlements partiels aux entreprises signa-
taires de contrats de qualification, selon un système d ' avance . Il lui
demande de bien vouloir confirmer cette information, et le cas
échéant, de lui indiquer les fondements de cette décision, qui
semble mettre en difficulté un certain nombre d ' entreprises ayant
conclu des contrats de qualification.

Réponse. - L' honorable parlementaire attire l ' attention du
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle,
sur l ' intervention des organismes mutualisateurs agréés dans le
cadre des actions d' insertion des jeunes et plus particulièrement sur
les procédés de règlements partiels aux entreprises, selon un sys-
tème d' avance . L 'application du plan comptable aux organismes
collecteurs des fonds de la formation professionnelle (arrêté du
21 juillet 1993), au 1" janvier 1994 . a pour fondement les notions
d ' encaissement et de décaissement . .Ainsi, le financement de la for-
mation intervient au fur et à mesure de l ' exécution de la forma-
don au regard des pièces justificatives ;attestations de présence,
facturation de la formation et des coûts induits) permettant la tra-
duction de la charge dans ses comptes. La réalisation des forma-
tions justifie donc le paiement mais ce principe ne remet pas en
cause la possibilité d 'effectuer des avances. Toutefois, celles-ci ne
pourront avoir lieu qu 'avant le début d ' exécution de la commande
de formation, et seront récupérables sur la première facture.

Handicapés
(ateliers protégés - financement - Villeurbanne)

15851 . - 27 juin 1994. - M . René Carpentier attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Eut, ministre des affaires social,
de la santé et de la ville, sur la section Accueil orientation de
l'atelier protégé de Villeurbanne. Créée en 1992, après plusieurs
années de pourparlers, cette section a pour but de faciliter la tran-
sition vers ie milieu ordinaire de travailleurs handicapés, soit di ..rec-
tement envoyés par la COTOREP, soir déjà ressortissants d'atelier
protégé . Malgré une conioncture difficile, réaffectation des
emplois, conséquences de la récession économique pour les
familles et l ' atelier protégé, les résultats de cette expérience sont
encourageants : k nombre total de contnars de travail (à durée
déterminée et indéterminée) s' élève à 57 p . 100 du total des parti-
cipants ; des progrès significatifs ont été enregistrés au niveau de k
restructuration de la personnalité avec, notamment, des auto-
nomies acquises dans les domaines :lu logement, des transports, de
la gestion du temps er du budget, de l'hygiène de vie . Cependant,
les partenaires financiers de l ' atelier protégé, ia DDTE et l ' AGE-
F1PId, ont décidé d'arrêter leur participation le 31 juillet 1994 . Er
conséquence, et parce qu'il rate encore beaucoup à faire dans ce
domaine crucial de l ' insertion et de l ' intégration des personnes
handicapées dans tous les domaines, il lui demande ce qu ' elle
entend faire pour que soit poursuivie cette expérience et pour que
soient débloqués les moyens nécessaires à son intensification et à
son extension . - Question transmise it M. le ministre du travail,
de l 'emploi et de fa fa snation professionnelle.

Réponse. - La section Accueil orientation SAO) a été créée au
sein de l ' atelier protégé de Villeurbanne dans le cadre plus large
d ' une expérience innovante dite de structure unique, mise en place
par l 'Association des paralysés de France . Cette SAC, . qui a pou-
objectif de faciliter l ' insertion en milieu ordinaire è .e production

des travailleurs handicapés de l'atelier protégé, est seutenuc finan-
cièrement par le ministère du travail, de l ' emploi et de la forma-
tion professionnelle depuis 1992. Il convient de souligner 'e coût
important de cette expérience, qui muitiplie par deux l engagement
du ministère du travail, de l'emploi et de la form.tion I.iofes-
sionnelle en direction de l'atelier protégé concerné. Les contacts
st.ieis entre les responsables du ministère du travail, de l ' emploi et
de la formation professionnelle et les dirigeants de l ' association
concernée ont perm is de réoriente- ?'espérienee afin de fàvo,iser
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plus encore la sortie des travailleurs handicapés vers l ' entreprise.
Soucieux de l ' utilisation optimale des fonds publics, le ministère
du travail, de l' emploi et de la formation professionnelle procède à
l ' évaluation des résultats de cette expérience qui sont en deçà des
engagements des dirigeants de l'association . C'est pourquoi il a
paru souhaitable, pour répondre au souci d 'accroître l ' insertion des
travailleurs handicapés en milieu ordinaire, de mieux intégrer l 'ex-
périence dans le tissu économique local par la mobilisation et
l ' association des entreprises du secteur . Pour cette raison, l 'action
sera poursuivie dans le cadre du programme départemental d 'inser-
tion du Rhône et les financements de l ' Etat continueront à être
assurés par ce canal . Les dirigeants de l 'atelier protégé devront
poursuivre et accroître. leu; effort pour atteindre Les objectifs d ' in-
sertion fixés en accord avec le ministère du Travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle.

Handicapés
(ateliers protégés - financement - Villeurbanne)

15852 . - 27 juin 1994 . - M. René Carpentier attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur la section Accueil orientation de l 'atelier pro-
tégé de Villeurbanne . Créée en 1992, après plusieurs années de
pourparlers, cette section a pour but de faciliter la transition vers
le milieu ordinaire de travailleurs handicapés, soit directement
envoyés par la COTOREP, soit déjà ressortissants d ' atelier pro-
tégé. Malgré une conjoncture difficile : réaffectation des emplois,
conséquences de la récession économique pour les familles et l 'ate-
lier protégé, les résultas de cette expérience sont encourageants : le
nombre total de contrats de travail (à durée déterminée et indéter-
minée) s'élève à 57 p. 100 du total des participants ; des progrès
conséquents ont été enregistrés au niveau de la restructuration de
la personnalité avec, notamment, des autonomies acquises dans les
domaines du logement, des transports, de la gestion du temps et
du budget, de 1 hygiène de vie. Cependant, les partenaires finan-
ciers nan-ciers de l ' atelier protégé : la DDTE et l 'AGEFIPII ont décidé d ' ar-
rêter leur participation le 31 juillet 1994 . En conséquence, et
parce qu'il reste encore beaucoup à faire dans ce domaine crucial
de l ' insertion et l ' intégration des personnes handicapées dans tous
les domaines, il lui demande les mesures qu ' il entend prendre pour
que la direction départementale du travail et de l 'emploi du Rhône
maintienne sa participation financière afin que soit poursuivie et
que se développe cette expérience.

Réponse. - La section Accueil orientation (SAO) a été créée au
sein de l ' atelier protégé de Villeurbanne dans le cadre plus large
d ' une expérience innovante dite de structure unique, mise en place
par l 'Association des paralysés de France. Cette SAO, qui a pour
objectif de faciliter l ' insertion en milieu ordinaire de production
des travailleurs handicapés de l 'atelier protégé, est soutenue finan-
cièrement par le ministère du travail, de l ' emploi et de la forma-
tion professionnelle depuis 1992. 11 convient de souligner le coût
important de cette expérience, qui multiplie par deux I engagement
du ministre du travail, de l 'emploi- et de la formation profes-
sionnelle en direction de l 'atelier protégé concerné. Les contacts
suivis entre les responsables du ministère du travail, de l' emploi et
de la formation professionnelle et les dirigeants de l 'association
concernée ont permis de réorienter l ' expérience afin de favoriser
plus encore la sortie des travailleurs handicapés vers l ' entreprise.
Soucieux de l ' utilisation optimale des fonds publics, le ministère
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle procède à
l'évaluation des résultats de cette expérience qui sont en deçà des
engagements des dirigeants de l ' association . C' est pourquoi il a
paru souhaitable, pour répondre au souci d ' accroître l 'insertion des
travailleurs handicapés en milieu ordinaire, de mieux intégrer l 'ex-

érience dans le tissu économique local par la mobilisation et
l'association des entreprises du secteur. Pour cette raison, l 'action
sera poursuivie dans le cadre du programme départemental d 'inser-
taon du Rhône et les financements de l ' Etat continueront à être
assurés par ce canal. Les dirigeants de l ' atelier protégé devront
poursuivre et accroître leur effort pour atteindre les objectifs d ' in-
sertion fixés en accord avec le ministère du travail, de l 'emploi et
de la formation professionnelle .

Formation professionnelle
(stages - apprentissage - contrats en alternance -

prime - conditions d 'attribution)

15980. - 27 juin 1994 . - M. Jean-Claude Lemoine attire
l 'attention de M . le ministre du travail, dr l' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les modalités d ' attribution de la prime
aux entreprises pour L' embauche de jeunes de 16 à 26 ans sous
contrat en alternance. Cette aide, créée en 1993 pour les contrats
en alternance conclus entre le 1° juillet 1993 et le 30 juin 1994, a
rencontré un réel succès auprès des entreprises puisqu'au premier
trimestre 1994, le nombre de nouveaux contrats d 'apprentissage a
progressé de 45,5 p . 100, et les contrats de qualification de
19,9 p . 100 par rapport à la même période de 1993 . Lors de la
clôture du Forum national de l 'apprentissage, qui s'est déroulé à
Paris au mois de février dernier, monsieur le Premier ministre a
annoncé le report au 31 décembre 1994 de la date de fin du dis-
positif. Or il semblerait que cette mesure, pourtant -rès bien
accueillie par les entreprises, serait aujourd ' hui différée. Une telle
décision serait particulièrement regrettable d 'autant que la décision
de prorogation annoncée par monsieur le Premier ministre a fait
l ' objet, au plan local, d' une large diffusion par les chambres consu-
laires qui ont ainsi contribué à la mise en oeuvre des dispositifs
gouvernementaux en faveur des jeunes en incitant les entreprises à
embaucher et en valorisant le système de la formation en alter-
nance. De plus, les entreprises qui se sont déclarées prêtes à recou-
rir à ce type de recrutements ne comprennent pas ce repli . Aussi,
il souhaiterait connaître les dispositions retenues par le Gouverne-
ment pour l ' application effective de cette mesure.

Réponse. - L' honorable parlementaire appelle l ' attention du
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur les modalités d'attribution de la prime aux entreprises pour
l'embauche de jeunes en contrat d 'apprentissage ou en contrat
d ' insertion en alternance . Cette aide, instituée par la loi n° 93-953
du 27 juillet 1993, est prorogée pour les contrats d ' apprentissage
et les contrats de qualification jusqu 'au 31 décembre 1994, par la
loi n° 94-679 du 8 août 1994 portant diverses dispositions d ordre
économique et financier . Cette mesure n ' a donc pas été différée,
comme a pu le faire craindre le délai de parution de la loi . Les ser-
vices du ministère du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle ont été avertis afin de ne pas priver les entreprises du
bénéfice de ces aides pour une embauche effectuée après le 1" juil-
let 1994 .

Formation professionnelle
(financement - organismes collecteurs - Champagne-Ardenne)

16050. - 27 juin 1994. - M. Claude Vissac attire l ' attention
de M . le ministre du travail, de l' emploi et de la formation
professionnelle sur l'inquiétude des chambres de commerce et
d' industrie départementales et régionale de Champagne-Ardenne
en ce qui concerne la collecte et la gestion des fonds de la forma-
tion continue, contenue dans la loi q uinquennale relative au tra-
vail, à l ' emploi et à la formation professionnelle. Leur souci est de
mettre en place, à l ' échelon régional, la collecte de ces taxes, afin
d ' avoir les moyens financiers de poursuivre leur action en matière
d' apprentissage et de formation en faveur de l ' insertion des jeunes.
Cependant, il semblerait que le seuil de collecte minimum en
cours de fixation risque d'être trop élevé, ce qui empêcherait la
mise en place d'un organisme collecteur au niveau de la Cham-
pagne-Ardenne. Or il semble pourtant crie l 'esprit de la loi est de
permettre de localiser la perception des taxes sur le lieu même de
production, mettant en harmonie les ressources provenant des
taxes et les capacités financières du conseil régional . Il serait très
dommageable de se priver localement de la possibilité de mener
des expériences novatrices telles que celles qui sont entreprises au
niveau des bassins d ' emploi, et d'éloigner des établissements de
formation de la région (deuxième formateur après l ' éducation
nationale) la décision d ' utilisation des fonds . C ' est pourquoi il lui
demande de bien vouloir l' informer des mesures envisagées en la
matière.

Réponse. - L'article 74 de la lei quinquennale relative au travail,
à l ' emploi et à la formation professionnelle prévoit que la validité
des agréments délivrés aux organismes collecteurs paritaires des
fonds de la formation professionnelle continue expire le
31 décembre 1995 et qu ' à compter de cette date les agréments ,
seront subordonnés à l ' existence d'accords conclus à cette fin entre
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les organisations de salariés et d ' employeurs. Les objectifs sont une
réduction du nombre d 'organismes collecteurs et la recherche
d'une plus grande rationalité, en dégageant les principes d ' une
filière verticale de collecte par branche professionnelle et d ' une
alternative horizontale, régionale et interprofessionnelle. Le cin-
quième alinéa de l'article 74 prévoit, par ailleurs, que « les orga-
nismes collecteurs paritaires agréés peuvent conclure avec toutes
personnes morales, et notamment les chambres de commerce et
d ' industrie, les chambres de métiers et les chambres d ' agriculture,
des conventions dont l'objet est de leur permettre de percevoir les
contributions après avis de la commission permanente du Conseil
national de la formation professionnelle, de la promotion sociale et
de l'emploi. Les chambres peuvent percevoir auprès de toutes les
entreprises les fonds destinés à des actions de formation, en appli-
cation de conventions de formation annuelles ou pluriannuelles
conclues dans le cadre des dispositions de l ' article L . 920-1 » . Si
les chambres de commerce et d industrie ne peuvent être assimilées
à des organismes collecteurs de nature paritaire, l ' article 74 n ' a pas
pour autant pour effet de les exclure de l 'action - reconnue -
qu'elles mènent en faveur de la formation et de l 'emploi des
j eunes. De fait, les chambres consulaires pourront : collecter, pour
le compte d 'un organisme collecteur paritaire, les contributions des
employeurs à la formation professionnelle continue . Le projet de
décret prévoit, à ce sujet, que la convention de collecte doit
notamment prévoir les délais de reversi . , ent des contributions aux
organismes collecteurs paritaires ainsi que, le cas échéant, les frais
de perception ; conclure des conventions de formation et exercer
ainsi, comme par le passé, leur activité de producteur de forma-
tion . L 'activité de oroiucteur de formation des chambres consu-
laires s ' est élevée à 1,9 milliard de francs en 1992, soit 3,2 p . 100
de l'activité globale de production de formation . Non seulement
l ' article 74 ne remet pas en cause cette activité, mais, bien plus, la
deuxième phrase du cinquième alinéa affiche le rôle toujours joué
par les chambres consulaires en la matière . Les perspectives du
projet de décret d' application de l'article 74 sont tracées par quel-
ques principes directeurs un même organisme concourt à la ges-
tion des contributions relatives au plan de formation des entre-
prises er aux formations professionnelles en alternance ; l'agrément
portant compétence régionale ou interrégionale ne peut être
accordé qu ' à un seul organisme collecteur paritaire par région,
celui-ci ne pouvant être qu ' interprofessionnel ; l' agrément portant
compétence nationale est accordé à un organisme par branche ou
regroupement de branches sous réserve que sa taille soit suffisante
pour assurer des services de proximité à ses adhérents . C 'est dans
ce cadre que l ' article 4 du projet de décret prévoit un seuil de cent
millions de francs . C 'est un seuil minimum pour assurer un service
de proximité au niveau régional ou interrégional . Il convient
cependant de relever que l ' exigence d ' un seuil minimal de collecte
n 'est prévue que dans le cadre des organismes à compétence natio-
nale. Il n 'est, en conséquence, pas opposable à la création d ' un
organisme collecteur paritaire interprofessionnel et régional en
Champagne-Ardenne.

ire

Emploi
(politique de l'emploi - mécénat - perspectives)

16066. - 27 juin 1994 . - M. François Sauvadet attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur l 'opportunité de développer le mécénat
d 'emploi à l 'image du mécénat culturel . En effet, les grandes
entreprises consacrent beaucoup d ' argent dans le cadre de l 'art et
de la culture. Aussi serait-il concevable de le faire avec une fonda-
tion pour l ' emploi. Par conséquent il lui demande de bien vouloir
lui indiquer l'état de ses réflexions sur le sujet.

Réponse. - Les politiques d' emploi mobilisent un ensemble très
large de moyens contribuant notamment à favoriser l 'emploi et la
lutte contre te chômage et %exclusion . Le service public de
l'emploi met -n oeuvre ces dispositifs auxquels contribuent, selon
différentes modalités, nombre d'acteurs sociaux . Parmi celles-ci,
l 'honorable parlementaire met l 'accent sur le mécénat d 'emploi.
Cette forme, encore peu développée dans notre pays, a suscité
récemment des initiatives intéressantes, notamment la création de
la Fondation des caisses d ' épargne, l'Association nationale des
entreprises pour l ' insertion, la fondation Agir contre l 'exclu-
sion ' . . . Ces entreprises, dont l'origine est et doit rester de l 'ordre
du mécénat privé, peuvent apporter une approche originale et
renouvelée des problèmes, et s ' ajouter aux efforts que déploie le
Gouvernement dont la priorité reste la lutte pour l 'emploi . il

convient de rappeler également que la loi quinquennale relative au
travail, à l'emploi et à la formation professionnelle, a élargi les
conditions d'accès au crédit d' impôt essaimage qui est un dispositif
voisin d 'esprit du mécénat, en doublant notamment le montant de
l'apport en capital réalisé par le fondateur dans la limite de
150 000 F.

Emploi
(politique de l'emploi - sous-préfet à l 'emploi - création)

16067. - 27 juin 1994. - M . François Sauvadet appelle
l 'attention de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur l ' idée, formulée dans le rapport au
Premier ministre de M . Muselier, de créer un sous-préfet à
l'emploi, qui aurait pour fonction de régler au niveau des entre-
prises tout ce qui couvre le domaine de l 'emploi . Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer si une telle mesure lui parait
souhaitable et quelles pourraient être les missions de ce sous-préfet
afin de mener une action efficace pour le développement de
l ' emploi sur tout le territoire.

Réponse. - La proposition de l ' honorable parlementaire, relative
à la création d'un sous-préfet à l'emploi, appelle la remarque sui-
vante : la mise en oeuvre de l'action de l ' Etat au niveau déconcen-
tré, en matière économique et sociale, relève déjà des missions des
sous-préfets et, notamment, celle qui couvre le domaine de
l'emploi . Naturellement il incombe aux services déconcentrés du
ministère du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle,
d ' animer aux côtés du préfet et des sous-préfets la politique en
faveur de l ' emploi dans les départements et les régions.

Formation professionnelle
(financement - organismes collecteurs - nombre - réduction)

16315 . - 4 juillet 1994 : - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle de lui préciser les perspectives de publication du projet
de décret qui prévoit de réduire de 255 à environ 70 le nombre
des organismes collecteurs de fonds de la formation professionnelle
continue, en application de l 'article 74 de la loi quinquennale sur
l ' emploi, afin de « réorganiser parfaitement le dispositif de la col-
lecte des fonds » . La première étape de mise en oeuvre de ce projet
de décret devait intervenir « avant fin mai », notamment en
concertation avec les partenaires sociaux.

Réponse. - L ' article 74 de la loi quinquennale relative au travail,
à l 'emploi et à la formation professionnelle prévoir que la validité
des agréments délivrés aux organismes collecteurs paritaires des
fonds de la formation professionnelle continue expire le
31 décembre 1995 et qu ' à compter de cette date, les agréments
seront subordonnés à l 'existence d'accords conclus à cette fin entre
les organisations de salariés et d ' employeurs . Le dispositif actuel de
collecte des fonds de la formation professionnelle continue se
crractérise, en effet, par l ' hétérogénéité des organismes collecteurs
en ce qui concerne la détermination de leur champ d ' activité, leur
aptitude à assurer leur mission compte tenu de leurs moyens et
leur nombre trop élevé . La mesure prévue par l'article 74 de la loi
quinquennale a pour objet de rationaliser les circuits de finance-
ment de la formation professionnelle en invitant les organisations
patronales et syndicales à resserrer le dispositif de collecte des
tonds. Les objectifs sont une réduction du nombre d'organismes
collecteurs et la recherche d'une plus grande rationalité en déga-
geant les principes d ' une filière verticale de collecte par branche
professionnelle et d ' une alternative horizontale, régionale et inter-
professionnelle . La mise en oeuvre de la mesure devrait également
contribuer à une plus grande lisibilité du dispositif, à des écono-
mies d ' échelles, à une plus grande transparence du réseau des orga-
nismes. Le projet de décret d'application de l ' article 74 de la loi
quinquennale a fait l'objet d'une très large concertation avec les
partenaires sociaux. Ainsi la commission permanente du Conseil
national de la formation professionnelle, de la promotion sociale et
de l 'emploi a-t-elle été réunie successivemert les 8 mars, 6 juin et
28 juin . Far ailleurs, suite à l'avenant du 5 juillet 1994 à l ' accord
national interprofessionnel du 3 juillet 1991, une réunion aéré
organisée le 8 juillet avec le comité paritaire national pour la for-
mation professionnelle . Le projet de décret est désormais transmis
au Conseil d'Etat et il devrait pouvoir être publié dans les pro-
chaines semaines .
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Entreprises
(comités d'entreprise - absence -

procès-verbaux de carence - réglementation - respect)

16352. - 4 juillet 1994 . - M. Georges 'filage rappelle à M . k
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle que, depuis la loi n° 66-427 du 18 juin 1966, lorsqu ' un
comité d 'entreprise n ' a pas été constitué ou renouvelé, l 'employeur
doit transmettre à l ' inspecteur du travail un procès-verbal de
carence (actuel article L. 433-13, 5' alinéa, du code du travail) . Il
bai signale que, depuis 28 ans, aucune statistique exhaustive des
procès-verbaux de carence n'a été publiée, puisque le nombre de
procès-verbaux de carence mentionné à l 'occasion des statistiques
électorales publiées par son ministère avoisine 5 p . 100, alors que
46 p. 100 des entreprises assujetties n 'ont pas de comité d 'entre-
prise. Il lui demande : 1° quel est, au cours de l 'année 1993. lee
nombre de procès-verbaux de carence reçus par l ' inspection du tra-
vail dans chaque département et le nombre de copies envoyées aux
organisations syndicales ; 2° quelles rresures il compte prendre
pour faire respecter la loi de 1966 par les employeurs concernés ;
3° quelles instructions il compte donner aux services extérieurs du
ministère du travail pour que l 'article L. 483-1, qui punit l'absence
de procès-verbal, soit appliqué.

Rfposue. - Le nombre de procès-verbaux de carence reçus par
l 'inspection du travail quand un comité d 'entreprise n'a pu être
constitué ou renouvelé dans une entreprise assujettie à la mise en
place de cette institution du personnel n ' est pas disponible au titre
de l'année 1993. Les dernières données chiffrées connues et sur
lesquelles s 'appuie l 'honorable parlementaire portent en effet sur
les élections organisées au titre de l 'année 1991 (résultats parus
dans les « Dossiers statistiques du travail et de l 'emploi » n°93,
juillet 1993) ; si le nombre des procès-verbaux de carence qui en
ressort est effectivement de l ' ordre de 5 p . 100, le taux de réponse
à l ' enquête des entreprises assujetties est de 81,7 p . 100 . Aucun
chiffrage des envois des copies des procès-verbaux de carence par
l' inspection du travail aux organisations syndicales de salariés n est
par ailleurs réalisé, les procédures nécessaires pour obtenir une telle
information apparaissant trop lourdes à mettre en oeuvre au regard
de son contenu . En ce qui concerne les mesures à prendre pour
que la règlementation relative à la constitution et au fonctionne-
mers des comités d 'entreprise soit respectée par les employeurs, il
convient de rappeler que la statistique élaborée par le ministère
chargé du travail pour mesurer l 'implantation des comités d 'entre-
prise porte sur l'ensemble des élections intervenues au cours d ' une
année pour la mise en place et le renouvellement de cette instance
dans les établissements assujettis . Le renouvellement au titre de ces
élections professionnelles étant organisé par moitié, les résultats
d ' une année paire sont à rapprocher de ceux d 'une année impaire.
Son caractère exhaustif, permanent et continu permet à chaque
section d'inspection de disposer de la liste des établissements assu-
jettis dans son secteur d 'intervention ; ainsi, les sections sont à
même non seulement de diffuser aux établissements, qui doivent
mettre en place ou renouveler le comité d 'entreprise, le matériel
nécessaire pour établir les procès-verbaux d 'élections, mais aussi de
relancer ceux d ' entre eux qui auraient dû élire ou réélire un comité
d'entreprise et qui n' ont pas transmis de procès-verbal s 'assurant
ainsi que les élections ont bien eu lieu. Les services déconcentrés
disposent donc, dans le cadre de leur mission générale de contrôle
du respect de la réglementation en matière de droit dit travail, des
moyens de veiller plus particulièrement à la mise en oeuvre de la
réglementation relative à la constitution et au fonctionnement des
comités d'entreprise, les dispositions de l 'article L. 483-1 leur per-
mettant de dresser procès-verbal d'entrave quand celle-ci est établie
à ce titre . Il n 'apparaît ainsi ni utile, ni opportun de leur donner
des instructions supplémentaires en la matière.

Chômage : indemnisation
(calcul - chômeurs figés de plus de cinquante-cinq ans)

16355. - 4 juillet 1994 . - M. jean-Pierre Brard attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences des modifications intervenues
depuis 1992 en matière d ' indemnisation du chômage s ' agissant des
chômeurs âgés de plus de cinquante-cinq ans, entre le 1" jan-
vicr 1992 et le 30 mars 1992 . En effet, les personnes ayant reçu
leur préavis de licenciement dans cette période ne perçoivent plus
57,4 p . 100 du salaire brut jusqu 'à l ' âge de la retraite mais

subissent un régime dégressif très défavorable . Il se trouve que les
salariés concernés n'ont pas été informés et qu'en conséquence s 'ils
ont oeuvré pour préserver leur emploi le plus longtemps possible,
ils en subissent de douloureuses conséquences . En outre, ces modi-
fications devaient être acccompagnées d 'un doublement des pénali-
tés à l' encontre des employeurs s'agissant de licenciements de per-
sonnes âgées de plus de cinquante-cinq ans . Or, si la réduction des
indemnités a pris effet à partir du 1" janvier 1992, le doublement
des pénalisés n ' est intervenu qu 'à compter du 10 juin 1992,
l ' annonce de ce doublement ayant pu inciter les employeurs à
licencier plus massivement les salariés de plus de cinquante-cinq ans
avant la date fatidique . Compte tenu de l ' injustice résultant de ces
éléments, il lui demande s ' il ne serait pas possible d'accorder aux
chômeurs âgés de plus cinquante-cinq ans avant le 30 mars 1992
le maintien des allocations jusqu ' à soixante ans, sur la base de leur
indemnisation de cinquante-sept ans et six mois.

Réponse. - Les partenaires sociaux, par un accord en date du
, décembre 1991, destiné à limiter le déficit du régime d 'assurance
chômage, ont reporté de cinquante-sept ans et demi à cinquante-
huit ans et demi l'âge à partir duquel les prestations de chômage
peuvent être maintenues sous certaines conditions jusqu ' à l ' âge de
la retraite . Cette disposition n 'est pas applicable aux personnes
dont le contrat de travail a pris fin avant le 1" janvier 1992, les
partenaires sociaux ayant désiré éviter la remise en cause de l ' équi-
libre des plans sociaux. Les personnes licenciées avant le 1" jan-
vier 1992 continuent dont à bénéficier du maintien des allocations
à l 'âge de cinquante-seps ans et demi. En revanche, cette mesure
vise toutes les personnes dont la rupture du contrat de travail est
intervenue après le 31 décembre 1991 . Les allocataires se voient
maintenir l ' allocation qu'ils percevaient à cinquante-huit ans et
demi sans dégressivité, ou sans nouvelle dégressivité, s ' ils perce-
vaient déjà une allocation réduite . En tout état de cause, les condi-
tions d'attribution des allocations du régime d' assurance chômage
relevant de la compétence des partenaires sociaux, il n 'appartient
pas aux pn•svoirs publics d'intervenir dans leur réglementation.
Enfin, il faut noter que le maintien des droits à l ' assurance chô-
mage jusqu 'à l ' âge de la retraite est passé à cinquante-huit ans et
neuf mois au 1" janvier 1994 pour tenir compte de l ' allongement
d 'un trimestre par an de la durée d' assurance exigée pour ouvrir
droit à la pension de retraite à taux plein.

Handicapés
(Cotorep - fonctionnement - Ardennes)

16462. - 11 juillet 1994 . - M. Philippe Mathot appelle
l 'attention de M . le ministre du travail, de emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation de la Cotorep des
Ardennes . L ' absence d' un médecin qualifié retarde sensiblement
l ' instruction des dossiers . Ces circonstances pénalisent les per-
sonnes en attente d'une décision de la Cotorep, spécialement
durant les périodes de vacances . Il lui demande quelles mesures
sont envisagées pour apporter une amélioration du service.

Réponse. - L' honorable parlementaire s ' inquiète de la situation
de la Cotorep da département des Ardennes et de l 'absence de
médecin qualifié en son sein . Il est précisé à l 'honorable parle-
mentaire que l'absence de médecin dans la première section (orien-
tation professionnelle) de la Cotorep est due au retrait, au début
de l ' année 1994, du médecin-conseil de la caisse primaire d 'assu-
rance maladie, qui accomplissait les fonctions dévolues au médecin
dans la première section . La caisse primaire d' assurance maladie
des Ardennes a souhaité réaffecter ce médecin, pour une période
temporaire, à des fonctions au sein de la caisse . Le directeur dépar-
temental du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
s ' est immédiatement attaché à recruter un médecin pour le rem-
placer . C 'est ce qui a été fait dès le mois de mai 1994, avec le
recrutement d ' un médecin de main-d' oeuvre attaché à la Cotorep.
De plus, un second médecin apporte, depuis la même période, son
concours à la Cotorep. Ainsi, les difficultés qu ' a entraînées le
retrait du médecin de la caisse primaire ont-elles été réduites à
quelques semaines et la Cotorep a retrouvé un fonctionnement
habituel en un temps réduit . Il convient également de souligner
que le . retrait du médecin de sécurité sociale est prévu pour une
période temporaire jusqu ' à la fin de l ' année 1994 .
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Travail
(durée du travail - annualisation - application -

entreprises ne disposant pas de représentation syndicale)

16624. - 11 juillet 1994. - M. Francisque Perrut appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait que les petites entreprises qui
ne disposent pas de représentation syndicale ne peuvent bénéficier
des dispositions de l'article 38 de la loi quinquennale sur l ' emploi
relatif à la modulation annuelle du temps de travail. Cette mesure
restrictive de la loi pénalise ainsi bon nombre d ' entreprises qui
seraient très désireuses d ' aménager le temps de travail pour favori-
ser l 'emploi . Il lui demande s'il ne luge pas nécessaire que des dis-
positions soient prises en faveur de ces petites entreprises qui
tiennent une grande place dans k tissu économique de nos villes
et de nos villages.

Réponse. - La loi quinquennale rcïative au travail, à l ' emploi et à
la formation professionnelle (loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993)
a très largement pris en compte les spécificités des petites et
moyennes entreprises que souligne l'honorable parlementaire :
désormais . plusieurs dispositifs peuvent être pratiqués en l'absence
d'accord collectif, car ils sont précisément organisés par la loi.
L' article 43 de la loi quinquennale, en fusionnant les dispositions
relatives au temps partiel et à l ' intermittence, permet désormais la
mise en oeuvre de contrat de travail à temps partiel annualisé, sans
qu'aucun accord collectif préalable ne soit nécessaire . Le repos
compensateur de remplacement qui permet de sustituer aux majo-
rations pour heures supplémentaires un repos équivalent peut être
institué sur simple proposition de l'employeur en l ' absence d ' op-
position du comité d ' entreprise ou des délégués du personnel . Le
travail en continu ou les équipes de suppléance peuvent être mis
en place, à défaut d'accord collectif, sur autorisation de l'inspec-
teur du travail. Ces dispositifs permettent l'allongement de la
durée d 'exploitation des équipements, qui peuvent fonctionner
24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 . Ces différentes mesures, qui
visent toutes à assouplir l 'accès aux dispositifs d'aménagement du
temps de travail et à une organisation du travail plus flexible, sont
donc largement ouvertes aux petites et moyennes entreprises . Il est
toutefois exact que les modalités de mise en place d 'une modula-
tion du temps de travail permettant une annualisation de la durée
du travail - si elles ont été largement assouplies - restent soumises
à la conclusion d ' un accord collectif de branche, conclu au niveau
national, départemental ou même local, ou d ' un accord d ' entre-
prise ou d'établissement . L' exigence d ' un accord collectif ne pri-
vera pas les PME dépourvues de délégués syndicaux de l 'accès au
dispositif dans la mesure où elles pourront être couvertes par un
accord de branche : ainsi depuis la loi du 30 juin 1987, cinquante-
deux accords de modulation du temps de travail ont été conclus
qui couvrent les principaux secteurs : métallurgie, industrie
chimique, industrie textile, industrie agro-alimentaire, travaux
publics . L'accord de branche qui peut servir de base à la mise en
place de la modulation peut non seulement être conclu au niveau
national, mais aussi au niveau régional, départemental, voire local.
Outre cette négociation de branche, la législation permet la
conclusion d'accords entre les entreprises de petite taille (moins de
cinquante salariés) permettant ainsi à ces entreprises ne disposant
pas individuellement de partenaires syndicaux de mettre en place
des dispositifs conventionnels dérogatoires (cf. article L. 132-30 du
code du travail) . Au-delà, la mise en cause du monopole syndical
de négociation, clef de voûte du système français de relations
sociales, présenterait des risques sérieux pour la politique contrac-
tuelle, susceptibles d ' entraîner des tensions néfastes, et serait en
contradiction avec le rôle indispensable attendu de la négociation
comme facteur de modernisation et de cohésion sociale.

Emploi
(contrats de retour à l 'emploi - primes -

conditions d'attribution - emplois à temps partiel)

16763. - 18 juillet 1994 . - M. Antoine Joly appelle l ' attention
de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les problèmes soulevés par le système actuel de
paiement des primes à l 'employeur dans le cadre d ' un contrat de
retour à l 'emploi . En effet, la réglementation prévoit qu'en cas de
plein temps constitué par deux emplois à temps partiel, seul
l ' employeur principal pourra touchera prime, à charge pour lui
d'éventuellement en reverser une partie à l ' employeur secondaire

s ' il le veut . Ce système risque de freiner l'embauche dans k cadre
de ces contrats puisque le second employeur n 'est pas assuré de
toucher une partie de la prime et hésitera par conséquent à recru-
ter . 11 semble dès lors opportun de s'interroger sur la possibilité de
verser pour moitié la prime à l 'un, pour moitié à l'autre, des deux
employeurs qui trouveraient ainsi intérêt chacun à recruter à temps
partiel . Il le remercie de bien vouloir lui répondre sur le problème
qu ' il a l'honneur de lui soumettre.

Réponse. - L' honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
sur les problèmes soulevés par le système actuel de paiement des
primes à l'employeur dans le cas d 'un contrat de retour à l ' emploi.
Il convient de rappeler que le contrat de retour à l ' emploi prévoit
une durée hebdomadaire du travail qui ne peur être inférieure à
24 heures (article 3 du décret n° 90-106 du 30 janvier 1990) . Il ne
peut y avoir deux employeurs pour un même contrat de retour à
l ' emploi ni deux employeurs passant deux contrats de retour à
l'emploi avec un même bénéficiaire. Le montant de l 'aide forfai-
taire prévue par la loi pour les contrats conclus avant le 1" juil-
let 1994 varie en fonction de la durée du travail prévue par le
contrat (article 5 du décret susvisé) . De plus, la loi quinquennale
n' 93-1313 du 20 décembre 1993 relative au travail, à l'emploi et
à la formation professionnelle a supprimé à compter du 1" juil-
let 1994 les primes versées pour l 'embauche d 'une personne sous
contrat de retour à l 'emploi, en compensant cette suppression par
un allongement de la durée d'exonération de cotisations patronales
de sécurité sociale. Cette durée, auparavant de neuf mois ou de
dix-huit mois selon le public embauché, passe respectivement à
douze et à vingt-quatre mois - la possibilité de bénéficier d'une
exonération pérenne pour les chômeurs de longue durée âgés de
plus de cinquante ans n'étant pas modifiée. En effet, l'exonération
de charges sociales constitue pour l ' employeur la principale incita-
tien a l embauche et l 'allongement de sa durée constitue une inci-
tation importante à la stabilisation de la personne dans l ' emploi.

Emploi
(contrats de retour à l 'emploi - conditions d'attribution)

16833. - 18 juillet 1994. - M. Jean-Marie Geveaux appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les modalités de prise en compte des
périodes de stages en vue de pouvoir bénéficier du dispositif du
contrat de retour à l'emploi . Il lui rappelle qu ' en application de
l' article L. 322-4-2 du code du travail, peuvent notamment bénéfi-
cier d' un contrat de retour à l ' emploi les chômeurs de longue
durée, c'est-à-dire inscrits en catégorie 1, 2 ou 3 . La circulaire
CDE n' 90-44 du 3 août 1990 précise que les personnes ayant
bénéficié d' un stage peuvent voir cette période neutralisée dès lors
qu'elles avaient été inscrites douze mois dans les dix-huit mois pré-
cédant le stage et que leur insertion nécessite un contrat de retour
à l 'emploi . Elle établit, en outre, que les périodes pendant
lesquelles le demandeur d ' emploi a eu k statut de l 'AFR ou de
stagiaire de la formation professionnelle ne peuvent compter
comme périodes de chômage dans l'appréciation des douze mois
dans les dix-huit derniers mois . Il souhaiterait, à cet égard, porter
à sa connaissance le cas d ' une personne, demandeur d 'emploi, qui
a fait le choix de suivre un stage de formation professionnelle, afin
de mieux répondre aux attentes de ses futurs employeurs, mais à
laquelle il a été opposé deux « refus d ' embauche » consécutifs, au
seul motif que ladite personne ne répondait pas aux conditions
nécessaires pour la mise en oeuvre du contrat de retour à l ' emploi.
Il s 'agit là d ' un effet pervers d ' un dispositif qui a pourtant pour
but de favoriser l ' insertion professionnelle des personnes sans
emploi rencontrant des difficultés particulières d 'accès à l ' emploi.
En effet, dans le cas précédemment exposé, un demandeur
d' emploi qui n 'aurait pas suivi de stage présenterait plus de
chances théoriques que le demandeur d 'emploi qui aura accompli
la démarche de s' inscrire à un stage, d' obtenir un emploi sur
contrat de retour à l'emploi . Par conséquent, les modalités de prise
en compte des périodes de stage pour bénéficier du contrat de
retour à l'emploi apparaissent peu incitatives et surtout très décou-
rageantes pour les demandeurs d ' emploi désireux de suivre des
stages qualifiants . C 'est pourquoi il le prie de bien vouloir lui faire
savoir s ' il envisage de modifier prochainement lesdites modalités
afin de ne pas pénaliser injustement les demandeurs d ' emploi qui
manifestent leur volonté de se réinsérer rapidement dans la vie
professionnelle en suivant des stages de formation .
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Réponse. - L'honorable parlementaire a appelç l 'attention du
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur les modalités de prise en comte des périodes de stages en vue
de pouvoir bénéficier du dispositir du contrat de retour à l'emploi.
Hormis le cas des bénéficiaires du revenu minimum d ' insertion, de
leur conjoint ou de leur concubin, le demandeur d 'emploi doit
être inscrit à l ' A.N.P .E . au moment de la signature du contrat de
retour à l ' emploi . Il doit avoir été inscrit en catégorie 1, 2 ou 3
pendant au moins 12 mois dans les 18 derniers mois. Il s ' agit de
faciliter la réinsertion des chômeurs de longue durée, voire de très
longue durée, en favorisant leur embauche pour une exonération
de charge sociales . Les périodes pendant lesquelles le demandeur
d ' emploi a eu le statut de bénéficiaire de l 'AFR ou de stagiaire de
la formation professionnelle ne comptent pas comme période de
chômage dans l 'appréciation des 12 mois dans les 18 derniers
mois . Cependant, comme le note l ' honorable parlementaire, ces
périodes peuvent être neutralisées dès lors que ces personnes
avaient bien été inscrites comme demandeur d 'emploi 12 mois
dans les 18 derniers mois précédant le stage . Ces modalités per-
mettent de privilégier l 'embauche des chômeurs de longue durée,
ce qui est le but du dispositif, tout en ne pénalisant pas ceux
d 'entre eux qui auraient fait l 'effort de suivre un stage qualifiant . Il
n 'est donc pas envisagé de modifier une réglementation qui a pour
but la réinsertion des chômeurs de longue durée, qui sont les plus
menacés d ' exclusion sociale.

Handicapés
(politique à l 'égard des handicapés -

bénéficiaires de contrats emploi solidarité)

16993. - 25 juillet 1994 . - M. Raymond-Max Aubert appelle
l 'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des adultes handicapés
bénéficiaires d'un contrat emploi-solidarité . 1l lui signale à ce sujet
le cas d ' une jeune fille handicapée à 70 p. 100, qui a bénéficié
d ' un contrat emploi-solidarité dans une collectivité ocale . A la fin
de ce contrat, c' est-à-dire deux ans, elle a obtenu un contrat
emploi consolidé durant une période de trois ans. Dans l'état
actuel de la législation, elle ne peut plus bénéficier de ce genre de
contrat, qui lui donnait toute satisfaction, car elle s ' était bien inté-
grée et travaillait à proximité du domicile de ses parents . La collec-
tivité concernée est tout à fait disposée à la garder, mais, dans ce
cas, elle serait dans l 'obligation de créer un nouvel emploi . Il lui
demande quelle solution Il envisage de prendre afin d ' aider les col-
lectivités locales à embaucher les handicapés se trouvant dans la
situation précitée.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que les per-
sonnes handicapées embauchées par une collectivité te :r: .oriale en
contrat emploi-solidarité peuvent bénéficier, à l 'issue de la période
de deux ans, d ' un contrat emploi consolidé. II peut s 'agir soit d ' un
contrat à durée indéterminée soit d ' un contrat à durée déterminée,
dont la durée maximale est fixée par l 'article L. 322-4-8-1 du code
du travail à cinq années ; la collectivité territoriale peut embaucher
la personne à durée indéterminée en bénéficiant de l ' aide prévue à
l ' article 2 du décret n' 92-1076 du 2 octobre 1992 . Ces deux pos-
sibilités sont ouvertes à la collectivité territoriale en question.

Participation
(plans d 'épargne d'entreprise -

déblocage anticipé des fonds - réglementation)

17049. - 25 juillet 1994 . - M . Serge Charles attire l 'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la' formation
professionnelle sur les cas limitatifs de déblocage anticipé des sys-
tèmes d'intéressement des salariés . Il est apparu que des nouveaux
cas de déblocage anticipé qui s ' insèrent dans le cadre plus large de
mesures conjoncturelles visant à relancer la consommation des
ménages ne peuvent être étendus au PEE . L 'article 26 de l 'ordon-
nance de 1986 renvoie, en effet, pour les cas de déblocage d 'un
PEE, au décret en Conseil d 'Etat prévu à l 'article 13 de cette
ordonnance . Or ce décret limite les possibilités de déblocage anti-
cipé au seul régime de la participation . Au vu de ces considéra-
tions et afin de conférer aux mesures de relance de la consomma-
tion leur plein effet, il lui demande quelles mesures il envisage
pour donner une réponse efficace à ce problème.

Réponse. - Des possibilités de déblocage exceptionriel des droits
des salariés au titre de la participation ont été ouvertes par
l 'article 31 de la loi n° 94-640 du 25 juillet 1994 . Le législateur a

entendu viser tes seuls droits issus de la réserve spéciale de partici-
pation, les mesures prévues ayant un caractère conjoncturel et
limité . L 'extension éventuelle de ces mesures n ' est pas envisagée.

Emploi
(politique de l 'emploi - loi re 93-1313 du 20 décembre 1993,

article 5 - application - chèques-service)

17050 . - 25 juillet 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire
l 'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le chèque-service prévu à l ' article 5 de
loi quinquennale sur l ' emploi qui devrait faire l'objet d'une expéri-
mentation dans deux régions au début de l ' année 1994 . Il lui
demande de lui préciser les résultats actuels qui font l'objet d'une
nouvelle mission d ' études d ' un inspecteur général des finances et
d ' un inspecteur général des affaires sociales . Soulignant l'impor-
tance de la mise en place de ce chèque-service pour développer des
emplois de proximité et de services, sans avoir à accomplir des
démarches administratives trop complexes, il lui demande de lui
préciser les perspectives d 'application effective de cette disposition
de la loi quinquennale sur l'emploi adoptée par le Parlement, qui
fait l'objet de certaines critiques quant à son application.

Réponse. - La loi quinquennale du 20 décembre 1993 relative
au travail, à l ' emploi et à la formation professionnelle a créé un
nouveau dispositif d 'aide à l'emploi par une simplification des
démarches administratives : le chèque-service qui va être expéri-
menté dès la fin de l 'année 1994 . Un inspecteur général des
finances et un inspecteur général des affaires sociales ont été char-
gés d 'une mission d ' expertise concernant le chèque-service, qui a
donné lieu à un rapport relatif aux différentes modalités possibles
de ce dispositif. Ce rapport a été présenté dans le courant du mois
de juillet 1994. Le Gouvernement a désormais arrêté ses choix
techniques et a décidé notamment que l 'expérimentation du
chèque-service serait réalisée dans l 'ensemble du territoire métropo-
litain . Le chèque-service doit permettre à des employeurs de rému-
nérer et de déclarer des salariés effectuant des travaux, essentielle-
ment occasionnels, au domicile de l ' employeur lui-même. Comme
le souligne l ' honorable parlementaire, la réussite du chèque-service
permettra en simplifiant considérablement les formalités
incombant à l 'employeur, le développement des emplois de proxi-
mité.

Jeunes
(insertion professionnelle - jeunes diplômés - perspectives)

17054. - 25 juillet 1994. - M. Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés que rencontrent les jeunes pour
obtenir un emploi et la précarité à laquelle est confrontée une
majorité de jeunes : précarité face à l 'emploi, au logement, aux ser-
vices médicaux . . . Beaucoup de ces jeunes n'ont jamais connu
qu ' une situation de « crise depuis vingt ans . Après le chômage du
père, le chômage du fils frappe de plein fouet les familles. Pour un
jeune, ne pas avoir d ' emploi stable, rémunéré conformément aux
échelles fixées par les conventions collectives, c ' est subir la préca-
rité et ne pas pouvoir avoir accès au logement, aux soins, à la for-
mation . Il lui demande quelles mesures il entend mettre en rouvre
pour favoriser l 'emploi des jeunes, notamment pour ceux qui dis-
posent déjà d ' une formation initiale (CAP, BEP, etc .).

Réponse. - Dans le but de favoriser l ' insertion professionnelle de
tous les jeunes, quel que soir leur niveau de formation (notam-
ment les titulaires d ' un CAP ou d ' un BEP), le décret n° 94-281
du 1 i avril 1994 institue une aide au premier emploi des jeunes.
Une aide de 1 000 francs par mois pendant 9 mois, portée à
2 000 francs si l ' embauche intervient avant le I" octobre 1994 est
accordée pour le recrutement d ' un jeune en contrat à durée indé-
terminée ou à durée déterminée de 18 mois . Cette nouvelle
mesure s 'adresse à l ' ensemble des jeunes âgés de 16 à moins de
26 ans, non indemnisés par le régime d ' assurance-chômage, ainsi
qu 'aux jeunes ayant achevé un contrat emploi-solidarité et n ' ayant
pas repris d 'autre activité depuis . II s 'agit donc des jeunes les plus
menacés de précarité sociale et professionnelle . Afin de sensibiliser
les entreprises à la nécessité de développer l ' emploi pour ces
jeunes, un courrier présentant cette nouvelle mesure leur a été
adressé le 18 juillet dernier .
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Emploi
(politique de l'emploi - charges sociales - exonération -

embauche des premiers salariés -
extension aux sociétés anonymes)

17101 . - 25 juillet 1994 . - M. Serge Le eltier appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l emploi et de la formation
professionnelle sur les dispositions relatives à l 'exonération de
charges sociales pour l 'embauche d ' un premier, d ' un deuxième et
d ' un troisième salarié. En effet, ces mesures ont été prises afin de
favoriser le développement de l'emploi, en particulier des petites
entreprises, en priorité dans les zones où le besoin d 'emplois est le
plia fort . Cependant, les sociétés anonymes ont été exclues des
catégories d 'employeurs pouvant bénéficier de cette exonération . Il
lui demande quelle est la raison de cette restriction et si, en liaison
avec Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, un assouplissement de la loi pourrait être envi-
sagé afin de ne pas priver les sociétés anonymes des mesures
d 'encouragement destinées à stimuler la reprise des embauches,
reprise dont son département a particulièrement besoin.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande si la mesure
d 'exonération pour l'embauche d 'un premier, deuxième et troi-
sième salariés ne pourrait pas être étendue aux sociétés anonymes
jusqu'alors exclues du dispositif. Ce dispositif a pour vocation
d ' inciter les travailleurs indépendants et les petites entreprises dis-
posant de faibles moyens financiers à embaucher leur premier sala-
rié. En conséquence, le législateur n'a pas souhaité étendre cette
mesure aux sociétés anonymes dont la constitution exige un apport
en capital important . En revanche, les sociétés anonymes peuvent
bénéficier de l'ensemble des autres dispositifs destinés à encourager
l 'embauche de jeunes (contrats d ' apprentissage, contrats d' insertion
en alternance, nouvelle mesure d ' aide à l 'emploi des jeunes par le
décret n° 94-281 du 11 avril 1994), de demandeurs d ' emploi de
longue durée ou de bénéficiaires du revenu minimum d ' insertion
(contrat de retour à l 'emploi) ou de personnes à temps partiel
(mesure d ' abattement de charges sociales pour les emplois à temps
partiel) .

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
coût - conséquences - bâtiment et travaux publics)

17220. - 1" août 1994. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l 'attention de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conséquences du décret transposant
en droit français la directive européenne n° 89-655 relative à l 'uti-
lisation des équipements de travail . De nombreux artisans et petits
entrepreneurs du bâtiment réaffirment leur attachement .à une
meilleure prévention des risques professionne}.s, niais s ' inquiètent
cependant de ces dispositions, irréalistes selon eux, qui risquent
d ' induire des conséquences financières dramatiques, voire des sup-

ressions d 'emplois et d'entreprises . Il lui demande de bien vouloir
Fui préciser ses intentions à ce sujet.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité - coût -
conséquences - bâtiment et travaux publics)

17221 . - 1" août 1994. M. Jean-Marie Morisset attire
l 'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les dispositions du décret - de jan-
vier 1993 transposant en droit interne la directive n° 89-655/CEE
relative à l ' utilisation des équipements de travail . En effet, si le
fondement de la directive communautaire répond aux exigences de
prévention des accidents que défendent la chambre artisanale et
petites entreprises du bâtiment des Deux-Sèvres, les dispositions
du décret sont en revanche de nature à induire des conséquences
financières dramatiques pour les petites entreprises du bâtiment.
Au regard du contexte économique difficile pour ces entreprises, il
lui demande quelles mesures d accompagnement sont envisagées
pour leur permettre de poursuivre leur activité qui constitue un
facteur important de redémarrage des économies locales.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité - coût -
conséquences - bâtiment et travaux publia)

17239. - 1" août 1994. - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de M . le ministre dn travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le décret de janvier 1993 transposant
en droit français la directive n° 89-655/CEE relative à l ' utilisation
des équipements de travail . Les fondements de cette directive ne
sont nullement contestables, au contraire . En revanche, des dispo-
sitions françaises risquent d ' induire, pour les artisans et les petites
entreprises du bâtiment, des conséquences financières préjudi-
ciables pour l 'emploi dans ces entreprises . C 'est pourquoi une
concertation entre l'administration et les professionnels semble
utile afin d'assurer une pleine protection pour les salariés, tout en
réduisant au minimum les conséquences dommageables au niveau
financier pour les artisans et les petites entreprises du bâtiment . Il
lui demande s ' il compte prendre des mesures en ce sens.

Réponse. - Les décrets n°' 93-40 et 93-41 du 11 janvier 1993
assurent notamment la transposition en droit français de la direc-
tive n- 89-655 du 30 novembre 1989 relative à l ' utilisation des
machines . Les travaux préparatoires à l' intervention de la directive,
comme ceux liés à sa transposition ont été menées en étroite colla-
boration avec les partenaires sociaux, notamment au sein du
Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels . C 'est
en particulier fort de positions ainsi définies en concertation que la
délégation française a obtenu le report, au 1" janvier 1997, du
délai de mise en conformité, soit deux ans plus tard que ne
l ' avaient souhaité la Commission et le Parlement européen . Sur le
plan technique, les prescriptions définies par les décrets, notam-
ment les mesures de mise en conformité des machines, ne vont pas
au-delà des dispositions prévues par la directive . Il convient à cet
égard de rappeler que le texte ne demande en aucun cas d ' appli-
quer aux machines en service les spécifications techniques prévues
pour les machines neuves . II s'agit de prendre des mesures de
° sécurité rajoutée En outre, les aspects techniques ne sont pas
les seuls à devoir être pris en considération et des mesures organi-
sationnelles, fondées sur le décret n° 93-41, peuvent dans certains
cas constituer des mesures compensatoires permettant de pallier
des mesures techniques qu ' il ne serait pas raisonnable d 'exiger.
Seul, le plan de mise en conformité constitue une disposition spé-
cifiquement française. Ce plan ne doit pas être analysé comme une
contrainte administrative, mais comme un outil de diagnostic et
de programmation s ' inscivant dans une démarche d 'évaluation des
risques. C 'est également un instrument de dialogue avec les repré-
sentants du personnel au CHSCT d ' une part, avec les services de
contrôle et de prévention des risques professionnels, d ' autre part . Il
reste que quelques difficultés d'application sont apparues en ce qui
concerne le plan de mise en conformité. Ces difficultés font l'objet
des précisions contenues dans la lettre adressée le 20 juin 1994 à
la Fédération des industries mécaniques, qui devraient apporter
aux chefs d 'entreprises les apaisements nécessaires, notamment en
ce qui concerne les machines utilisées occasionnellement par des
ouvriers qualifiés, pour des travaux de petite série sans contrainte
de rendement . En outre, le ministère du travail est conscient des
difficultés auxquelles les entreprises artisanales, notamment du
bâtiment, et les petites et moyennes entreprises de moins de dix
salariés, sont susceptibles d'être confrontées pour rédiger les plans
de mise en conformité . C'est pourquoi, il est proposé que ces
entreprises, au lieu de rédiger un plan individuel de mise en
conformité, puissent remplir leur obligation en adhérant à un plan
collectif élaboré par leur organisation professionnelle . L ' étude des
coûts et des difficultés engendrés par la mise en conformité, effec-
tuée sur le terrain par les services du ministère du travail, montre
que la situation est conttastée. Selon les branches, selon les entre-
prises, ia mise en conformité apparaît réalisable dans le délai prévu
sans mettre en cause l'équilibre économique des entreprises ou, à
l ' inverse, rencontre des difficultés techniques ou économiques qui
appellent une mise en oeuvre pragmatique. II est «'- cet égard effec-
tivement souhaitable que la Commission européenne fasse procé-
der rapidement par un organisme compétent et indépendant - par
exemple l ' Institut national de recherche et de sécurité - à une
étude d ' impact de la directive n° 89-655 et de la modification
qu' elle envisage, l 'étude réalisée en 1993 ayant été sévèrement criti-
quée par plusieurs Etats-membres . C 'est pour répondre aux diffi-
cultés que la circulaire du 17 décembre 1993 relative aux plans de
mise en conformité, confirmée par la lettre du 20 juin 1994 à la
Fédération des industries mécaniques, prévoit d ' appliquer les textes
avec pragmatisme, notamment en termes de calendrier, dès lors
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que cela est justifié par des difficultés techniques ou économiques
réelles et qu'ils ont fait l 'objet d ' un début effectif de réalisation
dans l'entreprise. C 'est pourquoi également les autorités françaises
ont été à I origine du report, dans une proposition de directive
modificative déposée en mars 1994 sur !a table du Conseil, de la
mise en conformité des appareils de levage et des mschines
mobiles au 31 décembre 2000 . Le décret tirant les conséquences
qu ' il est immédiatement possible de déduire de cette proposition
de report sera incessamment soumis au Conseil d'Etat . Un tel
report est important, notamment pour les entreprises du bâtiment.
Il Test en outre souhaitable, pour répondre à la diversité des situa-
rions et assurer une application souple et uniforme des textes, sans
risque d'inégalité entre entreprises d' une même branche, de mobi-
liser les branches professionnelles pour qu 'elles définissent elles-
mêmes les modalités concrètes de la mise en conformité, assurant
ainsi une application réaliste et équivalente des textes, comme cela
est prévu dans un document en cours de réalisation dans le secteur
de la forge avec le soutien financier du ministère du travail . Ces
documents seront validés par le ministère du travail comme cela a
été proposé à plusieurs branches professionnelles. II reste que l ' atti-
tude des Etats gui n'ont pas transposé la directive n° 89-655 est

P
réoccupante. L application effective et équivalente des directives,

leur transposition dans les délais prévus, sont un devoir des Etats
membres et la situation actuelle est susceptible d 'avoir des consé-
quences dommageables aux plans politique, économique et social.
C 'est pourquoi le thème de la mise en oeuvre effective des direc-
tives - notamment de la directive n° 89-655 - sans laquelle il
serait illusoire de poursuivre l 'effort de construction européenne,
constitue d' ores et déjà et constituera plus encore dans l 'exercice
de la présidence de l ' Union au premier semestre 1995, une prio-
rité de l'action des autorités françaises.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
coût - conséquences)

17415. - 8 août 1994 . - M. Hubert Falco attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur les incidences financières pour les entreprises
industrielles des décrets na 93-40 et 93-41 du 11 janvier 1993,
pris en application des directives européennes n°' 89-655 et 89-656.
Le décret n° 93-40 du 11 janvier 1993 dispose en son article 7
que les équipements de travail en service dans les entreprises ne
pourront être maintenus au-delà du 1" janvier 1997 que s ' ils sont
mis en conformité . Selon une première évaluation, le coût global
de cette mise en conformité pourrait dépasser plusieurs dizaines de
milliards de francs. Les industriels français protestent contre ce dis-
positif réglementaire national dès lors que ni l 'Allemagne ni l ' Italie
n ' ont à ce jour transposé dans leur droit les implications de ces
directives européennes . II convient, en outre, de rappeler qu ' en
France seulement 7 p. 100 des accidents du travail proviennent de
l ' état des machines. II lui demande donc, dans la perspective de la
prochaine présidence française de l ' Union européenne, s ' il envisage
de demander une renégociation de la date d ' application des direc-
tives concernées, afin que la Commission européenne procède à
une étude d ' impact financier de la nouvelle réglementation.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
coût - conséquences)

17440. - 8 août 1994 . - M . Jean Bousquet attire l 'attention
de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les inquiétudes de nombreuses entreprises du
Languedoc-Roussillon et du Gard, en particulier, concernant de
nouvelles prescriptions de 'sécurité et de santé prévues par les
décrets n° 93-40 et 93-41 du 11 janvier 1993 . Ces décrets trans-
posent en droit français une directive européenne n° 89-655 du
30 novembre 1989 relative à la mise en conformité des équipe-
ments de travail, avant le 1" janvier 1997 . Cette mise en confor-
mité implique des investissements difficilement supportables par
des entreprises confrontées à la concurrence internationale . De sur-
croît, il semble que des dispositions équivalentes n ' aient pas été
puises par l 'ensemble de nos partenaires de l ' Union européenne. II
lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il envisage de revoir les
modalités d'application de cette directive en tenant compte,
notamment, des décisions de transposition adoptées dans
l ' ensemble de l ' Union européenne

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
coût - conséquences - bâtiment et travaux publics)

17446. - 8 août 1994 . - M. Charles Millon a ppelle l 'attention
de M. le ministre du travail, de l'emolei et de la formation
professionnelle sur les conséquences de l'application en & nit fran-•
çais de la directive communautaire n° 89-655 CEE relative à l ' uti-
lisation des équipements de travail . II semble, en effet, que les dis-
positions du décret du 11 janvier 1993 aient des conséquences très
difficiles sur le plan économique et social pour les artisans au les
petites entreprises du secteur du bâtiment . Sans contester la direc-
tive, les entrepreneurs souhaitent un aménagement de la régle-
mentation française afin d ' en limiter l' impact administratif et
financier pour eux . Il lui demande s ' il est envisagé de prendre en
compte ces éléments et si le Gouvernement a prévu d 'adapter en
conséquence le décret précité.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
coût - conséquences - bâtiment et travaux publics)

17501 . - 8 août 1994 . - M . Jean Tardito attire l 'attention de
M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur l ' importance des activités des artisans et des
petites entreprises du bâtiment et sur la nécessaire préservation de
leur développement . Ce secteur est préoccupé aujourd' hui par la
transposition en droit français de la directive n° 89-655 CEE rela-
tive à l ' utilisation des équipements de travail . L'importance d ' une
meilleure maîtrise des risques n ' échappe pas à ces professionnels . Il
y a lieu toutefois de s'attacher à mettre en place des dispositifs qui
prennent en compte la situation économique et financière dans ce
secteur gravement touché par la crise . Il convient de fixer des pres-
criptions qui n 'endiguent pas leur existence ou leur développe-
ment . ll lui demande en conséquence quelles mesures il entend
prendre pour ne pas opposer démarches de progrès et développe-
ment des petites entreprises du bâtiment et des activités annexes.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
caût - conséquences - bâtiment et travaux publics)

17502 . - 8 août 1994 . - M. Michel Jacquemin attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les inquiétudes que suscite la transposition en
droit français de la directive n° 89-655 CEE relative à l 'utilisation
des équipements de travail. Les prescriptions nationales, parce
qu'elles induisent de lourdes conséquences financières pour les arti-
sans et les petites entreprises du bâtiment, seraient la source de dif-
ficultés majeures pour ces derniers si elles étaient maintenues dans
leur état actuel . Si l ' attachement de ces professionnels à une meil-
leure maîtrise des risques est réel, il n' en nécessite pas moins la
mise en place de dispositifs objectivement et financièrement réali-
sables, qui laissent aux entreprises la maîtrise de leurs démarches
de progrès en ce domaine . Considérant qu ' une politique d 'ac-
compagnement, une prise en compte des spécificités de ces petites
entreprises es la préservation de leur développement par les déci-
sions européennes doivent être recherchées, il lui demande quelles
sont les mesures d ' aménagement qu ' il entend prendre pour favori-
ser le maintien er le développement de ces entreprises.

Réponse. - Les décrets n" 93-40 et 93-41 du 11 janvier 1993
assurent notamment la transposition en droit français de la direc-
tive n° 89-655 du 30 novembre 1989 relative à l ' utilisation des
machines . Les travaux préparatoires à l ' intervention de la directive,
comme ceux liés à sa transposition, ont été menés en étroite colla-
boration avec les partenaires sociaux, notamment au sein du
Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels . C 'est
en particulier forte de positions ainsi définies en concertation que
la délégation française a obtenu le report, au 1" janvier 1997, du
délai de mise en conformité, soit deux ans plus tard que ne
l ' avaient souhaité la Commission et le Parlement européen . Sur le
plan technique, les prescriptions définies par les décrets, notam-
ment les mesures de mise en conformité des machines, ne vont pas
au-delà des dispositions prévues par !a directive. 11 convient à cet
égard de rappeler que le texte ne demande en aucun cas d'appli-
quer aux machines en service les spécifications techniques prévues
pour les machines neuves . II s 'agit de prendre des mesures de
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„sécurité rajoutée ' . En outre, les aspects techniques ne sont pas
les seuls à devoir être pris en considération et des mesures organi-
sationnelles, fondées sur le décret n° 93-41, peuvent dans certains
cas constituer des mesures compensatoires permettant de pallier
des mesures techniques qu ' il ne serait pas raisonnable d ' exiger.
Seul, le plan de mise en conformité constitue une disposition spé-
cifiquement française . Ce plan ne doit pas être analysé comme une
contrainte administrative, mais comme un outil de diagnostic et
de programmation s'inscivant dans une démarche d 'évaluation des
risques. C ' est également un instrument de dialogue avec les repré-
sentants du personnel au CHSCT d 'une part, avec les services de
contrôle et de prévention des risques professionnels, d'autre part . Il
reste que quelques difficulté=_ d'application sont apparues en ce qui
concerne le plan de mise en conformité . Ces difficultés font l 'objet
des précisions contenues dans la lettre adressée le 20 juin 1994 à
la Fédération des industries mécaniques, qui devraient apporter
aux chefs d'entreprises les apaisements nécessaires, notamment en
ce qui concerne les machines utilisées occasionnellement par des
ouvriers qualifiés, pour des travaux de petite série sans contrainte
de rendement . En outre, le ministère du travail est conscient des
difficultés auxquelles les entreprises artisanales, notamment du
bâtiment, et les petites et moyennes entreprises de moins de dix
salariés, sont susceptibles d'être confrontées pour rédiger les plans
de mise en conformité. C ' est pourquoi, il est proposé que ces
entreprises, au lieu de rédiger un plan individuel de mise en
conformité, puissent remplir leur obligation en adhérant à un plan
collectif élaboré par leur organisation professionnelle . L'étude des
coûts et des difficultés engendrés par la mise en conformité, effec-
tuée sur le terrain par les services du ministère du travail, montre
que la situation est contrastée . Selon les branches, selon les entre-
prises, la mise en conformité apparaît réalisable dans le délai prévu
sans mettre en cause l ' équilibre économique des entreprises ou, à
l'inverse, rencontre des difficultés techniques ou économiques qui
appellent une mise en oeuvre pragmatique . Il est à cet égard effec-
tivement souhaitable que la Commission européenne fasse procé-
der rapidement par un organisme compétent et indépendant - par
exemple l 'Institut national de recherche et de sécurité - à une
étude d 'impact de la directive n° 89-655 et de la modification

qu ' elle envisage, l'étude réalisée en 1993 ayant été sévèrement criti-
quée par plusieurs Etats-membres . C'est pour répondre aux diffi-
cultés que la circulaire du 17 décembre 1993 relative aux plans de
mise en conformité, confirmée par la lettre du 20 juin 1994 à la
Fédération des industries mécaniques, prévoit d'appliquer les textes
avec pragmatisme, notamment en termes de calendrier, dès lors
que cela est justifié par des difficultés techniques ou économiques
réelles et qu'ils ont tait l'objet d ' un début effectif de réalisation
dans l ' entreprise . C'est pourquoi également les autorités françaises
ont été à l'origine du report, dans une proposition de directive
modificative déposée en mars 1994 sur la table du Conseil, de la
mise en conformité des appareils de levage et des machines
mobiles au 31 décembre 2000 . Le décret tirant les conséquences
qu'il est immédiatement possible de déduire de cette proposition
de report sera incessamment soumis au Conseil d ' Etat . Un tel
report est important, notamment pour les entreprises du bâtiment.
Il est en outre souhaitable, pour répondre à la diversité des situa-
tions et assurer une application souple et uniforme des textes, sans
risque d'inégalité entre entreprises d' une même. branche, de mobi-
liser les branches professionnelles pour qu 'elles définissent elles-
mêmes les modalités concrètes de la mise en conformité, assurant
ainsi une application réaliste et équivalente des textes, comme cela
est prévu dans un document en cours de réalisation dans le secteur
de la forge avec le soutien financier du ministère du travail . Ces
documents seront validés par le ministère du travail comme cela a
été proposé à plusieurs branches professionnelles . Il reste que l'atti-
tude des Etats qui n'ont pas transposé la directive n° 89-655 est
préoccupante. L ' application effective et équivalente des directives,
leur transposition dans les délais prévus, sont un devoir des Etats-
membres et la situation actuelle est susceptible d ' avoir des consé-
quences dommageables aux plans politique, économique et social.
C ' est pourquoi le thème de la mise en oeuvre effective des direc-
tives - notamment de la directive n° 89-655 - sans laquelle il
serait illusoire de poursuivre l ' effort de construction européenne,
constitue d 'ores et déjà et constituera plus encore dans l ' exercice
de la présidence de l ' Union au premier semestre 1995, une prio-
rité de l 'action des autorités françaises.
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. RECTIFICATIF

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites) . n° 34 A.N. (Q) du 22 août 1994

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 4290, 2' colonne, la réponse à la question n° 9274 de M . François Loos à M. le Ministre de l 'équipement, des transports et du
logement est annulée et remplacée par la réponse publiée dans le présent fascicule .
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